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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

La seance est ouverte a 14 heures.
De vergadering wordt geopend om 14 uur.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 16 juillet
.1991.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 16juli 1991 geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

MM. Debry, Drouart, de Jonghe d'Ardoye et Mme Payfa.

4° un schema des affectations;
5° 1'expose des prescriptions essentielles a la realisation

des objectifs;
6° les documents requis en application des dispositions

relatives a 1'evaluation des incidences de certains projets
publics et prives sur 1'environnement;

7° s'il echet, le perimetre projete d'un plan d'expropriation
accompagnant le plan particulier d'affectation du sol en vue
de son approbation simultanee au plan particulier;

8° les relations avec les plans superieurs et s'il y a lieu, les
dispositions proposees qui y derogent.

L'Executif arrete la presentation generale du dossier de
base.

Le dossier de base est accompagne, le cas echeant, d'une
demande d'octroi de subventions.

PROJET D'ORDONNANCE ORGANIQUE DE LA PLA-
NIFICATTON ET DE L'URBANISME

PROPOSITION D'ORDONNANCE ORGANIQUE DE
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DE L'URBA-
NISME ET DE LA RENOVATION URBAINE

Poursuite de la discussion des articles

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE ORGA-
NISATIE VAN DE PLANNING EN DE STEDEBOUW

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE ORGA-
N1SATIE VAN DE RUIMTELIJEE ORDENING, VAN
DE STEDEBOUW EN VAN DE STADSRENOVATIE

Voortzetting van de artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la poursuite de 1'examen des articles.

Dames en Heren, aan de orde is de voortzetting van de
artikelsgewijze bespreking.

Section III. — Procedure d'elaboration

Art. 51 (ancien art. 48). Le conseil communal designe un
auteur de projet agree qu'il charge de 1'elaboration d'un plan
particulier d'affectation du sol.

Le plan particulier d'affectation du sol est precede d'un
dossier de base qui comporte:

1° le perimetre du plan;
2° la situation existante de fait et de droit;
3° 1'expose des objectifs, motives par les besoins a ren-

contrer, de 1'amenagement projete;

Afdeling III. — Uitwerkingsprocedure

Art. 51 (oud art. 48). De gemeenteraad wijst een erkend
ontwerper aan en belast hem met het opmaken van een bijzon-
der bestemmingsplan.

Het bijzonder bestemmingsplan wordt voorafgegaan door
een basisdossier dat het volgende bevat:

1° de omtrek van het plan;
2° de bestaande rechts- en feitelijke toestand;
3° de uiteenzetting van de doelstellingen van de voorop-

gestelde aanleg zoals vereist door de behoeften waaraan moet
worden voldaan;

4° een schema van de bestemmingen;
5° de uiteenzetting van de voorschriften die nodig zijn om

de doelstellingen te verwezenlijken;
6° de documenten die vereist zijn bij toepassing van de

bepalingen betreffende de milieu-effectenbeoordeling van
bepaalde openbare en particuliere projecten;

7° in voorkomend geval, de voorziene omtrek van het
onteigeningsplan dat bij het bijzonder bestemmingsplan wordt
gevoegd met het oog op een gelijktijdige goedkeuring met het
bestemmingsplan;

8° het verband met de hogere plannen en, indien nodig,
de voorgestelde bepalingen die ervan afwijken.

De Executieve stelt de algemene voorstellingswijze van het
basisdossier vast. . -,

Bij het basisdossier wordt, in voorkomend geval, een subsi-
die-aanvraag gevoegd.

A cet article MM. Cools, de Clippele, Draps et Simonet
presentent 1'amendement (n0 37) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren Cools, de Clippele, Draps
en Simonet volgend amendement (nr. 37) voor:
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« 1. A 1'alinea 2, remplacer Ie 2° par ce qui suit:
«2° me indication sommaire de la situation existante de

fait et de droit;»
2. Au meme alinea, supprimer Ie 6° et Ie 7°.»

« 1. Het 2° te vervangen door wat volgt:
«2° een beknopte aanduiding van de bestaande feitelijke

toestand en rechtstoestand».
2. In hetzelfde lid, het 6° en het 7° te doen vervallen.»
La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Particle 51 conceme
la procedure d'elaboration des plans particuliers d'affectation
du sol, et plus specialement Pelaboration du fameux dossier
de base. Nous avons etc critiques, non pas necessairement sur
Ie principe du dossier de base, mais sur son contenu que
nous jugeons excessif et qui risque d'allonger les delais de
preparation des PPAS. Ces dossiers de base etant toujours
soumis a une decision de PExecutif pour ce qui conceme la
subsidiation et les deux tiers du travail relatifau projet de plan
devant de surcrolt etre fait au niveau du dossier de base, on
peut comprendre Pinquietude des communes a ce sujet.

Cet article enumere les huit elements composant Ie dossier
de base. La mention du perimetre du plan nous parait tout a
fait normale. Par centre, en ce qui conceme la situation exis-
tante de fait et de droit qui est en fait 1'essentiel du travail
d'un projet et qui n'etait pas toujours reprise entierement dans
les avant-projets de PPA, il nous semble qu'il serait suffisant
— comme c'est fait d'ailleurs au niveau de dossiers de base
d'autres plans tels Ie PCD — d'en prevoir une indication
sommaire.

Quant a la mention des points 3 et 4, c'est-a-dire 1'expose
des objectifs et Ie schema des affectations, elle ne suscite pas
de commentaires. II en est de meme pour Ie point 5°, a
savoir 1'expose des prescriptions essentielles a la realisation
des objectifs.

Par centre, pourquoi vouloir, des Ie dossier de base, repren-
dre les documents requis en applications des dispositions relati-
ves a 1'evaluation des incidences de certains projets publics et
prives sur 1'environnement? C'est evidemment au niveau du
projet que, Ie cas echeant, ces documents requis devraient etre
reunis, et non au niveau du dossier de base.

De meme, il me semble qu'il faut supprimer Ie 7° precisant:
«s'il echet, Ie perimetre projete du plan d'expropriation accom-
pagnant Ie PPAS en vue de son approbation simultanee au
plan particulier.» En effet, cette mesure d'execution doit en
effet se trouver au niveau du projet de plan et non, comme Ie
prevoit Ie projet d'ordonnance plus en aval, au niveau du
dossier de base.

Le PRL ne considere pas normal que des moyens d'execu-
tion tels ces perimetres d'expropriation, se trouvent deja dans
le dossier de base, alors qu'ils devraient en principe resulter
de 1'etude des options du plan. II faut d'abord avoir des
options, un dossier de base, et puis, en fonction de ces options,
determiner les perimetres d'expropriation eventuels.

Voila, Monsieur le President, la justification de notre
amendement 37 a Particle 51.

M. le President. — L'amendement et Particle 51 sont
reserves.

Het amendement en artikel 51 worden aangehouden.

Art. 52 (ancien art. 4Sbis). Le conseil communal adopte le
dossier de base et le soumet a enquete publique. Celle-ci est
annoncee tant par affiches que par un avis insere dans le
Moniteur beige et dans au moins trois joumaux de langue
francaise et trois joumaux de langue neerlandaise diffuses dans
la Region ainsi que par un communique diffuse par voie
radiophonique et televisee selon les modalites fixees par 1'Exe-
cutif.

Le dossier de base est depose ensuite a la maison commu-
nale, aux fins de consultation par le public, pendant un delai
de trente jours, dont le debut et la fin sont precises dans
1'annonce.

Les reclamations et observations sont adressees au college
des bourgmestre et echevins dans ce delai et annexees au
proces-verbal de cloture de Penquete.

Celui-ci est dresse par le college dans les quinze jours de
1'expiration du delai.

Art. 52 (oud art. 48te). De gemeenteraad neemt het basis-
dossier aan en onderwerpt het aan een openbaar onderzoek.
Dit onderzoek wordt aangekondigd zowel door aanplakking
als door een bericht in het Belgisch Staatsbladen in ten minste
drie Nederlandstalige en drie Franstalige dagbladen, die in het
Gewest worden verspreid alsmede door een mededeling op
radio en televisie volgens de door de Executieve bepaalde
nadere regels.

Het basisdossier wordt vervolgens gedurende dertig dagen
ter inzage van de bevolking gelegd in het gemeentehuis. Het
begin en het einde van deze termijn worden in de aankondiging
vermeld.

Bezwaren en opmerkingen worden binnen deze termijn
aan het college van burgemeester en schepenen ter kennis
gebracht en bij het proces-verbaal van sluiting van het onder-
zoek gevoegd.

Dit proces-verbaal wordt binnen vijftien dagen na het
verstrijken van de termijn door het college opgemaakt.

M. le President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 38) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 38) voor:

«A 1'alinea 1. apres les mots «de langue neerlandaise diffu-
ses », remplacer les mots «dans la Region» par les mots «dans
la commune concernee dont au moins un distribue gratuitement
dans toutes les boites aux lettres.»

«In lid 1, de woorden « die in het Gewest warden verspreid»
te vervangen door de woorden «die in de betrokken gemeente
warden verspreid waarvan ten minste een gratis huis-aan-huis
wordt verspreid».

La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, je me permettrai
de justifier cet amendement en abordant d'abord brievement
Particle lui-meme. Je ne compte pas rappeler ici ce qui a
deja ete developpe par M. Draps lors de ses interventions
precedentes, mais dans le droit fil du souci de transparence
affiche par notre groupe depuis le debut de la discussion des
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articles, nous pensons qu'il est souhaitable, au niveau de la
diffusion democratique, de ne pas se limiter a des journaux
que 1'on peut se procurer moyennant finances. Pour nous,
1'information devrait egalement etre diffusee dans la popula-
tion, en 1'occurence de la commune, par Ie biais soit d'un
«toutes boltes» communal, soit d'un «toutes boites» a voca-
tion regionale qui a des editions plus specifiques pour certaines
communes ou certains quartiers.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 52 sont
reserves.

Het amendement en artikel 52 worden aangehouden.

Art. 53 (ancien art. 48ter). Le dossier de base est, avec les
reclamations, les observations et le proces-verbal de cloture
de 1'enquete, soumis dans les vingt jours de la cloture de
1'enquete a la commission de concertation. Celle-ci consulte
les administrations et instances dont elle arrete la liste.

Ces administrations et instances rendent leur avis dans les
trente jours de la demande de la commission de concertation.
A defaut d'avis dans ce delai, ces administrations et instances
sont reputees avoir 6mis un avis favorable.

La commission de concertation emet son avis dans les
soixante jours de la reception des documents vises a 1'alinea I61'.
A defautd'avis dans ce delai, la commission de concertation est
reputee avoir emis un avis favorable.

Lorsque le dossier de base contient des dispositions qui
derogent aux plans superieurs, le dossier complet et 1'avis de
la commission de concertation sont transmis a la Commission
regionale. Celle-ci emet un avis sur 1'opportumte de la deroga-
tion sollicitee dans les trente jours de la reception du dossier.
A defaut d'avis dans ce delai, la Commission regionale est
reputee avoir emis un avis favorable. Dans 1'hypothese ou la
Commission regionale ne serait plus valablement composee
faute de designation de ses membres dans le delai present a
1'article 9, au moment ou elle doit rendre son avis, le delai de
soixante jours prend cours a dater de la designation de ses
membres.

La moitie au moins des delais presents aux troisieme et
quatrieme alineas se situe en dehors des periodes de vacances
scolaires.

Le dossier complet accompagne de 1'avis de la commission
de concertation et, le cas echeant, de 1'avis de la Commission
regionale est transmis a 1'Executif.

Art. 53 (oud art. 48ter). Het basisdossier wordt samen
met de bezwaren, de opmerkingen en het proces-verbaal van
sluiting van het onderzoek binnen twintig dagen na sluiting
van het onderzoek aan de overlegcommissie voorgelegd. Deze
raadpleegt de besturen en organen waarvan zij de lijst vastlegt.

Deze besturen en organen brengen hun advies binnen
dertig dagen na de aanvraag van de overlegcommissie uit. Bij
ontstentenis van een advies binnen die termijn, worden deze
besturen en organen geacht een gunstig advies te hebben
gegeven.

De overlegcommissie brengt binnen zestig dagen na ont-
vangst van de in lid 1 bedoelde documenten advies uit. Bij
ontstentenis van een advies binnen die termijn, wordt de over-
legcommissie geacht een gunstig advies te hebben gegeven.

Indien het basisdossier bepalingen bevat die van de hogere
plannen afwijken, worden het volledige dossier en het advies
van de overlegcommissie aan de Gewestelijke Commissie
medegedeeld. Deze brengt advies uit over de opportuniteit van

de aangevraagde afwijking binnen dertig dagen na ontvangst
van het dossier. Bij ontstentenis van een advies binnen deze
termijn wordt de Gewestelijke Commissie geacht een gunstig
advies te hebben uitgebracht. Indien op het ogenblik dat de
Gewestelijke Commissie haar advies moet uitbrengen zij niet
geldig is samengesteld bij gebreke van de aanwijzing van haar
leden binnen de bij artikel 9 bepaalde termijn gaat de termijn
van zestig dagen in vanaf de aanwijzing van haar leden.

Tenminste de helft van de in lid drie en vier voorgeschreven
termijnen valt buiten de periodes van de schoolvakanties.

Het volledige dossier wordt met het advies van de overleg-
commissie en in voorkomend geval met het advies van de
Gewestelijke Commissie aan de Executieve medegedeeld.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, je voudrais intervenir
a propos du premier alinea de cet article.

Avant toute chose, je me permets de signaler que des
erreurs apparaissent au rapport, mais cela n'est pas 1'objet de
mon intervention.

Le premier alinea de 1'article 53 precise que «le dossier de
base est, avec les reclamations, les observations et le proces-
verbal de cloture de 1'enquete, soumis dans les vingt jours de
la cloture de 1'enquete a la commission de concertation».

Lorsque 1'on connait le fonctionnement des commissions
de concertation, et notamment la disponibilite des fonctionnai-
res regionaux au niveau de 1'organisation de ces commissions,
on constate qu'une commission est organisee toutes les trois
ou quatre semaines. II sera done extremement difficile de
respecter ce delai et d'avoir une reunion de la commission de
concertation dans les vingt jours de la cloture de 1'enquete:
c'est pratiquement une gageure.

En commission, on m'a dit qu'il s'agissait d'un delai d'or-
dre et que, des lors, il n'y aurait pas de sanctions s'il etait
depasse. 11 aurait ete plus indique, me semble-t-il, de prevoir
un delai plus raisonnable, par exemple, trente jours, pour
permettre que la commission puisse reellement se reunir dans
le delai imparti. Ici, une fpis sur deux, ou deux fois sur trois,
cela ne pourra probablement pas etre le cas.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, etant donne que
nous respectons notre temps de parole, je souhaiterais faire
une remarque en complement de ce que vient de dire M. Cools.

Dans la philosophic d'un certain nombre d'articles du
projet, certaines discordances apparaissent. L'article 53 en est
un bel exemple. II prevoit, en effet, que lorsque le dossier
contiendra des dispositions derogeant au plan superieur, il
sera transmis a la commission regionale qui emettra un avis
sur ropportunite de la derogation.

Je rappelle que, tout a 1'heure, lors de la discussion des
articles, nous avons souhaite qu'un controle d'une instance
independante soit effectue sur les derogations qui pouvaient
etre prevues par le plan r6gional d'affectation du sol par
rapport au plan regional de developpement.

Dans le premier cas, on nous a repondu qu'il n'y avait pas
de raison de juger, via une instance independante du bien-
fonde des derogations (en 1'occurrence, il s'agissait du college
d'urbanisme). A 1'epoque, on nous avait dit qu'il n'y avait pas
lieu d'examiner le bien-fonde des derogations envisagees d'un
PRAS a un PRD. Cependant, 1'Executif, dans le cadre de
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rarticle 53, reconnalt lui-meme, expressement, que 1'avis de la
commission regionale est souhaitable pourjuger de 1'opportu-
nite de la derogation qui est sollicitee.

U me parait done qu'ici aussi, une politique de deux poids
deux mesures est pratiquee. Un avis sur Ie bien-fonde d'une
derogation est demande dans un cas, mais il est refuse "dans
un autre, et je ne me 1'explique pas.

M. Ie President. — L'article 53 est adopte.
Artikel 53 is aangenomen.

Art. 54 (ancien art. ASquater). L'Executif approuve Ie dos-
sier de base dans les spixante jours de sa reception. Cette
approbation peut etre conditionnelle.

A defaut de decision de 1'Executif dans Ie delai present, Ie
dossier de base est repute approuve. Toutefois, 1'approbation
implicate n'emporte pas accord de 1'Executif sur 1'octroi des
subventions qui doit faire 1'objet d'une decision expresse ulte-
rieure.

Au cas ou 1'approbation est refusee, 1'arrete de 1'Executif
est motive.

Art. 54 (oud art. AKquater). De Executieve keurt het basis-
dossier goed binnen zestig dagen na ontvangst ervan. Deze
goedkeuring kan voorwaardelijkzijn.

Indien de Executieve binnen de voorgeschreven termijn
geen beslissing neemt, wordt het basisdossier geacht te zijn
goedgekeurd. Deze stilzwijgende goedkeuring betekent echter
niet dat de Executieve instemt met de toekenning van subsidies.
Hierover moet later een uitdrukkelijke beslissing worden
genomen.

Ingeval de goedkeuring wordt geweigerd, wordt de beslis-
sing van de Executieve met redenen omkleed.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Particle 54 est relatif
au dossier de base. II reprend Ie meme type de procedure pour
Ie dossier de base du plan particulier d'affectation du sol que
la procedure qui avait ete retenue pour Ie dossier de base
concemant Ie plan communal de developpement: approbation
tacite du dossier de base au cas ou 1'Executif ne s'est pas
prononce dans Ie delai qui lui etait imparti.

Cette approbation tacite n'entraine pas 1'approbation de
la subsidiation du plan.

Nous nous trouvons done, une fois de plus, dans une
situation ou, surtout si Ie dossier de base est adopte avec Ie
contenu tel que repris a Particle 51, les communes effectueront
un travail important pour elaborer ce dossier de base et, sans
meme qu'il y ait un arrete motive de 1'Executif Ie refusant
eventuellement, a ce moment la, il n'y aurait pas subsidiation
automatique du dossier de base et, partant, il existerait un
risque d'absence de subsidiation ce qui serait regrettable.

A cet egard, je me refere done a mon intervention prece-
dente au niveau du dossier de base du plan communal de
developpement.

M. Ie President — L'article 54 est adopte.
Artikel 54 is aangenomen.

Art. 55 (ancien art. 49). Un tiers des personnes, proprietai-
res ou non, agees de dix-huit ans au moins, domiciliees dans

Ie perimetre qu'elles determinent et dans les ilots contigus
peuvent, pour ce perimetre, demander au conseil communal
de decider Pelaboration d'un plan particulier d'affectation du
sol.

La demande, adressee au college des bourgmestre et eche-
vins, par pli recommande a la poste, doit comporter en tout
cas:

1° Pindication du perimetre du plan propose;
2° un expose des besoins a satisfaire et des objectifs de

1'amenagement projete en relation avec ces besoins.
Le college des bourgmestre et echevins soumet la demande

au conseil communal au plus tard trois mois apres le depot
decelle-ci. ,

Si le conseil communal rejette la demande, sa decision est
motivee. S'il Paccepte, la procedure est entamee conformement
aux articles 51, 52, 53, 54, 56, 57 et 58.

L'Executif arrete les modalites du present article.

Art. 55 (oud art. 49). Een derde van de personen, die'ten
minste achttien jaar oud zijn en, eigenaar of niet, woonachtig
binnen de omtrek die ze bepalen en in de belendende huizen-
blokken, kan de gemeenteraad verzoeken te beslissen over de
opmaak van een bijzonder bestemmingsplan.

De aanvraag, die bij een ter post aangetekende brief aan
het college van burgemeester en schepenen wordt gericht, dient
in elk geval het volgende te bevatten:

1° de opgave van de omtrek van het voorgestelde plan;
2° een uiteenzetting van de behoeften waaraan moet wor-

den voldaan en van de doelstellingen van de vooropgestelde
aanleg rekening houdend met deze behoeften.

Het college van burgemeester en schepenen legt de aan-
vraag uiterlijk drie maanden na de indiening ervan aan de
gemeenteraad voor.

Indien de gemeenteraad de aanvraag verwerpt, wordt zijn
beslissing met redenen omkleed. Willigt hij haar in, dan wordt
de procedure aangevangen overeenkomstig artikelen 51, 52,
53, 54, 56, 57 en 58.

De Executieve stelt de nadere regels voor de uitvoering
van dit artikel vast.

M. le President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent les amendements (n0" 39 et
40) que voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgende amendementen (nrs. 39 en 40) voor:

«Supprimer cet article.»

«Dit artikel te doen vervallen.»

«A I'alinea I", entre les mots «domiciliees» et les mots
«dans le perimetre qu'elles determinent», inserer les mots «ou
des personnes morales ou physiques exercant lew activite princi-
pale.»

«In het eerste lid tussen de woorden «, en eigenaar of niet,»
en de woorden «woonachtig binnen de omtrek die ze bepalen»
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de woorden «ofnatuurlijke ofrechtspersonen die him hoofdacti-
viteit uitoefenen,» in te voegen.»

M. Ie President. — La p.arole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, avant que M. Cools
ne defende les amendements, je souhaiterais emettre quelques
remarques que nous n'avons, du reste, pas ete les seuls a
formuler.

En fait, cet article permet a un tiers des personnes, proprie-
taires ou non, domiciliees dans un certain perimetre, de deman-
der au conseil communal de decider de 1'elaboration d'un
plan particulier d'affectation du sol. Unanimes, les communes
bruxelloises ont critique cette procedure. Tout d'abord, il
convient de souligner que cette procedure est nouvelle dans Ie
cadre de 1'urbanisme bruxellois. En fait, elle permet a une
minorite, qui n'est pas forcement significative, de demander
au conseil communal d'elaborer un plan particulier d'affecta-
tion du sol pour Ie perimetre qui sera determine par cette
meme minorite.

Nous pensons que Ie danger de la proposition de 1'Executif
fonnulee a 1'article 55 reside dans son aspect demagogique.
Vous savez comme moi que, pour peu que vous soyez un peu
convaincants, ce dont je ne doute pas, une meme personne
peut tres bien signer deux, voire trois petitions qui se contredi-
sent. Les echevins de 1'urbanisme presents dans cette salle
m'approuveront. Nous considerons done que la proposition a
un aspect demagogique qui risque de reduire 1'autonomie
communale. Par ailleurs, elle risque principalement d'entrainer
des surencheres politiques, voire «politiciennes», a la veille
des elections, ce que nous voulons eviter.

En outre, nous pensons que, dans son libelle actuel, cette
proposition est inapplicable ou tres difficilement applicable
dans la pratique. En effet, ces demandes, formulees par cette
minorite d'un tiers, d'elaboration d'un plan particulier d'ame-
nagement d'affectation du sol surchargeront ineluctablement
les services communaux. Un gros travail administratifde veri-
fication des quotas sera impose aux administrations commu-
nales. On devra constater que c'est bel et bien un tiers de
personnes effectivement domiciliees aujour de la demande qui
pourront introduire cette demande de facon tout a fait legale.
Par ailleurs, des problemes se posent quant a savoir si les
domiciliations sont reelles ou fictives, c'est-a-dire enregistrees
par Ie biais de 1'inscription sur les registres de la population.

Autre probleme pour les administrations communales: la
verification du moment de ces domiciliations, moment qui va
conditionner 1'interet qu'aura ce tiers a introduire sa demande
d'elaboration d'un plan particulier d'affectation du sol.

Un certain nombre de donnees relatives aux proprietes
devront egalement etre foumies par les communes. Par ail-
leurs, n'oublions pas les problemes de mise a jour des cadastres
et la difficulte d'obtenir, a une date precise, un certain nombre
de donnees fiables.

C'est dire que cette procedure, telle qu'elle est envisagee a
1'heure actuelle dans Ie cadre de 1'article 55, risque de donner
lieu a des litiges, a des contestations quasiment permanentes.

Nous considerons egalement que 1'article recele en lui-
meme un risque de derive. Bien entendu. Ie conseil communal
reste libre de suivre ou de ne pas suivre 1'avis de ce tiers. Mais,
nous craignons que, pour d'autres types de decision, on puisse,
dans 1'avenir, envisager ce meme type de procedure, ce qui
serait incontestablement une source de surenchere demago-
gique.

La procedure peche egalement par Ie fait qu'elle empeche
d'avoir une vision globale, et cela me parait indispensable au
niveau regional et communal, des plans particuliers d'affecta-
tion du sol, des delais stricts etant poses dans Ie texte legal
pour statuer sur les demandes ponctuelles introduites par un
certain nombre d'habitants.

Cet article, et c'est peut-etre un des elements qui nous a Ie
plus sensibilises au niveau du groupe PRL, puisque, comme
je 1'ai deja dit, nous sommes restes extremement attentifs a la
defense des interets municipaux dans la discussion des articles,
constitue aussi une marque de defiance a 1'egard des gestion-
naires communaux. Nous savons tous ici qu'il y a deja eu de
nombreux problemes, de nombreux incidents, de nombreuses
difficultes qui se sont produits lors de 1'elaboration des plans
particuliers d'amenagement.

De plus, cet article presente un inconvenient majeur dans
la mesure ou on va donner une possibilite d'intervention a ce
qui n'est pas forcement representatif de la population d'un
Hot, mais, surtout, sans exiger aucune garantie de stabilite,
d'etablissement dans 1'uot ou dans Ie perimetre pour lequel
ces personnes vont demander 1'etablissement d'un plan.

Enfin, une question qui avait ete evoquee et qui n'est pas
encore resolue, sinon de facon relativement ambigue dans Ie
cours de la discussion generale et de la discussion en commis-
sion: nous pensons qu'il est tres utile, voire indispensable, que
1'on ne se contente pas d'accorder ce type de droit aux habi-
tants d'un perimetre ou d'un Hot, mais qu'il est aussi particulie-
rement utile, dans un certain nombre de quartiers — nous en
connaissons en Region bruxelloise — que les entreprises, que
les personnes morales qui ont, elles aussi, un role a jouer au
niveau urbanistique dans la ville, puissent faire ce genre de
demande.

Dans certaines zones, dans certains quartiers de la Region
bruxelloise, un tiers des rares habitants d'un quartier — vous
savez comme moi que cela peut parfois se resumer a quelques
dizaines de personnes, voire moins — un tiers de ces quelque
dizaines de personnes vont pouvoir introduire une demande
alors que rien ne garantit que ceux qui sont la majorite signifi-
cative de cet Hot puissent faire la meme demande.

Le processus mis en ceuvre par 1'aricle 55 du projet d'or-
donnance recele done des aspects dangereux et des risques de
surenchere demagogique. Nous pensons par ailleurs que la
procedure actuelle suivie a Bruxelles en matiere urbanistique
est suffisante et surtout extremement democratique.

M. le President. — Monsieur Simonet, puis-je considerer
dans 1'esprit qui nous anime depuis ce matin qu'a travers vos
interventions vous avez defendu egalement les amendements,
puisque 1'un visait a supprimer 1'article et 1'autre a modifier le
probleme de domiciliation dans le perimetre qui avait ete
admis?

M. Simonet. — Monsieur le President, dans le souci de ne
pas encombrer nbs debats qui passionnent apparemment la
majorite, je considere en effet que mon explication a 1'article
valait egalement comme justification des amendements du
PRL.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mine Nagy. — Monsieur le President, je desire intervenir
a propos de 1'article. Nous estimons qu'il apporte une certaine
clarification dans la situation actuelle.

En reflechissant a ce qui se passe aujourd'hui, on se rend
compte qu'un certain nombre de PPA sont realises a la suite
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de demandes emanant. d'mvestisseurs qui souhaitent obtenir
des derogations au plan de secteur.

II nous semble normal d'accorder egalement aux habitants
la possibilite de s'adresser au pouvoir communal pour lui
demander de realiser un PPA et il appartient a ce pouvoir
communal de decider s'il est necessaire de realiser Ie PPA
demande.

A propos des prises de position concernant les proprietai-
res et les problemes poses en ce qui concerne les proprietaires,
Ie perimetre et les ilots contigus peuvent etre rencontres par
les registres des communes. Dans une ville comme Bruxelles,
ou 70 p.c. des habitants sont locataires, ces demiers ont fait
preuve, dans Ie passe, de 1'interet qu'ils portaient a 1'amenage-
ment de leur quartier. II nous semble done tout a fait justifie
de permettre a des gens, qui, meme s'ils ne sont pas proprietai-
res, sont concemes par 1'avenir des quartiers, d'introduire des
demandes et de laisser au pouvoir communal la possibilite
d'accepter ou de refuser ces demandes.

M. Ie President. — Les amendements et 1'article 55 sont
reserves.

De amendementen en artikel 55 worden aangehouden.

Art. 56 (ancien art. 50). Le conseil communal adopte
provisoirement le projet de plan et le soumet a 1'enquete
publique. Celle-ci est annoncee tant par affiches que par avis
insere dans le Moniteur beige et dans au moins trois joumaux
de langue francaise et trois joumaux de langue neerlandaise
diffuses dans la Region ainsi que par un communique diffuse
par voie radiophonique et televisee selon les modalites fixees
par 1'Executif.

Le projet de plan est depose ensuite a la maison commu-
nale, aux fins de consultation par le public, pendant un delai
de trente jours, dont le debut et la fin sont precises dans
1'annonce.

Les reclamations et observations sont adressees au college
des bourgmestre et echevins dans ce delai et annexees au
proces-verbal de cloture de 1'enquete. Celui-ci est dresse par
le college dans les quinze jours de 1'expiration du delai.

Art. 56 (oud art. 50). De gemeenteraad neemt voorlopig
het ontwerp-plan aan de onderwerpt het aan een openbaar
onderzoek. Dit onderzoek wordt aangekondigd zowel door
aanplakking als door een bericht in het Belgisch Staatsblad
en in ten minste drie Nederlandstalige en drie Franstalige
dagbladen die in het Gewest worden verspreid alsmede door
een mededeling op radio entelevisie volgens de door de Execu-
tieve bepaalde nadere regels.

Het ontwerp-plan wordt vervolgens gedurende dertig
dagen ter inzage van de bevolking gelegd in het gemeentehuis.
Het begin en het einde van deze termijn worden in de aankon-
diging aangegeven.

Bezwaren en opmerkingen worden binnen deze termijn
aan het college van burgemeester en schepenen ter kennis
gebracht en bij het proces-verbaal van sluiting van het onder-
zoek gevoegd. Dit proces-verbaal wordt door het college opge-
maakt binnen vijftien dagen na het verstrijken van de termijn.

M. le President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 41) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 41) voor:

«A I'alinea I", apres les mots «de langue neerlandaise
diffuses», remplacer les mots « dans la Regions par les mots
«dans la commune concernee dont au mains un distribue gratui-
tement dans toutes les boites aux lettres.»

«In het eerste lidna de woorden «drie Franstalige dagbladen
dies de woorden «in het Gewest warden verspreid» door de
woorden «in de betrokken gemeente warden verspreid en waar-
van ten minste een gratis huis-aan-huis wordt bezorgd» te ver-
vangen. »

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, de facon extreme-
ment positive, nous nous referons aux justifications que nous
avons deja donnees concernant les «toutes boites».

M. le President. — L'amendement et 1'article 56 sont
reserves.

Het amendement en artikel 56 worden aangehouden.

Art. 57 (ancien art. 51). Le projet de plan est, avec les
reclamations, les observations et le proces-verbal de cloture
de 1'enquete, soumis, dans les vingt jours de la cloture de
1'enquete, a la commission de concertation. Celle-ci emet son
avis dans les quarante-cinq jours de la cloture de 1'enquete. A
defaut d'avis dans ce delai, la commission de concertation est
reputee avoir emis un avis favorable.

Lorsque le projet de plan contient des dispositions dero-
geant aux plans superieurs, non prevues dans le dossier de
base, le dossier complet et 1'avis de la commission de concerta-
tion sont transmis a la Commission regionale. Celle-ci emet
un avis sur 1'opportunite de la derogation sollicitee dans les
trente jours de la reception du dossier. A defaut d'avis dans
ce delai, la Commission regionale est reputee avoir emis un
avis favorable. Dans 1'hypothese ou la Commission regionale
ne serait plus valablement composee faute de designation de
ses membres dans le delai present a 1'article 9, au moment ou
elle doit rendre son avis, le delai de trente jours prend cours
a dater de la designation de ses membres. -

Dans les soixante jours qui suivent 1'avis de la commission
de concertation et, le cas echeant, 1'avis de la Commission
regionale, le conseil communal, apres avoir pris connaissance
des resultats de 1'enquete et du ou des avis, peut soit adopter
definitivement le plan, soit decider de le modifier.

La moitie au moins des delais de quarante-cinq, trente et
soixante jours se situe en dehors des periodes de vacances
scolaires.

Dans le premier cas, il motive sa decision sur chaque
point a propos duquel il s'est ecarte du ou des avis ou des
reclamations et observations emises lors de 1'enquete.

Dans le second cas, il est precede a une nouvelle enquete
dans les formes et delais prevus a Particle 56.

Art. 57 (oud art. 51). Het ontwerp-plan wordt samen
met de bezwaren, de opmerkingen en het proces-verbaal van
sluiting van het onderzoek binnen twintig dagen na sluiting
van het onderzoek aan de overlegcommissie voorgelegd. Deze
brengt haar advies uit binnen de vijfenveertig dagen na de
sluiting van het onderzoek. Bij ontstentenis van een advies
binnen die termijn, wordt de overlegcommissie geacht een
gunstig advies te hebben gegeven.
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Indien het ontwerp-plan bepalingen bevat die van de
hogere plannen afwijken en die niet in het basisdossier voor-
zien zijn, wordt het volledige dossier en het advies van de
overlegcommissie aan de Gewestelijke Commissie medege-
deeld. Deze brengt haar advies uit over de opportuniteit van
de aangevraagde afwijking binnen dertig dagen na ontvangst
van het dossier. Bij onstentenis van een advies binnen deze
termijn wordt de Gewestelijke Commissie geacht een gunstig
advies te hebben gegeven. Indien op het ogenblik dat de
Gewestelijke Commissie haar advies moet geven zij niet geldig
is samengesteld bij gebreke van de aanwijzing van haar leden
binnen de bij artikel 9 bepaalde termijn gaat de termijn van
dertig dagen in vanaf de aanwijzing van haar leden.

De gemeenteraad kan, binnen zestig dagen na het advies
van de overlegcommissie en in voorkomend geval van de
Gewestelijke Commissie, na kennis te hebben genomen van
de uitslag van het onderzoek en van het advies ofde adviezen,
het plan definitief aannemen ofbesluiten het te wijzigen.

Ten minste de helft van de termijnen van vijfenveertig,
dertig en zestig dagen valt buiten de periodes van de schoolva-
kanties.

In het eerste geval wordt zijn beslissing met redenen om-
kleed voor ieder punt waaromtrent hij is afgeweken van het
advies of de adviezen of van de bezwaren en opmerkingen die
ten tijde van het onderzoek zijn gemaakt.

In het tweede geval wordt een nieuw onderzoek ingesteld
in de vorm en binnen de termijnen zoals bepaald in artikel 56.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 58 (ancien art. 52). Le plan particulier d'affectation
du sol est approuve par 1'Executif. Celui-ci peut subordonner
1'approbation d'un plan particulier d'afifectation du sol a la
production d'un plan d'expropriation.

L'Executif accorde son approbation dans les trois mois de
la reception du dossier complet. Ce delai peut etre prolonge
de trois mois par arrete motive.

A defaut de notification de la decision de 1'Executif dans
ces delais, le college des bourgmestre et echevins peut, par
lettre recommandee a la poste, adresser un rappel a 1'Executif.
Si a 1'expiration d'un nouveau delai de deux mois prenant
cours a la date de depot a la poste de 1'envoi recommande
contenant le rappel, le college des bourgmestre et echevins n'a
pas recu la decision de 1'Executif, le plan est repute refuse.

L'arrete de 1'Executif refusant 1'approbation est motive.
L'arrete d'approbation est publie par extrait au Monitew

beige.
Le plan entre en vigueur quinze jours apres sa publication.

Le plan complet est mis a la disposition du public a la maison
communale dans les trois jours de sa publication.

Art. 58 (oud art. 52). Het bijzonder bestemmingsplan
wordt goedgekeurd door de Executieve. Deze kan haar goed-
keuring van een bijzonder bestemmingsplan afhankelijk
maken van het overleggen van een onteigeningsplan.

De Executieve verleent haar goedkeuring binnen drie
maanden na de ontvangst van het volledige dossier. Deze

termijn kan door een met redenen omkleed besluit met drie
maanden worden verlengd.

Bij ontstentenis van kennisgeving van de beslissing van de
Executieve binnen deze termijnen kan het college van burge-
meester en schepenen bij een ter post aangetekende brief een
aanmaning aan de Executieve toezenden. Indien het college
van burgemeester en schepenen, na het verstrijken van een
nieuwe termijn van twee maanden met ingang van de afgifte
bij de post van de aangetekende brief met de aanmaning, de
beslissing van de Executieve niet heeft ontvangen, wordt het
plan geacht te zijn geweigerd.

Het besluit van de Executieve houdende weigering van de
goedkeuring wordt met redenen omkleed.

Het besluit houdende goedkeuring wordt bij uittreksel in
het Belgisch Staatsblad bekendgemaakt.

Het plan treedt in working vijftien dagen na zijn bekendma-
king. Binnen drie dagen na zijn bekendmaking ligt het volle-
dige plan ter beschikking van de bevolking in de gemeentehuis.

M. le president. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 42) que

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 42) voor:

«A I'alinea 3, in fine, remplacer le mot« refuses par le mot
approuve.»

«In het 3e lid, aan het slot het woord «geweigerd» door het
woord « goedgekeurd» te vervangen.»

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, avant que M. Cools
n'intervienne sur 1'amendement, je me permets d'intervenir sur
1'article lui-meme, dans la mesure ou il s'agit d'un article sur
lequel nous avons deja specifiquementmis 1'accent a Toccasion
de la discussion generate qui s'est deroulee hier.

Que se passe-t-il en realite? L'article 58 prescrit qu'a defaut
de decision de 1'Executif dans le delai qui lui a etc imparti, le
plan sera repute refuse. Nous avons deja eu 1'occasion d'expri-
mer notre point de vue a Regard de cet article qui, de facon
tout a fait inadmissible, considere qu'il y aurait un refus tacite
du plan par le seui ecoulement des delais. Je rappelle qu'au
stade ou 1'Executif se permet de laisser s'ecouler un delai
pour pouvoir obtenir cette non-decision et ce refus tacite, de
nombreuses etapes de la procedure ont deja ete franchies.

Outre les critiques deja formulees, qui sont tout a fait
pertinentes, a savoir que 1'article tel que libelle constitue une
veritable prime a 1'inertie administrative, nous nous trouvons
face a un risque d'arbitraire dans le chefde 1'Executif.

En effet, celui-ci n'etant pas en mesure, pour un certain
nombre de plans, de motiver sa decision de refus alors que
1'arrete de refus doit etre motiv6 — c'est egalement prevu
dans 1'article 58 —, 1'Executif pourrait decider purement et
simplement de ne pas decider, en sorte que le plan serait a ce
moment-la repute refuse. Ainsi que nous 1'avons deja indique,
nous considerons qu'il s'agit d'un veritable deni de democratic.
Dans une democratic, precisement, la responsabilite politique
de quelqu'organe que ce soit, mais en particulier d'un Executif,
doit etre engagee par un acte positif. On doit des lors pouvoir
admettre qu'en cas d'absence de decision de 1'Executif, on se
trouve face a une approbation tacite.
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Des reponses ont ete faites a ce sujet par Ie Secretaire
d'Etat, en relation avec 1'avis donne par Ie Conseil d'Etat.
D'autres explications plus contestables nous ont egalement ete
fournies par un certain nombre de membres de la majorite
qui, lors des travaux en commission, ont avance que Ie refus
ou 1'inertie de FExecutif pourrait etre solennise par un recours
du college des bourgmestre et echevins. Je trouve cette reponse
un peu courte et je doute fort de 1'effectivite d'une sanction
qui se resumerait a la solennite que Ie college des bourgmestre
et echevins pourrait conferer a une abstention d'agir de 1'Exe-
cutif.

J'en viens a un autre probleme sur lequel nous n'avons pas
pu suffisamment insister hier tant etait grand Ie brouhaha au
sein de notre Assemblee — c'est d'ailleurs la raison qui avait
justifie la demande du PRL de renvoyer cet article, pour avis,
a la section legislation du Conseil d'Etat — il s'agit de la
question de savoir quelle est la valeur d'un arret du Conseil
d'Etat qui, par hypothese, aurait ete saisi d'un recours centre
1'abstention d'agir de 1'Executif equivalant, je Ie rappelle, a un
refus tacite.

Un certain nombre de commissaires pretendent — les
membres du groupe PRL en sont — qu'un arret du Conseil
d'Etat, meme s'il devait annuler 1'absence de decision de 1'Exe-
cutifou Ie refus tacite de 1'Executif, ne pourrait en aucun cas,
dans 1'etat actuel de la jurisprudence et du droit administratif
beige, etre considere comme valant approbation du plan qui
a ete refuse tacitement.

Cela signifie bien que la structure de Particle presente a
1'heure actuelle aura pour consequence que Ie recours eventuel
introduit centre Ie refus tacite sera depourvu de toute.effecti-
vite. En effet, meme si 1'abstention, meme si Ie refus tacite
devait etre annuls, Ie plan n'en serait pas pour autant
approuve. C'est la que Ie probleme se pose.

Je regrette Ie peu d'ouverture dont la majorite a fait preuve
hier en refusant que Ron consulte Ie Conseil d'Etat sur ce
point, dans la mesure ou un certain nombre de commissaires
ont fait valoir que la question de savoir si 1'arret du Conseil
d'Etat ne pourrait pas, Ie cas echeant, valoir malgre tout
approbation du plan, ne pouvait pas etre tranchee par notre
Conseil. Nous reconnaissons, bien sur, qu'il n'appartient pas
au Conseil regional de la Region de Bruxelles-Capitale de
trancher la question de savoir quelle est la valeur d'un arret
du Conseil d'Etat. Neanmoins, sur un probleme aussi fonda-
mental tenant a 1'essence des droits des communes, on aurait
pu, en invoquant par exemple la procedure d'urgence, deman-
der une precision 16gistique au Conseil d'Etat. Nous regrettons
que cela n'ait pas etc fait.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools, pourjustifier
son amendement.

M. Cools. — Monsieur Ie President, en dehors des preci-
sions qui ont ete donnees par M. Simonet quant au caractere
inacceptable du refus tacite — nous aurions en effet souhaite
une approbation tacite —j'ajouterai que la procedure qui est
presentee quant a ce refus tacite du plan particulier d'affecta-
tion du sol est quelque peu similaire au refus tacite du plan
communal de developpement, quoique beaucoup plus grave.

Je dirais meme qu'il s'agit en fait d'une aggravation drama-
tique de la situation actuelle.

Un refus du plan communal de developpement est
ennuyeux, mais, normalement, il ne s'agit dans Ie plan commu-
nal de developpement que de dispositions indicatives, et non
de dispositions obligatoires relatives a Taffectation du sol,
alors que Ie plan particulier d'affectation du sol est, par nature,

un plan qui ne comprend que des mesures obligatoires relatives
a 1'affectation du sol.

Aujourd'hui, lorsque 1'on a un plan particulier d'amenage-
ment, on se fonde sur les dispositions de 1'avant-projet ou du
projet de plan particulier d'amenagement pour refuser des
demandes qui sont contraires aux stipulations du projet. Par
ailleurs, la jurisprudence du Conseil d'Etat accepte pendant
une periode de trois ans que 1'on se fonde sur les dispositions
du projet de plan particulier d'amenagement.

Or, avec la nouvelle formule qui nous est proposee, nous
pouvons imaginer qu'une annee sera necessaire pour elaborer
Ie PPAS et obtenir 1'approbation definitive par Ie conseil
communal; ensuite, 1'Executif disposera de trois mois plus
deux mois, soit cinq mois pour se prononcer. A ce moment-
la, si, par carence, il ne s'est pas prononce, Ie projet est refus6.

Aujourd'hui, quand 1'Executif traine pour approuver un
projet de plan particulier d'amenagement, tant que 1'on reste
dans la limite des trois ans de delai, on peut se fonder sur les
dispositions du projet de plan particulier d'amenagement pour
refuser les nouvelles demandes. II n'en sera plus necessairement
de meme demain.

Si ce refus tacite survient a la suite d'une negligence admi-
nistrative, demain des projets urbanistiques pourront se reali-
ser, projets que la population et les pouvoirs communaux
concemes auraient peut-etre voulu eviter.

M. Ie President. —La parole est a M. Moureaux, rappor-
teur.

M. Moureaux, rapporteur. — Monsieur Ie President, en
tant que rapporteur, je voudrais souligner que Ie probleme
souleve par M. Simonet est tres important et qu'il meritait
d'etre souleve.

Cela etant dit, aux pages 189 a 191 du rapport, un expose
tres complet est fait des raisons pour lesquelles ce texte a
ete adopte par la Commission et repond aux preoccupations
legitimes.exprimees par 1'intervenant.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, etant donne que
j'ai ete mis en cause par M. Moureaux, permettez-moi de dire
que je ne peux pas Ie suivre.

M. Moureaux. — Vous n'etes quand meme pas en Com-
mission ici!

M. Simonet. — Laissez-moi poursuivre. Je ne peux pas
vous suivre dans 1'analyse des pages 189 a 191 du rapport.

En effet, vous savez comme moi que Ie rapport n'est que
Ie reflet unilateral du point de vue exprime en 1'occurrence par
un rapporteur. Contrairement a ce que vous essayez de nous
faire croire, Ie rapport ne tranche absolument pas la question
de savoir quelle sera la portee et 1'effectivite d'un arret du
Conseil d'Etat.

Nous demandions simplement — et cela me parait elemen-
taire dans Ie cadre de notre Assemblee — que Ie Conseil d'Etat
puisse se prononcer sur un point que notre Conseil n'a pas
competence pour trancher: a savoir 1'arret du Conseil d'Etat
vaut-il ou non approbation d'un plan apres que celui-d a fait
1'objet d'une abstention de 1'Executif et done d'un refus tacite?

Le rapport ne tranche pas la question, et les personnes
qui, lors de 1'examen d'un projet, pour avoir des informations
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complementaires sur les differents articles, se refereront au
rapport ne trouveront pas la solution a leurs questions dans
ces pages 189 a 191. Je tenais a Ie signaler.

M. Ie President. — L'amendement et Particle 58 sont
reserves.

Het amendement en artikel 58 worden aangehouden.

Section IV. — Procedure de modification

Art. 59 (ancien art. 53). Le conseil communal peut soit
d'initiative, soit sur une demande formulee conformement
aux dispositions de 1'article 55, decider de modifier un plan
particulier d'affectation du sol selon les regles prevues aux
articles 51, 52, 53, 54, 56, 57 et 58.

Les dispositions reglant 1'etablissement des plans particu-
liers d'affectation du sol sont applicables a leur modification.

Afdeling IV. — Wijzigingsprocedure

Art. 59 (oud art. 53). De gemeenteraad kan uit eigen
beweging of op een verzoek, geformuleerd overeenkomstig de
bepalingen van artikel 55, beslissen een bijzonder bestem-
mingsplan te wijzigen volgens de regels bepaald in de artikelen
51, 52, 53, 54, 56, 57 en 58.

De bepalingen tot regeling van het opmaken van de bijzon-
dere bestemmingsplannen gelden voor de wijziging ervan.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, cet article 59 a etc
tres legerement amende en Commission, mais il ne s'agissait
en fait que d'un pur toilettage de texte. Le probleme de principe
fondamental reste pose. Nous craignons en effet que le libelle
de 1'article soit la porte ouverte a des demandes a repetition
de modification des plans introduites aupres du conseil com-
munal par la population ou une partie d'entre elle. Cela nous
parait un danger potentiel.

M. le President. — L'article 59 est adopte.
Artikel 59 is aangenomen.

Section V. — Etablissement et modification
a 1'initiative de 1'Executif

Art. 60 (ancien art. 54). L'Executif peut par arrete motive
decider 1'etablissement d'un plan particulier d'affectation du
sol:

1° dans le perimetre des zones d'intervention prioritaire
de la Region visees a 1'article 17;

2° en vue de modifier ou d'annuler un permis de lotir non
conforme aux plans entres posterieurement en vigueur ou
s'opposant a des travaux d'utilite publique;

3° en vue de preciser des dispositions des plans superieurs.

Afdeling V. — Opmaak en wijziging op initiatief
van de Executieve

Art. 60 (oud art. 54). De Executieve kan bij een met
redenen omkleed besluit tot het opmaken van een bijzonder
bestemmingsplan besluiten:

1° in de omtrek van de in artikel 17 bedoelde prioritaire
interventiegebieden van het Gewest;

2° ter wijziging ofter vemietiging van een verkavelingsver-
gunning die niet overeenstemt met plannen die later van kracht
zijn geworden, of die in tegenstrijd is met werken van openbaar
nut;

3° ter verduidelijking van bepalingen van de hogere
plannen.

M. le President. — La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur le President, je voudrais simple-
ment souligner que nous soutenons la modification par rapport
au texte initial, qui pr6voit que 1'Executif peut, par arrete
motive, decider 1'etablissement d'un plan particulier d'affecta-
tion du sol.

Cela nous semble etre une bonne procedure dans la mesure
ou la Region pourra prendre un certain nombre d'initiatives
en matiere de realisation de plans particuliers d'affectation du
sol.

Nous regrettons toutefois que le projet d'ordonnance
n'aille pas assez loin. Nous aurions souhait6 qu'on aille jus-
qu'au bout de la logique et que ce soit egalement la Region
qui adopte les plans particuliers d'affectation du sol, laissant
a la commune uniquement un pouvoir d'initiative et d'avis.

M. le President. — Monsieur Simonet, je vois que vous
demandez a nouveau la parole. Ce n'est pas serieux! Nous
avions convenu qu'en regle generate, sauf exception done,
lorsqu'il n'y avait pas d'amendements aux articles, il n'y aurait
pas d'intervention.

M. Andre. — Monsieur le President, je me permets de vous
rappeler que ce que nous avions convenu, c'est qu'il y aurait
un seui orateur en dehors de la defense des amendements.

Nous nous sommes tenus a cet accord depuis le debut de
la reprise ce matin.

M. le President. — Non, il n'a pas ete convenu qu'il y
aurait une intervention sur chaque article.

La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Je vous remercie, Monsieur le President.
Je voudrais tout simplement signaler que, dans la mesure ou,
sur les articles les plus importants, nous n'utilisons pas, loin
s'en faut, 1'integralite de notre temps de parole, nous pouvons,
sur un certain nombre d'articles moins importants certes, faire
valoir des arguments qui sont de pur bon sens.

Concemant 1'article 60, je crois qu'on a pu percevoir,
lors des travaux en Commission, les risques de tension qui
pouvaient exister entre les autorites regionales et communales
quant aux decisions a prendre dans les dossiers d'amenage-
ment du territoire.

Ce que nous regrettons un peu, c'est que ce droit d'initiative
accorde a 1'Executif par 1'article 60 apparaisse, une nouvelle
fois, comme 1'indice d'une centralisation excessive des pouvoirs
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entre les mains de 1'Executif et d'une nouvelle mainmise de sa
part sur les prerogatives qui doivent normalement etre de la
seule competence du pouvoir communal.

L'article 60 risque d'accorder quasi exclusivement a 1'Exe-
cutif Ie pouvoir discretionnaire de decision en matiere d'eta-
blissement d'un plan particulier d'affectation du sol, et c'est
la raison pour laquelle il aurait peut-etre fallu — malheureuse-
ment ce n'est pas Ie cas — songer a reserver 1'initiative de
1'Executif a des cas exceptionnels ou de carence des autorites
communales.

Le libelle actuel est une nouvelle fois un signe de defiance
& 1'egard du pouvoir communal qui serait, par hypothese,
considere comme incapable lui-meme de prendre ses responsa-
bilites.

A cet egard, je voudrais indiquer que rien ne nous permet,
a ce stade-ci, d'avoir la garantie que Faction de 1'Executif en
ce domaine, sur la base de 1'article 60, sera plus positive que
1'action qui serait, le cas echeant, menee par les communes.

Enfm demiere remarque qui pose davantage un probleme
de conscience qu'un probleme juridique.

L'Executif peut, aux termes de 1'article 60, 1°, decider de
1'etablissement d'un plan particulier d'affectation du sol dans
le perimetre des zones d'intervention prioritaire de la Region
visees a 1'article 17. La question posee en Commission et qui
est restee relativement en suspens, en tout cas en ce qui nous
concerne, a consiste a savoir s'il etait vraiment opportun qu'en
une telle matiere, relativement importante pour 1'urbanisme
bruxellois, 1'Executif soit a la fois juge et partie.

M. le President. — L'article 60 est adopte.
Artikel 60 is aangenomen.

Art. 61 (ancien art. 55). L'Executif peut par arrete motive
decider la modification d'un plan particulier d'affectation du
sol si une des conditions suivantes se trouve remplie:

1° le plan n'est plus conforme au plan regional de develop-
pement, au plan regional d'affectation du sol ou au plan
communal de developpement en vigueur;

2° le plan s'oppose a des travaux d'utilite publique;
3° le plan se trouve en tout ou en partie dans une zone

d'intervention prioritaire de la Region visee a 1'article 17;
4° en vue de preciser des dispositions des plans superieurs.
L'Executif peut de meme decider la modification d'un plan

particulier d'affectation du sol ayant pour effet d'annuler ou
de modifier un permis de lotir repondant a 1'un des cas vises
a 1'alinea I".

Art. 61 (oud art. 55). De Executieve kan bij een met redenen
omkleed besluit beslissen een bijzonder bestemmingsplan te
wijzigen wanneer een van de volgende voorwaarden is vervuld:

1° het plan stemt niet meer overeen met het vigerende
gewestelijk ontwikkelingsplan, het gewestelijk bestemmings-
plan of het gemeentelijk ontwikkelingsplan;

2° het plan is in tegenstrijd met werken van openbaar nut;
3° het plan bevindt zich volledig of gedeeltelijk in een in

artikel 17 bedoeld prioritair interventiegebied van het Gewest;
4° ter verduidelijking van de bepalingen van de hogere

plannen.

De Executieve kan eveneens besluiten een bijzonder be-
stemmingsplan te wijzigen met als gevolg de vemietiging of de
wijziging van een verkavelingsvergunning die overeenkomt
met een van de in het eerste lid bedoelde gevallen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 62 (ancien art. 56). Lorsque 1'Executif decide 1'etablis-
sement ou la modification d'un plan particulier d'affectation
du sol, il invite le Conseil communal a y proceder conforme-
ment aux articles 51, 52, 53, 54, 56, 57 et 58.

Art. 62 (oud art. 56). Wanneer de Executieve beslist een
bijzonder bestemmingsplan op te maken of te wijzigen, ver-
zoekt zij de gemeenteraad er toe over te gaan overeenkomstig
de artikelen 51, 52, 53, 54, 56, 57 en 58.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen

Art. 63 (ancien art. 57). Dans le cas ou le conseil communal
a rejete 1'invitation de 1'Executif ou n'a pas repondu a celle-ci
dans le delai qui lui est impose, celui-ci peut se substituer a
lui pour elaborer ou modifier le plan particulier d'affectation
du sol.

L'Executif precede en lieu et place du conseil communal
ou du college des bourgmestre et echevins dans les formes et
delais prevus aux articles 51, 52 et 53. Ensuite, 1'Executif
adopte le dossier de base, eventuellement modifie suite aux
reclamations et observations et aux avis.

II en transmet copie au college des bourgmestre et echevins
de la commune concemee ainsi qu'au fonctionnaire-delegue.

Art. 63 (oud art. 57). Wanneer de gemeenteraad het ver-
zoek van de Executieve heeft verworpen of niet heeft beant-
woord binnen de termijn die hem wordt opgelegd, kan de
Executieve zich in de plaats van de gemeenteraad stellen om
het bijzonder bestemmingsplan uit te werken of te wijzigen.

De Executieve gaat vervolgens te werk in de plaats van de
gemeenteraad of het college van burgemeester en schepenen
in de vorm en binnen de termijnen bepaald in de artikelen 51,
52 en 53. Nadien stelt de Executieve het basisdossier vast
dat naar aanleiding van de bezwaren, de opmerkingen en de
adviezen eventueel werd gewijzigd.

Ze deelt een afschrift ervan mede aan het college van
burgemeester en schepenen van de betrokken gemeente alsook
aan de gemachtigde ambtenaar.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 64 (ancien art. 57bis). L'Executif adopte provisoire-
ment le projet de plan ou de plan modificatifet precede en lieu
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et place du conseil communal ou du college des bourgmestre et
echevins dans les formes et delais prevus aux articles 56 et 57.

Art. 64 (oud art. 57bis). De Executieve neemt voorlopig
het ontwerp-plan of het wijzigend plan aan en gaat te werk in
de plaats van de gemeenteraad of het college van burgemeester
en schepenen in de vorm en binnen de termijnen bepaald in
de artikelen 56 en 57.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 65 (ancien art. 60). Le plan particulier d'affectation
du sol entre en vigueur quinze jours apres sa publication
par extrait au Moniteur beige. Le plan complet est mis a la
disposition du public a la maison communale dans les trois
jours de cette publication.

Art. 65 (oud art. 60). Het bijzonder bestemmingsplan treedt
in werking vijftien dagen nadat het bij uittreksel in het Belgisch
Staatsblad is bekendgemaakt. Binnen drie dagen na deze
bekendmaking ligt het volledige plan ter beschikking van de
bevolking in het gemeentehuis.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section VI. — Effets du plan

Art. 66 (ancien art. 61). Le plan particulier d'affectation
du sol a force obligatoire et valeur reglementaire en toutes ses
dispositions.

Afdeling VI. — Gevolgen van het plan

Art. 66 (oud art. 61). Alle bepalingen van het bijzonder
bestemmingsplan hebben bindende kracht en reglementaire
waarde.

Pas d'observations ?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

M. Simonet. — Monsieur le President, je vous demanderai
d'examiner les articles a un rythme plus decent, car a cette
vitesse, il nous est impossible d'examiner le contenu de ces
articles et de formuler nos observations.

Art. 67 (ancien art. 62). Lorsque le plan particulier d'affec-
tation du sol est adopte ou approuve par 1'Executif, la com-
mune est dispensee de toute autre formalite legale en matiere
de plans d'alignement. ,

Art. 67 (oud art. 62). Wanneer het bijzonder bestemmings-
plan door de Executieve wordt vastgesteld of goedgekeurd, is

de gemeente ontslagen van eike andere wettelijke vormvereiste
inzake rooiplannen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
—Adopte.
Aangenomen.

Chapitre V. — Des expropriations et indemnites

Section I". — Principe

Art. 68 (ancien art. 63). Toutes les acquisitions d'immeu-
bles necessaires a la realisation des dispositions ayant force
obligatoire et valeur reglementaire des plans d6finis par la
presente ordonnance, peuvent etre realisees par la voie de
1'expropriation pour cause d'utilite publique.

Sans prejudice des dispositions habilitant d'autres autorites
a exproprier, peuvent agir comme pouvoir expropriant: la
Region de Bruxelles-Capitale, les communes de la Region et les
etablissements publics et organismes dependant de la Region et
habilites par ordonnance a exproprier pour cause d'utilite
publique.

Hoofdstuk V. — Onteigening en vergoeding

Afdeling I. — Beginsel

Art. 68 (oud art. 63). Eike verwerving van onroerende
goederen, vereist voor de uitvoering van de bepalingen met
bindende kracht en reglementaire waarde van de in deze
ordonnantie bepaalde plannen, kan door onteigening ten alge-
menen nutte tot stand worden gebracht.

Ongeacht de bepalingen die andere overheden bevoegd
verklaren tot onteigenen, kunnen als onteigenende instanties
optreden: het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest, de gemeenten
van het Gewest en de openbare instellingen alsmede de orga-
nen die van het Gewest afhangen en bij ordonnantie bevoegd
verklaard zijn om ten algemenen nutte te onteigenen.

M. le President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent les amendements (n03 90 et 91) que
voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgende amendementen (nrs. 90 en 91) voor:

«A I'alinea I", remplacer les mots «definis par la presente
ordonnance », par les mots «particuliers d'affectation du sol.»

«In lid 1 de woorden «in deze ordonnantie bepaalde plan-
nen» te vervangen door de woorden «bijzondere bestemmings-
plannen.»

«Entre les deux alineas, inserer I'alinea suivant: «Pour
autoriser {'expropriation pour cause d'utilite publique d'immeu-
bles, le plan doit comporter:

1. Un expose des motifs qui justifient I'utilite publique des
acquisitions;

2. Un plan d 'expropriation s'appliquant a tout ou partie du
temtoire figurant auplan.»
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«Tussen lid 1 en lid 2 een lid in te voegen, luidend: «0m de
onteigening ten algemenen nutte toe te staan voor onroerende
goederen, moet het plan bestaan uit:

1. Een memorie van toelichting waarin het algemeen nut van
de aankopen wordt verantwoord;

2. Een onteigeningsplan dat wordt toegepast op het gehele
of een gedeelte van het in het plan opgenomen gebied.»

La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, notre amendement 90
relatif a la procedure d'expropriation et d'indemnite tend a
conditionner cette procedure a 1'adoption, dans tous les cas,
d'un plan particulier d'affectation du sol.

II nous semble important, en termes de securite juridique,
qu'au cas ou des personnes sont susceptibles de subir un
prejudice pour cause d'expropriation d'utilite publique, im
plan particulier d'affectation du sol soit adopte prealablement
a la procedure d'expropriation. En effet, ni les plans regionaux
ni Ie plan communal de developpement, dont 1'echelle est trop
grande, ne permettent de faire usage de cette procedure, ces
plans, etant, je Ie repete, trop generaux.

Par ailleurs, 1'absence de details suffisants concemant
1'amenagement projete ne permet pas de verifier Ie fondement
d'une expropriation. Or, ce point nous parait important pour
les interesses.

M. Ie President. — La parole est A M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Particle 68 s'avere
important. Je ne crois pas que 1'on puisse dire qu'il s'agit la
d'un article de pure procedure comme les precedents.

II est vrai que, pour realiser certains objectifs d'amenage-
ment du territoire, il faut parfois recourir a 1'expropriation. II
est vrai aussi — et les arguments developpes par Ie groupe
Ecolo ne sont pas entierement sans fondement—que, si Fon
exproprie, il faut pouvoir clairement en justifier Ie pourquoi.

Nous avons vote au Conseil regional une ordonnance sur
un certain nombre d'expropriations d'utilite publique. Ici, sans
recourir a cette ordonnance, on attribue, dans Ie cadre de cette
loi organique sur I'urbanisme, certains droits a 1'expropriation.
Nous craignons que toutes les precautions ne soient pas tou-
jours prises pour que les expropriations qui interviennent...
(Colloques.)

M. Ie President. — Je demanderai aux membres qui entrent
dans la salle de ne pas entamer de colloques.

M. Cools.—Merci, Monsieur Ie President.
Je ne vais pas repeter ce que j'ai dit, j'espere que tout aura

pu etre consigne dans Ie compte rendu.
Pour nous. Ie droit a 1'expropriation est un droit important.

II doit exister, car il faut, dans certaines circonstances, pouvoir
limiter 1'usage de la propriete privee — nous Ie reconnaissons,
bien que nous soyons liberaux — dans Ie sens de Finteret
general. Mais lorsque c'est Ie cas, il faut Ie faire de maniere
claire et justifiee, et la nous trouvons qu'on aurait pu faire
preuve de plus de nouveaute dans la redaction de cet article.
C'est pourquoi je suis assez sensible personnellement a ce qui
vient d'etre dit par Ie groupe Ecolo, demandant notamment
que expose des motifs, justifications diverses, plans eventuels
figurent en annexe. II s'agit, certes d'une matiere qui prete a
reflexion.

J'ai dit combien j'etais dubitatif quant a 1'utilite d'un
expose des motifs. Si expose des motifs il y a, il faudra qu'il
contienne la justification des expropriations eventuellement
envisagees.

M. Ie President. — La parole est a M. De Bie pour defendre
son amendement n° 91.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, je voudrais insister
sur Ie point 1 de notre amendement, c'est-a-dire sur la question
de 1'expose des motifs quijustifie 1'utilite publique des acquisi-
tions.

Comme je 1'ai dit tout a 1'heure, Ie fondement d'utilite
publique d'une expropriation n'est pas souvent clair dans
1'esprit des habitants, de ceux qui seraient victimes d'ex-
propriation.

L'expose des motifs obligerait les pouvoirs publics a etablir
un document qui expliquerait Ie fondement du recours a cette
expropriation. Une telle precaution est loin d'etre superflue
dans la mesure ou les arretes d'expropriation, sans etre moti-
ves, ne contiennent habituellement qu'une formule de style
consacrant I'utilite publique de I'acquisition.

M. Ie President. — Les amendements et 1'article 68 sont
reserves.

De amendementen en artikel 68 worden aangehouden.

Section II. — Procedure

Art. 69 (ancien art. 64). Pour proceder aux expropriations
necessaires a la realisation d'un plan. Ie pouvoir expropriant
doit etre en possession d'un plan d'expropriation approuve
par 1'Executif et s'appliquant a tout ou partie du territoire
figure au plan.

Lorsque Pexpropriation est poursuivie dans Ie cadre de la
realisation d'un plan particulier d'affectation du sol, 1'arrete
de FExecutifpeut concemer simultanement Ie plan particulier
et Ie plan d'expropriation qui s'y rapporte.

Afdeling II. — Procedure

Art. 69 (oud art. 64). Om over te gaan tot de nodige
onteigeningen voor de uitvoering van een plan, moet de ontei-
genende instantie in het bezit zijn van een door de Executieve
goedgekeurd onteigeningsplan dat geheel of gedeeltelijk toe-
passelijk is op het in het plan afgebeelde grondgebied.

Wanneer de onteigening in het kader van de uitvoering
van een bijzonder bestemmingsplan wordt gevorderd, kan het
besluit van de Executieve tegelijk op het bijzondere plan en
het desbetreffende onteigeningsplan betrekking hebben.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 70 (anden art. 65). Le plan d'expropriation doit indi-
quer le perimetre des immeubles a exproprier, isoles ou groupes
en zones, avec mention, d'apres le cadastre, de la section, des
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numeros, de la contenance et de la nature des parcelles, ainsi
que du nom des proprietaires.

II doit egalement indiquer Ie ou les pouvoirs expropriants.
En ce qui conceme les travaux et operations immobilieres

a realiser, il peut se bomer a reproduire les dispositions du
plan.

Art. 70 (oud art. 65). Het onteigeningsplan moet de omtrek
van de te onteigenen goederen aangeven, afzonderlijk of tot
stroken samengevoegd, met kadastrale vermelding van de sec-
tie, de nummers, de grootte en de aard der percelen, evenals
van de naam der eigenaars.

Het moet eveneens de onteigenende instantie(s) vermelden.
Wat de uit te voeren werken en onroerende verrichtingen

betreft, kan het onteigeningsplan zich tot het ovememen van
de voorschriften van het plan beperken.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 71 (ancien art. 66). Le plan d'expropriation est soumis
aux mesures particulieres de publicite visees aux articles 113
etll4.

La duree de 1'enquete publique est fixee a trente jours.
Prealablement, les proprietaires des biens compris dans le
perimetre des immeubles a exproprier sont avertis individuelle-
ment, par ecrit et a domicile, du depot du projet a la maison
communale.

Toutefois, lorsque le plan d'expropriation est dresse en
meme temps que le plan particulier d'affectation du sol, il est
soumis aux formalites prevues pour 1'elaboration de ce dernier,
sans prejudice des dispositions prevues au deuxieme alinea.

Si 1'expropriation est decidee par un autre pouvoir, etablis-
sement public ou organisme que la commune ou sont situes
les biens, les frais de 1'enquete publique faite par la commune
sont a la charge de 1'expropriant.

Art. 71 (oud art. 66). Het onteigeningsplan wordt onder-
worpen aan de in de artikelen 113 en 114 bedoelde speciale
regelen van openbaarmaking.

De duur van het openbaar onderzoek wordt op dertig
dagen bepaald. De eigenaars van de goederen, gelegen binnen
de omtrek van de te onteigenen goederen, worden er vooraf
persoonlijk, schriftelijk en in hun woonplaats in kermis van
gesteld dat het plan in het gemeentehuis ter inzage ligt.

Wordt het onteigeningsplan evenwel terzelfder tijd met
het bijzonder bestemmingsplan opgemaakt, dan wordt het
onteigeningsplan onderworpen aan de fbrmaliteiten, bepaald
voor de uitwerking van dit plan, onverminderd de in het
tweede lid voorziene bepalingen..

Wordt tot de onteigening besloten door een andere instan-
tie, openbare instelling of orgaan dan de gemeente waar de
goederen gelegen zijn, dan komen de kosten van het door
de gemeente gedane openbaar onderzoek ten laste van de
onteigenaar.

M.'le President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 92) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 92) voor:

« Au deuxieme alinea, apres les mots « proprietaires des biens
compris dans le perimetre des immeubles a exproprier », inserer
les mots «et les occupants domicilies dans ces biens.»

«In lid 2, na de woorden «de eigenaars van de goederen
gelegen binnen de omtrek van de te onteigenen goederen» de
woorden «en de bewoners met woonplaats in deze goederen»in
te voegen.»

La parole est a M. Simonet sur Particle 71.

M. Simonet. — Monsieur le President, nous avons regrette
en commission que 1'information relative au plan d'expropria-
tion ne soit communiquee qu'aux proprietaires des lieux, a
1'exclusion des occupants, ce qui est assez dommageable dans
une ville qui compte grosso modo 70 p.c. de locataires.

Je ne suis pas du tout satisfait, ni le groupe PRL d'ailleurs,
des explications qui ont ete fournies sur la raison pour laquelle
les proprietaires etaient seuls vis6s. On a repondu au commis-
saire que le taux de rotation des locataires et des occupants
etait beaucoup trop important et qu'en outre on ne disposait
pas dans les communes, ni a tout autre niveau, d'un cadastre
des locataires ou d'un repertoire des occupants.

L'autre argument avance est que la conclusion de nom-
breux baux verbaux risquait de constituer une difficulte insur-
montable quant aux possibilites d'infonnation dans le chef du
pouvoir expropriant.

Je voudrais une nouvelle fois m'etonner, comme nous
avons eu 1'occasion de le faire pour un certain nombre d'autres
dispositions, du fait qu'une fois de plus, ce qui est pr6vu
expressement dans un article ne 1'est pas dans Pautre.

Je m'explique. L'article 71, independamment et nonobs-
tant les remarques qui ont ete formulees lors des travaux en
commission, ne vise done, au niveau de 1'information du plan
d'expropriation, que les proprietaires des immeubles compris
dans le perimetre a exproprier.

Or, je vous rappelle qu'a Particle 55, on autorise un tiers
de la population a reclamer Petablissement d'un plan au niveau
communal. Cet article prevoit egalement que toute personne
aussi bien proprietaire que non proprietaire — c'est-a-dire
egalement les locataires et les occupants — pourra prendre
Pinitiative de signer cette petition qui permettra de rassembler
un tiers des signatures.

Done, dans ce cas, les locataires sont inclus d'une facon
peut-etre justifiee, encore que les remarques relatives a la
stabilite d'occupation et au taux de rotation faites par la
majorite a Particle 71 valent bien evidemment pour Particle 55.
Mais, a partir du moment ou les justifications donnees a
Particle 55 incluaient expressis verbis, parmi les personnes
susceptibles de demander 1'elaboration d'un plan, les locataires
et les occupants, je ne vois pas pourquoi ces personnes seraient
exclues au niveau de 1'information et de la communication des
plans d'expropriation.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Je ne defendrai pas 1'amendement n° 92
car les reflexions deja emises en commission et qui justifiaient •
le depot de cet amendement sur 1'information des habitants,
ont ete suffisamment developpees par M. Simonet.
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M. Ie President. — L'amendement et l'article71 sont
reserves.

Het amendement en artikel 71 worden aangehouden.

Art. 72 (ancien art. 67). Lorsque 1'expropriation est pour-
suivie en vue de la realisation du plan regional de developpe-
ment, du plan regional d'affectation du sol ou d'un plan
communal de developpement, Ie plan d'expropriation est sou-
mis apres 1'avis de la commission de concertation et avant la
decision de 1'Executif, a 1'avis de la Commission regionale.

Art. 72 (oud art. 67). Wanneer de onteigening wordt gevor-
derd met het oog op de uitvoering van het gewestelijk ontwik-
kelingsplan, van het gewestelijk bestemmingsplan of van een
gemeentelijk ontwikkelingsplan, wordt het onteigeningsplan
na het advies van de overiegcommissie en voor de beslissing
van de Executieve aan de Gewestelijke Commissie ter advies
voorgelegd.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, Particle 72 6tait
1'article 67 du projet depose. Les deux alineas de cet article
visent Texpropriation poursuivie en vue de la realisation des
objectifs du plan, alors que 1'article 63 faisait reference a la
realisation des prescriptions d'un plan.

Lors des debats en commission, la redaction de 1'article 72
— nouvelle numerotation — a ete modifiee. On a adopte,
conformement au present de 1'article 63, Ie terme «realisa-
tion ». Mais dans 1'article 63, il est fait reference a la realisation
des dispositions ayant force obligatoire du plan regional de
developpement, alors qu'a I'article 67 on se contente de parler
de la realisation du plan regional de developpement, en
general.

Je voudrais savoir pourquoi on utilise une terminologie
differente dans les deux cas.

Par ailleurs, on precise que Ie plan d'expropriation est
soumis, apres 1'avis de la commission de concertation et avant
la decision de 1'Executif, a la Commission regionale, ce qui
signifie, si je comprends bien, que pour obtenir, dans ce cas-
ci, une simple expropriation, vous allez devoir soumettre,
d'une part. Ie dossier a 1'avis prealable de la commission
communale de concertation...

Monsieur Ie President, j'interromps mon expose car j'ai
1'impression de parler dans Ie vide. C'est un sentiment tres
d6sagr6able.

Je rappelle done que nous passons en 1'occurrence par trois
stadesdistincts:

1° Un avis prealable de la commission de concertation sur
Ie plan communal;

2° Avant la decision de 1'Executif, 1'avis de la Commission
regionale de Concertation;

3° La decision de 1'Executif avant une demande d'ex-
propriation formulee par une commune afin d'executer son
plan regional de developpement.

Cette procedure est excessivement lourde. Je tenais a Ie
souligner a ce moment de la discussion publique.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, j'attire 1'attention de M. Draps sur
Ie fait que I'article 68 est precede du titre: «Section I" —
principe». II s'agit done du principe fondamental. L'article 72,
ancien 67, fait partie des procedures. D faut done en premier
lieu considerer Ie principe. C'est en fonction de ce dernier que
la procedure s'applique.,

M. Ie President. — L'article 72 est adopte.
Artikel 72 is aangenomen.

Art. 73 (ancien art. 68). Lorsque 1'expropriant est en pos-
session d'un plan d'expropriation approuve par 1'Executif, il
est dispense de 1'accomplissement des formalites administrati-
ves prescrites par toutes autres dispositions legales sur 1'ex-
propriation pour cause d'utilite publique.

Art. 73 (oud art. 68). Wanneer de onteigenaar in het beat
is van een door de Executieve goedgekeurd onteigeningsplan,
is hij ontheven van de administratieve formaliteiten weike
door alle andere wettelijke bepalingen op de onteigeningen ten
algemenen nutte zijn voorgeschreven.

M. Ie President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, je m'interroge
sur les mots «il est dispense...». En effet, a la lecture de la
phrase, on est en droit de se demander si Ie pronom «il»
represente 1'expropriant ou 1'Executif. A la reflexion, on croit
comprendre qu'il s'agit de 1'Executif. Des lors. Monsieur Ie
Secretaire d'Etat, il eut ete preferable d'indiquer — si c'est
bien 1'Executif que vous voulez designer — «ce dernier» ou
«celui-ci». La formulation aurait ete plus claire.

M. Ie President. — L'article 73 est adopte.
Artikel 73 is aangenomen.

Art. 74 (ancien art. 69). A la demande du pouvoir
expropriant, les comites d'acquisition d'immeubles institues
aupres du Ministre des Finances sont charges de toutes les
acquisitions et expropriations d'immeubles a effectuer pour
1'execution des plans de meme que de la conclusion de tous
accords destines a realiser Ie remembrement ou Ie relotissement
de bien-fonds. Quel que soil Ie pouvoir expropriant, lesdits
comites ainsi que les receveurs des Domaines oat qualite pour
proceder, sans formalites speciales a la vente publique ou de
gre a gre des immeubles acquis ou expropries en vertu des
plans. II peut etre delivre des grosses des actes vises au present
article.

Les presidents des comites d'acquisition sont competents
pour representer en justice Ie pouvoir ou 1'organisme
expropriant.

Art. 74 (oud art. 69). Op verzoek van de onteigenende
instantie worden de aankoopcomite's van onroerende goede-
ren ingesteld bij de Minister van Finanden, belast met alle
aankopen en onteigeningen van goederen ter uitvoering van
de plannen, evenals met het sluiten van alle overeenkomsten
voor de ruilverkaveling of de herverkaveling van grondeigen-
dommen. Die comite's, alsmede de ontvangers van de Domei-
nen zijn, ongeacht de onteigenende instanties, bevoegd om de
krachtens de plannen van aanleg aangekochte of onteigende
goederen zonder bijzondere formaliteiten openbaar of onder-
hands te verkopen. Van de in dit artikel bedoelde akten kunnen
grossen worden afgegeven.
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De voorzitters van de aankoopcomite's zijn bevoegd om
de onteigenende instantie of instelling in rechte te vertegen-
woordigen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section III. — Indemnites

Section IV. — Delai de realisation des expropriations

Art. 77 (ancien art. 72). Les plans d'expropriation pris en
application de la pr6sente ordonnance cessent de produire
leurs effets au terme d'un delai de dix ans.

Lorsque 1'autorite competente souhaite poursuivre la reali-
sation de dispositions visees a Particle 68 au-dela du terme de
dix ans, il est proced6 conformement aux articles 69, 70, 71,
72, 73 et 74.

Dans ce cas, Ie proprietaire peut solliciter une indemnite
dans les limites prevues a 1'article 79 sans prejudice des indem-
nites lui revenant lors de 1'expropriation.

Art. 75 (ancien art. 70). Pour Ie calcul de la valeur de
1'immeuble exproprie, il n'est pas tenu compte de la plus-value
ou moins-value qui resulte des prescriptions de 1'un des plans
vises a Particle 2, pour autant que 1'expropriation soit poursui-
vie pour la realisation de 1'amenagement dudit plan.

De meme pour ce calcul, il n'est pas tenu compte de
1'augmentation de valeur acquise par ce bien en suite de
travaux ou de modifications effectues en infraction aux dispo-
sitions legates et reglementaires en mature d'urbanisme.

Afdeling III. — Vergoedingen

Art. 75 (oud art. 70). Bij het bepalen van de waarde van
het onteigende goed wordt geen rekening gehouden met de
waardevermeerdering of -vemundering die voortvloeit uit de
voorschriften van een van de in artikel 2 bedoelde plannen
voor zover de onteigening wordt gevorderd voor de uitvoering
van de aanleg van dit plan.

Bij het bepalen van de waarde wordt eveneens geen reke-
ning gehouden met de waardevermeerdering die het goed
heeft verkregen door werken of veranderingen uitgevoerd met
overtreding van de wettelijke en reglementaire bepalingen
inzake stedebouw.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 76 (ancien art. 71). Des expropriations decretees suc-
cessivement en vue de la realisation d'un plan, y compris la
realisation d'une modification de ce plan, sont, pour 1'appre-
ciation de la valeur des biens a exproprier, considerees comme
formant un tout a la date du premier arrete d'expropriation.

Art. 76 (oud art. 71). Onteigeningen die achtereenvolgens
worden verorderd ter uitvoering van een plan met inbegrip
van de uitvoering van een wijziging aan dit plan, worden voor
de waardebepaling van de te onteigenen goederen geacht een
geheel te vormen op de dag van het eerste onteigeningsbesluit.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Afdeling IV. — Uitvoeringstermijn voor de onteigeningen

Art. 77 (oud art. 72). De krachtens deze ordonnantie
genomen onteigeningsplannen houden op te gelden na een
termijn van tien jaar.

Wanneer de bevoegde overheid de verwezenlijking van de
in artikel 68 bedoelde bepalingen na de termijn van tien jaar
wenst verder te zetten, wordt te werk gegaan overeenkomstig
de artikelen 69, 70, 71, 72, 73 en 74.

In dit geval kan de eigenaar een vergoeding aanvragen
binnen de bij artikel 79 bepaalde grenzen onvenninderd de
vergoedingen die hem ter gelegenheid van de onteigening toe-
komen.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 78 (ancien art. 73). Les dispositions des articles 69 a
73, 75 et 76 s'appliquent aux acquisitions d'immeubles neces-
saires a 1'execution des plans d'alignement.

Cependant, 1'arrete de 1'Executif peut decider que Ie plan
d'alignement ne peut etre realise qu'au fur et a mesure de
rintroduction des demandes de permis d'urbanisme ou de
lotir; dans ce cas, les dispositions de 1'article 77 ne sont pas
d'application.

Art. 78 (oud art. 73). De bepalingen van artikelen 69 tot
73,75 en 76 zijn van toepassing op de aankopen van goederen,
nodig voor de uitvoering van de rooiplannen.

Het besluit van de Executieve kan evenwel bepalen dat het
rooiplan slechts kan worden uitgevoerd naarmate de aanvra-
gen om een stedebouwkundige ofverkavelingsvergunning wor-
den ingediend; in dat geval zijn de bepalingen van artikel 77
niet van toepassing.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.
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Section V. — Indemnisation des moins-values

Art. 79 (ancien art. 75). § I". II y a lieu a indemnite a
charge, suivant Ie cas de la Region ou de la commune, lorsque
1'interdiction de batir ou de lotir resultant d'un plan revetu de
la force obligatoire met fin a 1'usage auquel un bien est affecte
ou normalement destine au jour precedant 1'entree en vigueur
dudit plan ou du projet de plan dans la mesure ou ses disposi-
tions ont valeur reglementaire et force obligatoire.

La diminution de valeur qui est prise en consideration.
pour 1'indemnisation doit etre estimee en tant que la difference
entre, d'une part, la valeur du bien au moment de 1'acquisition,
actualisee jusqu'au jour ou nait Ie droit a 1'indemnite, majoree
des charges et des frais supportes avant 1'entree en vigueur du
projet de plan ou du plan et, d'autre part, la valeur du bien
au moment ou nait Ie droit a 1'indemnisation apres 1'entree en
vigueur du plan. Seule la diminution de valeur resultant du
plan peut etre prise en consideration pour 1'indemnisation.

Le droit a 1'indemnisation nait soit lors du refus definitif
d'un permis d'urbanisme ou de lotir soit lors de la delivrance
d'un certificat d'urbanisme negatif. II peut egalement naitre
au moment de la vente du bien.

L'Executif arrete les modalites d'execution de cet article,
notamment en ce qui conceme la fixation des valeurs du bien
ainsi que 1'actualisation de celles-ci.

Toutefois, la diminution de la valeur du bien resultant de
1'interdiction de batir ou de lotir doit etre subie sans indemnite,
jusqu'a concurrence de vingt pour cent de cette valeur.

L'indemnite est reduite ou refusee si et dans la mesure ou
il est etabli que le demandeur est proprietaire, sur le territoire
de la Region, d'autres biens qui tirent avantage de la mise en
vigueur d'un plan ou des travaux executes aux frais des pou-
voirs publics.

II peut etre satisfait a 1'obligation d'indemnisation par un
arrete de 1'Executif motive qui decide ou autorise la modifica-
tion dudit plan dans le but de rendre au bien 1'affectation qu'il
avait au jour precedant 1'entree en vigueur du plan ou du
projet de plan dans la mesure ou ses dispositions ont valeur
reglementaire et force obligatoire.

§ 2. Lorsqu'en vertu d'un plan revetu de la force obliga-
toire, une interdiction de batir peut etre opposee a celui qui a
acquis une parcelle dans un lotissement, la Region ou la
commune peut s'exonerer de son obligation d'indemniser en
rachetant cette parcelle a 1'interesse moyennant rembourse-
ment du prix, des charges et des frais qu'il a payes.

Si 1'interesse n'est proprietaire que de la parcelle visee ci-
dessus, il pourra exiger son rachat par la Region ou la com-
mune en signifiarit sa volonte par lettre recommandee a
envoyer dans les douze mois de la publication du plan prevu
ci-dessus. Dans ce cas, cette parcelle devra lui etre rachetee et
payee dans 1'annee de la notification; L'Executif determine les
modalites d'application de cette disposition.

§ 3. Aucune indemnite n'est due dans les cas suivants:
1° interdiction de batir ou de lotir resultant d'une previ-

sion d'expropriation du bien, ce, sous reserve de 1'application
de 1'article 77;

2° interdiction de couvrir une parcelle de constructions
au-dela de ce qui est permis par le plan ou de depasser dans
un lotissement la densite d'occupation fixee par le plan;

3° interdiction de continuer 1'exploitation d'etablissements
dangereux, insalubres et incommodes au-dela de la periode
pour laquelle 1'exploitation a ete autorisee;

4° interdiction de batir sur un terrain ne possedant pas les
dimensions minimum fixees par le plan particulier d'affecta-
tion du sol;

5° interdiction-de lotir un terrain n'ayant pas - î'acces-a
une voie suffisamment equipee compte tenu de la situation des
lieux, ou d'y batir;

6° interdiction de lotir un terrain pour lequel un permis
de lotir precedemment accorde etait perime a la date de 1'entree
en vigueur du plan entrainant cette interdiction;

7° pour les batiments ou installations fixes detruits par une
calamite naturelle lorsque 1'interdiction de leur reconstruction
resulte de dispositions prescrites par les legislation et reglemen-
tation relatives aux dommages causes par des calamites natu-
relles.

Afdeling V. — Vergoeding van de waardeverminderingen

Art. 79 (oud art. 75). § 1. Schadevergoeding is al naar het
geval verschuldigd door het Gewest of de gemeente, wanneer
het bouw- of verkavelingsverbod volgend uit een plan met
bindende kracht, een einde maakt aan het gebruik waarvoor
een goed dient of normaal bestemd is op de dag voorafgaand
aan de inwerkingtreding van het plan of van het ontwerp-
plan, indien de bepalingen ervan reglementaire waarde en
bindende kracht hebben.

De waardevermindering die voor schadeloosstelling in aan-
merking komt, dient te worden geraamd als het verschil tussen
enerzijds de waarde van dat goed op het ogenblik van de
verwerving, geactualiseerd tot op de dag van het ontstaan van
het recht op schadevergoeding en verhoogd met de voor de
inwerkingtreding van het ontwerp-plan of van het plan gedra-
gen lasten en kosten, en anderzijds de waarde van dat goed
op het ogenblik van het ontstaan van het recht op schadever-
goeding na de inwerkingtreding van het plan. Enkel de waarde-
vermindering voortvloeiend uit dat plan kan in aanmerking
komen voor schadeloosstelling.

Het recht op schadevergoeding ontstaat ofwel bij de defini-
tieve weigering van een stedebouwkundige vergunning of een
verkavelingsvergunning ofwel bij de afgifte van een negatief
stedebouwkundig attest. Het kan eveneens ontstaan bij het
verkopen van het goed.

De Executieve bepaalt de nadere regels voor de uitvoering
van dit artikel, onder meer wat de vaststelling van de waarden
van het goed en de actualisering ervan betreft.

De waardevermindering van het goed volgend uit het
bouw- of verkavelingsverbod, moet evenwel zonder vergoe-
ding gedoogd worden ten belope van twintig ten honderd van
die waarde.

De vergoeding wordt verminderd of geweigerd indien en
voor zover vaststaat dat de eiser op het grondgebied van
het Gewest andere goederen bezit, die voordeel halen uit de
inwerkingtreding van een plan of uit werken uitgevoerd op
kosten van de overheid.

Aan de verplichting tot schadevergoeding kan voldaan
worden door een met redenen omkleed besluit van de Execu-
tieve waarin de wijziging van bedoeld plan wordt beslist of
toegelaten met het doel aan het goed opnieuw de bestemming
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te geven weike het had de dag v66r de inwerkingtreding van
het plan of van het ontwerp-plan voor zover de bepalingen
ervan reglementaire waarde en bindende kracht hebben.

§ 2. Wanneer krachtens een plan met bindende kracht een
bouwverbod kan worden ingeroepen tegen degene die een
perceel in een verkaveling heeft aangekocht, kan het Gewest
ofde gemeente zich aan de verplichting tot vergoeding onttrek-
ken door dat perceel van de betrokkene terug te kopen, mits
de door hem betaalde koopprijs, verhoogd met de lasten en
kosten, terug te betalen.

Indien de betrokkene slechts eigenaar is van het bovenver-
melde perceel, kan hij de terugkoop door het Gewest of de
gemeente eisen door zijn wil te doen kennen bij aangetekende
brief, die binnen twaalfmaanden volgend op de bekendmaking
van bovenvermeld plan moet worden verzonden. In dat geval
moet het perceel worden teruggekocht en betaald binnen het
jaar na de kennisgeving. De Executieve bepaalt de nadere
regels voor de uitvoering van deze bepaling.

§ 3. Er is geen vergoeding verschuldigd in de volgende
gevallen:

1° verbod te bouwen of te verkavelen als gevolg van een
voorziene onteigening van het goed en zulks, onder voorbe-
houd van de toepassing van artikel 77;

2° verbod een grotere oppervlakte van een perceel te
bebouwen dan het plan toelaat, of bij een verkaveling de door
het plan bepaalde bebouwingsdichtheid te overschrijden;

3° verbod de exploitatie van gevaarlijke, ongezonde en
hinderlijke bedrijven voort te zetten na het verstrijken van de
termijn waarvoor de exploitatie was vergund;

4° verbod te bouwen op een terrein dat de bij het bijzon-
dere bestemmingsplan bepaalde, minimum-afmetingen met
heeft;

5° verbod om een terrein dat, rekening houdend met de
plaatselijke toestand, geen toegang heeft tot een voldoende
uitgeruste weg, te verkavelen ofte behouwen;

6° verbod een terrein te verkavelen waarvoor een vroeger
afgegeven verkavelingsvergunning vervallen was op de datum
van de inwerkingtreding van het plan dat bedoeld verbod
inhoudt;

7° voor de gebouwen ofvaststaande inrichtingen, vemield
door een natuurramp, als het verbod van hun wederopbouw
voortvloeit uit de bepalingen, voorgeschreven in de wetgeving
en in de reglementering betreffende de schade veroorzaakt
door natuurrampen.

M. Ie President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent les amendements (n05" 43,
44, 45 et 46) que voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgende amendementen (nrs. 43, 44, 45 en 46)
voor:

«Au § I", remplacer Ie y alinea par ce qui suit:

«Le droit a I'indemnisation nait lors du refus definitif d'un
permis d'wbanisme ou de lotir. II pent egalement naitre au
moment de la vente du bien.»

«In de Ie paragraaf, het 3e lid als volgt te vervangen :
«Het recht op schadeloosstelling ontstaat bij de dejmitieve

weigering van een stedebouwkundige of verkavelingsvergunning.
Het kan eveneens ontstaan wanneer het goed wordt verkocht.»

«Au § I", alinea 6, remplacer les mots «de la Region» par
les mots «relevant d'un meme plan particulier d'amenage-
ment».»

«In de Ie paragraaf, in het 6e lid, de woorden «van het
Gewest» door de woorden «dat onder eenzelfde bijzonder plan
van aanleg valt» te vervangen.»

«Au § I", alinea 7, apres Ie mot «motive », inserer les mots
«pris dans les deux ans de la naissance du droit a I'indemnisa-
tion. »

«In de Ie paragraaf in het 7e lidna de woorden «met redenen
omkleed» de woorden «en binnen de twee jaar na het ontstaan
van het recht op schadeloosstelling genomen» in te voegen.»

«Au § 2, alinea I", apres les mots «du prix», inserer les
mots «actualise du bien.»

«In de 2e paragraaf, in het Ie lid, het woord «koopprijs»
door de woorden «de geactualiseerde koopprijs van het goed»
te vervangen.»

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, cet article 79 du projet,
ancien article 75, est tres important et fait 1'objet de deux
pages pleines du rapport.

Cet article a trait aux indemnites et aux moins-values.
Le premier amendem.ent que nous avons depose, n° 43, est

relatif a 1'article 79, paragraphe I", alinea 3.
Cet alinea 3 cree le droit a I'indemnisation en cas de

delivrance d'un certificat d'urbanisme negatif, et cela ne nous
semble pas fonde. En effet, aujourd'hui, qu'en est-il? Le
demandeur peut, en cas de refus juge arbitraire, d'un permis de
batir ou d'un permis de lotir, intenter une action en indemnite
eventuelle. Mais cela est effectivement un permis defmitive-
ment delivre.

Le certificat d'urbanisme a une philosophic totalement
differente puisqu'il est un accord de principe qui doit etre
delivre rapidement et qui presente d'ailleurs Un certain nombre
d'avantages pour le demandeur. Rappelons que lorsqu'un
certificat d'urbanisme est delivre a la suite d'une enquete
publique, il n'est plus necessaire de recommencer cette enquete
au moment de 1'introduction de la demande du permis definitif
de lotir ou de batir, si toutefois le permis est conforme au
certificat delivre. De plus, ce certificat d'urbanisme peut etre
introduit egalement par des personnes qui ne sont pas proprie-
taires, et c'est d'ailleurs la son utilite puisqu'il permet, avant
d'acquerir un bien, de demander un accord de principe pour
savoir si, oui ou non, on peut y realiser les projets qu'on
envisage au point de vue gabarit ou implantation. II ne nous
semble pas du tout justifie de creer un droit a I'indemnisation
lors du refus ou lors d'un avis negatif d'un certificat d'urba-
nisme, d'autant que souvent il ne s'agit que d'un avis compor-
tant diverses considerations favorables ou non. Ce n'est pas
du tout comme un refus d'un permis de batir ou d'un permis
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de lotir. En outre, peuvent beneficier de ce droit des personnes
qui ne sont pas necessairement proprietaires et qui, de ce fait,
n'ont pas droit a une indemnite. Aussi, croyons-nous qu'il
faut supprimer cette notion d'indemnite, parce que son main-
tien dans la legislation modifiera la nature meme du certificat
d'urbanisme, ce qui obligera les adniinistrations communales
a etre beaucoup plus severes et beaucoup plus exigeantes quant
aux documents a produire. Files devront egalement, dans ce
cas, se livrer a des etudes beaucoup plus approfondies vu qu'il
y aurait eventuellement un risque d'action judiciaire. Cela
reviendrait a transformer la nature meme du certificat d'urba-
nisme qui deviendrait alors fort proche du permis de batir
actuel. Cela serait regrettable.

J'en arrive a la justification de 1'amendement numero 44
qui concerne toujours ce meme article 79, § I"1', en son alinea
6. Cet alinea prevoit que «l'indemnite est reduite ou refusee
si, et dans la mesure ou, il est etabli que Ie demandeur est
proprietaire sur Ie territoire de la Region d'autres biens qui
tirent avantage de la mise en vigueur d'un plan ou des travaux
executes aupres des pouvoirs publics».

Certes, nous comprenons — et c'est Ie sens meme de notre
amendement — que si dans 1'aire d'un meme plan particulier
d'amenagement on adopte un PPAS, et si du fait de 1'adoption
de celui-ci un terrain enregistre une plus-value et un autre une
moins-value, il y ait eventuellement une compensation. Mais
imaginez ce type de compensation a Pechelon regional dans Ie
cas ou, par exemple, un terrain connaitrait une plus-value a
Uccle, et un autre une moins-value a Jette. Des comparaisons
de ce type-la nous semblent extremement difficiles et nous
paraissent devoir donner lieu a de nombreuses discussions et
proces. C'est pourquoi nous proposons de limiter ce droit a
des aires bien determinees, celles des PPAS.

Quant a 1'amendement numero 45, il conceme 1'alinea 7
du § 1" de 1'article 79. On nous dit qu'«il peut etre satisfait a
1'obligation d'indemnisation par un arrete de 1'Executif
motive, qui decide ou autorise la modification dudit plan».
Nous souhaitons evidemment que 1'on impose a 1'Executif un
delai pour prendre cet arrete motive. Nous sommes ouverts a
la discussion et nous proposons, par exemple, que cet arrete
soit pris dans les deux ans de la naissance du droit a 1'indemni-
sation, afin qu'il y ait la effectivement une contrainte et qu'un
delai soit fixe a 1'Executif, delai pendant lequel il doit prendre
son arrete motive. II peut s'agir d'un an ou de trois ans, c'est
sujet a discussion, mais il serait dangereux de ne pas preciser
de delai.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, notre amendement
46 conceme 1'article 79, anciennement 75. Les membres libe-
raux de ce conseil sont particulierement attentifs au probleme
des indemnisations et des moins-values lorsque les pouvoirs
publics, quels qu'ils soient, decident de priver totalement ou
partiellem'ent un proprietaire de lajouissance normale de son
bien.

Cet article 75 relatifa cette matiere dispose en son paragra-
phe I", alinea 3, que: «Le droit a 1'indemnisation nait, soit
du refus definitifd'un permis d'urbanisme ou de lotir, soit lors
de la delivrance d'un certificat d'urbanisme negatif. II peut
egalement naitre au moment de la vente d'un bien.»

II nous parait excessif, a nous liberaux, et demesurement
long et couteux pour les proprietaires concemes, de subordon-
ner la naissance du droit a 1'indemnite a 1'epuisement prealable
des recours administratifs et des lors, a un refus definitif du
permis.

II en est specialement ainsi dans tous les cas qui sont de
plus en plus frequents dans ce contentieux d'indemnites ou Ie
bien est classe dans une zone d'affectation detenninee, telle
par exemple, une zone d'espace vert, dont les prescriptions
s'opposent a la delivrance d'un permis.

Dans cet edifice complexe que constitue ce projet, il
convient d'etablir des passerelles entre les diverses dispositions.

Par ailleurs, 1'article 37 vise avec raison la mutation du
bien et pas uniquement sa vente. II est incontestable que tous
les actes de disposition a titre onereux, en tout cas ceux qui
provoquent la realisation du prejudice — et c'est notamment
Ie cas d'un echange, d'un apport en societe, d'une cession de
branche d'activite — peuvent dormer lieu a indemnite. II
serait done interessant de supprimer Ie mot «vente» et de Ie
remplacer par Ie mot« mutation », beaucoup plus general dans
son appellation, en precisant eventuellement que la mutation
se fait a titre onereux. En effet, on ne pourrait pas imaginer
qu'a 1'occasion de dispositions a titre gratuit, on ouvre un
droit a des indemnites.

Done, il me semble que sur ce point il convient de reflechir
encore a un texte. Nous n'avons pas depos6 d'amendement a
ce sujet — c'est vrai — car nous ne souhaitions pas redeposer
en seance publique la totalite des amendements deposes en
Commission.

Comme nous 1'avons deja dit, on nous oblige a travailler
dans une extreme precipitation, pour les travaux en Commis-
sion comme pour les travaux en seance publique. Ce Conseil
a pris definitivement 1'option, et cela en 1'absence de la plupart
des conseillers de la majorite, d'examiner ce projet et quelle
que soit sa qualite, de Ie faire voter imperativement avant les
vacances. Les questions que les textes peuvent susciter passent
a 1'arriere-plan et il ne faut surtout pas se demander si 1'on a
assez reflechi — ou non — a tel type de disposition ou a tel
autre: ce serait incongru.

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, je souhaiterais
intervenir a propos de 1'amendement 46.

M. Ie President. — Comme convenu. Monsieur de Clippele,
il n'y a qu'un intervenant par article.

M. Simonet. —Reconnaissez, Monsieur Ie President, que
1'opposition n'allonge pas les debats. En effet, nous prenons
la parole de notre bane et si nous devions nous deplacerjusqu'a
la tribune pour chaque intervention, cela nous prendrait un
temps fou.

M. Ie President. — Vous n'eprouvez aucune difficulte a
vous exprimer depuis votre bane. Vous ne devez done pas en
faire une concession.

Monsieur de Clippele, souhaitez-vous defendre cet amen-
dement?

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, je souhaite inter-
roger Ie Secretaire d'Etat sur Ie probleme de 1'actualisation du
bien. Quand il y a interdiction de batir ou de lotir, une
indemnite est calculee. L'article precise qu'il s'agit de 1'indem-
nite «au jour precedant 1'entree en vigueur». Ce n'est pas
parce qu'il y a interdiction de batir que Ie bien ne peut plus
prendre de valeur au fur et a mesure des annees. J'aimerais
savoir ce que 1'on entend par «actualiser Ie bien». M. Ie
Secretaire d'Etat peut-il me repondre a ce sujet?

• La parole est a M. Hotyat, secretaireM. Ie President.
d'Etat.
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M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— La reponse figure a la page 205 du rapport. Pour Ie surplus,
je signale a M. de Clippele que 1'amendement qu'il defend a
etc retire en Commission a la suite des explications foumies.

M. de Clippele. — Monsieur Ie Secretaire d'Etat, j'aimerais
obtenir une explication. Imaginons une maison qui, aujour-
d'hui, vaut deux millions. Elle est frappee d'une interdiction
de batir un certain nombre d'etages. L'indemnite est calculee
au jour de la sortie du plan. Neanmoins, cette maison, meme
si 1'on ne peut y ajouter un certain nombre d'etages, peut
prendre de la valeur au fil des annees. Des lors, pourquoi
calcule-t-on 1'indemnite aujour qui precede Ie depot du plan?
Pourquoi ne tient-on pas compte des annees qui suivent —
dix, vingt ou trente ans — ne fut-ce qu'en raison de 1'inflation?

M. Ie President. — Maintenez-vous 1'amendement?

M. de Clippele. — Je maintiens 1'amendement puisque
M. Ie Secretaire d'Etat ne veut pas me repondre.

M. Ie President. — Les amendements et Particle 79 sont
reserves.

De amendementen en artikel 79 worden aangehouden.

Chapitre VI. — Du remembrement et du relotissement

Art. 80 (ancien art. 76). En cas de remembrement ou de
relotissement, 1'immeuble remembr6 ou Ie lot nouveau est
substitue reellement a 1'immeuble ancien. Moyennant 1'accom-
plissement des formalites de publicite ci-dessous prevues et
sous reserve des modifications resultant des accords particu-
liers:

1° les privileges et hypotheques et tous droits reels, a
1'exception des servitudes, grevant Ie bien ancien, les causes
d'annulation, de revocation ou de resolution qui afTectaient Ie
titre du proprietaire dudit bien, ainsi que les actions de toute
nature exercees relativement a ce bien sont de plein droit
reportes sur 1'ensemble du bien remembre, y compris les parties
nouvelles qui y sont incorporees, ou sur Ie lot nouveau substi-
tue a 1'immeuble ancien, de meme que. Ie cas echeant, sur Ie
prix, la soulte ou Ie solde des soultes pouvant revenir au
proprietaire de 1'immeuble ancien en suite de 1'operation de
remembrement ou de relotissement envisagee dans son
ensemble;

2° 1'immeuble ou les parties d'immeubles qui passent, en
vertu du remembrement ou du relotissement, dans Ie patri-
moine d'un ou de plusieurs autres proprietaires entrent dans
ce patrimoine purges de tous les droits, causes d'annulation,
de revocation ou de resolution et actions ci-dessus vises.

Le debiteur est valablement libere par Ie versement du prix
ou de la soulte a la Caisse des Depots et Consignations.

Hoofdstuk VI. — Ruilverkaveling en herverkaveling

Art. 80 (oud art. 76). Bij ruilverkaveling of herverkaveling
treedt het ruilverkaveld goed of de nieuwe kavel werkelijk in
de plaats van het vorige goed. Mits de hiema voorgeschreven
formaliteiten van openbaarmaking vervuld worden en onder
voorbehoud van de uit bijzondere overeenkomsten voort-
vioeiende wijzigingen:

1° gaan de voorrechten en hypotheken en alle zakelijke
rechten, erfdienstbaarheden uitgezonderd, die het vorige goed
bezwaarden, de oorzaken van vemietiging, herroeping of ont-
bindind van de titel van de eigenaar van bedoeld goed, alsmede
de rechtsvorderingen van alle aard betrefiende dat goed, van
rechtswege over op het hele ruilverkavelde goed, met inbegrip
van de erbij gevoegde nieuwe delen, of op de nieuwe kavel die
in de plaats treedt van het vorige goed alsook in voorkomend
geval op de prijs, de opieg of het saldo van opieggen die aan
de eigenaar van het vorige goed mochten toekomen tengevolge
van de ruilverkaveling of herverkaveling in hun geheel
beschouwd;

2° worden het goed of de delen ervan die krachtens de
ruilverkaveling of de herverkaveling in het vermogen komen
van een of meer andere eigenaars, vrij van alle hierboven
bedoelde rechten, oorzaken van vemietiging, herroeping of
ontbindmg en rechtsvorderingen in dat vermogen opgenomen.

De overbedeelde kwijt zich op geldige wijze door de prijs
ofde opieg in de Deposito- en Consignatiekas te storten.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 81 (ancien art. 77). En cas d'annulation, de revocation
ou de resolution, le report d'office a lieu sans prejudice du
reglement d'indemnite a intervenir entre parties toutes les fois
que le bien remembre ou le lot nouveau aura une valeur
superieure a celle de 1'immeuble ancien.

Art. 81 (oud art. 77). In geval van vemietiging, herroeping
heeft de overdracht van ambtswege plaats onverminderd de
vergoedingsregeling die tussen partijen moet worden getroffen
telkens als het ruilverkaveld perceel of de nieuwe kavel meer
waard is dan het vorige perceel.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 82 (ancien art. 78). Les effets du remembrement, tels
qu'ils sont prevus a 1'article 80, ne sont opposables aux tiers
qu'a compter de la transcription, au bureau des hypotheques
de la situation des biens, de 1'acte constatant le remembrement
ou le relotissement, et, de plus, en ce qui concerne le report
ou 1'extinction des privileges et hypotheques, a compter du
jour ou 1'inscription relative a ces droits aura recu en marge
mention de 1'accord intervenu.

Cet enlargement sera opere a la requete du Comite d*acqui-
sition ou du pouvoir expropriant sur production de 1'acte de
remembrement ou de relotissement et d'un bordereau en dou-
ble exemplaire contenant, outre 1'indication des inscriptions a
emarger:

1° les nom, prenoms, profession et domicile des parties
ainsi que du creander;

2° les actes en vertu desquels a lieu le report des privileges
et des hypotheques;

3° la description nouvelle de 1'immeuble remembre ou
reloti;
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4° les indications prescrites par la legislation en matiere
d'hypotheques,

Le conservateur remet au requerant 1'acte et 1'un des borde-
reaux, au pied duquel il certifie avoir opere la mention.

Si la Region prend les operations immobilieres a son
compte, elle supporte le cout des formalites hypothecaires a
1'egard des droits grevant les immeubles remembres ou relotis.

Art. 82 (oud art. 78). De gevolgen van de ruilverkaveling,
zoals deze in artikel 80 zijn omschreven, kunnen slechts tegen
derden worden ingeroepen nadat de akte tot vaststelling van
de ruilverkaveling ofherverkaveling op het hypotheekkantoor
van de goederen is overgeschreven, en bovendien, wat de
overdracht of het tenietgaan van de voorrechten en hypothe-
ken betreft, pas vanafde dag dat op de kant van de inschrijving
betreffende die rechten melding is gemaakt van de tot stand
gekomen overeenkomst.

Die kanttekening geschiedt op verzoek van het aankoopco-
mite of de onteigenende instantie, tegen overlegging van de
akte van roil- of herverkaveling en van een borderel in twee-
voud, dat benevens de op de kant te maken aantekeningen
nogvermeldt:

1° de naam, de voomamen, het beroep en de woonplaats
van partijen, alsmede van de schuldeiser;

2° de akten krachtens weike de voorrechten ofhypotheken
worden overgedragen;

3° de nieuwe beschrijving van het ruilverkaveld of herver-
kaveldegoed;

4° de vermeldingen voorgeschreven bij de wetgeving
inzake hypotheken. .

De bewaarder overhandigt aan de verzoeker de akte en
een van de borderellen, waarop hij onderaan verklaart de
melding te hebben gemaakt.

Indien het Gewest de onroerende verrichtingen voor eigen
rekening neemt, draagt het de kosten van de hypotheekforma-
liteiten ten aanzien van de rechten die de ruilverkavelde of
herverkavelde goederen bezwaren.

Pas d'observations? -
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 83 (ancien art. 79). Le droit de bail relatif a des
immeubles remembres ou relotis, exception faite du bail a
ferme, est reporte sur le lot nouveau attribue au bailleur, sauf
diminution ou augmentation du prix de bail et a moins que le
locataire n'opte pour la resiliation.

Art. 83 (oud art. 79). Het recht van huur betreffende
ruilverkavelde of herverkavelde goederen, met uitzondering
van de pacht, gaat over op de nieuwe kavel die aan de verhuur-
der is toebedeeld, behoudens'verlaging of verhoging van de
huurprijs en tenzij de huurder de huurovereenkomst wenst op
tezeggen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

TITRE III. — Des permis et certificat

Chapitre I". — Du permis d'urbanisme

Section I". — Actes et travaux soumis a permis d'urbanisme

Art. 84 (ancien art. 80). § I". Nul ne peut, sans un permis
prealable, ecrit et expres du college des bourgmestre et eche-
vins:

1° construire, utiliser un terrain pour le placement d'une
ou plusieurs installations fixes, en ce compris les dispositifs de
publicite et les enseignes;

par construire et placer des installations fixes, on entend
le fait d'eriger un batiment ou un ouvrage, ou de placer
une installation, meme en materiaux non durables, qui est
incorpore au sol, ancre dans celui-ci ou dans une construction
existante ou dont 1'appui au sol assure la stabilite, et destine
a rester en place alors meme qu'il peut etre demonte ou
deplace;

2° apporter des transformations a une construction exis-
tante, a 1'exception des travaux de conservation et d'entretien;

par transformer, on entend la modification interieure ou
exterieure d'un batiment, ouvrage ou installation, notamment
par 1'adjonction ou la suppression d'un local, d'un toit, la
modification de 1'aspect de la construction ou 1'emploi d'autres
materiaux, meme si ces travaux ne modifient pas le volume de
la construction existante;

3° demolir une construction;
4° reconstruire;
5° modifier 1'utilisation de tout ou partie d'un bien en

vue d'en changer 1'affectation, meme si cette modification ne
necessite pas de travaux;

6° modifier sensiblement le relief du sol;
7° deboiser;
8° abattre des arbres a haute tige;
9° defricher ou modifier la vegetation de toute zone dont

1'Executifjugerait la protection necessaire;
10° utiliser habituellement un terrain pour:
a) le depot d'un ou plusieurs vehicules usages, de mitraille,

de materiaux ou de dechets;
b) le stationnement de vehicules, en ce compris les vehicu-

les ou remorques destines a des fins publicitaires;
c) le placement d'une ou de plusieurs installations mobiles

pouvant etre utilisees pour 1'habitation, telles que roulottes,
caravanes, vehicules desaffectes, tentes. Le permis n'est cepen-
dant pas exige pour la pratique du camping au moyen d'instal-
lations mobiles sur un terrain de camping au sens de la legisla-
tion sur le camping.

L'Executif arrete les modalites d'application du present
paragraphe.

§ 2. L'Executif peut arreter la liste des travaux et actes
qui, en raison de leur minime importance, ne requierent pas
un permis.

§ 3. Les dispositions de la presente ordonance sont applica-
bles aux actes et travaux non enumeres au paragraphe I",
lorsqu'un reglement d'urbanisme impose un permis pour leur
execution.
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Un tel reglement ne peut toutefois porter sur des actes
figurant sur la liste visee au paragraphe 2.

Titel III. — Vergunningen en attest

Hoofdstuk I. — Stedebouwkundige vergunning

Afdeling I. — Handelingen en werken onderworpen
aan een Stedebouwkundige vergunning

Art. 84 (oud art. 80). § 1. Niemand mag zonder vooraf-
gaande schriftelijke en uitdrukkelijke vergunning van het col-
lege van burgemeester en schepenen:

1° bouwen, een grond gebruiken voor het plaatsen van
een of meer vaste inrichtingen, reclame-inrichtingen en uit-
hangborden inbegrepen;

onder bouwen en plaatsen van vaste inrichtingen wordt
verstaan het oprichten van een gebouw of een kunstwerk
of het plaatsen van een inrichting, zeifs uit niet- duurzame
materialen, die in de grond is ingebouwd, op de grond of op
een bestaand bouwwerk is bevestigd of op de grond steun
vindt ten behoeve van de stabiliteit en bestemd is om ter
plaatse te blijven staan, al kan zij ook uit elkaar genomen of
verplaatst worden;

2° verbouwen van een bestaand bouwwerk met uitzonde-
ring van instandhoudings- en onderhoudswerken;

onder verbouwen wordt verstaan de wijziging — binnen
of buiten — van een gebouw, kunstwerk, of een inrichting
door onder meer toevoeging of afschaffing van een plaats, een
dak, wijziging van het aspect van het bouwwerk of het gebruik
van andere materialen, zeifs als deze werken de omvang van
het bestaande bouwwerk niet wijzigen;

3° een bouwwerk afbreken;
4° herbouwen;
5° het gebruik van een goed geheel of gedeeltelijk wijzigen

met het oog op een nieuwe bestemming, zeifs als deze wijziging
geen werken vereist;

6° het relief van de bodem aanzienlijk wijzigen;
7° ontbossen;
8° hoogstammige bomen vellen;
9° ontginnen ofde vegetatie wijzigen van elk gebied waar-

van de bescherming noodzakelijk wordt geacht door de Execu-
tieve;

10° een grond gewoonlijk gebruiken voor:
a ) het opslaan van een of meer gebruikte voertuigen, van

schroot, van materialen of afval;
b) het parkeren van voertuigen, wagens of aanhangwa-

gens voor reclamedoeleinden inbegrepen;
c ) het plaatsen van een of meer verplaatsbare inrichtingen

die voor bewoning kunnen worden gebruikt, zoals woonwa-
gens, kampeerwagens, afgedankte voertuigen, tenten. Er is
evenwel geen vergunning vereist voor het kamperen met ver-
plaatsbare inrichtingen op een kampeerterreinen in de zin van
de wetgeving op het kamperen.

De Executieve stelt de nadere regels voor de toepassing
van deze paragraaf vast.

§ 2. De Executieve kan de lijst vaststellen van de werken
en handelingen waarvoor, wegens hun geringe omvang, geen
vergunning vereist is.

§ 3. De bepalingen van deze ordonnantie zijn van toepas-
sing op de niet in paragraaf 1 opgesomde handelingen en
werken, wanneer een stedebouwkundig reglement voor de
uitvoering ervan een vergunning voorschrijft.

Dergelijk reglement kan evenwel geen betrekking hebben
op handelingen die voorkomen op de in paragraaf 2 bedoelde
Ujst.

M. Ie President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 47) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 47) voor:

«Au § I", alinea I", supprimer Ie 9°.»

«In de Ie paragraaf, in het Ie lid, het 9" te doen vervallen.»

La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, cet article determine ce
qui constitue un des actes des plus importants de la demarche
urbanistique, a savoir Ie fait de delivrer un permis ou un
certificat d'urbanisme. II est done utile de reprendre avec
precision la notion d'actes soumis a permis dans 1'ordonnance.

L'article 84 — qui etait 1'article 80 du projet initial —
enumere les actes soumis a permis. Nous croyons necessaire
d'attirer 1'attention du Conseil sur la definition extremement
large de la transformation prevue par Ie deuxieme alinea de
1'article 84.

Ainsi, a s'en tenir au sens litteral de cette disposition,
1'emploi d'autres materiaux a 1'interieur d'un local serait sou-
mis a permis, ce qui incontestablement nous semble peu rea-
liste.

Hier, nous avons souligne ce qui resulte de la modification,
par rapport a la loi de 1962, de la notion meme de necessite
de demander un permis de batir dans certaines circonstances.
Pour apposer un dispositifsur une facade, meme s'il est consti-
tue de materiaux non durables, demain, contrairement a la
situation qui prevaut aujourd'hui en application de la legisla-
tion de 1962, il faudra un permis de batir. En 1'absence d'arre-
tes d'execution qui mettraient un peu de mesure dans ces
definitions, si demain un medecin ou un avocat desire placer
une plaque sur la facade d'un immeuble qui abrite son cabinet,
il devrait, si 1'on s'en refere au texte du 1° de 1'article 84,
solliciter un permis, ce qui est, vous en conviendrez, totalement
excessif.

Par ailleurs, 1'article 84, 5°, soumet a permis la modifica-
tion de 1'utilisation de tout ou partie d'un immeuble bati meme
si cette modification ne necessite pas de travaux.

Nous suggerons vivement de remplacer Ie terme vague et
imprecis «d'utilisation» par celui d'affectation de destination
qui a Ie merite d'etre un vocable utilise en matiere d'urbanisme,
specialement dans les plans, et d'etre connu par tous les prati-
ciens de 1'urbanisme, particulierement dans Ie cadre bien connu
de la loi de 1962.

Pour eviter toute interpretation excessive de cet article, il
conviendrait d'exiger la demande d'un permis uniquement si
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la modification est sensible et importante. En effet, la minime
importance/notion deja retenue dans la pratique et qui permet,
dans certains cas, a un college de delivrer motu proprio un
permis sans devoir transmettre pour avis prealable Ie dossier
au fonctionnaire delegue, devrait egalement trouver son appli-
cation a ce stade. t

J'en viens maintenant a un autre aspect quelque peu parti-
culier et induit du projet d'ordonnance que nous voulons voter.
aujourd'hui, a savoir son impact sur Ie secteur tres particulier
de 1'activite economique, secteur qui, sur Ie plan urbanistique
et esthetique de la ville, pose des problemes. Je ne serais pas
correct si prealablement a 1'expose que je vais faire a ce sujet,
je ne Ie soulignais pas: a titre personnel, dans les competences
quej'exerce sur Ie plan local, j'ai toujours ete particulierement
restrictif en matiere de delivrance d'autorisations d'installer
des panneaux publicitaires de 15,4 m2. En Belgique 14 p.c. des
depenses publicitaires en moyenne sont affectees a des budgets
qui concement 1'affichage. Incontestablement, des communes
ont ete defigurees par un tel affichage car les mandataires
communaux ont pris la responsabilite de delivrer des autorisa-
tions de maniere laxiste.

II y a d'autres communes, dont la mienne, qui ont ete
particulierement restrictives.

M. Moureaux. — Woluwe-Saint-Pierre.

M. Draps. — II n'y en a pratiquement pas a Woluwe-
Saint-Pierre, Monsieur Moureaux. Vous savez que 1'on y a
toujours ete tres oppose. Je parle d'autant plus a 1'aise de la
profession et du probleme qu'a titre personnel, j'ai toujours
ete extremement restrictif en la matiere. Cela n'a pas toujours
ete Ie cas, notamment de vos amis d'Etterbeek, commune qui
constitue un veritable parcours touristique pour les gestionnai-
res de panneaux publicitaires.

J'en reviens au fond du probleme. Ce secteur represente
encore en Belgique une part importante des depenses publici-
taires, une part equivalente a ce qui se pratique en France. La
majorite des panneaux de la ville, qui sont situes sur des
immeubles, pouvaient y etre installes sans aucun permis, sous
I'empire de 1'ancienne legislation. Je ne dis pas qu'il ne faut
pas prevoir de permis en matiere de publicite et ma proposition
d'ordonnance prevoyait expressis verbis qu'il convenait egale-
ment de delivrer des permis pour Ie mobilier urbain. On sait
d'ailleurs a quels debordements ce mobilier a parfois donne
lieu dans certaines communes.

Voyez les boulevards centraux, ou les deux concessionnai-
res situes a chaque coin de rue se disputent Ie moindre metre
carre.

Je ne dis pas qu'il ne fallait pas, en 1'espece, retablir une
certaine procedure. La situation d'anarchie que nous avons
connue n'etait certainement pas ideale, mais, ici, brutalement,
avec une deadline absolue au 31 decembre 1994, c'est pres de
la moitie des panneaux existant a Bruxelles qui vont devoir
disparaitre, et ce, de maniere tout a fait uniforme, queues que
soient leur situation et la justification de leur presence. Ce
faisant, vous allez litteralement tuer une profession. Vous ne
vous rendez pas compte des impacts induits de cette decision,
tant pour ce secteur que pour les societes qui fonttraditionnel-
lement appel a ce type de publicite. Tout cela n'est pas apparu
clairement en Commission et nous en avons relativement peu
debattu.

Dans Ie cadre d'une regularisation necessaire de situations
abusives, mais, par ailleurs, compte tenu de la presence de
panneaux parfois tres anciens, datant d'avant Ie plan de secteur
et la loi de 1962, et qui constituent, dans un Etat de droit,

qu'on Ie veuille ou non, des droits acquis pour les personnes
et les societes qui les exploitent, confondre aveuglement des
situations abusives, qui resultent de voies de fait, contraires
a des dispositions communales ou legislatives, depuis 1978
notamment, et des situations anciennes et regulieres et deman-
teler tout un reseau de publicite a 1'echeance 1994, me paralt
tout a fait injustifiable sur Ie plan economique.

J'eprouvais certaines craintes en faisant cette intervention
a cette tribune. Je n'ai pas 1'habitude de defendre dans un
debat d'ordre general comme celui-ci une profession...

M. Ie President. — Puis-je vous demander de conclure,
Monsieur Draps?

M. Draps. — Certainement, Monsieur Ie President. Je
desire simplement preciser que j'ai agi en dehors de tout interet
personnel et de maniere tres objective. Ayant toujours, pour
ma part, refuse dans ma commune les affichages de ce type,
cela me rendait la tache plus facile pour examiner ici, sur
Ie plan economique, les interets en jeu pour une profession
virtuellement condamnee a breve echeance dans notre Region.
(Applaudissements sur les banes liberaux.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, je tenais a souligner
deux points extremement importants pour ce qui concerne ce
qui est soumis par 1'ordonnance au permis d'urbanisme.

Premierement, Ie quinto prevoit un permis pour la modifi-
cation d'affectation. Cette disposition se trouvait deja dans Ie
Reglement d'agglomeration qui, malheureusement, n'ajamais
ete applique. _

Vous savez, Monsieur Moureaux, que tres peu de commu-
nes organisent Ie controle en ce qui conceme Ie mitage, controle
que pourra aujourd'hui exercer la Region. Si on veut enrayer
Ie phenomene d'implantation de bureaux dans des quartiers
residentiels, implantation de plus en plus importante, 1'applica-
tion reelle de cet article est essentielle. Mon groupe sera attentif
a cet aspect et appuiera toute demarche allant dans Ie sens
d'un controle effectifdes modifications d'affectation. C'est en
effet de cette maniere que commencent les mutations fonction-
nelles dans les quartiers.

Deuxiemement, 1'ordonnance institue egalement un permis
a duree determinee pour 1'affichage. II convenait, en effet, de
reglementer cette matiere. Bruxelles est effectivement une des
rares villes europeennes ou proliferent en son centre des pan-
neaux de vingt metres carres. L'experience menee par 1'echevin
Ecolo de la Ville de Bruxelles, qui a instaure un systeme
de permis, apres enquete et concertation avec les afficheurs,
montre qu'il est possible, contrairement aux craintes exprimees
par Ie groupe liberal, de degager un processus qui respecte la
qualite de la vie en ville.

Ainsi que mon groupe 1'avait d'ailleurs signale en commis-
sion, je precise qu'il est important que ces deux aspects soient
traites par 1'ordonnance. II serait interessant que de telles
dispositions soient inscrites dans Ie texte. M. Moureaux
conviendra neanmoins avec moi que 1'ordonnance n'aura toute
sa richesse que si son application est reellement effective. Les
mois a venir indiqueront si les bonnes intentions se traduiront
par des changements reels dans 1'octroi des permis d'urba-
nisme,

M. Ie President. — La parole est a M. de Clippele.
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M. de Clippele. — Monsieur Ie President, je parierai plus
precisement des constructions existantes et, plus specialement,
des dispositifs de publicite et des enseignes.

Actuellement, il existe a Bruxelles 4000 enseignes pour
lesquelles il conviendra de demander retroactivement un per-
mis d'urbanisme. Rendez-vous compte du travail que cela
occasionnera aux communes et aux afficheurs?

Jusqu'a ce jour, la classification des panneaux pouvait
s'etablir comme suit: d'abord, les panneaux sur pied ou che-
valet...

M. Ie President. — Je constate que vous ne defendez pas
1'amendement depose a cet article!

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, 1'article est telle-
ment long que nous nous sommes repartis Ie travail.

M. Ie President. — M. Draps est deja intervenu durant
dix minutes au sujet de cet article. II reste done a defendre
1'amendement.

La parole est a M. Simonet pour defendre 1'amendement.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, sans vouloir allon-
ger inutilement Ie debat, je voudrais faire, dans Ie cadre de la
discussion de cet amendement, une petite remarque legistique.

Au paragraphe 1°', alinea I", de 1'article 84, nous conside-
rons qu'il conviendrait de supprimer Ie 9°.

En effet, nous pensons que les zones de protection visees au
9° qui concement notamment les zones de vegetation devraient
etre inscrites dans un des plans d'amenagement, ce qui permet-
trait d'eviter une decision arbitraire. Ce sont en effet des zones
de vegetation a proteger.

Je dois dire que les liberaux ont parfaitement integre les
remarques du Secretaire d'Etat dans la mesure ou ce dernier
faisait remarquer que Ie fait d'inclure ces zones de protection
dans les PPAS pouvait etre trop restrictif et ne couvrirait pas
necessairement tous les territoires de la Region.

A cet egard, je crois qu'un progres notable a ete apporte
a la qualite legistique de 1'amendement, en considerant que les
zones de vegetation a proteger pouvaient, soit etre prevues
dans les plans particuliers d'affectation du sol (PPAS) soit,
lorsqu'il s'agit de zones importantes, puisque les PPAS ne
couvrent pas tout Ie territoire de la Region, dans Ie Plan
regional d'affectation du sol.

Nous considerons qu'il y a interet, dans un souci d'une
bonne gestion urbanistique au plan regional, a delimiter ces
zones dans des PPAS. La protection de ces zones ne peut pas,
selon nous, etre simplement assuree par la biais d'un permis
d'urbanisme. Le fait de limiter la protection au permis d'urba-
nisme constitue en fait un risque de decision arbitraire et peut
creer une situation d'insecurite juridique.

Pour terminer, je voudrais me referer au rapport dans la
mesure ou le paragraphe 2 de ce meme article 84 a provoque
un long debat en Commission de 1'amenagement du territoire
sur ce qu'il convenait d'entendre par «travaux de minime
importance ».

Certains d'entre nous ont fait remarquer que les abus
etaient nombreux en cette matiere et que 1'on constatait parfbis
une certaine legerete dans 1'application de la notion-meme de
«travaux de minime importance^ legerete qui a en fait ete
source de grands desagrements pour la population bruxelloise.

Nous pensons que I'interpretation de ces termes doit etre
restrictive et que les travaux de minime importance devraient
etre — comme cela avait ete annonce en commission — definis
et precises de maniere plus detaillee, dans la mesure ou cette
appellation revient a trois reprises dans le texte de Pordon-
nance, avec une signification differente.

Si nous ne toilettons pas ce texte pour arriver a une notion
precise des «travaux de minime importances, nous aurons a
faire face a une situation d'insecurite juridique dans laquelle
les personnes privees seront incapables de determiner ce que
recouvre ce vocable de «travaux de minime importances.

U s'agit en 1'occurrence d'une reflexion technique dont
nous nous rendons compte qu'elle n'avait pas ete menee en
commission.

M. le President. — L'amendement et 1'article 84 sont
reserves.

Het amendement en artikel 84 worden aangehouden.

Art. 85 (ancien art. 81). Le notaire mentionne dans tout
acte de vente ou de location pour plus de neuf ans, d'un
immeuble bati ou non bati, ainsi que dans tout acte de constitu-
tion d'emphyteose ou de superficie, 1'affectation prevue au
moment de 1'acte par les plans regionaux et communaux et la
declaration du vendeur, du bailleur ou du constituant indi-
quant soit que le bien a fait 1'objet d'un permis d'urbanisme ou
d'un certificat d'urbanisme laissant prevoir que pareil permis
pourrait etre obtenu soit a defaut de ce permis ou de ce
certificat, qu'il n'est pris aucun engagement quant a la possibi-
lite d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux vises a
1'article 84, § I".

II indique en Outre qu'aucun des actes et travaux vises a
1'article 84, § I", ne peuvent etre effectues sur le bien objet de
1'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas ete obtenu.

Les actes sous seing prive qui constatent ces operations,
contiennent la meme declaration.

Art. 85 (oud art. 81). De notaris vermeldt in alle akten van
verkoop of van verhuring voor meer dan negen jaar, van
een bebouwd of onbebouwd goed, alsmede in alle akten van
vestiging van erfpacht of van opstal, de voorziene bestemming
in de gewestelijke en gemeentelijke plannen op het ogenblik
dat de akte wordt verleden en de verklaring van de verkoper,
van de verhuurder of van de erfpacht- ofopstalgever, hetzij dat
voor het goed een stedebouwkundige vergunning is verleend of
een stedebouwkundig attest dat laat voorzien dat een derge"
lijke vergunning zou kunnen worden verkregen, hetzij, bij
ontstentenis van die vergunning of dat attest, dat geen verzeke-
ring kan worden gegeven omtrent de mogelijkheid om op het
goed een van de werken en handelingen bedoeld in artikel 84,
§ 1, te verrichten.

Hij vermeldt bovendien dat geen van de werken enAande-
lingen bedoeld in artikel 84, § 1, mogen worden verricht op
het goed waarop de akte betrekking heeft, zolang het stede-
bouwkundig reglement niet is verkregen.

De onderhandse akten waarin die vemchtingen worden
vastgelegd, bevatten dezelfde verklaring.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur le President, cet article touche
a ma profession puisqu'il precise:« Le notaire mentionne dans
tout acte de vente etc.». La declaration du vendeur par lequel
le bien a fait 1'objet d'un permis d'urbanisme etc. et qu'il
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prend 1'engagement, s'il effectue les travaux, d'introduire une
demande de permis d'urbanisme.»

Je felicite Ie Secretaire d'Etat d'avoir repris cette mention
de la loi ancienne.

Ce qui me gene, c'est que les actes sous seing prive qui
constatent ces operations contiennent la meme declaration.
Sur Ie principe,je suis d'accord, mais en pratique, une difficulte
se posera. *

Si Ie compromis de vente est fait chez Ie notaire, ce dernier
a 1'obligation, en tant que conseiller de famine, d'indiquer
cette mention.

En Hollande, les compromis de vente doivent etre obliga-
toirement passes devant notaire ce qui n'est pas Ie cas en
Belgique.

Si un vendeur ou un acquereur se rencontrent et redigent
un compromis sur Ie coin de la table, il y a beaucoup de
chances qu'ils oublient cette mention. Que va-t-il alors se
passer? Us sont en infraction avec la loi. Certes, tout Ie monde
est cense connaitre la loi, mais la pratique est la pratique.

Par ailleurs, Monsieur Ie Secretaire d'Etat, les intermediai-
res devraient aussi inserer cette mention dans Ie compromis
de vente, mais Us ne font malheureusement partie d'aucun
ordre.

Je sais qu'a plusieurs reprises deja, Us ont demande que
1'ordre des agents immobiliers soit reconnu, mais a ce jour,
cela n'a toujours pas ete fait. Ce qui fait qu'il n'y a pas de
deontologie entre eux, il n'y a pas de sanctions, il n'y a rien.

M. Moureaux, rapporteur. — C'est la raison pour laqueile
on a introduit un article 181.

M. de Clippele. — Or, tous les jours, des intermediaires
disparaissent et de nouveaux s'installent.

II est tellement facile de vendre les immeubles des autres!
Je regrette de dire que ces gens ne connaissent pas leur metier;
ils ne connaitront pas cet article 85, et meme s'ils Ie connais-
sent, ils n'en tiendront pas compte. Je crains qu'en pratique,
cet article ne suscite des difficultes enormes.

Je pose alors la question de savoir quelle est la sanction
que vous allez prendre envers ces gens qui sont de bonne foi,
mais ne connaissent pas la loi.

M. Moureaux, rapporteur. — Le probleme a ete evoque a
1'article 181.

M. de Clippele. — Je pose la question a M. le Secretaire
d'Etat, et pas a vous, Monsieur Moureaux.

M. Moureaux, rapporteur. — Je suis rapporteur, Monsieur
de Clippele. J'ai le droit d'intervemr a tout moment dans le
debat.

Section II. — Charges d'urbanisme

Art. 86 (ancien art. 83). Le college des bourgmestre et
echevins, et le fonctionnaire delegue dans les cas vises aux
articles 116 et 128 ainsi qu'en cas de recours, le College
d'urbanisme et 1'Executif peuvent subordonner la delivrance
du permis aux charges qu'ils jugent utile d'imposer au deman-
deur dans le respect du principe de proportionnalite, charges
comprenant notamment outre la foumiture des garanties
financieres necessaires a leur execution, la realisation ou la
renovation a ses frais de voiries, d'espaces verts, de batiments
publics, d'equipements publics et d'immeubles de logements.

En outre. Us peuvent subordonner la delivrance du permis
a une declaration par laqueile le demandeur s'engage, au
moment ou les travaux sont entames, a ceder a la commune
a litre gratuit, quitte et libre de toute charge et sans frais pour
elle, la propriete de voiries publiques, d'espaces verts publics,
de batiments publics et d'equipements publics mentionnes
dans la demande ainsi que les terrains sur lesquels Us sont ou
seront amenages.

L'Executif peut arreter des modalites d'application du
present article.

Afdeling 11. — Stedebouwkundige lasten

Art. 86 (oud art. 83). Het college van burgemeester en
schepenen en de gemachtigde ambtenaar in gevallen als
bedoeld bij artikelen 116 en 128 en in geval van beroep, het
Stedebouwkundig College en de Executieve kunnen in naleving
van het evenredigheidsbeginsel aan de afgifte van de vergun-
ning de lasten verbinden die aj aan de aanvrager menen te
moeten opieggen. Deze lasten bevatten onder meer, buiten de
nodige financiele waarborgen voor de uitvoering ervan, de
verwezenlijking of de renovatie op zijn kosten van wegen,
groene ruimten, openbare gebouwen, nutsvoorzieningen en
van woningen.

Zij kunnen bovendien de afgifte van de vergunning doen
afhangen van een verklaring, waarbij de aanvrager zich ertoe
verbindt wanneer de werken zijn begonnen aan de gemeente
kosteloos, vrij en onbelast voor haar, de eigendom over te
dragen van de in de aanvraag vermelde openbare wegen,
openbare groene ruimten, openbare gebouwen, nutsvoorzie-
ningen en de gronden waarop deze worden of zullen worden
aangelegd.

De Executieve kan nadere regels voor de toepassing van
dit artikel bepalen.

M. le President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent les amendements (n05- 49 et
48) que voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet, de
Clippele volgende amendementen (nrs. 49 en 48) voor:

«A I'alinea I", remplacer le mot« notamment» par les mots
«le cas echeant.»

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Je me rallie a la reponse du rapporteur.

M. le President. — L'article 85 est adopte.

Artikel 85 is aangenomen.

«In het le lid de woorden « onder wider e» door de woorden
«in voorkomend geval» te vervangen.»

«1) A I'alinea I", supprimer les mots «de batiments
publics» et les mots «et d'immeubles de logement».

1097



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

2) A I'alinea 2, supprimer les mots «de bailments publics'».
3 ) Completer I'alinea 2 par les mots:
«, ceci lorsque la realisation de ces voies publiques, de ces

annexes, de ces equipements d'utilite publique est prevue dans
un plan regional ou communal de developpement ou dans un
plan regional ou communal d'affectation du sol.»

« 1 ) In het Ie lid, de woorden «openbare gebouwen» en de
woorden «en van woningen» te doen vervallen.

2) In het 2e lid, de woorden «openbare gebouwen» te doen
vervallen.

3) Het 2e lid als volgt aan te vullen:
«, en ait wanneer de aanleg van deze openbare wegen,

het optrekken van deze bijgebouwen, het aanleggen van deze
nutsvoorzieningen in een gewestelijk of gemeentelijk ontwikke-
lingsplan of in een gewestelijk of gemeentelijk bestemmingsplan
warden bepaald.»

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, 1'article 86 est extreme-
ment important. Nous avons deja fait part de nos reserves a
son sujet lors de la discussion generate.

Pour illustrer 1'evolution que constitue cet article 86 par
rapport a la legislation actuellement en vigueur, je crois qu'il
est utile de lire 1'article 58 de la loi du 29 mars 1962 relative
aux charges d'urbanisme, et plus particulierement les deux
premiers alineas.

Que nous disent-ils? «Le college des bourgmestre et eche-
vins ou Ie conseil communal ainsi que Ie fonctionnaire delegue
peuvent subordonner la delivrance du permis aux charges
qu'il juge utile d'imposer au demandeur, charges comprenant
notamment 1'execution, a ses frais, de tous travaux d'equipe-
ment des rues a creer et la reservation de terrains pour des
espaces verts, des bailments et des equipements publics».
L'alinea suivant nous dit que «le Roi peut edicter un ou des
reglements generaux concemant les lotissemen'ts. Ces regle-
ments peuvent s'il y a lieu imposer aux demandeurs des charges
techniques et financieres — notamment Ie raccordement aux
egouts —,« prescrire des dispositions concemant la reservation
des terrains pour des espaces verts, des batiments et des equipe-
ments publics ».

Nous avons done des charges d'urbanisme bien limitees et
qui ne s'appliquent qu'aux permis de lotir.

Dans 1'expose des motifs du projet d'ordonnance, 1'exten-
sion du permis de lotir au permis de batir des charges d'urba-
nisme est justifiee par une raison effectivement valable, c'est
a savoir te fait que, parfois, par te biais d'un permis de
batir collectif, on tournait la notion de permis de lotir et on
echappait eventuellement a des charges d'urbanisme techni-
ques et totalement fondees qui auraient du etre imposees et
qui ne pouvaient pas 1'etre legalement.

C'est pourquoi nous ne nous sommes pas opposes, au
groupe PRL, a 1'idee d'eventuellement appliquer, au niveau
du permis d'urbanisme, nouvelle appellation du permis de
batir, la notion de charges d'urbanisme.

Ce que nous n'acceptons pas, c'est qu'on elargisse cette
notion de charges d'urbanisme et que 1'on sorte de son cadre
normal en en denaturant la definition memo.

En commission — et done, sans avis du Conseil d'Etat —
on a ajoute les mots «immeubles de logement». En quoi

1'obligation de creer des immeubles de logement est-elle une
charge d'urbanisme semblable a 1'obligation de realiser des
voiries ou des acces pietonniers, comme c'est Ie cas aujour-
d'hui?

Au risque de choquer notre rapporteur bien-aime, nous
devions reellement vers un mecanisme de compensation ou,
pour permettre telle ou telle realisation urbanistique, avec ou
sans derogation, on imposera un certain nombre de realisa-
tions d'immeubles de logement par exemple.

Un autre point nous cheque egalement. Si des charges
d'urbanisme sont imposees, il nous semble qu'elles doivent
1'etre dans la transparence.

Cela signifie qu'elles doivent etre imposees pour realiser
ce que prevoit Ie plan soit au permis de lotir, comme c'est Ie
cas actuellement — les permis de batir necessitant de realiser
les charges d'urbanisme prevues au permis de lotir — soit au
niveau des plans particuliers ou des plans regionaux. A partir
de ce moment, 1'acquereur d'un terrain sait qu'il peut se voir
imposer la realisation d'un pietonnier, lequel est prevu au plan
particulier d'affectation du sol.

Nous n'acceptons pas non plus la possibility, pour les
pouvoirs publics, d'imposer de maniere arbitraire un certain
nombre de charges d'urbanisme au niveau d'un permis de
batir. On risque en effet d'aboutir ainsi a une sorte de ponction
fiscale deguisee et on peut des lors tout envisager. On peut dire
notamment: vous allez realiser telle construction; en echange,
vous construirez un logement social pour notre societe; vous
obtiendrez peut-etre la derogation souhaitee au gabarit... Cette
procedure me parait extremement dangereuse et n'est certaine-
ment pas des plus saines!

II s'agit done en 1'occurrence d'un des articles qui suscitent
de notre part Ie plus de critiques. La sagesse aurait voulu
qu'on s'en tienne a 1'ancien article 58 de la loi du 29 mars
1962 qui, de plus, contenait 1'idee d'edicter des reglements
generaux. Cette idee a disparu du nouveau libelle de 1'article
86.

M. Ie President. — Puis-je considerer que vous avez, au
travers de cette intervention generate, defendu egalement vos
amendements?

M. Draps. — C'est un article extremement important.
Aussi je desire intervenir sur Ie principe.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, il s'agit effectivement
d'un article extremement important. II est d'ailleurs assez
etonnant, alors que la declaration de 1'Executif prevoyait expli-
citement que, dans la reforme de la loi de 1962 projetee par
la majorite, serait inclus te principe de compensation. Or, qui
dit principe de compensation dit clairement derogation que
1'on peut obtenir en echange de ... Cela figure tel quel dans la
declaration de 1'Executif.

Au moment ou nous avons ete saisis du projet d'ordon-
nance dont nous discutons, nous avons effectivement ete sur-
pris, au sein de notre groupe, de trouver un article «charges
d'urbanisme ». L'on pouvait se demander s'il s'agissait bien de
la traduction du principe de compensation enonce dans la
declaration de 1'Executif. Ce n'est qu'apres un certain nombre
de discussions que nous sommes parvenus a nous rendre
compte que c'etaient bien les compensations qui etaient visees
a cet article 86, ancien article 83.
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Cette confirmation s'imposait d'autant plus que, dans sa
redaction initiale, 1'article ne comportait pas la possibility
de demander la construction d'immeubles de logement. Cet
amendement a ete introduit par la majorite en cours de discus-
sion en commission.

Des Ie depart, mon groupe s'est oppose au systeme de
compensation. Pourquoi? Parce qu'il a pu constater que, dans
la pratique, il s'agissait tres souvent d'une perte de logements
pour des gens censes occuper des immeubles sur base de
promesses de construction hypothetique de logements.

Ce projet instaure Ie principe de la compensation, mais ne
nous dit pas de maniere precise comment sera controlee la
realisation des compensations. Comment peut-on etre sur d'a-
boutir a la realisation effective de logements?

Sur Ie principe, expulsion d'habitants et destruction de
logements sur base d'une creation future de logements, il n'y
a pas de garantie de bonne fin, plutot une certaine ambiguite
dans la facon dont Ie Secretaire d'Etat defend cette idee des
charges d'urbanisme. II veut nous faire croire que, lorsqu'on
negocie un permis, qui n'est pas derogatoire, qui ne pose done
pas de problemes au regard de 1'ordonnance que nous allons
voter, on va pouvoir imposer sans derogation a des promoteurs
des charges autres que celles qui sont habituelles, comme dans
Ie cas des permis de lotir — amenagement eventuel d'une
partie des voiries, des trottoirs, d'entrees, d'egouts, etc. —, du
type creation d'immeubles de logements.

On manque la, du courage politique d'assumer ce qu'on
defend. II faut dire clairement qu'il s'agit de possibilites de
negocier des derogations en echange de ... De la sorte, on
leverait un peu 1'ambigui'te qui entoure ce fameux article 86,
qui, pourtant, je Ie repete, est simplement la concretisation de
ce qui est inscrit dans la declaration de 1'Executif.

M. Ie President. — Monsieur Draps, je vous donne la
parole a titre tout a fait exceptionnel, puisque nous avions
convenu q'il n'y aurait plus qu'une intervention par article.

Oui, Monsieur Draps, cela fait partie de 1'accord. Je 1'ai
d'ailleurs explicite moi-meme ce matin. Vous etiez pourtant
present dans Ie Bureau elargi ou cette question a ete evoquee.

M. Draps. — Nous nous sommes mal compris alors.

M. Ie President. — Je vous donne la parole. Monsieur
Draps, maisje souhaiterais que vous parveniez a vous entendre
au sein de votre groupe pour savoir qui intervient sur un
article.

M. Draps. — J'interviens sur une disposition qui, comme
1'a dit M. Cools,...

M. Ie President. — M. Cools 1'a tres bien dit, effectjvement.

M. Draps. — Est-ce que vous n'admettez pas que Ie groupe
Ie plus important de 1'opposition s'exprime par la voix de
plusieurs de ses representants? Chacun a pourtant une sensibi-
Kte bien particuliere.

M. Ie President. — A quoi cela sert-il alors de conclure un
accord en Bureau elargi?

M. Draps. — C'est quelque chose de tout a fait inadmissi-
ble dans son principe, et je tiens a laisser une trace de mon
opposition de principe a cette disposition .dans les Annales qui
temoigneront de ce debat.

J'en viens au fond du debat.
Incontestablement, on institue en matiere d'urbanisme Ie

principe meme du marche persan: tout se negocie, tout peut
s'arranger, il suffit de se parler.

Tel qu'il est redige, 1'article 83 laisse en effet la porte
ouverte a toutes sortes d'interpretations et au flou Ie plus
artistique dans la comprehension de toutes charges jugees
utiles.

II faut faire la distinction entre ce qui se pratiquait depuis
de longues annees en fonction meme de la logique. II est
evident que lorsqu'on faisait un lotissement et que 1'on decidait
de mettre a charge du lotisseur la realisation des voiries et des
reseaux de distribution, ce n'etait que la mise en valeur du
bien du proprietaire lotisseur, et il etait normal qu'a 1'issue du
lotissement, les infrastructures ainsi creees soient remises a la
commune. II ne fallait meme pas d'intervention legislative
pour que de telles conventions voient Ie jour.

Mais demain, on permettra non seulement a la commune,
aux colleges des bourgmestre et echevins, mais egalement, en
cas de recours, au College d'urbanisme et a 1'Executif... C'est
un peu comme si vous alliez, demain, en recours aupres de
la Deputation permanente de Brabant centre une decision
negative d'un college et que la Deputation permanente autori-
sait que votre permis de lotir sorte ses effets a condition
que vous construisiez un batiment pour tel ou tel organisme
provincial. C'est ce systeme que 1'on veut institutionnaliser.
On enleve les competences de la Deputation — demain, c'est
Ie College d'urbanisme, apres-demain, c'est 1'Executif. Et
meme en instance de juridiction administrative d'appel, on
permet encore de dire: «N'examinez pas Ie dossier quant au
fond, faites fi de tous les elements, nous vous offrons une
compensation.» Je ne voudrais pas entamer id un debat de
mauvais aloi et me gausser d'une telle disposition en parlant
de compensations de toutes natures. Non, je veux me circons-
crire a 1'esprit meme du texte. On pourrait done imaginer que
Ie pouvoir qui agit en degre d'appel, qui a constamment besoin
soit d'un petit chalet pour installer telle ASBL chere a un
membre de 1'Executif, soit d'un immeuble pour les receptions
a 1'avenue Brugmann, immeuble pour lequel on n'aurait pas
prevu de credits d'amenagement, declare, a 1'occasion d'un
gros permis conteste par une commune: «Vous etes en degre
d'appel, mais tout va s'arranger; toutefois, il nous faut 1'im-
meuble en question, en compensation de Fautorisation ou de
la reforme du refus de permis du college des bourgmestre et
echevins.

Ce principe est extraordinaire. II s'agit d'une innovation
revolutionnaire par rapport a la loi de 1962. Je ne dis pas que,
dans des circonstances que je qualifierai de scabreuses, de
telles pratiques n'avaient pas deja vu Ie jour, mais elles etaient
incontestablement a condamner. II me semblait que ce principe
meme des compensations etait une chose pour laquelle 1'Execu-
tif voulait revenir a des pratiques saines.

L'article 83 permet done de subordonner aux charges Ie
college ou Ie fonctionnaire delegue ainsi que Ie College d'urba-
nisme. Ce sont ces trois institutions saisies a des degres divers
qui jugent utile d'imposer au demandeur des charges compre-
nant notamment... etc. Afin de ne pas allonger les debats, je
ne relirai pas ici cette disposition assez ahurissante.

Autant les charges d'urbanisme en matiere de permis de
lotir peuvent se justifier par la circonstance que Ie titulaire de
ce permis, qui a valeur reglementaire, realise, parfois sur des
superficies tres importantes, 1'amenagement de differents
reseaux de communication ou de distribution, autant ces char-
ges apparaissent injustifiees et excessives en matiere de permis
de batir.

1099



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Si ce principe devait toutefois etre maintenu, il nous appa-
rait a tout Ie moins indispensable de rediger cette disposition
de maniere beaucoup plus restrictive, afin qu'il soit possible
d'en faire une application raisonnable.

On a fait droit — mais cela ne veut rien dire — a cette
revendication que nous avions fbrmulee en commission en
precisant que 1'imposition de charges devait se faire dans Ie
respect du principe de la proportionnalite. Cela signifie done
que, plus Ie permis qui passera par cette voie sera enorme,
contraire aux normes et en opposition complete avec Ie voisi-
nage, producteur d'interets financiers et de profits pour Ie
demandeur, plus les compensations pourront etre importantes.
Si cela fait 1'affaire, sur Ie plan financier, et des communes et
de la Region, il en ira tout a fait differemment des personnes
qui seront demain les victimes de permis delivres dans de telles
circonstances.

Le rapport temoign'e des longs debats que nous avons eus
en commission sur ce dossier. Je crois que c'etait d'ailleurs un
representant du groupe Ecolo qui, a la fin de ce debat, disait
tres justement qu'il subsistait — c'etait un euphemisme, le
rapport ayant edulcore beaucoup de termes et d'attitudes —
un risque que cet article ouvre la porte a des derogations au
permis en echange de 1'imposition de charges d'urbanisme.
Ces «charges d'urbanisme», quel beau vocable pour rendre
demain tout possible!

Le mecanisme des compensations, dans son acception la
plus large, est ainsi legalise. C'est tres grave. C'est un des
points d'opposition de principe que le PRL comme Ecolo
considere comme un des elements de rupture dans ce projet.
II est impossible d'essayer d'obtenir un consensus sur des
dispositions en totale contradiction, avec 1'expose des motifs.
Demain, en appliquant de maniere reguliere de tels principes,
on peut destructurer 1'ensemble des efforts fournis pour un
urbanisme de qualite a Bruxelles.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, le groupe PRL a
depos6 deux amendements a 1'article 86.

II n'est pas si courant que nous nous rejouissions que la
majorite ait accept^ d'inclure panni les amendements a son
texte initial le fait que 1'Executif, dans le cadre des charges
d'urbanisme qu'il imposerait le cas echeant, etait dispose a
respecter le principe de proportionnalite. Ce n'est certes pas
mauvais, et c'est une garantie pour les demandeurs.

Nous sommes beaucoup plus inquiets — c'est la justifica-
tion de notre premier amendement — lorsque nous constatons
a 1'alinea 1" de 1'article 86 que 1'on n'a pas pris la peine
d'enumerer limitativement les charges d'urbanisme visees par
le texte soumis a notre vote. En effet, le terme «charges»
comprend, selon le texte, outre la foumiture de garanties, la
realisation et la r6novation d'espaces verts, de batiments et
d'equipements publics, d'immeubles de logements. II nous
parait tout a fait anormal que 1'on n'ait pas pris la peine, dans
un souci de securite juridique, d'enumerer limitativement les
charges d'urbanisme a la realisation desquelles le college ou
le fonctionnaire del6gue peuvent eventuellement subordonner
la delivrance du permis.

En outre, et independamment du caractere non limitatif
de remuneration, nous avons depose un second amendement
tendant a supprimer, a 1'article 86, alinea I", les termes «de
batiments publics et d'immeubles de logement», a 1'alinea 2,
les termes «de batiments publics », tout en completant paralle-
lement cet alinea 2 par la phrase: «Ceci, lorsque la realisation
de ces voies publiques, de ces annexes, de ces equipements

d'utilite publique est prevue dans un plan regional ou commu-
nal de developpement ou dans un plan regional ou communal
d'affectation du sol.»

Nous avons deja eu I'occasion de dire combien nous trou-
vions choquant qu'apres reception de 1'avis du Conseil d'Etat,
apres que la section legislation ait pu se prononcer, 1'Executif
ait, dans un amendement introduit en seance, inclus panni les
charges d'urbanisme la construction d'immeubles de logement.
C'est une des justifications de notre amendement.

II est tout a fait anormal que le Conseil d'Etat n'ait pas
eu 1'occasion de se prononcer sur cette nouvelle notion de
charges d'urbanisme introduites en commission par 1'Executif,
qui denature fondamentalement la notion.

Vous savez aussi bien que moi — et M. Draps 1'a evoque
au cours de son intervention — que la construction de loge-
ments n'est en aucun cas une charge d'urbanisme au sens
strict, au sens jui'idique du terme, mais bel et bien, comme le
disait Mme Nagy, une compensation sans lien aucun avec le
permis d'urbanisme auquel cette construction de logements
peut etre conditionnee, peut etre liee. Je le repete, il y aurait
eu lieu d'interroger sur ce point le Conseil d'Etat afin d'avoir
une appreciation claire et exacte de ce qu'il convient d'entendre
par charges d'urbanisme.

11 va de soi — et c'est egalement une justification de notre
amendement — que 1'extension de ce qui est prevu en matiere
de permis de lotir, a savoir 1'extension des charges d'urbanisme
a un permis d'urbanisme — permis de batir dans 1'ancienne
denomination — peut eventuellement se justifier si c'est pour
assurer la realisation d'un plan regional ou d'un plan commu-
nal existant. En efTet, les possibilites d'imposer des charges
d'urbanisme pour realiser des objectifs qui ne seraient pas
repris dans un de vos quatre niveaux de planification, que
nous avons deja abondamment critiques, pourraient par centre
— et c'est ce que nous redoutons dans le cadre du libelle actuel
de 1'article 86 — conduire a des abus et a un arbitraire dans
le traitement des demandes. C'est vraiment la politique du bon
vouloir du prince, et par nos amendements, nous nous erigeons
contre ces risques de decisions arbitraires et discriminatoires.

La securite juridique des proprietaires dans la disposition,
dans la propriete meme de leur bien pourrait egalement etre
menacee de par le libelle actuel de votre projet.

Prevoir la possibility d'imposer des immeubles de logement
comme charges d'urbanisme — et d'autres bien entendu —
pour sortir du cadre normal de ces charges, pour entrer effecti-
vement, dans un cas comme celui de la construction de loge-
ments, dans le cadre tout a fait douteux des compensations
par le biais d'une negociation sordide, c'est un veritable prix
a payer en echange de derogations qu'on accorderait aux
promoteurs. En outre, ce precede s'apparente litteralement a
une nouvelle ponction fiscale discriminatoire qui, en raison du
risque d'arbitraire qu'elle recele, ne nous permet pas d'avoir
toutes nos garanties quant au respect d'un principe constitu-
tionnel fondamental, a savoir 1'article 6bis de la Constitution.
Nous demandons simplement que tous les citoyens soient
egaux devant 1'impot, et telle est la justification des deux
amendements.

M. le President. — Les amendements et 1'article 86 sont
reserves.

De amendementen en artikel 86 worden aangehouden.

Section III. — Peremption et prorogation

Ait. 87 (ancien art. 84). Le permis est perirne si, dans les
deux annees de sa delivrance, le beneficiaire n'a pas entame
sa realisation de facon significative ou, dans les cas vises a
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1'article 84, § I", 1°, 2° et 4°, s'il n'a pas commence les travaux
d'edification du gros oeuvre ou encore s'il n'a pas. Ie cas
echeant, mis en ceuvre les charges imposees en application de
1'article 86.

Toutefois, a la demande du beneficiaire, Ie permis peut
etre proroge pour une periode d'un an. La demande de proro-
gation doit intervenir deux mois au moins avant 1'ecoulement
du delai de deux ans vise a 1'alinea I"'.

La prorogation est accordee par Ie college des bourgmestre
et echevins lorsque Ie permis a etc delivre par ce dernier.

Dans les autres cas, en ce compris celui vise a 1'article 151,
la prorogation est accordee par Ie fonctionnaire d61egue.

A defaut de decision des autorites visees aux alineas 3 et
4 au tenne du delai de deux ans, la prorogation est reputee
accordee.

L'interruption des travaux pendant plus d'un an entrame
egalement la peremption du permis.

L'Executif arrete les modalites d'application du present
article.

Afdeling III. — Verval en verlenging

Art. 87 (oud art. 84). De vergunning vervalt indien de
vergunninghouder binnen twee jaar na afgifte niet duidelijk
met de verwezenlijking van de vergunning van start is gegaan
of wanneer hij in de bij artikel 84, § 1, 1°, 2° en 4° bepaalde
gevallen niet met de ruwbouw is begonnen of indien hij in
voorkomend geval de bij toepassing van artikel 86 opgelegde
lasten niet heeft uitgevoerd.

Op verzoek van de vergunninghouder kan de vergunning
echter met een jaar worden veriengd. De verlenging moet
worden aangevraagd ten minste twee maanden voor het ver-
strijken van de in het Iste lid bedoelde termijn van twee jaar.

De verlenging wordt door het college van burgemeester
en schepenen verleend indien dit laatste de vergunning heeft
verleend.

In de overige gevallen, met inbegrip van het in artikel 151
bedoelde geval, wordt de verlenging door de gemachtigde
ambtenaar verleend.

Bij ontstentenis van een beslissing van de in het derde en
in het vierde lid bedoelde overheid na het verstrijken van de
tennijn van twee jaar, wordt de verlenging geacht te zijn
toegekend.

Bij onderbreking van de werken gedurende meer dan een
jaar, vervalt de vergunning eveneens.

De Executieve stelt de nadere regels voor de toepassing
van dit artikel vast.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 93) que voici:

•

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 93) voor:

«Ajouter un alinea redige comme suit:
«Dix ans apres la delivrance du permis, celui-ci est d 'office

perime s'il n'a pas e f e totalement realise.»

«Een lid toe te voegen, luidend:
« Tien jaar na de afgifte vervalt de vergunning ambtshalve

indien zij niet volledig werd uitgevoerd.»
La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, cet article stipule
que Ie permis est perime si, dans les deux annees de sa
delivrance, les travaux ne sont pas effectues de facon significa-
tive. En outre, cet article prevoit egalement une possibility de
prorogation.

II y a toutefois, dans cet article, une phrase qui m'inquiete
beaucoup: «L'interruption des travaux pendant plus d'un an
entraine egalement la peremption du permis.» Je voudrais
souligner combien une annee est vite passee. Lorsqu'un
entrepreneur fait faillite, en general, il ne travaille deja plus
depuis un certain nombre de mois. A ce moment-la, il convient
de trouver un autre entrepreneur dispose a continuer les tra-
vaux, ce qui peut prendre un certain temps, sans parler du
delai necessaire avant que les travaux ne reprennent reellement.
Le delai d'un an est done rapidement ecoule.

Le Ministre peut-il m'expliquer ce qui se passe en cas de
faillite.

Ensuite, il est question d'interruption des travaux. Mais
en quoi ces demiers consistent-ils? Pour ce qui est du gros
oeuvre, je peux comprendre, mais qu'en est-il de la finition, et
par exemple de la construction d'une annexe de garage ?Cet
article me parait beaucoup trop vague: Le genre de travaux
dont il s'agit devrait y etre davantage precise.

II serait egalement utile d'envisager certains cas particu-
liers. Je songe notamment a un promoteur qui, de bonne foi,
serait en difficulte pour une cause qui lui serait exterieure, c'est-
a-dire la faillite d'un entrepreneur ou des problemes financiers
totalement imprevus.

Cette phrase est done beaucoup trop laconique, lapidaire.
Elle gagnerait en clarte si elle pouvait prevoir les cas que je
viens d'evoquer.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je suis 1'auteur d'une
proposition d'ordonnance qui, precisement, avait pour objet
de regler cette situation.

J'ai la satisfaction de voir les principes memes qui sous-
tendaient ma proposition d'ordonnance repris dans cet
article 87. Cependant, je ne suis que partiellement satisfait
etant donne les imprecisions de certaines dispositions, comme
vient de le souligner M. de Clippele.

Sur le principe meme, nous sommes d'accord. Je ne m'eten-
drai pas ici sur les modifications de duree et de validite des
permis. II est effectivement'raisonnable de decider que «le
permis d'urbanisme est delivre pour deux ans, prorogeable
une seule fois, pour une periode d'un an». En clair, le permis
est valable trois ans. Par rapport a la periode de deux ans
actuellement prevue, cela me parait relever du domaine de
1'acceptable.

Cependant, ce qui m'inquiete davantage est la maniere
dont sont modalisees les peremptions de permis en cas d'inter-
ruption des travaux. Cette notion est une notion de pur fait,
comme la notion meme de travaux. Comme vous le savez,
tous les travaux ne sont pas consideres, au regard de la juris-
prudence du Conseil d'Etat, comme constituant reellement un
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debut de chantier empechant la peremption du permis dans Ie
cadre de la legislation actuelle.

De plus, un arret de chantier doit etre dument constate si
on veut eviter toute contestation. En effet, un arret de chantier
peut se produire pour differentes raisons: un sous-traitant qui
ne respecte pas les delais convenus, les intemperies, etc. Avec
un peu de mauvaise foi, on pourrait faire constater un arret
de chantier en hiver, pendant la periode des intemperies, et
considerer qu'il y a peremption du permis. II faut done modali-
ser les conditions d'application de cet article, et je crois que
1'Executif s'y prepare a Ie faire.

Generalement, il y a beaucoup d'interpretations possibles
quant a la mise en ceuvre de ce genre de dispositions. Souvent
1'Executif, Ie gouvernement national, s'engage a revenir en
commission discuter des arretes d'application qu'il se propose
de prendre dans Ie cadre de ces dispositions. Je ne vois rien
de tel au rapport. Celui-ci precise que 1'Executif va etablir ces
modalites d'application, mais rien n'est precise quant a la
necessite de revenir en commission pour en debattre.

Dans ma commune, j'ai connu des chantiers abandonnes
voici plus de dix ans. Le proprietaire se retrouvait done deten-
teur d'un droit de poursuivre des chantiers qui ne correspon-
daient plus du tout au bon amenagement des lieux.

Une autre situation, d'ailleurs citee en commission, peut
etre imaginee. 11 s'agit du cas ou, a rinverse de celui que j'ai
expose, la commune ne cherche pas a constater un arret de
chantier pour obtenir la peremption d'un permis si le chantier
en question semblait trainer ou susciter des contestations —
en 1'espece, seule la commune peut dresser proces-verbal, elle
seule dispose reellement d'un pouvoir d'initiative puisque nous
attendons toujours la creation d'un Service regional des infrac-
tions — mais, au contraire, oppose une certaine inertie a la
demande ou a la necessite de constater un arret de chantier.

Dans ces conditions, je pense qu'il serait utile d'inserer un
alinea supplementaire dans cette disposition ou de prevoir,
sous forme d'un projet modificatif qui serait ulterieurement
introduit par 1'Executif, une duree maximale absolue du per-
mis, qui ne debuterait pas au moment d'un hypothetique arret
du chantier, toujours tres difficile a constater pour les raisons
que j'ai exposees.

En plus des differentes dispositions auxquelles j'adhere —
je le repete — et qui sont reprises a cet article 87, on pourrait
prevoir une duree limite absolue a tout permis d'urbanisme:
dix ans comme cela a ete propose en commission.

Par consequent, plusieurs limites se superposeraient dans
le temps. Elles joueraient 1'une a defaut de 1'autre mais, de
facon concomitante, elles permettraient d'eviter qu'a 1'avenir,
on se retrouve face a des situations ou de vastes chantiers a
I'etat de ruines, totalement abandonnes, oil la nature a repris
ses droits, resurgissent tels un phoenix renaissant de ses cendres
apres dix ou quinze ans, alors que tous les habitants du
quartier ont oublie jusqu'a 1'existence du projet. Ce sont la
des situations centre lesquelles nous devons absolument nous
premunir. Malheureusement, ici, il me semble qu'il reste une
possibility, en cas d'inertie des administrations communales,
de voir ce type de situations se reproduire dans le futur.

Je repete: la mesure est positive. Cependant, elle ne va pas
suffisamment loin.

M. le President. — Monsieur De Bie, puisque vous avez
depose 1'amendement que M. Draps regrette de ne pas avoir
introduit, voulez-vous prendre la parole?

M. De Bie. — Monsieur le President, je voulais dire a
M. Draps que nous avions depose un amendement qui, s'il
etait adopte, le rassurerait totalement. En effet, il prevoit la
peremption d'office du permis dix ans apres sa delivrance. De
fait, au premier alinea de 1'article tel que propose, la notion
de « realisation significative des travaux et de debut des travaux
d'edification du gros oeuvre» est relativement vague. Des lors,
elle peut donner lieu a interpretation.

Par ailleurs, d'autres hypotheses que celles visees par 1'ar-
ticle peuvem. se presenter lorsque le constat de commencement
ou d'interruption des travaux n'est pas necessairement etabli.
Par consequent, a cet egard, nous partageons les arguments
avances par le groupe PRL. II est indispensable de prevoir une
peremption d'office du permis. Et nous proposons une duree
de validite maximale de dix ans.

M. le President. — L'amendement et 1'article 87 sont
r6serves.

Het amendement en artikel 87 worden aangehouden.

Section IV. — Permis a duree limitee

Art. 88 (ancien art. 85). La duree du permis peut etre
limitee:

1° pour les dispositifs de publicite et les enseignes;
2° dans les cas prevus a 1'article 84, § I", 10°;
3° - lorsqu'il s'agit d'edifier des constructions ou d'executer

des travaux sounds a permis, pendant la periode precedant la
realisation de 1'affectation definitive prevue par une disposi-
tion legale ou reglementaire.

L'Executif arrete les modalites d'application du present
article.

Afdeling IV. — Vergunning van beperkte duur

Art. 88 (oud art. 85). De geldigheidsduur van de vergun-
ning kan worden beperkt:

1° voor reclame-inrichtingen en uithangborden;
2° in de gevallen bedoeld in artikel 84, § 1, 10°;
3° wanneer het gaat om de oprichting van bouwwerken

of om de uitvoering van aan vergunning onderworpen werken
gedurende de periode die voorafgaat aan de verwezenlijking
van de bij een wets- of verordeningsbepaling voorziene defini-
tieve bestemming.

De Executieve stelt de nadere regels voor de toepassing
van dit artikel vast.

M. le President. — La parole est a M. Cools.
•

M. Cools. — Monsieur le President, 1'article 88 est impor-
tant parce qu'il prevoit que la duree du permis peut etre limitee,
pour les dispositifs de publicite et les enseignes notamment. Je
pense que cette mesure est excellente. Je regrette simplement
qu'on dise «peut» au lieu de «doit». En effet, je considere
que tous les dispositifs de publicite et les enseignes ne devraient
faire 1'objet que d'autorisations limitees dans le temps.
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Au 2°, on nous parle des cas prevus a Particle 84, § I",
10°; il s'agit notamment du depot d'un ou plusieurs vehicules
usages, du stationnement de vehicules, du placement d'une ou
de plusieurs installations mobiles. A cet egard egalement, on
peut s'interroger quant a savoir s'il ne faudrait pas dire «doit»
aulieude«peut».

Enfin, au 3°, il est dit: «Lorsqu'il s'agit d'edifier des
constructions ou d'executer des travaux soumis a permis pen-
dant la periode precedant la realisation de 1'affectation defini-
tive prevue par une periode legale ou reglementaire». Cela
devrait aller de soi. Aussije souhaite que 1'Executifqui arretera
en fonction de 1'alinea 2 les modalites d'application du present
article soit effectivement tres strict et, exige dans la plupart
des cas qu'on n'accorde que des autorisations temporaires en
la matiere. Cela me semble d'ailleurs etre Ie souhait unanime
de notre Assemblee. II faut pouvoir mettre des publicites,
apposer des enseignes de maniere normale, mais il ne faut pas
donner des pennis ad vitam aternam en la matiere.

M. Ie President. — L'article 88 est adopte.
Artikel 88 is aangenomen.

Chapitre II. — Du permis de lotir

Section I". — Actes soumis a permis de lotir

Art. 89 (ancien art. 86). Nul ne peut, sans un permis
prealable ecrit et expres du college des bourgmestre et echevins,
lotir un terrain.

Par «lotir» on entend Ie fait de diviser un bien en creant
un ou plusieurs lots afin de vendre, louer pour plus de neuf
ans, ceder en emphyteose ou en superficie au moins un de ces
lots, ou offrir un de ces modes de cession pour au moins un
de ces lots, en vue de la construction d'une habitation ou du
placement d'une installation fixe ou mobile pouvant etre utili-
see pour 1'habitation.

Hoofdstuk II. — Verkavelingsvergunning

Afdeling I. — Handelingen onderworpen aan een
Verkavelingsvergunning

Art. 89 (oud art. 86). Niemand mag zonder voorafgaande
schriftelijke en uitdrukkelijke vergunning van het college van
burgemeester en schepenen een stuk grond verkavelen.

Onder «verkavelen» wordt verstaan een goed verdelen in
e6n of meer kavels ten einde ten minste een van deze kavels
te verkopen of te verhuren voor meer dan negen jaar, een
erfpacht of een opstalrecht over te dragen of een van deze
overdrachtsvormen aan te bieden voor woningbouw of voor
het opstellen van vaste of verplaatsbare inrichtingen die voor
bewoning kunnen worden gebruikt.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 90 (ancien art. 87). En cas de division d'un bien qui
ne fait pas 1'objet d'un permis de lotir. Ie notaire communique
au college des bourgmestre et echevins et au fonctionnaire

delegue, vingt jours avant la date prevue pour la vente publique
ou la signature de 1'acte, Ie plan de division, ainsi qu'une
attestation precisant la nature de 1'acte et la destination des
lots qui sera mentionnee dans 1'acte.

Le college des bourgmestre et echevins et Ie fonctionnaire
delegue notifient eventuellement leurs observations a titre de
renseignement. Celles-d doivent etre mentionnees dans 1'acte
de meme qu'une declaration de 1'auteur de la division indi-
quant que celle-ci n'a pas fait 1'objet d'un permis de lotir ou
d'urbanisme et, sauf a produire un certificat d'urbanisme
laissant prevoir que pareil permis pourrait etre obtenu, qu'il
ne prend aucun engagement quant a la possibility d'effectuer
sur le bien aucun des actes et travaux vises a 1'article 84, § I".

Le notaire indique, en outre, dans 1'acte qu'aucun des actes
et travaux vises a 1'article 84, § I", ne peuvent etre effectues
sur le bien objet de 1'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a
pas etc obtenu.

Les actes sous seing prive qui constatent ces operations
contiennent la meme declaration.

Le present article vaut pour tout acte translatifou declara-
tif de propriete, de jouissance, d'emphyteose ou de superficie
d'une partie non batie d'un immeuble, a 1'exception des actes
constatant un bail a ferme.

Art. 90 (oud art. 87). Bij verdeling van een goed waarvoor
geen Verkavelingsvergunning is afgegeven wordt door de nota-
ris het plan van de verdeling alsmede een attest waarin de aard
van de akte en de in de akte te vermelden bestemming van de
kavels nader wordt aangegeven aan het college van burgemees-
ter en schepenen en aan de gemachtigde ambtenaar medege-
deeld en dit twintig dagen voor de datum die voor de openbare
verkoping of voor de ondertekening van de akte is vastgesteld.

Het college van burgemeester en schepenen en de gemach-
tigde ambtenaar geven eventueel, ter inlichting, kennis van
hun opmerkingen. Deze moeten in de akte worden vermeld,
evenals een verklaring van de verdeler dat voor de verdeling
geen Verkavelingsvergunning of stedebouwkundige vergun-
ning werd afgegeven en, behoudens overlegging van een stede-
bouwkundig attest dat laat voorzien dat een dergelijke vergun-
ning zou kunnen worden verkregen, dat hij geen enkele
verbintenis aangaat betreffende de mogelijkheid om een van
de handelingen en werken bedoeld in artikel 84, § 1, op het
goed te verrichten.

De notaris vermeldt bovendien in de akte dat geen van
de handelingen en werken bedoeld in artikel 84, § 1, mogen
worden verricht op het goed waarop de akte betrekking heeft,
zolang de stedebouwkundige vergunning niet is verkregen.

De onderhandse akten waarin die verrichtingen worden
vastgelegd, bevatten dezelfde verklaring.

Dit artikel geldt voor alle akten van eigendomsoverdracht
of eigendomsverklaring, genot, erfpacht of opstal, van een
onbebouwd gedeelte van een goed, met uitzondering van de
akten waarbij een landpacht wordt geregeld.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur le President, il semble qu'une
erreur de traduction s'est glissee dans le texte neerlandais. Le
mot «aucun » est traduit par «geen». A mon avis, il faudrait
mettre « geen enkel».

M. le President. — Les deux termes sont corrects.
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De toute maniere, votre remarque ne justifie pas une cor-
rection,

L'article 90 est adopte.

Artikel 90 is aangenomen.

Section II. — Effets du permis de lotir

Art. 91 (ancien art. 88). Le permis de lotir a valeur regle-
mentaire.

Afdeling II. — Gevolgen van de verkavelingsvergunning

Art. 91 (oud art. 88). De verkavelingsvergunning heeft
reglementaire waarde.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 92 (ancien art. 89). Prealablement a toute alienation,
location pour plus de neuf annees, ou constitution d'un droit
reel y compris 1'affectation hypothecaire portant sur unlot
vise par un permis de lotir, il doit etre dresse acte devant
notaire, i la' requete du ou des proprietaires des terrains, de
la division de ces terrains et des charges de lotissement. L'acte
doit contenir la designation cadastrale des biens, identifier les
proprietaires dans les formes prevues par la legislation en
matiere d'hypoteques et indiquer leur litre de propriete.

Le permis de lotir et le plan de lotissement sont annexes a
cet acte pour etre transcrits avec lui, a la conservation des
hypotheques de 1'arrondissement de Bruxelles, a la diligence
du notaire qui a recu 1'acte, dans les deux mois de la reception
de cet acte. La transcription du plan de lotissement peut etre
remplacee par le depot a la conservation d'une copie de ce
plan certifiee conforme par le notaire.

Art. 92 (oud art. 89). Voor de vervreemding, verhudng
voor meer dan negen jaar of vestiging van een zakelijk recht,
met inbegrip van bezwaring met hypotheek, aangaande een in
een verkavelingsvergunning vermelde kavel, moet op verzoek
van de eigenaar of eigenaars van de stukken grond, door een
notaris akte van de verdeling van die stukken grond en van
de aan de verkaveling verbonden lasten worden verleden.
De akte moet de kadastrale omschnjving van de goederen
vermelden, de eigenaars identificeren in de vorm bepaald in
de wetgeving inzake hypotheken, en hun titel van eigendom
aangeven.

De verkavelingsvergunning en het verkavelingsplan wor-
den als bijiagen bij die akte gevoegd om, samen met de akte
en ten verzoeke van de notaris die de akte heeft verleden,
binnen twee maanden na het verlijden ervan, te worden over-
geschreven op het hypotheekkantoor van het arrondissement
Brussel. De overschrijving van het verkavelingsplan mag wor-
den vervangen door de neerlegging op het hypotheekkantoor
van een door de notaris gewaarmerkte afdruk van dat plan.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 93 (ancien art. 90). Le notaire donne connaissance
aux parties de 1'acte de division, du cahier des charges du
lotissement et des dispositions du permis de lotir ainsi que, le
cas echeant, des dispositions modificatives. II en fait mention
dans 1'acte de vente, de location, d'emphyteose ou de superfi-
cie, ainsi que de la date du permis.

II mentionne aussi dans 1'acte qu'aucun des actes et travaux
vises a I'article 84, § I81', ne peuvent etre effectues sur le bien
objet de 1'acte tant que le permis d'urbamsme n'a pas ete
obtenu.

Les actes sous seing prive qui constatent ces operations
contiennent les memes mentions.

Art. 93 (oud art. 90). De notaris geeft aan de partijen
kennis van de akte van verdeling en van het bestek der verkave-
ling, van de bepalingen der verkavelingsvergunning, alsook in
voorkomend geval van de wijzigingsbepalingen. Hij maakt in
de akte van verkoop, van verhuring, van erfpacht of opstal
melding van die kennisgeving, alsook van de datum der ver-
gunning.

Hij vermeldt ook in de akte dat geen van de handelingen
en werken bedoeld in artikel 84, § 1, mogen verricht worden
op het goed waarop de akte betrekking heeft, zolang de stede-
bouwkundige vergunning niet is verkregen.

De onderhandse akten waarin die vemchtingen worden
vastgelegd, bevatten dezelfde vermeldingen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 94 (ancien art. 91). Nul ne peut volontairement expo-
ser en vente ou vendre, exposer en location ou louer pour plus
de neuf ans, un lot vise par un permis de lotir ou par une
phase de celui-ci impliquant 1'ouverture de nouvelles voies de
communication, la modification du trace de voies de communi-
cation communales existantes, 1'elargissement ou la suppres-
sion de celles-ci, avant que le titulaire du permis ait, soit
execute les travaux et charges imposes, soit fourni les garanties
financieres necessaires a leur execution. L'accomplissement de
cette formalite est constate dans un certificat delivre par le
college des bourgmestre et echevins et notifie au lotisseur par
lettre recommandee a la poste. Le college des bourgmestre
et echevins transmet copie de ce certificat au fonctionnaire
delegue.

Hors le cas on 1'equipement a ete realise par les autorites
publiques, le titulaire du permis de lotir demeure solidairement
responsable pendant dix ans avec 1'entrepreneur et 1'architecte
de 1'equipement realise en vertu du permis de lotir, a regard
de la Region, de la commune et des acquereurs de lots, et ce,
dans les limites detemiinees par les articles 1792 et 2270 du
Code civil.

Art 94 (oud art. 91). Niemand mag een kavel, begrepen in
een verkavelingsvergunning of in een fase ervan, die de aanleg
van nieuwe verkeerswegen, de tracewijziging, de verbreding of
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de opheffing van bestaande gemeentelijke verkeerswegen
bevat, vrijwillig te koop stellen of verkopen, voor meer dan
negen jaar te huur stellen of verhuren, alvorens de houder
van de vergunning de voorgeschreven werken en lasten heeft
uitgevoerd, ofde nodige financiele waarborgen voor de uitvoe-
ring ervan heeft verstrekt. De vervulling van deze formaliteit
wordt geconstateerd door een bewijs dat door het college van
burgemeester en schepenen afgegeven en bij ter post aangete-
kende brief aan de verkavelaar medegedeeld wordt. Het college
van burgemeester en schepenen deelt aan de gemachtigde
ambtenaar een afschrift van dat bewijs mede.

Behalve wanneer de uitrusting door de overheid is uitge-
voerd, blijft de houder van de verkavelingsvergunning met de
aannemer en de architect tien jaar lang voor de krachtens de
verkavelingsvergunning uitgevoerd uitrusting hoofdelijk aan-
sprakelijk tegenover het Gewest, de gemeente en de kopers
van de percelen, binnen de bij de artikelen 1792 en 2270 van
het Burgerlijk Wetboek bepaalde perken.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, Ie deuxieme alinea
de Farticle 94 prevoit «hors Ie cas ou 1'equipement a ete realise
par les autontes publiquus. Ie titulaire du permis de lotir
demeure solidairement responsable pendant dix ans avec 1'en-
trepeneur et 1'architecte de 1'equipement realise en vertu du
permis de lotir, a regard de la Region, de la commune et des
acquereurs de lots, et ce dans les limites determinees par les
articles 1792 et 2270 du Code civil».

En realite,je voudrais rappeler qu'il s'agit d'une disposition
qui n'existait pas dans la loi de 1962 telle qu'elle avait ete
votee initialement. Cette responsabilite solidaire a ete intro-
duite apres coup, lors de la modification legislative de la loi
organique en 1970.

Je m'etonne que 1'Executifqui, dans la plupart des justifica-
tions qu'il a donnees a ces articles, lorsque nous demandons
une comparaison entre ce qui s'etait fait en Region wallonne
et en Region flamande, s'est toujours demarque de ce qui avait
ete fait dans ces deux Regions pour assurer la promotion de
la specificite de son projet, invoque ici Ie code wallon, pour
justifier 1'inclusion de cette responsabilite solidaire du titulaire
du permis de lotir avec 1'architecte et 1'entrepreneur.

Comme nous estimons que cette disposition va au-dela des
dispositions du code civil, nous avons demande que Ie titulaire
du permis ne vienne, en termes de responsabilite, qu'en
deuxieme rang apres 1'architecte et 1'entrepreneur. II n'y a, en
effet, aucune raison que 1'on pose un principe de responsabilite
solidaire entre ces trois personnes. La logique du systeme de
responsabilite civile beige, en ce qui concerne les architectes
et les entrepreneurs, impose qu'au premier chef, ceux-ci soient
tenus responsables de leurs travaux et que Ie titulaire du permis
vienne apres eux, en deuxieme rang.

L'explication fournie par Ie secretaire d'Etat, a savoir qu'il
est illogique de prevoir une responsabilite de second rang du
lotisseur, ne nous satisfait pas. II est exact que tant que Ie
lotissement n'est pas termine, il reste maltre de 1'ouvrage, mais
cela ne justifie en aucun cas qu'en termes de responsabilite, .il
soit place sur un plan equivalent a celui de 1'entrepreneur et
de 1'architecte.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, j'interviens a propos
d'un probleme de terminologie. Je constate, en effet, que 1'on
a repris exactement la formulation de la loi de 1962 et qu'il

est question, a 1'alinea 2, d'une responsabilite pendant dix ans
avec 1'entrepreneur et 1'architecte de 1'equipement realise.

Vous savez tres bien que lorsqu'on parle de permis de lotir,
1'intervention d'un architecte n'est pas indispensable. On peut
parfaitement imaginer qu'un bureau d'etudes d'ingenieurs-
conseils realise les voiries et les egouts. II serait peut-etre utile
d'ameliorer Ie texte de la loi de 1962 en parlant, non pas
d'architecte, mais d'«auteur de projet», notion beaucoup plus
generale. Nous pourrions peut-etre arriver a un consensus sur
ce point.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, nous preferons nous en tenir a la
formulation qui fut introduite en 1970 et qui a sa propre
jurisprudence.

M. Draps. — Monsieur Ie President, M. Ie Secretaire d'Etat
a raison, il s'agit de la loi de 1970.

Je repete que mon intervention n'etait pas du tout ideolo-
gique.

M. Ie President. — L'article 94 est adopte.
Artikel 94 is aangenomen.

Art. 95 (ancien art. 92). Aucune publicite relative a un
permis de lotir ne peut etre faite sans mention de la commune
ou Ie bien faisant 1'objet du permis est situe, de la date et du
numero de permis.

Art, 95 (oud art. 92). Reclame met betrekking tot een
verkavelingsvergunning mag niet worden gemaakt dan met
vermelding van de gemeente waar het goed, dat het voorwerp
van een vergunning uitmaakt, gelegen is, alsmede van de
datum en het nummer van de vergunning.

Pas d'observations?
Geeii bezwaar?
— Adopte,
Aangenomen.

Art. 96 (ancien art. 93). Lorsque Ie contenu de la demande
de permis de lotir est contraire a des servitudes du fait de
1'homme ou a des obligations conventionnelles et que les
modalites visees a 1'article 154 ont ete respectees, Ie permis a
pour eflet d'eteindre lesdites servitudes et obligations, sans
prejudice de 1'indemnisation des titulaires de ces droits, a
charge du demandeur.

Art. 96 (oud art. 93). Indien de inhoud van de verkave-
lingsaanvraagstnjdig is met door's mensen toedoen gevestigde
erfdienstbaarheden of met bij overeenkomst vastgestelde ver-
plichtingen en indien de modaliteiten van artikel 154 in acht
werden genomen, doet de vergunning deze erfdienstbaarheden
en verplichtingen teniet, onverminderd de schadeloosstelling
van de houders van deze rechten, ten laste van de aanvrager.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.
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Section III. —Charges d'urbanisme

Art. 97 (ancien art. 94). Le college des bourgmestre et
echevins ou le conseil communal ainsi que le fonctionnaire
delegue dans les cas vises aux articles 116 et 128, peuvent
subordonner la delivrance du permis aux charges qu'ils jugent
utile d'imposer au demandeur dans le respect du principe de
proportionnalite, charges comprenant notamment outre la
fourniture de garanties financieres necessaires a leur execution,
la realisation ou la renovation a ses frais de voiries, d'espaces
verts, de batiments publics, d'equipements publics et d'immeu-
bles de logements.

En outre, ils peuvent subordonner la delivrance du permis
a une declaration par laquelle le demandeur s'engage, au
moment ou les travaux sont entames, a ceder a la commune
a litre gratuit, quitte et libre de toute charge et sans frais pour
elle, la propriete de voiries publiques, d'espaces verts publics,
de batiments publics et d'equipements publics mentionnes
dans la demande ainsi que les terrains sur lesquels ils sont ou
seront amenages.

L'Executif peut arreter des modalites d'application du
present article.

On retrouve la meme notion au troisieme alinea de
Particle 86. Aux autres articles, par exemple a Particle 88, il
est stipule que: « PExecutif arrete les modalites d'application
du present article», ce qui est different.

Lorsqu'on dit que PExecutif arrete les modalites d'applica-
tion, cela peut signifier que Pentree en vigueur effective de
Particle est suspendue au fait que des modalites bien claires
soient prises, qui en precisent le cadre et 1'application. Lorsque
PExecutif «peut», il a la faculte de ne pas le faire et, nean-
moins. Particle est applicable de plein droit sans que ces
modalites d'application puissent rassurer nos inquietudes.

A cet egard, je me pose la question de savoir si nous
n'aurions pas du deposer un amendement au sujet de ce
troisieme alinea. Par ailleurs, le Secretaire d'Etat peut-il justi-
fier le fait que PExecutif peut arreter des modalites sans que
Pobligation lui en soit donnee, ce qui etait quelque peu Pesprit
du deuxieme alinea de Particle 58 de loi du 29 mars 1962 que
je vous ai lu tout a Pheure?

M. le President. — L'article 97 est adopt6.
Artikel 97 is aangenomen.

Afdeling III. — Stedebouwkundige lasten

Art. 97 (oud art. 94). Het college van burgemeester en
schepenen ofde gemeenteraad, alsmede de gemachtigde amb-
tenaar in gevallen als bedoeld bij artikelen 116 en 128, kunnen
in naleving van het evenredigheidsbeginsel aan de afgifte van
de vergunning de lasten verbinden die zij aan de aanvragers
menen te moeten opieggen. Deze lasten bevatten onder meer,
buiten de nodige financiele waarborgen voor de uitvoering
ervan, de verwezenlijking of de renovatie op zijn kosten van
wegen, groene ruimten, openbare gebouwen, nutsvoorzienin-
gen en van woningen.

Zij kunnen bovendien de afgifte van de vergunning doen
afhangen van een verklaring, waarbij de aanvrager zich ertoe
verbindt wanneer de werken zijn begonnen aan de gemeente
kosteloos, vrij en onbelast voor haar, de eigendom over te
dragen van de in de aanvraag vermelde openbare wegen,
openbare groene ruimten, openbare gebouwen en nutsvoorzie-
ningen en de gronden waarop deze worden of zullen worden
aangelegd.

De Executieve kan nadere regels voor de toepassing van
dit artikel bepalen.

M. le President. — La parole est a M. Copls.

M. Cools. — Monsieur le President, Particle 97 est le
pendant, au niveau du permis de lotir, des charges d'urbanisme
dont nous avons longuement parle tout a 1'heure ^ Particle 86.
Ces charges d'urbanisme ont ete elargies au niveau du permis
de lotir, en prevoyant notamment la possibility d'immeubles
de logement. Cela souleve tout le debat que nous avons eu
tout a 1'heure a propos des compensations. Vous ne vous
etonnerez done pas que notre opposition a Particle 97 soit
identique a celle que nous avons exprimee a Particle 86.

J'ai omis de formuler une remarque a Particle 86 et je
repare mon oubli a Particle 97. Le dernier alinea de Particle 97
stipule: «L'Executif peut arreter des modalites d'application
du present article ».

Section IV. — Peremption

Art. 98 (ancien art. 95). Lorsque le permis de lotir n'impli-
que pas Pouverture de nouvelles voies de communication, la
modification du trace de voies communales existantes, Pelar-
gissement ou la suppression de celles-ci, il est perime pour la
partie restante lorsque la vente ou la location pour plus de
neuf ans, la constitution d'emphyteose ou de superficie, d'au
moins un tiers des lots n'a pas ete enregistree dans le delai de
cinq ans de sa delivrance. Le permis est egalement perime si
dans ce meme delai le titulaire n'a pas execute les charges ou
foumi les garanties financieres imposees en application de
Particle 97. La preuve des ventes et locations est fournie par
la notification au college des bourgmestre et echevins et au
fonctionnaire delegue des extraits des actes certifies conformes
par le notaire ou le receveur de Penregistrement, avant Pexpira-
tion du delai de cinq ans precite.

Afdeling IV. — Vervaltermijn

Art. 98 (oud art. 95). Indien de verkavelingsvergunning
geen aanleg van nieuwe verkeerswegen, noch tracewijziging,
verbreding ofopheffing van bestaande gemeentelijke verkeers-
wegen bevat, vervalt de vergunning voor het overige gedeelte,
indien binnen vijfjaar na de afgifte ervan, de verkoop ofde
verhuring van meer dan negen jaar, de vestiging van een
erfpacht- ofopstalrecht van ten minste een derde van de kavels
niet is geregistreerd. De vergunning vervalt eveneens indien
de houder ervan binnen deze termijn de bij toepassing van
artikel 97 opgelegde lasten niet heeft uitgevoerd of de finan-
ciele waarborgen niet heeft verstrekt. Het bewijs van de verko-
pen of de verhuringen wordt geleverd door kennisgeving aan
het college van burgemeester en schepenen en aan de gemach-
tigde ambtenaar van de uittreksels uit de akten, die door de
notaris of de ontvanger van de registratie gewaannerkt zijn
v66r het verstrijken van voonnelde termijn van vijfjaar.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.
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Art. 99 (ancien art. 96). Lorsque Ie permis de lotir implique
1'ouverture de nouvelles voies de communication, la modifica-
tion, du trace des voies communales existantes, 1'elargissement
ou la suppression de celles-ci, il est perime lorsque Ie titulaire
du permis n'a pas execute les travaux et les charges imposes
ou fourni les garanties financieres exigees dans les cinq ans de
sa delivrance.

Art. 99 (oud art. 96). Indien de verkavelingsvergunning
de aanleg van nieuwe verkeerswegen, een tracewijaging, de
verbreding of de opheffing van bestaande gemeentelijke ver-
keerswegen bevat, vervalt de vergunning indien de houder
ervan de voorgeschreven werken en lasten binnen vijfjaar
na de afgifte niet heeft uitgevoerdof de vereiste financiele
waarborgen niet heeft verstrekt.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 100 (ancien art. 97). Lorsque la realisation du permis
de lotir est autorisee par phase, Ie permis determine Ie point
de depart du delai de peremption de cinq ans pour chaque
phase autre que la premiere.

Art. 100 (oud art. 97). Indien de verkavelingsvergunning
in fasen mag worden uitgevoerd, bepaalt de vergunning het
tijdstip waarop de vijfjarige vervaltermijn ingaat voor eike fase
buiten de eerste.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, contrairement a ce
que 1'on a parfois tente de laisser croire durant ces demieres
heures, 1'opposition — en tout Ie cas les groupes liberal et
Ecolo — n'a pas systematiquement redepose toutes les propo-
sitions d'amendement qu'ils avaient introduites en commis-
sion.

En ce qui concerne cet article 100, je rappelle que j'avais
tout comme M. Draps, depose une proposition d'ordonnance
qui visait a porter a dix ans Ie delai de peremption de cinq
ans prevu a 1'article 100. Nous avions d'ailleurs depose en
commission un amendement allant dans ie meme sens.

Nous sommes ici dans une matiere un peu specifique: il
s'agit de permis de lotir dont la realisation s'effectue par
phases. Vous savez comme moi que lorsqu'un lotissement est
cense couvrir une surface tres importante ou relativement
importante, on ne peut pas en operer la realisation simultanee
en une seule phase, en sorte que materiellement, on scinde ce
permis de lotir en plusieurs phases.

Je voudrais a cet egard donner un exemple qui a etc qualifie
de theorique par Ie Secretaire d'Etat. J'estime, pour ma part,
que notre role est de legiferer sur tous les cas, meme relative-
ment isoles, qui pourraient se presenter sur Ie territoire de la
Region de Bruxelles-Capitale. Nous devons en eflet prendre
des dispositions de caractere general.

Dans Ie cadre du texte actuel, il pourrait arriver que la
deuxieme phase d'un permis de lotir ait ete commencee et
materiellement executee alors que, par exemple, la premiere
phase de ce meme permis de lotir n'aurait pas ete entamee et
que Ie permis pour cette premiere phase serait perime.

Le groupe PRL n'a pas voulu alourdir les travaux en
deposant un nouvel amendement prevoyant le doublement de

cette periode de cinq ans. J'attire cependant votre attention
sur le fait que nous risquons de connaitre dans 1'avenir des
problemes inextricables en ce qui concerne ces permis de lotir
par phases, dans la mesure ou la premiere phase serait perimee
alors que la deuxieme phase pourrait continuer a se realiser.

M. le President. — L'article 100 est adopte.
Artikel 100 is aangenomen.

Art. 101 (ancien art. 98). La peremption du permis de lotir
s'opere de plein droit.

Toutefois, le college des bourgmestre et echevins en cons-
tate la peremption dans un proces-verbal qu'il notifie au lotis-
seur par envoi recommande a la poste.

Le college des bourgmestre et echevins transmet une copie
de ce proces-verbal au fonctionnaire delegue.

Si le college des bourgmestre et echevins s'est abstenu de
constater la peremption dans les deux mois de 1'expiration du
delai, le proces-verbal etablissant la peremption est dresse par
le fonctionnaire delegue et notifie au lotisseur et au college
des bourgmestre et echevins, par un envoi recommande a la
poste.

Art. 101 (oud art. 98). De verkavelingsvergunning vervalt
van rechtswege.

Het college van burgemeester en schepenen constateert
echter het verval door een proces-verbaal, dat bij een ter post
aangetekende zending aan de verkavelaar wordt medegedeeld.

Het college van burgemeester en schepenen zendt naar de
gemachtigde ambtenaar een afschrift van het proces-verbaal.

Heeft het college van burgemeester en schepenen twee
maanden na het verstrijken van de termijn het verval niet
geconstateerd, dan wordt het proces-verbaal tot vaststelling
van het verval opgemaakt door de gemachtigde ambtenaar
en dit bij een ter post aangetekende brief betekend aan de
verkavelaar en aan het college van burgemeester en schepenen.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur le President, je souhaite poser
une question a M. le Secretaire d'Etat a 1'article 101 ou il est
precise que «la peremption du permis de lotir s'opere de plein
droit», plus loin, on lit: «Le college des echevins et bougmestre
constate par proces-verbal...» et qu'a defaut de proces-verbal
par le college des bourgmestre et echevins, c'est le fonction-
naire delegue qui 1'etablit.

Imaginons que hi le college des bourgmestre et echevins ni
le fonctionnaire delegue ne fassent le constat. Que se passe-t-
il? Prenons le cas d'un lotissement ou le processus se deroule
par phases, 1'affaire etant suivie de moins pres. Si, par exemple,
un tiers des lots n'a pas ete vendu au bout de cinq ans, il y a
peremption. Imaginons que le constat n'a pas ete effectue par
le college des bourgmestre et echevins ni le fonctionnaire
delegue et que le promoteur continue. Or, la peremption
s'opere de plein droit. Quelque chose m'echappe etje voudrais
que le Secretaire d'Etat m'explique ce qui se passe au cas ou
le lotisseur continuerait malgre la peremption du permis de
lotir.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, je renvoie M. de Clippele a la discus-
sion de 1'alinea 3 de 1'article 98 en commission.
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M. Ie President — La parole est a M. Draps.

M. Draps.— Monsieur Ie President, je voudrais intervenir
a 1'article 101 et Ie traiter en parallele avec 1'article 87 que
nous avons examine il y a quelques instants.

L'article 87 conceme la peremption et la prorogation du
permis d'urbanisme et 1'article 101 concerne la peremption du
permis de lotir.

Je m'explique assez mal que deux regimes completement
differents aient ete choisis. Pourquoi preciser que la peremp-
tion s'opere de plein droit dans Ie cas du permis de lotir et
exiger n6anmoins 1'etablissement d'un proces-verbal alors que
pour Ie permis d'urbanisme, non seulement on ne precise pas
que la peremption a lieu de plein droit, on n'exige pas un
proces-verbal, mais cette peremption semble sortir ses pleins
effets.

Des lors, en ce qui conceme les formes a respecter, nous
nous trouvons devant deux regimes totalement differents, sans
que 1'on puisse en discemer la necessite.

Cette etude comparative entre les deux dispositions ne
semble pas avoir retenu 1'attention de la commission. C'est
pourquoi je me permets, a ce stade des debats, d'mtervenir un.
peu plus en detail a cet egard.

M. de Clippele a pose la question de savoir ce qui se passait
quand il n'y avait pas proces-verbal etabli par Ie college des
bourgmestre et echevins.

Le dernier alinea de 1'article me paratt d'ailleurs etre du
plus haut irrealisme et empreint d'une naivete touchante. Je
vois mal le college des bourgmestre et echevins s'abstenant de
constater la peremption et, ensuite, subitement — alors que
1'on connaTt la situation actuelle de 1'administration et les
peines qu'elle eprouve a traiter des dossiers urgents dans les
delais voulus — le fonctionnaire delegue se substituer — motu
proprio — au college des bourgmestre et echevins pour dresser
le proces-verbal etablissant la peremption du permis et le
notifier au lotisseur et au college des bourgmestre et echevins
par envoi recommande.

Je ne vois pas la raison d'un tel formalisme en matiere de
peremption du permis de lotir, alors qu'en matiere de permis
de batir tout est beaucoup plus flou.

En clair, ce n'est pas parce que le permis de lotir est delivre
qu'il ne faut pas demain —je ne vise pas la construction de
voiries mais la construction sur les differentes parcelles du
lotissement — delivrer autant de permis que de constructions
envisagees dans les diverses parcelles.

A ce moment-la, je crois que le college des bourgmestre et
echevins, d'abord au niveau de la procedure d'avis, et ensuite
1'administration de 1'urbanisme et de 1'amenagement du terri-
toire, seront parfaitement outilles puisqu'ils devront se referer,
pour verifier si la demande de permis est conforme a ce qui
est prevu, au permis de lotir delivre et constater si le delai de
validite est depasse ou non.

Je m'explique mal ce regime totalement different par rap-
port a 1'article 87, alors que precisement le risque est beaucoup
moins grand puisque les constructions, dans un lotissement,
sont soumises a un permis de batir et a un permis d'urbanisme
subsequent.

M. le President. — Monsieur de Clippele, vous reprenez
la parole sur ce sujet?

M. de Clippele. — Monsieur le President, je voudrais poser
une question au Secretaire d'Etat. II m'a conseille de me referer

au rapport, maisj'ai beau regarder a la page 218, a 1'article 98,
je n'y trouve pas de reponse. Mon collegue Draps pose la
meme question.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Pour la question que vous m'avez posee tout a 1'heure, je
vous ai renvoye au troisieme alinea. J'ai dit qu'on s'en referait
a la jurisprudence qui considere que la peremption s'opere de
plein droit, lorsqu'il n'y a aucun proces-verbal.

M. de Clippele. — C'est bien la question que je me pose.
«De plein droit», done le permis de lotir n'existe plus. Or, le
lotisseur continue a construire ou a vendre. Que se passe-t-il?
II ne s'agit pas d'une nullite relative, a la demande d'une des
parties, mais de plein droit.

M. Draps. — En ce qui me conceme, je ne vois pas
pourquoi la peremption s'opere de plein droit et qu'il faut
neanmoins un acte formel, a savoir 1'etablissement d'un pro-
ces-verbal. Je ne comprends pas cela, par rapport a la situation
equivalente en matiere de permis d'urbanisme.

II y a la deux regimes qui obeissent a des regles de proce-
dure apparemment totalement differentes, sans que 1'on puisse
discemer la justification de ce traitement different.

M. Moureaux, rapporteur. — Vous ne connaissez pas la
difference entre un acte et une preuve de Facte.

M. Draps. — Mais oui, Monsieur Moureaux, c'est juste-
ment la question que je pose. Pourquoi ne notifions-nous,
dans les memes conditions, pour autant que ce soit un element
de securite supplementaire et d'information, dans le cas du
permis d'urbanisme? C'est une matiere de formuler autrement
la question posee tout a 1'heure a M. le Secretaire d'Etat...

M. Moureaux, rapporteur. —11 est en infraction mais cela
n'a pas d'effet de nullite.

M. de Clippele. — II est en infraction mais le college a
oublie de le lui notifier. Que se passe-t-il alors dans les annees
qui suivent? Le fait de continuer au-dela de la peremption est
en soi une infraction. J'ai deja demande a M. le Secretaire
d'Etat de me repondre mais c'est M. Moureaux qui le fait
comme si le Secretaire d'Etat n'etait pas majeur.

M. Moureaux, rapporteur. — Le rapporteur peut toujours
intervenir dans le debat et repondre.

M. Simonet. — Vous nous expliquez que le delai de perem-
ption va jouer de plein droit sans etre en mesure d'apporter
la moindre preuve que la peremption ait joue. Gette societe
pourrait de toute bonne foi poursuivre sur la base d'un permis
perime, parce qu'on aurait neglige de lui notifier la peremption.
C'est tout le probleme de la preuve, vous I'avez dit vous-
meme.

M. Moureaux, rapporteur. — Vous ne devez pas plaider
les proces par avance, ici, au Conseil regional. (Colloques.)

M. Simonet. — Nous essayons d'assurer la securite juridi-
que des citoyens bruxellois.

M. Moureaux, rapporteur. — II est vrai que se posera
eventuellement un probleme de preuve, vous I'avez bien com-
pris.
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M. Draps. — Monsieur Ie President, pouvons-nous esperer
un dialogue avec 1'Executif? Nous n'avons, en effet, que Ie
silence pour toute reponse. Un tel debat ne peut nous faire
avancer dans nos travaux. On pourrait a tout Ie moins acter,
dans Ie compte rendu de nos travaux, les reponses de 1'Executif,
ce qui serait de nature, demain, a eclairer les praticiens, lorsque
les cas se presenteront. On pourrait alors s'en referer aux
travaux preparatoires et voir dans quel esprit notre Conseil a
essaye de faire oeuvre legislative utile.

M. Moureaux, rapporteur. —Je ne demanderais pas mieux
mais, jusqu'a present, vous n'avez pas voulu vous livrer a ce
genre de discussion. Quand j'ai tente de repondre, voici quel-
ques instants, a M. Simonet, il m'a dit que je Ie prenais a
partie.

M. Simonet. — J'accepte que vous me repondiez de
maniere detaillee. Monsieur Moureaux, maisje prefererais...

M. Moureaux, rapporteur. — Quand il s'agit d'un pro-
bleme serieuxJe m'efiorce d'apporter des elements d'informa-
tion puisque tout ce que nous disons ici est repris dans Ie'
compte rendu integral. Mais, de grace, n'usez pas d'artifices
pour prolonger les debats, ou alors J'e n'interviendrai plus!

M. Draps. — Nous aurions aime obtenir une reponse de
1'Executif dont la .responsabilite politique est engagee par Ie
depot et la discussion de ce projet, plutot que d'avoir une
reponse certainement interessante du rapporteur mais qui
n'engage pas 1'Executif, que je sache.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, nous nous efforcons de mener Ie
debat, comme 1'a dit Ie rapporteur, sur Ie point de savoir ce
qui se passera quant a 1'application eventuellement judiciaire
de ces dispositions. II s'agit de dispositions que nous avons
heritees de la loi de 1962. II existe done deja une jurisprudence
en la matiere et je ne crois pas donner une reponse erronee en
yrenvoyant. (Collogue.)

M. Ie President. — L'article 101 est adopte.
Artikel 101 is aangenomen.

Section V. — Modification du permis de lotir

Art. 102 (ancien art. 99). A la demande de tout proprietaire
d'un lot vise par un permis de lotir, une modification de celui-
ci peut etre autorisee pour autant qu'elle ne porte pas atteinte
aux droits resultant de conventions entre les parties.

Afdeling V. — Wijziging van de verkavelingsvergunning

Art. 102 (oud art. 99). Een wijziging van een in een verkave-
lingsvergunning begrepen kavel kan op verzoek van de eige-
naar van deze kavel worden toegestaan voor zover zij geen
afbreuk doet aan de rechten ontstaan uit overeenkomsten
tussen partijen.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 103 (ancien art. 100). Les dispositions reglant Ie permis
de lotir sont applicables a sa modification, sans prejudice de
1'accomplissement des formalites ci-apres.

Avant d'introduire sa demande, Ie proprietaire adresse une
copie conforme de celle-ci par lettre recommandee a la poste,
a tous les proprietaires d'un lot qui n'ont pas contresigne la
demande. Les recepisses du depot des envois recommandes
sont annexes au dossier joint a la demande. Les reclamations
sont introduites au college des bourgmestre et echevins, par
ecrit, dans les trente jours de la date du depot a la poste des
envois recommandes.

La modification est refusee lorsque Ie ou les proprietaires
possedant plus du quart des lots autorises dans Ie permis initial
manifestent leur opposition au college des bourgmestre et
echevins, par lettre recommandee a la poste adressee dans Ie
delai vise a 1'alinea 2.

La decision d'octroi ou de refus du permis modificatif est
motivee.

Art. 103 (oud art. 100). De bepalingen tot regeling van de
verkavelingsvergunning zijn van toepassing op de wijziging
ervan, onvenninderd de vervulling van de navolgende formali-
teiten.

Alvorens zijn aanvraag in te dienen, zendt de eigenaar een
eensluidend afschrift ervan, bij een ter post aangetekende
brief, aan alle eigenaars van een kavel die de aanvraag niet
medeondertekend hebben. De postbewijzen van afgifte der
aangetekende zendingen worden bij het dossier van de aan-
vraag gevoegd. De bezwaren worden schriftelijk bij het college
van burgemeester en schepenen ingediend binnen dertig dagen
te rekenen vanaf de datum van afgifte der aangetekende zen-
dingen bij de post.

De wijziging wordt geweigerd indien de eigenaar of eige-
naars van meer dan een vierde van de in de oorspronkelijke
vergunning toegestane kavels nun verzet aan het college van
burgemeester en schepenen te kennen geven bij een ter post
aangetekende brief die binnen de in het tweede lid bedoelde
termijn is verzonden.

De beslissing tot verlening of weigering van de wijzigings-
vergunning wordt met redenen omkleed.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 104 (ancien art. 101). Le permis de lotir peut egalement
etre modifie dans les conditions et selon les modalites fixees
aux articles 60 a 65.

Art. 104 (oud art. 101). De verkavelingsvergunning kan
eveneens worden gewijzigd onder de voorwaarden en volgens
de nadere regels bepaald bij artikelen 60 tot 65.
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Pas d'observations?

Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 105 (ancjen art. 102). La modification du permis de
lotir 'h'a aucun effet sur Ie delai de peremption du permis de
lotir dont la modification est demandee.

Art. 105 (oud art. 102). De wijziging van de verkavelings-
vergunning heeft geen gevolg voor de vervaltermijn van de
verkavelingsvergunning waarvan de wijziging is aangevraagd.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.

Aangenomen.

Art. 106 (ancien art. 103). Lorsqu'un proprietaire d'une
parcelle a obtenu une modification du permis de lotir, il doit,
a sa requete, etre passe acte devant notaire, des modifications
apportees a la division des terrains ou aux charges du lotisse-
ment. L'acte doit contenir la designation cadastrale des biens
au moment ou il est passe, identifier tous les proprietaires des
parcelles visees par Ie permis de lotir dans les formes prevues
par la legislation en matiere d'hypotheques et indiquer leur
titre de propriete; il doit aussi contenir 1'indication precise de
la transcription de 1'acte de division des terrains. La decision
modifiant Ie permis de lotir et. Ie cas echeant, Ie nouveau plan
de lotissement sont annexes & cet acte pour etre transcrits avec
lui comme il est indique a 1'article 92.

Art. 106 (oud art. 103). Heeft een eigenaar van een kavel
een wijziging van de verkavelingsvergunning verkregen, dan
moet, op zijn verzoek, door een notaris akte worden verleden
van de wijzigingen die werden aangebracht in de verdeling van
de terreinen of in de lasten van de verkaveling. De akte moet
de kadastrale omschrijving van de goederen op het tijdstip van
het verlijden vermelden, alle eigenaars van de in de verkave-
lingsvergunning vermelde percelen identificeren in de vorm
bepaald in de wetgeving inzake hypotheken en hun titel
van eigendom aangeven; zij moet eveneens een nauwkeurige
opgave van de overschrijving der verdelingsakte van de terrei-
nen bevatten. De beslissing tot wijziging van de verkavelings-
vergunning en, in voorkomend geval, het nieuwe verkavelings-
plan worden als bijiage bij die akte gevoegd, om samen met
deze akte te worden overgeschreven zoals in artikel 92 is
bepaald.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?
— Adopte.

Aangenomen.

Art. 107 (ancien art. 104). Lorsque t'Executif decide qu'il
y a lieu a modification du permis de lotir conformement a
1'article 61, il peut, dans 1'interet du bon amenagement des
lieux, ordonner par arrete motive la suspension de la vente,
de la location pour plus de neuf ans, de la constitution d'em-
phyteose ou de superficie de tout ou pa.rtie des parcelles visees
par Ie permis de lotir.

Art. 107 (oud art. 104). Wanneer de Executieve beslist dat
de verkavelingsvergunning dient te worden gewijzigd overeen-
komstig artikel 61 kan zij in het belang van de goede plaatse-
lijke aanleg bij een met reden omkleed besluit de schorsing
gelasten van de verkoop of van de verhuring voor meer dan
negen jaar, van de vestiging van een erfpacht of opstalrecht
van het geheel of van een gedeelte van de in de verkavelingsver-
gunning begrepen percelen.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, une nouvelle fois,
cet article est 1'illustration parfaite des critiques que nous
avons eu 1'occasion, a plusieurs reprises, de brosser a gros
traits au cours de nos travaux.

Cet article prevoit que 1'Executif peut, dans 1'interet du
bon amenagement des lieux — notion 6 combien subjective —
ordonner par arrete motive la suspension de la vente, de la
location pour plus de neuf ans, de la constitution d'emphyteose
ou de superficie de tout ou partie des parcelles visees par Ie
permis de lotir.

On percoit aisement qu'il s'agit, une nouvelle fois, d'une
disposition legislative qui octroie a 1'Executif regional des
pouvoirs exorbitants puisque ces demiers vont lui permettre
de porter atteinte a des droits de jouissance de longue duree
— plus de neuf ans —, a des droits reels, droit de propriete,
d'emphyteose et droit de superficie. Cela me paralt en soi une
habilitation extremement large.

Ce qui m'inquiete et me fait dire que cette habilitation est
exorbitante, c'est que la lecture de 1'article 107 nous revele
qu'aucun delai n'est fixe pour 1'echeance de la mesure de
suspension qui est prise par 1'Executif. Cela veut pratiquement
dire que, par simple decision, 1'Executif pourrait assurer la
suspension d'un droit de propriete ou d'un droit de jouissance
a long terme pour une duree quasiment illimitee. Cela ne nous
parait pas faire grand cas de la securite juridique et des droits
des proprietaires comme des locataires.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, nous arrivons, avec
cet article 107, a la fin d'un chapitre, et a peu pres a la moitie
du nombre d'articles que contient ce projet d'ordonnance.

Tout a 1'heure, lors de la reunion du Bureau elargi, vous
aviez evoque la possibility de refaire Ie point sur 1'etat d'avan-
cement de nos travaux vers 16 heures ou 16 heures 30. II est
deja 16 heures 45.

M. De Decker, qui va nous rejoindre dans un instant, m'a
charge de vous demander de bien vouloir tenir, comme prevu
ce midi, la reunion du Bureau elargi a ce moment-ci afin que
nous puissions examiner la suite de nos travaux.

De toute facon, M. Vandenhaute est present. Comme il
est membre du Bureau il peut egalement representer Ie groupe
liberal.

M. Moureaux. — Si tout Ie monde est d'accord, cette
reunion pourrait avoir lieu maintenant.

M. Ie President. — Comme de part et d'autre, nous avons
convenu d'examiner Ie deroulement de notre ordre du jour,
je propose que nous interrompions nos travaux maintenant
pendant quelques minutes pour permettre au Bureau elargi de
se reunir.
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Vennits we overeengekomen waren het verloop van onze
agenda te onderzoeken, stel ik voor nu onze werkzaamheden
enkele minuten te onderbreken om het Bureau in uitgebreide
samenstelling te laten vergaderen.

— La seance est suspendue a 16 h 45 m.
De vergadering wordt om 16 u. 45 m. geschorst
— Elle est reprise a 17 h 5m.
Zij wordt hervat om 17 u. 5 m.

M. Ie President. — La seance est reprise.
De vergadering wordt hervat.
Nous poursuivons 1'examen des articles.
Wij gaan verder met de bespreking van de artikelen.

Chapitre I I I . — De 1'introduction et de 1'instruction
des demandes de permis et des recours

Section I". — Introduction de la demande

Art. 108 (ancien art. 105). L'Executif determine les condi-
tions requises pour qu'un dossier de demande de permis soit
considere comme complet.

Hoofdstuk III. — Indiening en behandeling
van de vergunningsaanvragen en beroepen

Afdeling I. — Indiening van de aanvraag

Art. 108 (oud art. 105). De Executieve bepaalt aan weike
voorwaarden een dossier van een vergunningsaanvraag moet
voldoen om als volledig te worden beschouwd.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 109 (ancien art. 106). La demande peut etre deposee
a la maison communale. II en est delivre une attestation de
depot sur-le-champ.

La demande peut egalement etre adressee au college des
bourgmestre et echevins par envoi recommande a la poste.

Dans les dix jours de la reception de la demande, la
commune adresse au demandeur, par pli recommande a la
poste, un accuse de reception si Ie dossier est complet. Dans
Ie cas contraire, elle 1'informe, dans les memes conditions que
son dossier n'est pas complet en indiquant les documents ou
renseignements manquants.

En 1'absence de delivrance de Paccuse de reception ou de
la notification du caractere incomplet du dossier, les delais de
procedure vises a 1'article 119 se calculent a partir du onzieme
jour du depot de la demande.

Art. 109 (oud art. 106). De aanvraag kan op het gemeente-
huis worden ingediend. Een indieningsbewijs ervan wordt
dadelijk afgegeven.

De aanvraag kan ook bij een ter post aangetekende brief
worden gericht aan het college van burgemester en schepenen.

Binnen tien dagen na ontvangst van de aanvraag zendt de
gemeente aan de aanvrager bij een ter post aangetekende brief
een ontvangstbewijs indien zijn dossier volledig is. Is dit met
het geval, dan deelt ze hem op dezelfde wijze mede dat zijn
dossier met volledig is met vermelding van de ontbrekende
documenten ofinlichtingen.

Bij ontstentenis van afgifte van het ontvangstbewijs of de
kennisgeving dat het dossier niet volledig is, worden de bij
artikel 119 bepaalde proceduretermijnen berekend vanaf de
elfde dag na de indiening van de aanvraag.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, je poserai une
question qui sera davantage une precision technique, dans la
mesure ou Ie rapport ne nous donne pas tous nos apaisements
en ce qui conceme 1'article 109. Ma question s'adressera soit
a PExecutif, soit puisque nous ne sommes absolument pas
sectaires, a Pun des rapporteurs, en 1'occurrence celui qui est
1'auteur de cette reflexion.

Un des rapporteurs avait propose, lors de la discussion de
Particle 106 devenu article 109,d'assimilerauxplisrecomman-
des vises, comme vous Ie savez, a Particle 109, les transmissions
par telecopieur. Ce rapporteur ajoutait que PExecutif devrait
etre habilite a prendre des arretes prenant en compte ce moyen
de transmission.

Je voudrais savoir si effectivement Particle 109 doit etre lu
comme assimilant, dans 1'esprit des auteurs de Pordonnance,
la transmission par telecopieur a un pli recommande. Dans
Paffirmative, j'aimerais que cela soit acte dans nos travaux
preparatoires. II s'agit done d'une question purement tech-
nique.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux, rapporteur. — Monsieur Ie President, en
tant que rapporteur, je voudrais preciser que j'ai demande en
Commission au Secretaire d'Etat de nous promettre d'exami-
ner ce probleme lors de la confection des arretes d'application
pour voir la praticabilite du systeme qui ne pouvait pas etre
improvise. Je reste convaincu que cette demarche doit etre
faite. Je me rejouis de 1'intervention de M. Simonet qui me
permet de confirmer que cette question est pour nous un souci
veritable et que nous demandons a PExecutif de 1'examiner
avec bienveillance.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, 1'examen de ce point a dejei ete
entame. Toutefois, il faut savoir que la transcription d'une telle
modalite n'est pas aisee. L'examen n'est pas encore termine.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, je crois done que
Ron peut acter dans nos travaux preparatoires qu'a ce stade,
dans Ie corps de notre ordonnance et en ce qui concerne
Particle 109 qui n'appelle pas, me semble-t-il, de mesures d'exe-
cution emanant de 1'Executif, Particle 109 tel que libelle qui
parle de pli recommande impliquera que dans Ie cours de cette
procedure, on ait recours au pli recommande a Pexclusion,
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en tout cas dans Ie cadre de la presente ordonnance, des
transmissions par telecopieur.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, la pratique nous a
appris que les dossiers d'urbanisme sont de natures tres diver-
ses: depuis les tout petits dossiers de transformation, les petites
maisons unifamilialesJusqu'a des projets parfois gigantesques
auxquels correspondent des cartons remplis de plans, de des-
criptifs, etc. Dans ces demiers cas, je me demande si Ie delai
de dix jours, compte tenu du cadre limite du service d'urba-
nisme de certaines administrations communales, ne peut pas
s'averer trop court pour verifier Ie caractere complet ou non
d'un dossier.

Bien que Ie groupe liberal plaide d'habitude pour un rac-
courcissement des delais, nous estimons, dans Ie cas present,
qu'il conviendrait de passer a un delai de quinze jours.

Par ailleurs, je me permets de relever une amelioration
importante par rapport a la loi de 1962. Vous voyez done que
nous ne sommes pas systematiquement negatifs. Meme en
1'absence de delivrance d'un accuse de reception ou de la
notification du caractere incomplet du dossier, les delais prevus
a 1'article 119 — nous en parlerons dans un instant — com-
mencent a se calculer a partir du onzieme jour a dater du
depot de la demande, 1'attestation de depot etant delivree que
Ie dossier soit complet ou non.

Selon une pratique en cours, certaines administrations ne
delivraient 1'accuse de reception qu'a partir du moment ou Ie
dossier etait complet, ce qui prenait parfois des mois. Le fait
qu'il manque encore parfois un element d'extreme detail dans
un dossier etait invoque pour estimer que les delais n'avaient
pas commence a courir. Ici — c'est un des rares points ou
c'est le cas — on protege incontestablement le demandeur
contre certains abus de 1'administration. Ce point est suflfisam-
ment positifpour etre souligne.

M. le President. — L'article 109 est adopte.
Artikel 109 is aangenomen.

Art. 110 (ancien art. 107). Lorsque, dans le cas vise a
1'article 116, le fonctionnaire delegue constate que le dossier
n'est pas complet, il avertit le demandeur, ainsi que la com-
mune a laquelle il renvoie le dossier, que 1'accuse de reception
doit etre considere comme nul et non avenu et que la procedure
doit etre recommencee.

Le fonctionnaire delegue indique au demandeur les pieces
qui doivent completer le dossier.

Dans le cas vise a 1'article 118, il peut suspendre le permis.

Art. 110 (oud art. 107). Komt in het in artikel 116
bedoelde geval de gemachtigde ambtenaar tot de bevinding
dat het dossier niet volledig is, dan deelt hij de aanvrager
alsook de gemeente waaraan hij het dossier terugzendt, mede
dat het afgegeven ontvangstbewijs als van nul en gener waarde
moet worden beschouwd en dat de procedure opnieuw moet
worden begonnen.

De gemachtigde ambtenaar geeft de aanvrager te kennen
met weike stukken het dossier moet worden aangevuld.

In het in artikel 118 bedoelde geval kan hij de vergunning
schorsen.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur le President, 1'article 110
stipule que lorsque le dossier n'est pas complet, le fonction-
naire delegue avertit le demandeur. Toutefois, on ne precise
pas dans quels delais. Parfois, le demandeur doit attendre de
nombreux jours avant d'etre averti.

M. Moureaux. — On en a parle lors de la discussion des
articles precedents.

De plus, votre collegue, M. Draps, a deja abord6 le sujet.

M. de Clippele. — Les propos de M. Draps meritaient
d'etre confirmes.

M. le President. — L'article 110 est adopte.
Artikel 110 is aangenomen.

Section II. — Evaluation des incidences en milieu urbain

Art. Ill (ancien art. 108). Avant de delivrer 1'accuse de
reception de la demande de permis, la commune verifie si la
demande est soumise aux dispositions relatives a Revaluation
des incidences de certains projets publics et prives sur 1'envi-
ronnement.

Afdeling II. — Effectenbeoordeling in het stedelijk milieu

Art. Ill (oud art. 108). Voordat de gemeente het ont-
vangstbewijs van de vergunningsaanvraag afgeeft, gaat ze na
of de aanvraag onderworpen is aan de bepalingen betreffende
de mnieu-eifectenbeoordeling van bepaalde openbare en parti-
culiere projecten.

M. le President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 94) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 94) voor:

«Ajouter les alineas suivants:

«Sont notamment soumis a evaluation des incidences sur
I'environnement, les demandes de permis portant sur la construc-
tion :

1. d'autoroutes, de voies rapides, de toutes infrastructures
routieres de quatre bandes de circulation ou plus, de voies
pour le trafic a. grande distance des chemins de f e r ainsi que
d'aeroports dont la piste de decollage et d'atterrissage a me
longueur de 2 100 metres ou plus;

2. de ports de commerce maritime ainsi que des voies naviga-
bles et des ports de navigation interieure permettant {'accession
de bateaux superiews a 1 350 tonnes;

3. de parkings d'au mains 500 emplacements de vehicules;

4. de bureaux dont, soit la super fide de planchers depasse
25 000 m2, soft la hauteur est d'au moms cinq niveaux;

5. d'infrastructwes de communication, souterraines ou
aeriennes;

6. de collecteurs d'eaux ou de bassins d'orage.

Dans ces hypotheses, la demande comporte, outre les indica-
tions requises par 1'article 105, les documents requis en matiere
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devaluation des incidences de certains projets publics et prives
sur I'environnement.

L'Executif complete la liste des demandes de permis soumis
obligatoirement a evaluation des incidences sur I'environne-
ment.»

« Volgende leden toe te voegen:

«Warden onder meer aan een milieu-effectenbeoordeling
onderworpen, de vergunningsaanvragen met betrekking tot de
bouw van:

1. autowegen snelwegen, van alle verkeersinfrastructuur met
vier of meer rijstroken, van sporen voor lange afstandsverkeer
van de spoorwegen, alsmede van luchthavens waarvan de start-
en landingsbaan longer is dan 2 100 meter of meer;

2. handelshavens en van bevaarbare wegen en binnenhavens
toegankelijk voor schepen van meer dan 1 350 ton;

3. parkeergelegenheid voor ten minste 500 voertuigen;
4. kantoren met meer dan 25 000 vierkante meter vioerop-

pervlakte, hetzij ten minste vijfverdiepingen hoog;

5. ondergrondse verkeersinfrastructuur of luchtverkeersin-
frastructuur;

6. watercollectoren of stormbekkens.
In deze gevallen bestaat de aanvraag, naast de in artikel 105

genoemde aanduidingen, in de stukken nodig voor de milieu-
effectenbeoordeling van sommige openbare prive-projecten.

De Executieve wit de lijst in van de aanvragen voor vergun-
ningen die verplicht onderworpen zy'n aan een milieu-effecten-
beoordeling. »

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, 1'article 111 est relatif
a 1'evaluation des incidences. II est important car il prevoit
qu'avant de delivrer 1'accuse de reception de la demande de
permis, la commune verifie si la demande est soumise aux
dispositions relatives a revaluation des incidences, done se
situe dans 1'esprit de la directive des Communautes euro-
peennes.

Nous allons probablement d'ici quelques mois discuter en
commission d'un projet d'ordonnance de 1'Executif sur les
incidences. Je rappelle d'ailleurs qu'une proposition relative a
ce probleme avait ete deposee il y a un an par Ie groupe Ecolo,
Mme Carton de Wiart et moi-meme ayant ete designes comme
rapporteurs.

Je rappelle aussi que 1'avis rendu par Ie Conseil d'Etat
precise qu'on ne peut evidemment pas faire reference a une
legislation qui n'est pas encore adoptee. Aussi, Ie contenu de
cet article 111 se limite-t-il a des considerations generales. On
aurait malgre tout pu etre plus precis et s'inspirer de 1'article 50
de la proposition du groupe PRL, meme si nous avions utilise
Ie terme d'impact au lieu de celui d'incidence, car ce n'est la
qu'un detail de terminologie. Ce qui a retenu mon attention
dans cet article, c'est qu'avant de delivrer 1'accuse de reception
de la demande de permis, «la commune verifie si la demande
est soumise aux dispositions...» Mais, a mon sens, la commune
ne doit pas se limiter a verifier; elle doit egalement faire en
sorte que les procedures soient appliquees et s'assurer que les
eventuelles etudes d'impact etaient bien realisees. Les commu-
nes auront done la une obligation morale etjuridique d'effec-
tuer les etudes d'impact, meme en 1'absence d'ordonnance. La
seule directive europeenne est deja suffisamment precise pour

conduire effectivement, dans certains cas, a ces etudes. II
convient cependant de preciser que r esprit de ces etudes d'im-
pact et de ces etudes d'incidence ne suppose pas qu'une telle
etude soit realisee pour tous les permis de batir. Ce sont
surtout les tres grands projets qui sont vises, comme Ie TGV,
Ie Centre de Congres a la gare de Luxembourg. En realite, ce
sont les mega-projets qui sont vises par cet article 111 dont Ie
texte necessitera probablement ulterieurement une adaptation
de 1'ordonnance pour rendre adequate la terminologie adoptee
a la fois ici dans la presente ordonnance, et dans la future
ordonnance sur les incidences.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mine Nagy. — Monsieur Ie President Ie groupe Ecolo
s'est interroge sur la maniere de traduire dans la legislation
bruxelloise la directive europeenne pour laquelle la Belgique
est en infraction. Je remercie M. Cools d'avoir rappele qu'en
novembre 1989 j'avais depose une proposition d'ordonnance
traduisant ladite directive en droit bruxellois. Malgre 1'engage-
ment ferme pris par la majorite d'etudier cette proposition en
commission des Ie debut de notre session dans Ie cas ou
1'Executif lui-meme ne deposerait pas de projet, cette proposi-
tion a ete completement mise a 1'ecart, ce qui constitue une
fois de plus une preuve flagrante de 1'ouverture dont fait
preuve la majorite a 1'egard des initiatives des conseillers!

Ce qui pose probleme dans Ie projet d'ordonnance qui
nous est soumis aujourd'hui, c'est qu'il ne precise nullement
quels projets pourraient etre soumis a une etude d'incidence.
Meme si une ordonnance en la matiere devait un jour etre
votee par notre Assemblee, il me semble important de preciser
qu'un certain nombre de grands projets devraient etre soumis
aux exigences de la directive europeenne. II s'agit notamment
des autoroutes, des voies rapides, des ports de commerce
maritime, des parkings d'au moins 500 emplacements, des
bureaux dont la superficie de plancher depasse 25 000 m2,
d'infrastructures de communication souterraine ou aerienne,
des collecteurs d'eau et des bassins d'orage.

Nous souhaiterions que cette demande soit soumise aux
dispositions prevues par la directive europeenne.

De plus, une de mes preoccupations qui rejoint celle formu-
lee par M. Cools, conceme les permis qui seront delivres entre
la periode ou 1'ordonnance entrera en vigueur et Ie moment
ou eventuellement la Region adoptera une reglementation en
matiere d'etudes d'incidence.

Nous allons avoir des collecteurs. En effet. Ie parti qui ces
demieres annees s'est donne une coloration ecologiste, Ie FDF,
a decide de degager des credits pour la construction de deux
collecteurs sur la commune du Ministre responsable en matiere
de politique de 1'eau mais — et ce n'est probablement la qu'un
leger hasard — sans etude d'incidence.

La decision etant prise par 1'Executif, Ie Secretaire d'Etat
pourrait-il nous dire, au cas ou il faudrait demander un permis
de batir, si, en application de son ordonnance, ces collecteurs
seront soumis a une etude d'incidence?

La parole est a M. Hotyat, SecretaireM. Ie President.
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, dans 1'attente de la prise de 1'ordon-
nance que prepare mon collegue, M. Gosuin, il est evident que
la directive telle qu'elle existe inspire la conduite de 1'Executif
en matiere d'etudes d'incidence.
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Mme Nagy. — Done, votre reponse est affirmative puisque
la directive prevoit, pour ce genre d'ouvrage, une etude d'im-
pact.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, je souhaiterais apporter une preci-
sion importante a ma reponse: il ne s'agit pas necessairement
de faire une etude complete mais, a tout Ie moins, de faire une
evaluation.

Mine Nagy. — Je remercie Ie Secretaire d'Etat qui est
toujours extremement precis dans ses reponses. Done, il ne
s'agira pas d'une etude mais d'une evaluation d'incidence.
C'est effectivement tres nuance et cela repond partiellement a
ma question.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 111 sont
reserv6s.

Het amendement en artikel 111 worden aangehouden.

Section III. — Mesures particulieres de publicite

Art. 112 (ancien art. 109). Le plan regional de developpe-
ment, le plan regional d'affectation du sol, un reglement regio-
nal d'urbanisme, un plan communal de developpement, un
plan particulier d'affectation du sol ainsi qu'un reglement
communal d'urbanisme peuvent soumettre 1'instruction de
certaines demandes de permis ou de certificat si des mesures
particulieres de publicite.

Afdeling III. — Speciale regelen van openbaarmaking

Art. 112 (oud art. 109). In het gewestelijk ontwikkelings-
plan, het gewestelijk bestemmingsplan, een gewestelijk stede-
bouwkundig reglement, een gemeentelijk ontwikkelingsplan,
een bijzonder bestemmingsplan en een gemeentelijk stede-
bouwkundig reglement, kan de behandeling van sommige aan-
vragen om een vergunning of een attest afhankelijk worden
gesteld van speciale regelen van openbaarmaking.

M. le President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 95) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 95) voor:

«Ajouter un second alinea redige comme suit:
« Toute demande de permis de lotir est soumise a des mesures

particulieres de publicite.»

«Een tweede lid toe te voegen. luidend:

« Eike aanvraag tot een verkavelingsvergunning wordt onder-
worpen aan speciale maatregelen van openbaarmaking.»

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, notre amendement
numero. 95 propose 1'ajout d'un second paragraphe a
1'article 112. II precise que: «Toute demande de permis de
lotir est soumise a des mesures particulieres de publicite.» Cela
me semble important. En effet, Pimportance du nombre des
permis de lotir peut parfois representer un quartier, voire une

superficie qui pourrait etre couverte par un PPAS. 11 nous
semble done qu'en termes de voirie, d'egouttage, de circula-
tion, etc., il serait fort interessant de pouvoir soumettre ces
permis de lotir a la publicite-concertation dans le but d'avoir
une information et une confrontation a propos de ce projet.
Ce n'est pas lie a 1'affectation qui, dans le cas des permis de
lotir, ne pose pas de problemes puisqu'il s'agit de logement.
Mais les lotissements en Region bruxelloise devront parfois se
faire sur d'aifciennes zones de reserves. C'est la raison pour
laquelle il est important de soumettre ces permis de lotir a la
publicite-concertation.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, une fois n'est pas
coutume. Je voudrais m'opposer a 1'amendement depose par
Mme Nagy. En effet, je n'apercois pas du tout la necessite de
prevoir une obligation specifique en matiere de publicite pour
les permis de lotir. Lorsqu'il s'agit, dans les conditions actuel-
les, du lotissement d'une propriete d'une superficie de plus de
30 ares — ce qui n'est pas gigantesque —, il y a obligation de
publicite. Les permis de lotir ne concement pas necessairement
la creation d'une voirie avec des constructions reparties sur
une grande surface. Le permis de lotir est parfois tout a fait
accessoire. II concerne une petite courette situee a 1'arriere
d'une maison que Fon decide de diviser differemment pour
octroyer une surface complementaire a un voisin. C'est le fait
de reculer une limite de propriete de quelques metres, de
realiser simplement une sortie d'indivision d'un petit immeuble
bifamilial. Tous ces exemples peuvent constituer des permis
de lotir. II est clair que ce type de permis de lotir n'a rien de
commun avec ceux que Mme Nagy semble viser lorsqu'elle
defend son amendement et pour lesquels, deja actuellement
dans les faits, il y a obligation d'une enqu@te publique. En
outre, des qu'un permis de lotir prevoit la construction d'une
voirie, vous savez tres bien que les delais sont portes a un mois
en ce qui conceme 1'enquete publique, et ce par le seui fait de
la realisation de la voirie. Des lors. Monsieur le President,
j'estime qu'il conviendrait que le Conseil ne suive pas les
arguments de Mme Nagy dans cet amendement qui me parait
excessif, voire susceptible, demain, de retarder des procedures
de simple routine.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, afin d'eclairer le
debat, je tiens a rappeler qu'aujourd'hui, lorsqu'un particulier
veut faire construire une veranda derriere sa maison...

M. le President. — Puis-je vous rappeler que nous sommes
en seance publique. Les amendements peuvent y etre defendus
mais la discussion ne peut y etre reprise.

Mme Nagy. — Je n'ai pas abuse de mon temps de parole.

M. le President. — II est inutile que M. Draps annonce
qu'il ne soutient pas votre amendement puisque le texte de ce
dernier n'est pas celui qui figure a la discussion.

Mme Nagy. — M. Draps pretend que, par rapport au
probleme queje presente, c'est-a-dire un lotissement qui porte
eventuellement sur plusieurs parcellesJe n'ai aucune raison de
defendre une proposition comme celle de 1'enquete publique.

Je lui reponds: s'il ne s'agit que de deux ou trois parcelles
— un minimum de deux parcelles etant exige —, la publicite
est necessaire. En effet, aujourd'bui, meme pour la construc-
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.tion d'une veranda particuliere, il faut passer par une concerta-
tion lorsqu'il y a atteinte a 1'interieur de 1'ilot.

Dans Ie cadre de projets qui peuvent porter sur plusieurs
parcelles, il serait interessant d'instaurer une procedure de
publicite.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 112 sont
reserves.

Het amendement en artikel 112 worden aangehouden.

Art. 113 (ancien art. 110). Lorsque des mesures particulie-
res de publicite sont prescrites. Ie college des bourgmestre et
echevins organise une enquete publique, d'initiative ou dans
les quinze jours de la demande du fonctionnaire delegue dans
Ie cas prevu a 1'article 139 ou de la demande du College
d'urbanisme dans Ie cas prevu a 1'article 131.

Le dossier de la demande est tenu a la disposition du public
a la maison communale aux fins de consultation pendant la
duree requise pour 1'enquete, dont le debut et la fin sont
precises dans les avis d'enquete.

Les reclamations et observations sont adressees au college
des bourgmestre et echevins dans le delai fixe et annexees au
proces-verbal de cloture de 1'enquete. Celui-ci est dresse par
le college des bourgmestre et echevins dans les huit jours de
1'expiration du delai.

Art. 113 (oud art. 110). Wanneer speciale regelen van
openbaarmaking worden voorgeschreven, organiseert het col-
lege van burgemeester en schepenen een openbaar onderzoek,
op eigen initiatief of binnen vijftien dagen na verzoek van de
gemachtigde ambtenaar in het bij artikel 139 bepaalde geval
of na verzoek van het Stedebouwkundig College in het bij
artikel 131 bepaalde geval.

Het dossier van de aanvraag kan door de bevolking op
het gemeentehuis worden geraadpleegd tijdens de duur van
het onderzoek waarvan het begin en het einde op de berichten
van onderzoek staan vermeld.

Bezwaren en opmerkingen worden gericht aan het college
van burgemeester en schepenen binnen de bepaalde termijn en
worden bij het proces-verbaal van sluiting van het onderzoek
gevoegd. Dit proces-verbaal wordt door het college van burge-
meester en schepenen binnen acht dagen na het verstrijken
van de termijn opgemaakt.

M. le President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 96) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 96) voor:

«A 1'alinea 2, ajouter la phrase suivante:
« I I contient une note detaillant les elements de la demande

qui motivent les mesures particulieres de publicite.»

«Lid 2, aan het slot, een bepaling toe te voegen, luidend:
«Het bevat een nota met de gegevens van de aanvraag die

de speciale maatregelen van openbaarmaking wettigen.»

Madame Nagy, desirez-vous defendre votre amendement?

Mme Nagy. — Monsieur le President, 1'attitude generale
a 1'egard d'un membre, qui a simplement fait son travail en

deposant un amendement, m'etonne. Je tiens, bien sur, 'a
defendre mon amendement.

Je regrette cette facilite avec laquelle la majorite, par la
voix du rapporteur et du President, se permet de ne pas
repondre aux questions. Je trouve cela regrettable vis-a-vis
d'un groupe qui est tout a fait correct. Nous faisons notre
travail; vous vous situez, quant a vous, dans une logique que
j'ai denoncee. Je regrette beaucoup votre attitude.

Je defends mon amendement numero 96 qui propose d'a-
jouter a 1'article 113, a la fin de 1'alinea 2: «I1 contient une
note detaillant les elements de la demande qui motivent les
mesures de publicite». Cet amendement vise a donner un
maximum d'informations explicites et facilement accessibles
qui permettent, pour la lisibilite et la comprehension du texte,
de saisir la portee de la demande, surtout dans le cas de
prescriptions qui imposent une procedure de publicite prea-
lable.

Sije comprends bien la philosophic que le Secretaire d'Etat
a developpee au cours des discussions, il s'agit d'un amende-
ment technique qui vise a rendre encore plus accessible un
certain type d'informations et a savoir pourquoi, au cours de
differentes enquetes, elles ont lieu.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Je signale que 1'amendement a ete retire sur la base d'une
declaration de 1'Executif.

Mme Nagy. — S'il en est ainsi, je retire mon amendement.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Dans le rapport, il est dit: «Le Secretaire d'Etat en tiendra
compte lors de la redaction de 1'arrete d'application qui fixera
la composition du dossier complet. L'amendement numero
246 est retire par ses auteurs.»

Mme Nagy. — Monsieur le Secretaire d'Etat, je veillerai a
ce que vous respectiez votre engagement.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — L'article 113 nouveau, anciennement 1'arti-
cle 110, alinea 3, prevoit que «les reclamations et observations
sont adressees au college des bourgmestre et echevins dans le
delai fixe, et sont annexees au proces-verbal de cloture de
1'enquete». S'agit-il d'une formalite supplementaire, qui sera
demain requise, par rapport a la pratique actuelle? En effet,
aujourd'hui, le proces-verbal est dresse par le college et le
courrier est adresse au secretariat de la commission de concer-
tation. Le college, lorsqu'il fixe 1'ordre du jour de la commis-
sion de concertation, se contente d'annexer, a chaque dossier,
les reclamations dont il a ete saisi. Cette convocation, avec les
reclamations y annexees, fait office de proces-verbal de cloture
d'enquete.

Pensez-vous reellement qu'il faille obliger le college a effec-
tuer une nouvelle formalite? Comme vous le savez, ces proce-
dures de concertation sont deja fort lourdes. Cela implique-t-
il une modification de la pratique actuelle?

On ne dresse pas un proces-verbal specifique, on simplifie
la procedure. A-t-on 1'intention de formaliser encore plus les
choses en souhaitant que le jour de la cloture de 1'enquete, le
secretariat de la commission de concertation etablisse ce pro-
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ces-verbal qui sera transmis, au college pour qu'il approuve
1'ordre du jour de la commission de concertation?

Ce sont la des etapes supplementaires etje pense qu'aujour-
d'hui, les choses fonctionnent bien ainsi. Pourquoi cree-t-on
la necessit6 d'un acte administratifsupplementaire?

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, la redaction s'est faite par analogic
avec 1'arrete royal qui organise la publicite-concertation. C'est
done la traduction dans Ie texte de 1'ordonnance du fait que
les documents sont a adresser au college des bourgmestre et
echevins.

M. Draps. — II n'y a done pas de changement et les
pratiques admises aujourd'hui peuvent se poursuivre si elles
ne sont pas sujettes a discussion.

M. Ie President. — L'article 113 est adopte.

Artikel 113 is aangenomen.

Art. 114 (ancien art. 111). La demande est, avec les recla-
mations et observations et Ie proces-verbal de cloture de 1'en-
quete, soumise dans les quinze jours de la cloture de 1'enquete,
a la commission de concertation. Celle-ci emet son avis dans
les trente jours de la fin de 1'enquete.

Art. 114 (oud art. 111). De aanvraag wordt samen met de
bezwaren en opmerkingen en het proces-verbaal van sluiting
van het onderzoek binnen vijftien dagen na de sluiting van het
onderzoek aan de overlegcdmmissie voorgelegd. Deze brengt
binnen dertig dagen na de sluiting van het onderzoek haar
advies uit.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, lorsqu'une demande
de permis d'urbanisme ou autre est soumise a une enquete
publique, elle est, avec les reclamations et observations, ainsi
qu'avec Ie proces-verbal de cloture de 1'enquete, soumise dans
les quinze jours de la cloture de 1'enquete i la commission de
concertation. A la fin de 1'enquete, Ie college des bourgmestre
et echevins dispose de quelques jours pour proceder a la
cloture. Apres redaction de 1'acte qui constate que 1'enquete
publique s'est deroulee de maniere reguliere, la commission de
concertation doit etre saisie dans les quinze jours. Ce delai est
extremement court, surtout quand on connait Ie rythme nor-
mal et habituel des reunions de commissions de concertation,
c'est-a-dire une fois par mois, en raison de la disponibilite des
fbnctionnaires regionaux.

Vous savez tres bien que c'est apres la cloture de 1'enquete
publique que se fait reellement en profondeur 1'examen au
niveau des services communaux. C'est a ce moment la que
1'on connait les avis emis par la population. Connaissant les
remarques emises lors de 1'enquete publique, on peut examiner
si elles sont justifiees ou non, verifier si elles sont fondees et
ensuite essayer de determiner une position au niveau commu-
nal. Un delai de quinze jours pour realiser tout cela est extre-
mement court et il risque de ne pas pouvoir etre respecte.

M. Ie President. — L'article 114 est adopte.

Artikel 114 is aangenomen.

Art. 115 (ancien art. 112). L'Executif determine les modali-
tes d'application de la presente section.

Art. 115 (oud art. 112). De Executieve stelt de nadere regels
voor de toepassing van deze afdeling vast.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section IV. — Decision du college des bourgmestre et echevins

Art. 116 (ancien art. 113). §1"". Aussi longtemps qu'il
n'existe pas, pour Ie territoire ou se trouve situe Ie bien, de
plan particulier d'affectation du sol approuve par 1'Executif
ou de permis de lotir non perime, la demande est soumise au
fonctionnaire delegue accompagnee d'un rapport du college
des bourgmestre et echevins.

Le permis ne peut etre delivre par Ie college des bourgmes-
tre et echevins que de 1'avis conforme et expres du fonction-
naire delegue.

Le permis doit reproduire le dispositif de 1'avis donne par
le fonctionnaire delegue.

§ 2. Le fonctionnaire delegue peut subordonner la
delivrance du permis a des conditions destinees a sauvegarder
le bon amenagement des lieux en s'ecartant au besoin de
prescriptions reglementaires existantes, en ce qui concerne les
dimensions des parcelles, le volume, 1'implantation et 1'estheti-
que des constructions, et de celles decoulant de plans d'aligne-
ment.

Dans ce cas, la demande est soumise aux mesures particu-
lieres de publicite visees aux articles 113 et 114.

Le demandeur est tenu de respecter les conditions prescrites
par 1'avis du fonctionnaire delegue.

§ 3. L'avis du fonctionnaire delegue peut, moyennant due
motivation, conclure au refus du permis.

§ 4. Le fonctionnaire delegue fonde son avis defavorable
sur un des motifs suivants:

1° la demande est incompatible avec un plan particulier
d'affectation du sol en cours d'elaboration dont le dossier de
base a ete approuve par 1'Executif;

2° la demande est incompatible avec le projet de plan
regional de developpement ou de plan regional d'affectation
du sol.

U peut egalement emettre un avis defavorable motive,
lorsque 1'Executif a decide la modification d'un plan regional
de developpement, d'un plan regional d'affectation du sol ou
d'un plan communal de developpement, en s'ecartant, au
besoin, des dispositions du plan dont la modification a etc
decidee.

§ 5. La decision de refus du permis est motivee.
§ 6. Sans prejudice des dispositions du § 3, le permis ne

peut etre delivre lorsqu'il s'agit de construire ou de reconstruire
sur la partie d'un terrain frappee d'alignement ou lorsqu'U,
s'agit d'effectuer a un batiment frappe d'alignement des tra-
vaux autres que de conservation et d'entretien.
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Neanmoins, dans ce dernier cas. Ie permis pourra etre
delivre s'il resulte des avis exprimes par les autorites competen-
tes que 1'alignement ne pourra etre realise, au droit du batiment
considere, avant au moins cinq ans a partir de la delivrance
du permis. En cas d'expropriation effectuee apres 1'expiration
de ce delai, la plus-value resultant des travaux autorises n'est
pas prise en consideration pour Ie calcul de Pindemnite.

Le permis peut egalement etre refuse s'il s'agit de batir sur
un terrain n'ayant pas d'acces a une voie suffisamment equi-
pee, compte tenu de la situation des lieux.

Afdeling IV. — Beslissing van het college
van burgemeester en schepenen

Art. 116 (oud art. 113). § 1. Zolang voor het grondgebied
waarin het goed begrepen is, geen door de Executieve goedge-
keurd bijzonder bestemmingsplan of geen geldige verkave-
lingsvergunning bestaat, wordt de aanvraag met het verslag
van het college van burgemeester en schepenen aan de gemach-
tigde ambtenaar voorgelegd.

De vergunning kan slechts door het college van burgemees-
ter en schepenen worden verleend op eensluidend en uitdruk-
kelijk advies van de gemachtigde ambtenaar. .

De vergunning moet het beschikkende gedeelte van het
advies van de gemachtigde ambtenaar ovememen.

§ 1. De gemachtigde ambtenaar kan aan de afgifte van de
vergunning voorwaarden verbinden om een goede plaatselijke
aanleg te waarborgen, en zo nodig afwijken van bestaande
reglementaire voorschriften, wat de p'erceelsafmetingen, de
omvang, de plaatsing en de esthetische aard van de bouwwer-
ken betreft, en die uit rooiplannen voortvloeien.

In dit geval wordt de aanvraag aan de in artikelen 113 en
114 bedoelde speciale regelen van openbaannaking onder-
worpen.

De aanvrager is gehouden de in het advies van de gemach-
tigde ambtenaar gestelde voorwaarden in acht te nemen.

§ 3. Het advies van de gemachtigde ambtenaar kan, mits
behoorlijk met redenen omkleed, tot weigering van de vergun-
ning besluiten.

§4. De gemachtigde ambtenaar steunt zijn ongunstig
advies op een van volgende redenen:

1° de aanvraag is onverenigbaar met een in uitwerking
zijnde bijzonder bestemmingsplan waarvan het basisdossier
door de Executieve werd goedgekeurd;

2° de aanvraag is onverenigbaar met het ontwerp van
gewestelijk ontwikkelingsplan of van gewestelijk bestemmings-
plan.

Hij kan eveneens een met redenen omkleed ongunstig
advies uitbrengen wanneer de Executieve besloten heeft een
gewestelijk ontwikkelingsplan, een gewestelijk bestemmings-
plan of een gemeentelijk ontwikkelingsplan te wijzigen, zo
nodig in afwijking van de bepalingen van het plan waarvan
tot de wijziging is besloten.

§ 5. De beslissing waarbij de vergunning wordt geweigerd,
wordt met redenen omkleed.

§ 6. Onverminderd de bepalingen van § 3 mag de vergun-
ning niet worden afgegeven, wanneer gevraagd wordt te bou-
wen of te herbouwen op het gedeelte van een stuk grond dat
door een rooilijn is getroffen of andere dan instandhoudings-

en onderhoudswerken uit te voeren aan een door een rooilijn
getroffen gebouw.

In het laatste geval mag de vergunning niettemin worden
afgegeven, indien uit de adviezen van de bevoegde instanties
blijkt dat de rooilijn ter plaatse van het gebouw niet voor ten
minste vijfjaar, te rekenen vanafde afgifte van de vergunning,
tot stand zai kunnen worden gebracht. In geval van onteige-
ning na het verstrijken van die termijn, wordt bij het bepalen
van de vergoeding geen rekening gehouden met de waarde-
vermeerdering die uit de vergunde werken voortvloeit.

De vergunning kan ook worden geweigerd voor het bou-
wen op een terrein dat, rekening houdend met de plaatselijke
toestand, geen toepassing heeft tot een voldoende uitgeruste
weg.

M. le President. — A cet article, MM. Cools, de Clippele,
Draps et Simonet presentent 1'amendement (n0 50) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren Cools, de Clippele, Draps
en Simonet volgend amendement (nr. 50) voor:

«Au § I", remplacer les mots «d'un rapports par les mots
«del'avis.»

«§ 1, lid 1, de woorden «met het verslag » te vervangen door
de woorden «met het advies.»

A cet article MM. De Bie, Debry et Mme Nagy presentent
1'amendement (n° 97) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 97) voor:

«1. Au § I", remplacer le 2s alinea par la disposition sui-
vante: « Le fonctionnaire delegue delivre le permis.»

2. Supprimer I'alinea 3 du § I" et les §§ 2 a 6.»

« 1. Het 2e lid van § 1 door de volgende bepaling te vervan-
gen : «De gemachtigde ambtenaar geeft de vergunning af.»

2. Het derde lid van § 1 en §§ 2 tot 6 te doen vervallen.»
La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, cet article est fort long
et 1'amendement numero 50 concerne un point bien particulier,
c'est-a-dire le paragraphe I", alinea 1, de Particle 116.

En premiere lecture, nous avions approuve le principe que
lorsqu'un dossier devait etre soumis au fonctionnaire delegue
afin que le college des bourgmestre et echevins delibere sur
avis conforme de ce fonctionnaire, le college des bourgmestre
et echevins devait transmettre un avis au fonctionnaire del6-
gue, comme cela se pratique dans de nombreuses communes
de Pagglomeration.

En deuxieme lecture, qui etait surtout une lecture de correc-
tion technique, un amendement fut depose, qui en a change
le contenu. Au lieu d'un avis, on a prevu un rapport du college
des bourgmestre et echevins. La justification est la suivante:
etant donne que le college des bourgmestre et echevin delivre
in fine le permis, il ne doit se prononcer qu'a ce moment-la.
Si nous voulons preserver le role du college du bourgmestre
et echevins, lorsque le fonctionnaire-delegue doit rendre un
avis parce qu'il n'y a pas de plan particulier d'amenagement,
il est important de prevoir une procedure d'avis. En aval, le

1117



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

college des bourgmestre et echevins prend alors la responsabi-
lite d'un avis favorable ou defavorable ou encore favorable
avec condition sur Ie dossier tel qu'il est soumis.

I/influence et la responsabilite des communes seraient
renforcees par 1'obligation qui leur serait faite d'emettre un
avis, et pas seulement d'effectuer un rapport. C'est a ce
moment-la, avant de transmettre Ie dossier au fonctionnaire
delegue, que Ie college des bourgmestre et echevins peut peser
sur la decision. En effet, lorsque Ie dossier lui revient, la
commune ne peut plus que soit refuser Ie permis, soit 1'accorder
sur avis conforme du fonctionnaire-delegue. Le refuser si Ie
fonctionnaire delegue a juge devoir 1'accorder, c'est ouvrir le
risque d'un certain nombre de recours en refus arbitraire. C'est
d'ailleurs contraire aux instructions donnees par 1'administra-
tion regionale. Cela aboutit aussi a tronquer le jeu. Une
commune qui ne peut plus finalement que refuser un projet,
voit ses pouvoirs de decision amoindris.

Lorsqu'il n'existe pas de plan particulier d'amenagement,
nous ne critiquons pas 1'existence de la procedure actuelle
d'avis conforme du fonctionnaire delegue.

Cependant, nous voulons que tous les colleges des bourg-
mestre et echevins rendent un avis prealable. Nous aurons alors
une sorte de pyramide a deux etages: la commune d'abord, le
fonctionnaire delegue ensuite et, enfm, la commune, quijoue-
rait en quelque sorte, un role de notaire. Ce systeme aurait
pour consequence une reelle responsabilisation des communes.

Cet article est extremement important.

Je souligne egalement qu'un mot n'a pas le meme poids
qu'un autre: un rapport n'est pas un avis. Un avis est une
obligation de s'engager et de prendre ses responsabilites. Si
1'on se limite a un rapport, je crains qu'un certain nombre
de colleges, dans certains dossiers controverses, rendent un
rapport assez vague ou transmettent une simple analyse des
services avec un certain nombre de criteres tout en affirmant,
d'une part, aux promoteurs et, d'autre part, aux comites de
quartier, qu'ils sont d'accord avec leurs positions respectives,
alors que celles-ci sont pourtant contradictoires. Us se dechar-
geront alors de leurs responsabilites pour la reporter au niveau
du fonctionnaire delegue. Nous ne pouvons pas 1'admettre,
nous desirons imposer dans ce cas la contrainte et obliger a
la responsabilisation du college des bourgmestre et echevins.
Telle est la portee de notre amendement qui vise a remplacer
a Particle 116, paragraphe I", alinea I", les mots «d'un
rapport» par «de l'avis».

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux, rapporteur. — Monsieur le President, je
rappelle quej'ai fait une longue analyse de cette question dans
le rapport oral que j'ai presente, hier, en seance publique sur
ce probleme tres important. J'ai explique les raisons pour
lesquelles la majorite de la commission avait estime devoir
adopter la position qui est inscrite dans le texte. Je resumerai
tres brievement en disant que le souci essentiel de la majorite
de la commission a etc de privilegier au maximum 1'autonomie
communale.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je suis un des auteurs
de 1'amendement numero 50. Je ne reviendrai pas sur le sujet
developpe par M. Cools, mais j'aborderai un autre aspect de
cette disposition fondamentale, a savoir la procedure quoti-
dienne de la delivrance des permis.

En effet, ainsi que je 1'ai indique tout a 1'heure, dans la
majorite des cas, seule une petite proportion —je ne suis pas
sur que celle-ci atteigne la moitie — de la surface de la Region
est actuellement couverte par des PPA. II s'agit, des lors, de
la procedure la plus courante.

Aujourd'hui, il est clair que deux avis sont rendus. Le
premier est rendu par le college des bourgmestre et echevins
sur proposition de son service de 1'urbanisme, le college ayant
toute latitude de modifier 1'avis qui lui est presente par son
service. Ensuite, le dossier est transmis et revient, souvent tres
tard — je m'en ouvrirai dans un instant — avec un second
avis delivre par le fonctionnaire delegue. Les deux instances
agissent de facon concomitante, ayant toutes deux a ce stade
une procedure d'avis. La commune, le college des bourgmestre
et echevins, delivrent ensuite le permis sur avis conforme du
fonctionnaire delegue.

Demain — e( c'est vraiment la philosophic generale de
1'Executif qui transparatt dans ce projet, mais egalement dans
d'autres circonstances de la vie de cette region — on veut
transformer ces communes en mairies d'arrondissement en
pouvoir directement subordonne a 1'Executif regional. L'auto-
nomie communale qui etait, je crois, la fierte de nos villes
depuis le Moyen-Age, ancree profondement dans 1'esprit de
nos populations, est battue en breche a tous les niveaux. Ceci
est un exemple symptomatique.

Quand on fait un rapport, en general on 1'adresse a son
superieur hierarchique. Le terme «rapport»implique, dans la
pratique, un lien de subordination entre celui qui redige ce
rapport et celui auquel est destine ce rapport.

Ici, on glisse clairement d'un regime ou simultan6ment
deux avis sont rendus pour aboutir a une situation ou la
commune est au rapport, instruit le dossier afm que 1'adminis-
tration regionale puisse disposer d'une competence d'avis.

La delivrance d'un permis de batir in fine par le college est
un acte purement formel puisque la commune ne peut delivrer
son permis que sur avis conforme du fonctionnaire delegue.

II est evident que domain, dans les mairies d'arrondisse-
ments, on autorisera encore certainement les mandataires a
celebrer les manages. Ce sera formellement ce qui restera de
plus visible de 1'autonomie communale.

Ce simple mot change dans la procedure en dit long sur
les intentions de 1'Executif en ce qui conceme 1'autonomie de
nos communes.

On en arrive ainsi a 1'element qui interessera beaucoup
plus pragmatiquement le demandeur du permis d'urbanisme,
element qui est passe sous silence ici, a savoir le delai dans
lequel le fonctionnaire delegue est tenu de rendre un avis.
Actuellement, il faut compter pres de six mois pour obtenir
un permis selon cette procedure, que 1'on demande une petite
annexe, une veranda, un grand batiment ou le percement d'une
fenetre.

On voit souvent des situations ou, humainement, il n'est
pas possible de refuser le permis et 1'on ferme les yeux sur des
debuts de chantier sans permis parce qu'une famille est a la
rue, qui demande a proceder a des amenagements au logement
qu'elle vient d'acheter. Mais six mois, c'est trop long. Us
ne peuvent rien entreprendre et doivent loger a I'hotel si
necessaire.

Ce delai n'est pas imputable aux services communaux qui
soumettent generalement les demandes dont ils sont saisis dans
un delai de quinze jours, un mois maximum a leur college.
Ces dossiers sont transmis sans retard a la rue de Treves,
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a 1'Administration de 1'Urbanisme et de 1'Amenagement du
Territoire ou ils sont stockes.

La situation a atteint, a un moment donne, une telle gravite
que 1'administration, submergee, ne parvenait plus a trailer
les dossiers.

La situation ne s'est que tres partiellement amelioree
aujourd'hui. La disposition consistait a garantirau demandeur
de permis, au citoyen que Ie fonctionnaire delegue a, par
exemple, un ou deux mois pour se prononcer et, a defaut qu'il
se soit prononce dans ce delai, que Ie permis est repute revenir
avec un avis favorable a la commune, permettant a celle-ci
d'exercer ses responsabilites, cette disposition-la qui est un
element essentiel, peut-etre 1'une des choses les plus visibles
qui auraient ete percues par la population bruxelloise, laquelle
aurait enfin vu des procedures d'urbanisme evoluer dans des
delais raisonnables, cet element-la est encore absent de votre
projet.

J'en viens a un troisieme point de cet article tout a fait
fondamental, que 1'on ne prevoit pas ici, a moins que cela ne
figure a un autre endroit du projet, auquel casje demanderais
a M, Ie Secretaire d'Etat de me Ie preciser. Pour des permis
dits de minime importance — un Velux dans Ie toit, une porte
qu'il faut elargir — la pratique veut, aujourd'hui deja, que Ie
college delivre directement ces permis, afin de ne pas imposer
Ie circuit habituel.

Pour conclure, j'exprimerai Ie regret tres vif que Ie delai
que tout Ie monde attendait ne soit pas precise.

M. Ie President. — La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, nous avons introduit
un amendement a 1'article 116 egalement, qui bien entendu va
dans un sens radicalement different de celui du groupe liberal.

Je voudrais revenir sur la phrase lancee par M. Moureaux
en Commission — il y a fait allusion tout a 1'heure — et qui,
il faut bien Ie dire, nous laisse reveurs quant a la volorite de la
majorite de permettre un maximum d'autonomie communale.

Vous savez bien, Monsieur Moureaux, que 1'avis conforme
du fonctionnaire delegue, actuellement, ressemble deja a une
forme de droit de veto a 1'octroi d'un permis.

N'est-il pas temps, une fois pour toutes, de mettre fin a
cette fiction d'autonomie communale et de charger Ie fonction-
naire delegue de delivrer les permis, lorsqu'il y a absence de
plan particulier d'amenagement?

Cette proposition rentre dans la meme logique que celle
defendue quant a 1'elaboration des plans communaux de deve-
loppement et des PPAS. Elle permettrait de degager 1'adminis-
tration regionale de toute une serie de petits permis qui encom-
brent actuellement 1'administration; je pense a toutes les
demandes pour des superficies ne depassant pas 200 m2, c'est-
a-dire Ie gabarit moyen des maisons unifamiliales, cette norme
de 200 m2 correspondant aux prescriptions litterales du plan
de secteur qui prevoient, dans les zones d'habitation, que si
on depasse 200 m2 et que 1'on deroge ainsi au plan de secteur,
1'ont doit demander enquete publique. Aussi avions-nous pro-
pose cette norme de 200 m2.

Notre amendement permettrait done de decharger 1'admi-
nistration regionale de tous ces petits permis. La commune
retrouverait ainsi une totale autonomie, puisque c'est elle-
meme qui delivrerait Ie permis sans possibility de suspension
du fonctionnaire delegue. Par centre, en toute logique, les
permis importants, c'est-a-dire pour des superficies qui depas-

sent 200 m2, seraient d'office delivres par Ie fonctionnaire
delegue.

On en arriverait done a une situation beaucoup plus logi-
que et plus coherente, qui serait certainement nettement moins
hypocrite que la situation actuelle. Je vous remercie.

M. Ie President. — Les amendements et 1'article 116 sont
reserves.

De amendementen en artikel 116 worden aangehouden.

Art. 117 (ancien art. 1 l3bis). L'Executifpeut arreter la liste
des travaux et actes qui, en raison de leur minime importance,
ne requierent pas 1'avis du fonctionnaire delegue. En ce cas,
1'article 118 est applicable.

Art. 117 (oud art. ll3bis). De Executieve kan de lijst
vaststellen van de werken en handelingen waarvoor, wegens
hun geringe omvang, het advies van een gemachtigde ambte-
naar niet is vereist. In dat geval is artikel 118 van toepassing.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, cet article 117, dans
1'esprit de ses promoteurs, est destine a eventuellement alleger
la tache du fonctionnaire delegue et nous nous en rejouissons
bien evidemment.

Cet article dispose que 1'Executif peut arreter la liste des
travaux et actes qui, en raison de leur minime importance, ne
requierent pas 1'avis du fonctionnaire delegue. C'est bien ici
que Ie probleme legistique se pose, probleme que j'avais deja
eu 1'occasion d'evoquer lors de la discussion de 1'arti-
cle 84 de notre projet d'ordonnance.

Nous avions effectivement examine une disposition. Ie
paragraphe 2, prevoyant que 1'Executif pouvait arreter la liste
des travaux et actes qui, en raison de leur minime importance,
ne requeraient pas un permis.

L'hypothese presente est tout a fait distincte puisque 1'ar-
ticle 117 a trait aux travaux et actes qui, en raison de leur
minime importance, ne requierent pas, non pas un permis,
mais 1'avis du fonctionnaire delegue.

Nous avions souhaite, lors de la discussion de ce projet en
commission et, en particulier, de 1'article 113bis devenu 1'article
117 soumis aujourd'hui a notre examen, que 1'on soit plus
precis, plus rigoureux dans la notion de travaux de minime
importance. J'avais cm percevoir, lors de la discussion en
Commission, une relative unanimite y compris dans Ie chef
des rapporteurs quant a dire que la qualite legistique du texte
pouvait utilement etre amelioree par un surcrott de precisions.

Je rappelle qu'un arrete de 1971, a 1'epoque ou la matiere
d'urbanisme etait encore sous la tutelle du gouvernement
national, avait globalise et serie trois categories de travaux de
minime importance: tout d'abord, les actes et les travaux qui
ne necessitent pas de permis — et la, nous sommes en plein
dans Ie cas vise par 1'article 84, paragraphe 2, du projet
d'ordonnance qui nous est soumis —, les actes et travaux
exoneres de 1'avis du fonctionnaire delegue — matiere visee
par 1'article 117 aujourd'hui en discussion — et les actes et
travaux exoneres de 1'intervention d'un architecte.

Le fait que selon les precisions foumies par Ie Secretaire
d'Etat lors de la discussion en commission, cet arrete n'ait pas
donne lieu a des difficultes particulieres d'interpretation et
d'application alors que des normes differentes utilisaient la
meme et unique notion, ne nous parait pas une remarque
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suffisante du point de vue de la qualite legistique pour que
1'on n'ait pas pris la peine — comme Punanimite semblait se
faire jour en Commission pour ce faire — d'inserer dans Ie
projet d'ordonnance et dans Pinteret du justiciable comme
dans Pinteret du citoyen, une definition des differentes notions
relatives aux travaux de minime importance. II me semblait
qu'un engagement avait ete pris a cet egard. Malheureusement,
1'amendement technique qui nous avait ete propose n'ajamais
ete depose en seconde lecture et je Ie deplore.

M. Ie President. — L'article 117 est adopte.
Artikel 117 is aangenomen.

Art. 118 (ancien art. 114). § I". S'il existe, pour Ie territoire
ou se trouve situe Ie bien, un plan particulier d'affectation du
sol approuve ou adopte par 1'Executif ou un permis de lotir
non perime, Ie college des bourgmestre et ecnevins statue sur
la demande.

§ 2. Pour autant que la demande de permis ait ete soumise
prealablement aux mesures particulieres de publicite visees
aux articles 113 et 114,1'Executif ou Ie fonctionnaire delegue
peut, sur proposition motivee du college des bourgmestre et
echevins, accorder des derogations aux prescriptions d'un plan
particulier d'affectation du sol ou d'un permis de lotir unique-
ment en ce qui conceme les dimensions des parcelles. Ie
volume, 1'implantation et Pesthetique des constructions, pour
autant que ces derogations ne portent pas atteinte aux donnees
essentielles du plan.

Art. 118 (oud art. 114). § 1. Wanneer voor het gebied
waarin het goed gelegen is, een door de Executieve goedge-
keurd of vastgesteld bijzonder bestemmingsplan of een niet-
vervallen verkavelingsvergunning bestaat, beslist het college
van burgemeester en schepenen over de aanvraag.

§ 2. Voor zover de vergunningsaanvraag voorafgaandelijk
aan de in de artikelen 113 en 114 bedoelde speciale regelen
van openbaarmaking werd onderworpen, kan de Executieve
of de gemachtigde ambtenaar op een met redenen omkleed
voorstel van het college van burgemeester en schepenen afwij-
kingen toestaan aan de voorschriften van een bijzonder bes-
temmingsplan of aan een verkavelingsvergunning, wat de per-
ceelsafmetingen, de omvang, de plaatsing en de esthetische'
aard van de bouwwerken betreft, voor zover deze afwijkingen
geen afbreuk doen aan de wezenlijke gegevens van het plan.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent les amendements (n08 98 et 99) que
voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgende amendementen (nrs. 98 en 99) voor:

«Au § I", apres Ie mot « perime », inserer les mots:
«ou si la demande de permis porte sur me super fide de

planchers de mains de 200 m2.»

«In § / na het woord «vervallen» de volgende zin toe te
voegen:

«ofindien de aanvraag voor de vergunning betrekking heeft
op een vioeroppervlakte van minder dan 200 m2.»

«Au § 2, supprimer les mots «les dimensions des parcelles,
Ie volume.»

«In § 2 de woorden «de perceelsafmetingen, de omvang » te
doen vervallen.»

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, je souhaiterais
d'abord que 1'on corrige une petite erreur qui s'est glissee dans
Ie texte. II convient de lire: «si la demande de permis porte
sur une superficie de planchers de moins de 200 m2)) et non
«sur une superficie de plus de 200 m2^

Cet amendement est, bien entendu, lie a notre amendement
introduit a Particle 116 puisque la structure que nous propo-
sons a 1'Executif est extremement simple, visible et logique.

Les permis introduits dans Ie cadre d'un plan particulier
d'affectation du sol, ou un permis de lotir, ou ceux qui ne
depassent pas la superficie de planchers de 200 m2 sont d61ivres
par Pautorite communale; cela me semble tout a fait logique.

En effet, les institutions communales existent, elles fonc-
tionnent, elles sont elues — mon groupe a depuis toujours une
philosophic claire a ce sujet — et puisqu'elles existent et qu'on
veut leur laisser une competence en matiere de permis, nous
estimons que c'est au niveau du pouvoir qu'est la commune
que ce genre de permis doit etre traite.

Aujourd'hui, ce n'est pas Ie cas. Tout est examine par Ie
fonctionnaire delegue.

Une fois ces structures degagees, la commune pourrait
s'occuper de ce qui est du niveau local, de ce qui se trouve a
sa portee ou de ce qui est deja inscnt dans un plan particulier
d'affectation.

Quant au permis qui sont plus importants, je rappelle que
c'est Ie meme service de 1'urbanisme qui s'occupe, aujourd'hui,
des demandes d'extension de maisons unifamiliales ou de
constructions, qui traite les demandes de permis, par exemple
pour des bureaux qui portent parfois sur des superficies impor-
tantes de 40 000,45 000, voire 50 000 m2.

La difference d'echelle doit faire reflechir la majorite, car
pour disposer d'un urbanisme efficace, d'un service regional
qui s'occupe effectivement des projets qui ont une portee
regionale et qui peuvent faire 1'objet d'une reflexion au niveau'
de la Region, il faut degager vers les communes, en toute
autonomie, les permis qui ont une incidence au niveau local
et qui peuvent etre geres par ces instances.

Ce schema propose avait non seulement 1'avantage de la
simplification, de la responsabilisation de chacun des acteurs,
mais aussi de la clarte pour Ie demandeur de permis.

M. Ie President. — La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, je souhaiterais defen-
dre 1'amendement numero 99 qui porte sur Ie paragraphe 2 du
meme article et qui concerne Ie fameux principe de derogation
que peut accorder 1'Executif ou Ie fonctionnaire delegue par
rapport a la delivrance des permis.

J'en ai parle lors de mon intervention dans la discussion
generate en disant que c'etait un des articles archaiques issus
de la loi de 1962. M. Moureaux m'a retorque que ce n'etait
pas tout a fait exact. Je reconnais que par rapport a 1'ancienne
loi de 1962, Particle a ete limite a un certain nombre de
prescriptions.

Cependant, pour nous, Ie fait que la delivrance des permis
et certificats puisse faire 1'objet d'une derogation par rapport
au plan adopte et la valeur reglementaire des documents, est
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assez inacceptable. A tout Ie moins, il y aurait lieu de lifniter
Ie champ d'application.

Nous proposons done de Ie limiter a 1'implantation et a
1'aspect des batiments et certainement pas aux dimensions des
parcelles et au volume des constructions. Ces donnees me
semblent trop importantes pour pouvoir faire 1'objet de dero-
gations.

Si une demande de permis portait sur une modification du
volume des constructions, il faudrait au prealable modifier les
plans en vigueur.

M. Ie President. — Les amendements et Particle 118 sont
reserves.

De amendementen en artikel 118 worden aangehouden.

Art. 119 (ancien art. 115). La decision du college des
bourgmestre et echevins octroyant ou refusant Ie permis est
notifiee par pli recommande a la poste simultanement au
demandeur et au fonctionnaire delegue.

Cette notification intervient dans les delais suivants a
compter de la date de 1'accuse de reception:

1° quarante-cinq jours lorsque la demande ne requiert ni
avis prealable du fonctionnaire delegue, ni mesures particulie-
res de publicite visees aux articles 113 et 114;

2° septante-cinq jours lorsque la demande requiert soil
1'avis conforme du fonctionnaire delegue, soit des mesures
particulieres de publicite;

3° cent cinq jours lorsque la demande requiert Favis
conforme du fonctionnaire delegue et des mesures particulieres
de publicite.

Lorsque la demande requiert des mesures particulieres de
publicite et que son instruction se deroule partiellement durant
les vacances scolaires, les delais sont augmentes de:

1° dix jours s'il s'agit de vacances de Paques ou de Noel;
2° quarante-cinq jours s'il s'agit des vacances d'ete.
Lorsque la demande requiert la consultation d'administra-

tions ou d'instances concemees, les delais vises au deuxieme
alinea sont augmentes de trente jours.

Lorsque la delivrance du permis necessite I'octroi d'une
derogation conformement au § 2 de 1'article 118, les delais
sont augmentes de trente jours.

L'Executif determine les modalites d'execution du present
article.

Art. 119 (oud art. 115). De beslissing van het college van
burgemeester en schepenen tot verlening of weigering van de
vergunning wordt gelijktijdig aan de aanvrager en aan de
gemachtigde ambtenaar bij een ter post aangetekende brief
betekend.

Deze kennisgeving geschiedt binnen volgende termijnen te
rekenen vanaf de datum van het ontvangstbewijs:

1° vijfenveertig dagen indien de aanvraag noch het vooraf-
gaand advies van de gemachtigde ambtenaar noch speciale
regelen van openbaarmaking bedoeld in artikelen 113 en 114
vereist;

2° vijfenzeventig dagen indien de aanvraag hetzij het eens-
luidend advies van de gemachtigde ambtenaar, hetzij speciale
regelen van openbaarmaking vereist;

3° honderd en vijf dagen indien de aanvraag het eenslui-
dend advies van de gemachtigde ambtenaar en speciale regelen
van openbaarmaking vereist.

Indien de aanvraag speciale regelen van openbaarmaking
vereist en haar behandeling gedeeltelijk tijdens de schoolva-
kanties plaatsvindt, worden de termijnen verlengd met:

1° tien dagen voor de Paas- of Kerstvakantie;
2° vijfenveertig dagen voor de zomervakantie.
Indien de aanvraag de raadpleging van besturen of betrok-

ken instellingen vereist, worden de in het tweede lid bedoelde
termijnen met dertig dagen verlengd.

Wanneer voor de afgifte van de vergunning een afwijking
overeenkomstig artikel 118, § 2, nodig is, worden de termijnen
met dertig dagen verlengd.

De Executieve stelt de nadere regels voor de uitvoering
van dit artikel vast.

M. Ie President. — A cet article MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 51) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 51) voor:

«A I'alinea 2, 1°, remplacer les mots « quarante-cinq jours »
par les mots esoixante jours.»

«In het 1° van het 2e lid. de woorden «vijfenveertig dagen»
te vervangen door de woorden «zestig dagen.»

La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, d'une maniere gene-
rate, on peut se feliciter d'une volonte apparente affichee dans
Ie projet de fixer les details des delais de delivrance du permis
d'urbanisme. Je devrai, helas, relativiser Ie compliment que
j'adresse a TExecutifen ce qui cdncemecet article.

Une lecture superficielle du dossier pourrait faire croire a
chacun qu'en 45 jours, on obtient un permis, lorsque celui-ci
ne doit pas etre examine par Ie fonctionnaire delegue. L'autre

• delai de 75 jours semble lui aussi raisonnable. D'aucuns pour-
raient etre tentes de presenter cela comme un acquis de ce
projet. Ce serait tromper I'opinion publique.

En effet, si 1'on peut dire que les deux premiers delais sont
tout a fait acceptables en 1'absence d'enquete publique et pour
autant qu'un delai pardel soit prevu pour ('intervention du
fonctionnaire delegue, il faudrait ainsi une date relais, un delai
intermediaire — je proposerais 30 jours — afin de permettre
a la commune de respecter Ie delai final de 75 jours tel que
prevu ici.

L'absence de delai dans Ie chef du fonctionnaire delegue
est d'autant plus dommageable qu'a defaut de notification de
son avis, la commune est dans la totale impossibilited'accorder
Ie permis. Nous verrons encore cela tout a 1'heure a
1'article 124.

Enfin, en ce qui conceme les precisions que 1'on apporte
ici pour modaliser les delais lorsque 1'on a recours a une
enquete publique et que 1'on se trouve en periode de vacances
scolaires, je pense que vous etes beaucoup trop precis.

Lors de I'examen d'un des premiers articles, je vous ai dit
qu'il etait, a mon avis, tout a fait illusoire de vouloir regler
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des problemes lies aux vacances scolaires dans un texte de loi.
Mais sans doute ne vous faites-vous aucune illusion quant a
la perennite, a la permanence du texte que nous votons dans
des conditions que chacun appreciera a la fin de nos travaux.
Allonger les delais lorsque 1'enquete coincide avec une partie
des vacances scolaires, c'estjeter de la poudre aux yeux.

II eut etc preferable que, dans une delegation au niveau
des modalites qui serait faite a 1'Executif, 1'on puisse adapter
la procedure selon une regle preetablie a 1'ensemble de la
problematique des conges. Pour ma part, je ne pense pas
qu'il faille aujourd'hui suspendre les procedures d'urbanisme
pendant les vacances de Paques et de Noel, comme si dans ce
pays, une majorite de la population s'absentait necessairement
trois mois par an!

J'admets que 1'on proscrive des enquetes qui auraient lieu
pendant les vacances de juillet et aout ou qui s'etendraient
pour plus de la moitie de leur duree sur ces deux mois. Par
centre, tout Ie reste doit etre abandonne.

Dans la pratique, vous aurez des discussions interminables.
Bruxelles est une ville bilingue ou coexistent deux Communau-
tes. Le regime des conges scolaires n'est deja pas Ie meme
dans les deux Communautes. Demain, on parle, au nom d'un
etalement des vacances, d'une modification complete du
regime des conges scolaires, en fonction des differents reseaux.
C'est deja arrive dans le passe.

Done, vouloir dans un texte legal ou qui a valeur de loi,
regler des problemes a ce point de detail, est tout a fait deplace.
II vaudrait beaucoup mieux habiliter 1'Executjf a modaliser
ces problemes de vacances.

Ma critique essentielle porte toutefois sur 1'absence de delai
imparti au fonctionnaire delegue pour statuer.

- La parole est a M. Hotyat, SecretaireM. le President.
d'Etat

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, je voulais simplement signaler a
M. Draps, qui revient pour la deuxieme fois sur cette question,
qu'a la page 228 du rapport, il est indique que c'est 1'arrete
d'execution qui repartira le delai entre le fonctionnaire delegue
et la commune.

M. le President. — La parole est ^ M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je me permets de
repliquer car cela ne manque pas de sel! A partir du moment
ou le delai va etre fixe par un arrete emanant de 1'Executif lui-
meme, il aura une valeur toute relative. Ce sera un delai pour
ordre qui ne trouvera meme pas son origine dans un texte
de loi. II sera probablement adapte en fonction de 1'etat de
disorganisation croissante de 1'administration.

Un vrai delai, c'est un delai de rigueur qui figure dans un
texte de loi; le reste ne changera rien a la pratique actuelle.
D'ailleurs, il faudrait que vous preniez d'autres initiatives a
un niveau interne de votre administration pour mobiliser les
moyens necessaires pour faire en sorte que, demain, les deman-
des d'urbanisme soient traitees normalement, pour que vous
puissiez reellement vous engager dans les faits a respecter un
quelconque delai.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, je vais doncjustifier
1'amendement depos6 par mes collegues de Clippele, Cools,
Draps et moi-meme a Particle 119.

L'article 119 regle les delais — M. Draps y a fait allusion
— et les modalites de notification de la decision du college des
bourgmestre et echevins qui accorde ou qui refuse un permis.

A 1'alinea 2 de cet article, nous avons souhaite remplacer
le delai de 45 jours, figurant smprimo, par un delai de 60 jours.
Nous pensons en effet — c'est la justification et la raison de
notre amendement — que la reduction de 75 jours, qui est la
situation actuelle, a 45 jours qui sera, si 1'ordonnance est votee,
la situation dans le futur, est tout a fait excessive et irrealiste.
En effet, le delai est aujourd'hui, bien que de 75 jours, .parfois
extremement difficile a respecter. Par ailleurs, 1'article 119,
alinea 2, 1°, vise les permis de minime importance. Decide-
ment, cette notion de minime importance aurait gagne a etre
davantage precisee! — ou bien ceux delivres sur base d'un
PPA ou d'un permis de lotir. II nous semble que, dans le cadre
de ce type de permis et compte tenu des difficultes & respecter
les delais a 1'heure actuelle, 1'Executif a neglige de tenir compte
de 1'experience et n'a pas pris suffisamment en consideration
les difficultes d'organisation importantes — les municipalistes
ici presents le savent — qui se posent aux differentes commu-
nes, notamment pour des raisons de ressources humaines mais
aussi d'infrastructure. En ce qui conceme les ressources humai-
nes, les communes bruxelloises sont confrontees & de nombreu-
ses difficultes de recrutement auxquelles viennent se joindre
des difficultes de fonctionnement.

Nous pensons done, dans cet esprit, et afin de ne pas
litteralement etrangler les communes et abdiquer tout pouvoir
a destination du fonctionnaire delegue, qu'un delai de soixante
jours serait beaucoup plus raisonnable. Le seui effet du delai
trop court que 1'on veut nous imposer aujourd'hui en le redui-
sant a quarante-cinq jours sera de dessaisir les communes de
leur pouvoir, au profit du fonctionnaire delegu6 qui, lui — il
faut quand meme le souligner — n'est soumis a aucun autre
delai que des delais d'ordre, alors que nous nous trouvons ici
en presence d'un delai fixe par une ordonnance,

II faut eviter de faire un mauvais proces aux communes.
Depuis le debut de nos interventions, nous avons marque notre
intention de defendre par dessus tout le r61e des communes, et
il faut souligner qu'a 1'heure actuelle, c'est surtout chez le
fonctionnaire delegue que 1'on constate des problemes — les
retards s'accumulent et les dossiers trament — et certainement
pas au niveau des communes. C'est pourquoi nous demandons
que ce delai soit porte de 45 a 60 jours.

M. le President. — L'amendement et 1'article 119 sont
reserves.

Het amendement en artikel 119 worden aangehouden.

Art. 120 (ancien art. 116). Le permis d61ivre en application
des articles 116 et 118 est executoire si, dans les vingt jours a
compter de sa notification, le fonctionnaire delegu6 n'a pas
notifie au demandeur une decision motivee suspendant le
permis.

Le permis doit reproduire le texte de 1'alinea premier.

Art. 120 (oud art. 116). Van de in toepassing van
artikelen 116 en 118 afgegeven vergunning mag gebruik wor-
den gemaakt indien de gemachtigde ambtenaar binnen twintig
dagen te rekenen vanaf de kennisgeving ervan, geen met rede-
nen omklede beslissing tot schorsing van de vergunning ter
kermis van de aanvrager heeft gebracht.
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De tekst van het eerste lid wordt in de vergunning opge-
nomen.

M. Ie President. — A cet article, MM. Draps, Cools, Simo-
net et de Clippele presentent 1'amendement (n0 52) que voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps,. Cools, Simonet, de
Clippele volgend amendement (nr. 52) voor:

«A I'alinea I", remplacer les mots «vingt jours» par les
mots «quinze jours.»

«In het eerste lid, de woorden «twmtig dagen» te vervangen
door de woorden « vijftien dagen.»

La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, je souhaite m'ex-
primer au sujet de 1'article 120. En effet, Ie texte francais de
cet article precise que Ie permis delivre est executoire si, dans •
les vingt jours, Ie fonctionnaire delegue n'a pas notifie une
decision motivee. Or, une decision motivee est, par definition,
basee sur un motif. II faut une raison, une cause, bref, un
motif. Mais dans Ie texte neerlandais, je constate qu'il est
question de «met redenen omklede beslissing...». Redenen est
au pluriel, ce qui signifie qu'en neerlandais, la decision doit
etre basee sur plusieurs causes.

Mevrouw Neyte-Uyttebroeck. — De geeigende formule in
het Nederlands is inderdaad «met redenen omkleed». De
adjunct-rapporteur heeft dat zorgvuldig nagekeken.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, 1'article 120 qui permet
au fonctionnaire delegue de suspendre un permis delivre en
fonction de 1'article 118— c'est d'aillenrs Ie cas ou Ie college
des bourgmestre et echevins delivre lui-meme Ie permis parce
qu'il existe un PPAS — s'inspire de 1'article 45, paragraphe 7,
de la loi du 29 mars 1962, mais avec une difference, c'est que
cet article 45, paragraphe 7, accordait quinze jours de delai au
fonctionnaire delegue pour pouvoir effectuer cette suspension,
alors qu'ici, on nous propose vingt jours, c'est-a-dire un allon-
gement du delai. Or, partout ou c'est possible, nous sommes
partisans de reduire les delais ou en tout cas d'eviter de les
allonger. Aussi, nous proposons que 1'on maintienne Ie delai
de quinze jours tel qu'il etait prevu dans la loi de 1962, d'autant
qu'il faut quand meme signaler — et j'aurais du soulever en
commission, la question du nombre de cas auxquels 1'adminis-
tration regionale est confrontee — que ce n'est qu'exception-
nellement que ces cas se presentent. Je ne pense pas que cela
puisse poser probleme car il s'agit uniquement de cas de
regularite et non d'unjugement d'opportunite. II s'agit simple-
ment de voir si une,commune a suivi la procedure.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 120 sont
reserves.

Het amendement en artikel 120 worden aangehouden.

Art. 121 (ancien art. 117). Un avis indiquant que Ie permis
a ete delivre, doit etre affiche sur Ie terrain, par les soins du
demandeur, soit, lorsqu'il s'agit de travaux, avant 1'ouverture
du chantier et pendant toute la duree de ce dernier, soit, dans
les autres cas, des les preparatifs de 1'acte ou des actes et tout
au long de 1'accomplissement de ceux-ci.

Durant ce temps, Ie permis et Ie .dossier annexe ou une
copie de ces documents certifiee conforme par 1'administration

communale ou par Ie fonctionnaire delegue doit se trouver en
permanence a la disposition des agents designes a 1'article 183,
a 1'endroit ou les travaux sont executes et Ie ou les actes sont
accomplis.

L'Executif determine les modalites d'execution du present
article.

Art. 121 (oud art. 117). Een mededeling die te kennen geeft
dat de vergunning afgegeven is, moet op het terrein worden
aangeplakt door de aanvrager, hetzij, wanneer het werken
betreft, voor de aanvang van de werken en tijdens de hele
duur ervan, hetzij, in de overige gevallen, vanaf de voorberei-
dingen voor de handeling of handelingen en tijdens de hele
uitvoering ervan.

Gedurende die tijd moet dc vergunning en het bijbehorende
dossier, of een door het gemeentebestuur of de gemachtigde
ambtenaar gewaarmerkt afschrift van deze stukken, voortdu-
rend ter beschikking van de in artikel 183 aangewezen ambte-
naren liggen, op de plaats waar de werken worden uitgevoerd
en de handeling of handelingen verricht.

De Executieve stelt de nadere regels voor de toepassing
van dit artikel vast.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n° 100) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 100) voor:

« Au premier alinea, apres Ie mot« delivre », inserer les mots
«et reprenant, les modalites d 'organisation du chantier qu'il
contient.»

«In lid 1, na de woorden «afgegeven is» de woorden «en
die de nadere regels voor de organisatie van de erin vervatte
werf vermeldt» toe te voegen.»

La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, nous allons retirer
cet amendement si M. Ie Secretaire d'Etat veut bien confirmer
1'engagement qu'il avait pris en Commission. En effet, il avait
reconnu que ce probleme de 1'organisation des chantiers etait
important et que 1'Executifs'engageait a indiquer sur 1'affiche
les modalites d'organisation des chantiers qui viendraient a
etre fixees en application du Reglement regional de 1'urba-
nisme.

La parole est a M. Hotyat, SecretaireM. Ie President.
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, effectivement je me suis engage de
maniere expresse en Commission et je suis pret a Ie confirmer.
Cependant, je m'interroge: vais-je devoir confirmer, en seance
publique, tout ce qui a ete dit en Commission et qui est repris
au rapport?

M. Ie President. — L'amendement est done retire.
Het amendement is aldus ingetrokken.
La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, 1'article 121 reprend
un principe deja d'application actuellement et qui peut parfai-
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tement etre praticable lorsqu'il s'agit de grands chantiers. En
effet, dans ce cas, on affiche Ie permis, il y a une baraque
de chantier. Monsieur Moureaux, tous les plans se trouvent
contenus dans des armoires metalliques qui peuvent etre
fermees. On peut done venir les consulter sur place.

Vous avez peut-etre deja eu 1'occasion de voir des chantiers
de pres et de juger de 1'organisation interne. Vous savez done
pertinemment que c'est effectivement cette organisation qui
est decrite a 1'article 121.

Cependant, vous savez peut-etre comme moi que pour tous
les chantiers de minime importance — lorsqu'il ne s'agit pas
d'un entrepreneur qui a pignon sur rue et qui peut facturer a
son client un demi-million d'installation disposant ainsi. d'une
belle « baraque» de chantier, de tout Ie confbrt et d'un contre-
maitre —, la procedure que vous proposez, Monsieur Mou-
reaux, est totalement illusoire.

M. Moureaux, rapporteur. — Vous defendez les droits du
citoyen?

M. Draps. — Laissez-moi continuerjusqu'au bout. J'ai dit
tout a 1'heure: « Publicite, sauvegarde du peuple» et depuis Ie
debut de ce projet, chaque fois que 1'on veut etendre les
mesures de publicite, qu'il s'agisse d'imposer des insertions
dans des toutes-boites...

M. Moureaux, rapporteur. — On les a etendues partout!

M. Draps. — Non. J'ai demande tout a 1'heure des mesures
de publicite pour Ie plan communal de developpement et vous
les avez refusees. J'ai demande des mesures de publicite par
un media qui est bien plus efficace que ce que vous proposez,
et vous les avez encore refusees. Maintenant, je vous propose
une mesure de publicite complementaire par rapport a celle
que vous envisagez et... Toute personne ayant la moindre
connaissance des chantiers ne me dementira pas, saufevidem-
ment, certains macaques qui vous adressent les lettres recom-
mandees pour vous annoncer qu'ils vont commencer Ie chan-
tier dans la quinzaine, qui etablissent un panneau pour
rappeler les services de securite, qui tiennent les plans a la
disposition des voisins, meme s'il s'agit d'un chantier minime,
quoique, en realite, cela ne se produise generalement que dans
les grands ensembles.

A mon avis, il faudrait tout simplement imposer qu'a
1'endroit ou Ie chantier doit avoir lieu, on indique les references
du permis delivre par I'urbanisme ainsi qu'une mention selon
laquelle Ie permis peut etre consulte a 1'administration commu-
nale.

M. de Clippele avait propose en Commission un amende-
ment allant dans ce sens mais il a encore ete repousse.

Certaines administrations communales ont la manie du
secret et c'est bien regrettable. J'ai d'ailleurs a cet egard depose
aupres de ce Conseil, ainsi qu'aupres des Assemblees legislati-
ves de ce pays, des propositions visant a assurer la communica-
tion de tous les documents administratifs, car les administra-
tions communales refusent aujourd'hui de communiquer a des
tiers les permis dfelivres sous pretexte que cela conceme la vie
privee des gens ou que sais-je encore.

Un droit devrait etre clairement etabli pour tous les
citoyens d'aller consulter, la ou Us sont surs de les trouver a
des heures connues de tout Ie monde, les permis delivres.
Vous savez tres bien qu'un chantier est ouvert a des heures
irregulieres. Des lors, il suffira que la personae s'y presente
pour qu'il lui soit repondu que les plans ne sont pas disponi-
bles. Lorsque Ie maitre de 1'ouvrage ne veut pas communiquer

ses plans, soit parce qu'il nourrit de mauvaises intentions au
niveau du respect du permis, soit, simplement, parce qu'il a
une conception etroite de ce qu'il considere comme sa vie
privee, la meilleure garantie que 1'on puisse accorder consiste
a offrir cette possibilite d'aller a 1'administration pour consul-
ter Ie permis. Cet amendement a etc refuse. Or, il allait dans
un sens democratique.

Ici, Ie but consiste a dire que, de toute facon, on ne change
rien et on ne modifie pas. (Colloque.) Vous vous adonnez a
un exercice de style. Monsieur Moureaux.

M. Moureaux, rapporteur. — Comme Ie President 1'a dit
tout a 1'heure, on ne confond pas une discussion en seance
publique avec Ie fravail en Commission. Les points que vous
avez evoques ont ete debattus en Commission de maniere
approfondie. Vous n'avez pas repris ramendement. Des lors,
je ne comprends pas votre intervention.

M. Draps. — Monsieur Ie President, je crois qu'il serait
important de determiner la portee de nos discussions. Si nous
etions en train de demander des explications et des informa-
tions chiffrees ou non relatives a un article, si nous etions en
train d'examiner des references par rapport aux legislations
anterieures, si, mot a mot, nous analysions ce qui a ete change
ou ne 1'a pas ete, incontestablement, vous seriez habilites a
dire que cela devait etre fait en Commission.

Decider de trailer ici de principes et d'options qui, a tort
ou a raison, ont ete choisis, se situe a mon avis parfaitement
dans Ie cadre d'une discussion telle que la notre, c'est-a-dire
de 1'examen, article par article, d'un projet de loi organique
important. Si on nous refuse cela, il n'y a pas de debat. Ce
que nous faisons est absolument theorique et n'a aucune
valeur, meme pas au niveau de cette utilite que repr6sentera
probablement, pour les praticiens, la consultation des travaux
preparatoires au vote de ce projet d'ordonnance. Personnelle-
ment, je considere que nous nous situons strictement dans Ie
cadre d'un debat en seance publique, lequel porte sur 1'examen
des differents articles.

M. Ie President. — L'article 121 est adopte.
Het artikel 121 is aangenomen.

Art. 122 (ancien art. 118). L'implantation des constructions
nouvelles est indiquee sur place par les soins du college des

• bourgmestre et echevins qui sfrconformera a 1'avis du fonction-
naire delegue et, en outre, s'il s'agit de construire Ie long de
la grande voirie, aux reglements et avis de 1'administration
interessee.

Art. 122 (oud art. 118). De plaatsing van de nieuwe gebou-
wen wordt ter plaatse aangegeven door het college van burge-
meester en schepenen, dat zich gedraagt naar het advies van
de gemachtigde ambtenaar en bovendien, zo het een bouwwerk
aan een grote weg betreft, naar de reglementen en adviezen
van het betrokken bestuur.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 123 (anden art. 119). Le refus du permis fonde sur
les motifs vises a 1'article 116, § 3, devient caduc:

1° dans le cas vise au deuxieme alinea^ 1°, si ce plan n'est
pas entre en vigueur dans les trois ans de 1'approbation par
1'Executifdu dossier de base;
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2° dans Ie cas vise au deuxieme alinea, 2°, si ce plan n'est
pas entre en vigueur dans les douze mois qui suivent 1'entree
en vigueur de 1'arrete de 1'Executif qui arrete Ie projet;

3° dans Ie cas vise au troisieme alinea si Ie nouveau plan
n'est pas entre en vigueur dans les deux ans a dater de 1'entree
en vigueur de 1'arrete de 1'Executif decidant sa modification.

Dans les trois cas, la requete primitive fait 1'objet, a la
demande du requerant, d'une nouvelle decision qui, en cas de
refus, ne peut plus etre fondee sur ledit motif.

Art. 123 (oud art. 119). De weigering van de vergunning,
gegrond op de in artikel 116, § 3, bedoelde redenen, vervalt:

1° in het in 1° van het tweede lid bedoelde geval indien
dit plan niet in working is getreden binnen drie jaar na de
goedkeuring door de Executieve van het basisdossier;

2° in het in 2° van het tweede lid bedoelde geval indien
dit plan niet in working is getreden binnen twaalf maanden
volgend op de inwerkingtreding van het besluit van de Execu-
tieve houdende vaststelling van het ontwerp;

3° in het in derde lid bedoelde geval indien het nieuwe
plan niet in working is getreden binnen twee jaar na de inwer-
kingtreding van het besluit van de Executieve houdende wijzi-
ging ervan.

In de drie gevallen wordt over de oorspronkelijke aan-
vraag, op verzoek van de aanvrager, eeri nieuwe beslissing
genomen, die bij weigering niet meer op de genoemde reden
gegrond mag zijn.

M. Ie President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 53) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 53) voor:

«1. A I'alinea I", 1°, remplacer les mots «trois ans» par
les mots «quatre ans ». "

2. A I'alinea I", 2°, remplacer les mots «l'annee» par les
mots «les deux ans.»

«1. In het 1° van het Ie lid, de woorden «drie jaar» te
vervangen door de woorden « vierjaar».

2. In het 2° van het Ie lid, de woorden «het jaar» te
ver vangen door de woorden «twee jaar.»

La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, 1'article 123 est done
la disposition du projet d'ordonnance relative a la caducite du
refus de permis.

Le point 1° de cet article prevoit que ce refus de permis
deviendra caduc dans un cas, dans les trois ans de 1'approba-
tion par 1'Executif du dossier de base. Dans le cadre de son
amendement, le groupe PRL propose qu'a 1'article 123,
alinea 1, paragraphe P1', le terme de trois ans soit allonge d'un
an pour etre porte a quatre.

Par ailleurs, autre cas, le refus du permis devient caduc
«2° si ce plan n'est pas entre en vigueur dans les douze mois
qui suivent 1'entree en vigueur de 1'arrete de 1'Executif qui
arrete le projet». Dans ce cas egalement, nous proposons
d'ajouter une annee, done, in fine, de doubler le delai. Nous
passerions done au 2° de 1'article 123 a un delai de deux ans

en lieu et place des douze mois proposes. Je m'explique mal
la justification donnee en Commission par la majorite pour
ecarter 1'amendement que nous avions depose.

Je repete que notre justification etait que les delais impartis,
trois ans dans un cas, un an dans 1'autre cas, pouvaient fort
bien — et un certain nombre d'entre vous en ont sans doute
fait 1'experience — se reveler trop courts, qu'il etait done
souhaitable de les prolonger d'un an afin que 1'on ne puisse
pas rendre caducs les efforts qui ont ete accomplis pour elabo-
rer des plans vises, de meme que toute la procedure que cette
elaboration implique.

La reponse qui nous a ete foumie n'est pas satisfaisante
dans la mesure ou, d'une part, le Secretaire d'Etat s'est fonde
sur le fait que le delai de trois ans est celui qui figure dans le
texte de la loi de 1962. Je m'etonne qu'on aille rechercher des
dispositions tantot dans la loi de 1962, tantot dans le code
wallon, tantot dans les modifications de la loi organique de
1970, qu'on aille un peu a 1'envi a la peche a la disposition en
considerant que le reste des textes legislatifs wallons et fla-
mands ne serait pas adapte pour le surplus a la Region bruxel-
loise.

Plus grave, me semble-t-il, est la justification du rejet de
notre amendement en Commission. On considere que si notre
amendement etait adopte, cela aurait pour consequence d'ag-
graver la periode d'iricertitude pour le particulier.

Permettez-moi de vous dire que toutes les interventions
qui ont ete developpees article par article par les representants
de 1'opposition depuis ce matin tendent a vous demontrer que
votre projet, dans toutes ses dispositions foiidamentales, dans
toutes ses notions essentielles, est lui-meme source de confu-
sion et surtout d'insecurite juridique.

Je m'etonne que vous ne vouliez pas assurer le petit filet
de securite que nous demandons, a savoir 1'accroissement d'un
an des delais vises au 123, 1° et 2°.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — A Particle 123, il est question du refus de
permis fonde sur le fait que la demande est incompatible avec
un plan particulier d'affectation du sol — pour reprendre la
terminologie nouvelle chere a M. le Secretaire d'Etat — en
cours de preparation. L'on sait que ces elaborations de plans
particuliers sont longues et liees a pas mal de vicissitudes.

On estime que ce refus de permis devient caduc si le
plan n'a pas acquis force obligatoire dans les trois ans de
1'approbation par 1'Executif du dossier de base. Le choix de
ce point de depart...

M. Moureaux, rapporteur. — Ce que vous dites, M. Simo-
net vient de I'expliquer.

M. Draps. — Alors nous sommes en parfaite concordance.
Je voulais essayer d'exprimer un point de vue personnel.

Je trouvais ce delai demesurement long.

M. Moureaux, rapporteur. — M. Simonet proposait de
1'allonger d'un an. Vous devriez vous mettre d'accord.

M. Draps. — Si vous ne m'aviez pas interrompu, vous
auriez compris parce qu'en realite, sij'en arrive a la conclusion
que le delai est tres long, c'est parce que son point de depart
est indetermine. Un tel point de depart peut effectivement
conduire a un delai tres long.
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Je considere que sur ce point-la, il serait important'd'en
revenir au texte de la loi du 29 mars 1962 qui, en son article 4.5,
paragraphe 5, prenait comme point de depart du delai de trois
ans la date du refus de permis. Je pense que c'est tres impor-
tant. Ce texte-ci manque de precision quant au point de depart
du delai.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 123 sont
reserves.

Het amendement en artikel 123 worden aangehouden.

Section V. — Suspension et annulation du permis

Art. 124 (ancien art. 120). Dans Ie cas vise a 1'article 116,
Ie fonctionnaire delegue verifie si la procedure a ete reguliere
et son avis respecte. Dans la negative, il suspend la decision
du college des bourgmestre et echevins et Ie notifie a celui-ci,
au demandeur ainsi qu'au College d'urbanisme, dans les vingt
jours qui suivent la reception du permis.

Afdeling V. — Schorsing en vemietiging van de vergunning

Art. 124 (oud art. 120). In het in artikel 116 bedoelde geval
gaat de gemachtigde ambtenaar na ofde procedure regelmatig
was en of zijn advies in acht werd genomen. Zo niet, schorst
hij de beslissing van het college van burgemeester en schepenen
en stelt dit laatste alsook de aanvrager en het Stedebouwkun-
dig College daarvan in kennis binnen twintig dagen na ont-
vangst van de vergunning.

M. Ie President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 54) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 54) voor:

« Remplacer les mots «vingt jours» par les mots «quinze
jours.»

« De woorden «twintig dagen »te vervangen door de woorden
« vijftien dagen.»

La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, cette fois. Ie delai
est trop long. Cet article 124 autorise Ie fonctionnaire delegue,
apres avoir verifi6 si la procedure avait ete reguliere et si on
avait bien respecte son avis, a suspendre la decision du college
des bourgmestre et echevins si tel n'etait pas Ie cas.

Cette decision de suspension doit etre notifiee par Ie fonc-
tionnaire delegue au demandeur et au College d'urbanisme
dans les vingt jours suivant la reception du permis. Nous
proposons que ce delai soit ramene a quinze jours, ce qui
permettrait de ne pas allonger inutilement la procedure.

J'ajoute, et je rejoins les inquietudes et les arguments
formules par un certain nombre de mandataires et de responsa-
bles communaux, que 1'article 124, dans son libelle actuel,
nous parait etre 1'aveu que Ie fonctionnaire delegue est, en
tous cas, dans un certain nombre de cas, responsable de
quelque retard de procedure.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 124 sont
reserves.

• Het amendement en artikel 124 worden aangehouden.

Art. 125 (ancien art. 121). § I". Dans Ie cas vise a
1'article 118, une expedition du permis est transmise avec Ie
dossier au fonctionnaire delegue, qui verifie si Ie permis est
conforme au plan particulier d'affectation du sol ou au permis
de lotir.

Le fonctionnaire delegue verifie en outre la conformite du
permis a la reglementation en vigueur.

En cas de non-conformite, le fonctionnaire delegue sus-
pend la decision du college des bourgmestre et echevins et le
notifie a celui-ci, au demandeur ainsi qu'au College d'urba-
nisme, dans les vingt jours qui suivent la reception du permis.

§ 2. Le fonctionnaire delegue suspend le permis qui, bien
qu'il soit fonde sur un plan particulier d'affectation du sol
ou un permis de lotir non perime, est incompatible avec les
prescriptions d'un projet de plan regional de developpement
ou de plan regional d'affectation du sol entre en vigueur.

Le fonctionnaire delegue peut egalement suspendre le per-
mis lorsqu'il estime que les travaux prevus dans ce permis ou
dans le dossier annexe sont de nature a compromettre le
bon amenagement des lieux, des que 1'Executif a decide la
modification du plan particulier d'affectation du sol ou Peta-
blissement d'un plan particulier d'affectation du sol ayant
pour effet de modifier ou d'annuler le permis de lotir.

Art. 125 (oud art. 121). § 1. In het in artikel 118 bedoelde
geval wordt een afschrift van de vergunning samen met het
dossier gezonden aan de gemachtigde ambtenaar, die nagaat
of de vergunning overeenstemt met het bijzonder bestem-
mingsplan of met de verkavelingsvergunning.

Bovendien gaat de gemachtigde ambtenaar na of de ver-
gunning met de vigerende reglementering overeenstemt.

In geval van niet-overeenstemming schorst de gemachtigde
ambtenaar de beslissing van het college van burgemeester en
schepenen en stelt dit laatste alsook de aanvrager en het
Stedebouwkundig College daarvan in kennis binnen twintig
dagen na ontvangst van de vergunning.

§ 2. De gemachtigde ambtenaar schorst de vergunning die,
hoewel steunende op een bijzonder bestemmingsplan of op
een niet-vervallen verkavelingsvergunning, onverenigbaar is
met de voorschriften van een ontwerp van gewestelijk ontwik-
kelingsplan of gewestelijk bestemmingsplan dat in working is
getreden.

De gemachtige ambtenaar kan eveneens de vergunning
schorsen wanneer hij meent dat de overeenkomstig de vergun-
ning of het bijgevoegde dossier geplande werken een goede
plaatselijke aanleg in gevaar kunnen brengen, zodra de Execu-
tieve heeft besloten tot de wijziging van het bijzonder bestem-
mingsplan of het opmaken van een bijzonder bestemmingsplan
strekkende tot de wijziging of de vernietiging van de verkave-
lingsvergunning.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur le President, les alineas 1 et
2 du paragraphe 2 de ce long article sont etonnants. II y est
question du fonctionnaire delegue qui peut suspendre le permis
qui, bien qu'il soit fonde sur un plan d'affectation du sol
ou un permis de lotir non perime, est incompatible avec les
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prescriptions d'un projet de plan regional de developpement
ou de plan regional d'affectation du sol entre en vigueur.

Un permis de lotir non perime est accorde et, retroactive-
ment, un projet de plan regional est entre en vigueur qui
suspend ce permis de lotir non perime. Cela n'est pas admissi-
ble. Le permis de lotir a ete accorde et a peut-etre connu un
debut de realisation. Des voiries ont, par exemple, ete tracees
et brusquement, on applique un plan regional, probablement
dans le cadre des ZIP.

A 1'alinea suivant, il est question de travaux, sans doute
des travaux publics necessaires, et on suspend un permis de
lotir non perime, alors qu'il y a un commencement de realisa-
tion, que des lots ont ete vendus, que des voiries sont realisees
et que des sommes d'argent ont ete depensees. Nous nous
trouvons, par consequent, dans une insecurite juridique com-
plete. Nous ne pouvons 1'admettre, car c'est une atteinte
retroactive au droit de propriete.

M. le President. — L'article 125 est adopte.
Artikel 125 is aangenomen.

Art. 126 (ancien art. 122). Dans les soixante jours de la
notification de la suspension, visee aux articles 124 et 125,
1'Executif, sur avis du College d'urbanisme, annule le permis
s'il y a lieu et notifie sa decision simultanement au college des
bourgmestre et echevins et au demandeur.

Le college des bourgmestre et echevins ou son delegue et
le titulaire du permis ou son conseil, sont, a leur demande,
entendus par le College d'urbanisme. Lorsqu'une partie
demande a etre entendue, 1'autre partie et le fonctionnaire
delegue sont invites a comparaitre. Dans ce cas, le delai est
prolonge de quinze jours.

A defaut de la notification de 1'annulation dans les delais
precites, la suspension est levee.

Le permis reproduit le texte des articles 124 et 125, et les
alineas premier et deuxieme du present article.

L'Executif determine les modalites d'execution du present
article.

Art. 126 (oud art. 122). Binnen zestig dagen na de kennis-
geving van de schorsing bedoeld in artikelen 124 et 125 vemie-
tigt de Executieve op advies van het Stedebouwkundig College
indien nodig de vergunning en geeft van haar beslissing gelijk-
tijdig kennis aan het college van burgemeester en schepenen
en aan de aanvrager.

Het college van burgemeester en schepenen ofzijngemach-
tigde en de vergunninghouder of zijn raadsman worden, op
hun verzoek, door het Stedebouwkundig College gehoord.
Wanneer een partij vraagt om te worden gehoord, worden ook
de andere partij en de gemachtigde ambtenaar opgeroepen. In
dit geval wordt de termijn met vijftien dagen verlengd.

Bij ontstentenis van kennisgeving van de vemietiging bin-
nen voornoemde termijnen wordt de schorsing opgeheven.

De tekst van artikelen 124 en 125, alsmede het eerste
en het tweede lid van dit artikel worden in de vergunning
opgenomen.

De Executieve stelt de nadere regels voor de toepassing
van dit artikel vast.

M. le President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 55) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 55) voor:

«A 1'alinea I", remplacer les mots « soixante jours » par les
mots «trente jours.»

«In het eerste lid, de woorden «zestig dagen» te vervangen
door de woorden «dertig dagen.»

La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, 1'article 126 doit
evidemment etre envisage dans le cadre global de 1'ensemble
de la section V. Vous constaterez. Monsieur Moureaux, que
je resitue juridiquement le probleme dans le contexte global
de 1'ordonnance. J'espere que cette information complemen-
taire que j'apporte aux membres de cette assemblee touchera
egalement les representants de la majorite.

L'article 126 prevoit done que, dans les soixante jours de
la notification de la suspension visee aux articles 124 et 125,
1'Executif... annule le permis s'il y a lieu et notifie sa decision
au college des bourgmestre et echevins et au demandeur.

Lors des travaux en Commission, nous avions deja sou-
haite reduire de soixante a trente jours le delai qui etait laisse
a 1'Executif pour annuler le permis suspendu. On nous a
repondu ne pas pouvoir accepter cette proposition, qui nous
paraissait cependant raisonnable, etant donne que la prepara-
tion d'un dossier par 1'administration regionale necessitait un
delai superieur de trente jours.

II s'agit la d'un point critiquable de votre ordonnance que
je comparerais a une fable de La Fontaine qui conclut «selon
que vous serez puissant ou miserable ...».

Lorsqu'on a affaire a une commune, a un pouvoir commu-
nal, on lui impose systematiquement des reductions de delai
pour traiter les dossiers. Par centre, a une administration
regionale, dont on connait parfois les lenteurs, on accorde
encore, par le biais de cette ordonnance, des delais supplemen-
taires.

Nous pensons que le delai de soixante jours laisse a 1'Execu-
tif pour annuler le cas echeant le permis suspendu est beaucoup
trop long. Tout a 1'heure, lors de 1'examen des articles prece-

, dents, j'ai fait allusion a 1'argumentation developpee par la
majorite quant au risque d'insecurite juridique qui, dans cer-
tains cas, pouvait s'attacher a des delais trop longs. Ce pro-
bleme d'insecurite juridique se pose egalement ici. Cette insecu-
rite qui, en soi, resulte du mecanisme de la tutelle de suspension
et d'annulation, ne peut pas etre aggravee encore par le carac-
tere excessif du delai — fixe a soixante jours — durant lequel
le permis peut etre annule.

En outre, je precise qu'aux termes de 1'alinea 2 de 1'arti-
cle 126, le delai est susceptible d'etre prolonge de quinze
jours. Cette procedure pourra done allerjusqu'a 1'echeance de
septante-cinq jours, ce qui nous parait etre, compte tenu de la
technique des'deux poids deux mesures queje viens d'exposer,
totalement injustifie.

C'est la raison pour laquelle nous proposons que le delai
de soixante jours fixe a 1'article 1" soit ramene a trente jours.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Tout comme MM. Simonet, de Clippele et
M. Cools, momentanement absent, je suis un des cosignataires
de 1'amendement a 1'article 126.
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Je souhaiterais intervenir en ce qui conceme notamment
Ie troisieme alinea de. cet article 126 qui precise qu'a defaut
de la notification de 1'annulation dans les delais precites, la
suspension est levee.

Je considere que c'est vraiment la, Ie type de disposition
qui permet, dans la pratique, la consecration d'une hypocrisie
souvent assez remarquable.

Un proces ou un recours a lieu, un debat se deroule sur
1'opportunite d'annuler ou non un permis. L'autorite qui doit
prendre Ie permis est Ie College d'urbanisme, compose de
personnes proposees par 1'Executif.

Aux yeux de la population ce college represente done
1'emanation directe dudit Executif.

Dans un dossier, les reclamants sont dans leur bon droit
et obtiennent 1'annulation devant Ie College d'urbanisme.
Ensuite, un arrangement est pris avec Ie demandeur, Ie permis
etant annule sans notification. Or, a defaut de notification, la
suspension est levee.

Ce genre de disposition laisse un pouvoir d'appreciation
tres large pour la notification d'une decision prise puisque la
notification donne seule force executoire a la decision.

Dans ces cas-la, je crois qu'il vaut mieux mandater Ie
secretaire du College d'urbanisme responsable personnelle-
ment de la notification a la commune et au demandeur.

M. Vandenbussche. — C'est a 1'Executif de s'en charger.
Het is de Executieve die vernietigt!

M. Draps. — Vous avez raison, mais cela ne change rien
quant au fond. Neanmoins, je reprends Ie raisonnement dans
Ie sens plus correct dans lequel M. Vandenbussche m'invite a
me situer. C'est en effet 1'Executif qui annule sur avis du
college d'urbanisme. C'est done encore plus grave et ce que
j'ai dit tout a 1'heure a encore plus de force. II ne taut plus
parier d'un College d'urbanisme qui peut apparaitre aux yeux
de 1'opinion comme une emanation de 1'Executif; c'est 1'organe
politique qui — a tort ou a raison — a pris la decision
d'annuler parce qu'il a ete saisi d'une requete probablement
bien fondee.

D'un autre cote, il y a Ie demandeur qui represente des
interets economiques et qui a un autre point de vue dans Ie
debat urbanistique. L'Executif peut parvenir a mettre tout Ie
monde d'accord puisqu'il peut annuler ce qui donne satisfac-
tion au requerant, au plaignant, et il peut renoncer a notifier,
ce qui signifie que Ie demandeur pourra neanmoins construire
son bailment.

On invoquera n'importe quelle excuse, on dira que Ie
fonctionnaire n'a pas notifie dans les delais pr6vus par Pordon-
nance. Bref, c'est Ie type meme de disposition, profondement
hypocrite. II aurait mieux valu trouver un systeme qui rende
la decision d'annulation executoire immediatement, avec des
responsabilites tres claires quant a la communication au col-
lege des bourgmestre et echevins et au demandeur.

Sur ce point, si 1'on ne modifie pas ce texte, je voudrais
cependant que, dans la pratique, 1'on ne se retrouve pas demain
dans les situations detestables que je viens de decrire.

M. Ie President. — L'amendement et Particle 126, sont
reserves.

Het amendement en artikel 126 worden aangehouden.

Art. 127 (ancien art. 123). L'annulation du permis fondee
sur les motifs repris au § 3 de 1'article 116 devient caduque
dans les memes conditions que celles fixees a 1'article 123.

Art. 127 (oud art. 123). De vernietiging van de vergunning
om de redenen bepaald in § 3 van artikel 116 vervalt onder
dezelfde voorwaarden als die bedoeld in artikel 123.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section VI. — Saisine du fonctionnaire delegue

Art. 128 (ancien art. 124). A 1'expiration du delai fixe a
1'article 119, Ie demandeur qui n'a pas recu notification de la
decision du college des bourgmestre et echevins, peut, par
lettre recommandee a la poste, inviter Ie fonctionnaire delegue
a statuer sur sa demande de permis; il joint a sa lettre, dont il
envoie copie au college des bourgmestre et echevins, une copie
conforme du dossier qu'il a adresse initialement a ce dernier.

Le fonctionnaire delegue notifie sa decision octroyant ou
refusant le permis dans les trente jours de la reception de la
lettre recommandee. L'absence de decision notifiee dans ce
delai equivaut au refus du permis.

La decision du refus du fonctionnaire delegue peut etre
fondee, entre autres, sur les motifs pr6vus a Particle 116, § 3.

Le permis peut etre assort! de conditions destinees a sauve-
garder le bon amenagement des lieux. II peut egalement
consentir des derogations conformement aux dispositions de
Particle 118, §2.

Afdeling VI. — Aanhangigmaking
bij de gemachtigde ambtenaar

Art. 128 (oud art. 124). De aanvrager die na verioop van
de in artikel 119 bepaalde termijn, geen kennisgeving van de
beslissing van het college van burgemeester en schepenen heeft
ontvangen, kan de gemachtigde ambtenaar bij een ter post
aangetekende brief verzoeken over zijn vergunningsaanvraag
te beschikken; bij zijn brief, waarvan hij een afschrift aan het
college van burgemeester en schepenen zendt, voegt hij een
eensluidend afschrift van het dossier dat hij oorspronkelyk
aan dit laatste heeft gericht.

De gemachtigde ambtenaar beslist over de veriening ofde
weigering van de vergunning binnen dertig dagen te rekenen
vanafde ontvangst van de aangetekende brief. Bij ontstentenis
van een binnen die termijn betekende beslissing wordt de
vergunning geacht te zijn geweigerd.

De weigeringsbeslissing van de gemachtigde ambtenaar
kan onder meer op de in artikel 116, § 3 vermelde redenen
gegrond zijn.

De vergunning kan worden verleend onder voorwaarden
om een goede plaatselijke aanleg te waarborgen en kan even-
eens afwijkingen toestaan overeenkomstig de bepalingen van
artikel 118, §2.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.
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M. de Clippele. — L'article 128 prevoit qu'un citoyen qui
a fait une demande de pennis et qui n'a pas recu la notification
de la decision par Ie college des bourgmestre et echevins invite
Ie fonctionnaire delegue a lui notifier sa decision. Celui-ci doit
Ie faire dans les trente jours et, si au tenne de ce delai, Ie
fonctionnaire delegue n'a pas fait part de sa decision cela
correpond a un refus de permis. En d'autres mots, Ie citoyen
se trouve la devant un mur.

M. Moureaux, rapporteur. — Non!

M. de Clippele. — Le fonctionnaire peut donner sa deci-
sion, meme fondee sur des motifs, mais il n'est pas oblige.
L'absence de decision correpond done a un refus de permis.

La difference entre la societe socialiste et liberate est vrai-
ment tres typique. Dans la societe liberale, FEtat est a la
disposition du citoyen.

M. Moureaux, rapporteur. — Cela se trouve dans la loi
actuelle que vous avez votee au Parlement national. Alors, ne
dites pas des choses inexactes.

M. Draps. — Cela a ete vote en 1962, Monsieur Moureaux.

M. Moureaux, rapporteur. — Monsieur Draps, vous avez
dit que c'etait une bonne loi, et maintenant M. de Clippele dit
qu'elle est mauvaise et qu'elle est socialiste. C'est tout de meme
un comble! -

M. de Clippele. — Ou bien 1'Etat est a la disposition du
citoyen, c'est ce que 1'on retrouve dans la societe liberale, ou
bien c'est le citoyen qui est a la disposition de 1'Etat et ca c'est
la societe socialiste, telle qu'on la voit dans les pays de 1'Est.

Le citoyen demande qu'on lui donne une decision, et il y
a refus de le faire. II se retrouve devant un mur. Voila ou nous
en sommes.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. —Je voudrais intervenir egalement sur I'ali-
nea 2 de 1'article 128. Le delai de trente jours n'est praticable,
en realite, que si le fonctionnaire delegue ne doit pas faire
proceder aux mesures particulieres de publicite.

Quand on voit le resultat que donnerait 1'application
conjointe de 1'article 119 et de 1'article 124, il devrait etre
permis de ne pas solliciter 1'avis du college.

II y a certainement des gens qui, a un certain stade et dans
certains dossiers, ne souhaitent pas recueillir son avis. Je crois
qu'il serait bon, dans un debat urbanistique ou la commune,
qui est tout de meme proche des citoyens, a des competences
importantes en la matiere, de permettre au college de s'expri-
mer. Toute procedure qui permet de court-circuiter le college
doit etre evitee. Si ce n'etait pas le sentiment de 1'Executif, je
lui demanderai d'en faire etat.

Je crois qu'il serait possible de pallier cette eventualite en
fixant un delai d'intervention pour le fonctionnaire. delegue,
tel que nous 1'avons demande a 1'article 119 et comme M. de
Clippele vient encore de le demander.

Nous sommes ici, je le repete, pieds et poings lies au bon
vouloir d'une administration.

Actuellement, cette administration n'est pas dotee des
moyens tant materiels qu'humains pour traiter le volume des
dossiers qui lui sont soumis, mais demain on peut imaginer

une situation bien plus perverse: celle ou une administration
oppose a un demandeur, cette arme redoutable, la plus redou-
table d'ailleurs que peut utiliser un fonctionnaire ou une admi-
nistration, a savoir 1'inertie administrative, le fait de classer
un dossier dans un tiroir, de le jeter aux oubliettes ou de
le perdre, fait encore plus grave mais qui arrive pourtant
regulierement.

Comme M. de Clippele 1'a souligne, nous nous devons,
dans une societe democratique et respectueuse des droits de
1'individu, de proteger le citoyen, le demandeur, centre de
tels agissements. Malheureusement, nous 1'avons souligne a
diverses reprises a differents articles, nous ne trouvons rien
dans votre projet qui aille dans ce sens.

Le contexte de 1962 etait quand meme sensiblement diffe-
rent.

Aujourd'hui, et c'est un bien, les mentalites, les legislations
ont evolue, se revelant soucieuses du respect des droits de
1'individu. Des legislations comme celles relatives a la necessite
de motiver les actes admiiustratifs, a 1'obligation d'y donner
acces, a des pratiques comme celles que nous avons mises en
place dans differents pararegionaux, vont dans le sens d'un
dialogue, d'une protection, a des degres divers — car j'ai
fort critique la designation d'un mediateur — du citoyen, en
1'occurence du demandeur de permis.

Malheureusement, vous ne profitez pas de cette nouvelle
legislation dans le domaine de 1'urbanisme, pour proteger le
citoyen. Je constate que cette matiere semble echapper a une
preoccupation qui me paraissait pourtant generalement parta-
gee par les differentes factions politiques de ce Conseil.

M. le President. — L'article 128 est adopte.
Artikel 128 is aangenomen.

Section VII. — Recours au College d'urbanisme

Art. 129 (ancien art. 125), Le demandeur peut, dans les
trente jours de la reception de la decision du college des
bourgmestre et echevins ou de la decision de refus du fonction-
naire delegue visee a 1'article 128, introduire un recours contre
cette decision aupres du College d'urbanisme.

II peut egalement introduire un recours en cas d'absence
de decision, dans les trente jours de 1'expiration du delai vise
a 1'article 128, alinea 2.

Copie du recours est adresse par le College d'urbanisme a
la commune et au fonctionnaire delegue, dans les cinq jours
de la reception.

Afdeling VII. — Beroep bij het Stedebouwkundig College

Art. 129 (oud art. 125). De aanvrager kan binnen dertig
dagen na de ontvangst van de beslissing van het college van
burgemeester en schepenen of van de weigeringsbeslissing van
de gemachtigde ambtenaar bedoeld in artikel 128, tegen die
beslissing in beroep gaan bij het Stedebouwkundig College.

Bij ontstentenis van een beslissing kan hij eveneens in
beroep gaan binnen dertig dagen na het verstrijken van de in
artikel 128, tweede lid, bedoelde termijn.

1129



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Binnen vijf dagen na ontvangst zendt bet Stedebouwkun-
dig College een afschrift van de beroepsakte aan de gemeente
en aan de gemachtigde ambtenaar.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n° 101) que void:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 101) voor:

«Ajouter un second paragraphs redige comme suit:
«§2. Toute per some physique ou morale peut, dans les

trente jours qui suivent I'qffichage sur Ie terrain de I'avis indi-
quant que Ie permis a ete delivre, introduire un recours centre
ce permis aupres du College d'urbanisme.

Copie du recours est adressee par Ie College d'urbanisme au
demandeur, d la commune et au fonctionnaire delegue dans les
cinq jours de sa reception.

Ce recours i de meme que Ie delai pour former recours, est
suspensif.»

«Een tweede paragraaf toe te voegen, luidend:

«§ 2. Eike natuurlijke ofrechtspersoon kan, binnen de dertig
dagen na de aanplakking op het terrein van het bericht dat te
kennen geeft dat de vergunning werd afgegeven, bi] het Stede-
bouwkundig College tegen deze vergunning beroep aantekenen.

Het Stedebouwkundig College bezorgt binnen de vijf dagen
na ontvangst een kopie van dit beroep aan de aanvrager, aan de
gemeente en aan de gemachtigde ambtenaar.

Dit beroep, alsmede de termijn om in beroep te gaan, is
opschortend.»

La parole est a M. De Bie,

M. De Bie. — Monsieur Ie President, 1'amendement 101 a
Particle 129 vise a ouvrir la possibility de recours au College
d'urbanisme aux tiers, c'est-a-dire a 1'ensemble des personnes
physiques et morales qui pourraient avoir un interet a intro-
duire un recours dans la mesure ou elles se sentiraient lesees
par la delivrance d'un permis.

De nombreuses voix parallelement aux notres se sont ele-
vees pour reclamer 1'elargissement de ce recours au tiers inte-
resse qui conteste la delivrance d'un permis.

Nous insistons pour que les personnes morales puissent
avoir Ie drok a ce recours. On sait notamment que nombre de
comites d'habitants sont actuellement constitues en asbl. Us
ont, dans la situation actuelle, beaucoup de mal a pouvoir se
prononcer centre un permis qui a ete delivre parce que Ie seui
recours actuellement possible est Ie Conseil d'Etat. Tout Ie
monde Ie sait, cette procedure est tres lourde, couteuse et tres
aleatoire quant a la recevabilite du recours introduit.

Je signale que, pour 1'heure, seules les personnes physiques
peuvent introduire un tel recours. La juridiction du Conseil
d'Etat varie fortement d'une cour a 1'autre quant a la recevabi-
lite des recours introduits par des particuliers, ces demiers
devant faire la preuve de 1'interet de leur demande. Sous cet
angle, des discussions surgissent souvent quant au point de
savoir si leparticulier est veritablement victime d'un prejudice
par rapport au permis delivre. II doit par example habiter a
proximite du lieu.

Cette procedure est egalement tres lourde pour la juridic-
tion administrative.

Ce recours ouvert au tiers que nous proposons, permettrait
de desengorger la juridiction administrative et les cours encom-
brees du Conseil d'Etat.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, je voudrais faire
une remarque a ce stade de notre debat. Notre groupe tente
regulierement d'interroger Ie Secretaire d'Etat dont nous nous
plaisons, du reste, a saluer Ie sto'icisme puisqu'il assiste a tous
nos debats du matin au soir et du soir au matin. Tout a 1'heure,
M. Moureaux intervenait pour nous expliquer quelle etait
1'interpretation qu'il fallait donner a son rapport, en repondant
parfois en lieu et place de 1'Executif. Passons sur 1'absenteisme
sur les banes de la majorite. De plus, aucun des deux rappor-
teurs n'est present en seance. Je constate qu'a 1'heure actuelle,
nous discutons sans interlocuteurs.

De heer Vandenbussche. — De heer Moureaux heeft
gevraagd dat ik hem even zou vervangen.

M. de Clippele. — Si vous Ie remplacez, peut-etre pourriez-
vous repondre aux questions posees? J'invite M. Ie Secretaire
d'Etat a en faire de m8me.

M. Draps. — Je trouve deja pour Ie moins etonnant que
ce soit Ie rapporteur qui reponde. Mais nous avions admis
cette procedure pour Ie moins inhabituelle.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, si je puis me rejouir
de la presence de M. Vandenbussche, du reste charmant, je ne
peux que regretter 1'absence de MM. Harmel et Moureaux
qui, me semble-t-il, pourraient etre presents en seance a 1'occa-
sion de la discussion d'un projet aussi important.

M. de Clippele. — Je ne comprends pas Ie mutisme de
M. Ie Secretaire d'Etat qui ne repond pas aux questions qu'on
lui pose. II ne s'agit plus d'un d6bat, mais d'un monologue.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur de Clippele, je tiens a preciser a nouveau que
bon nombre de questions soulevees ici trouvent leur reponse
in extenso dans Ie rapport. Votre groupe rouvre la discussion
de fond en comble alors que de longs debats ont eu lieu en
commission a ce sujet pendant quatre mois.

En tant que pariementaire dans une autre assemblee, j'ap-
plique la methode que je connais depuis six ans. II serait
impensable de recommencer plusieurs fois un debat sur les
memes points.

M. de Clippele. — Monsieur Ie Secretaire d'Etat, je me suis
permis de vous poser trois ou quatre questions. Vous avez fait
reference au rapport, mais je n'y ai pas trouve ce que je
cherchais.

M. Ie President. — Le Secretaire d'Etat est libre de deman-
der ou non la parole pour repondre.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Souhaitez-vous que je reponde a M. De Bie, Monsieur de
Clippele? II suffit de prendre le rapport a la page 234 pour
trouver une reponse complete sur le probleme des tiers.

M. Draps. — Monsieur le President, la question que sou-
leve M. de Clippele est fondamentale. M. le Secretaire d'Etat
apporte une reponse que je ne peux pas admettre. II est
important que notre jeune institution definisse progressive-
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ment ses methodes de travail, sa jurisprudence a 1'occasion de
1'examen de ce premier grand projet de legislation organique.

M. Ie Secretaire d'Etat qui est, par ailleurs, un distingue
membre de la Haute Assemblee, semble perdre de vue qu'au
niveau national, nous travaillons dans un systeme bicameral.
Ainsi, il peut s'expliquer que 1'on ne recommence pas quatre
fois les debats sur tous les articles. La pratique veut que
certains projets qui ont d'abord ete examines a la Chambre,
puis en Commission du Senat, passent plus rapidement Ie stade
de la seance publique. Toutefois, certains projets examines par
Ie Parlement national suscitent parfois des debats enflammes
en raison de 1'absence de consensus ou a cause d'une vive
opposition, ce qui est Ie cas ici.

Je pense que dans une assemblee telle que la notre, un
Parlement regional monocameral, il est important, dans une
disposition aussi technique, aussi importante que celle-ci, que
nous puissions avoir ici, entre membres de ce Conseil, une
large discussion. Tout Ie monde n'est pas membre de cette
Commission; pour ma part, je ne suis ni membre effectif ni
membre suppleant. J'assiste a ce debat uniquement parce que
j'ai ete 1'auteur d'une proposition que j'ai deposee avec quel-
ques collegues en avril 1990, proposition coherente bien que
mise au point sans administration ni cabinet.

C'est simplement a ce litre que je m'interesse a ce dossier
et que je fais 1'effort de suivre 1'ensemble du projet.

Je sais parfaitement que, des que votre projet sera vote,
on ne discutera meme pas de ma proposition. On a mentionne
ma proposition sur tous les documents avec mon nom en
grand — c'est fort aimable! — mais elle n'aura meme pas les
honneurs d'une discussion au sein de cette assemblee! C'est
pour cela que je fais 1'effort de me placer sur votre terrain et
d'essayer de comprendre votre demarche intellectuelle et les
travaux de la Commission alors que, je Ie repete, je ne suis
pas membre de cette Commission. Je ne vois pas au riom de
quoi on m'empecherait ici de parler de differentes dispositions
sur lesquelles je souhaite recevoir ne fut-ce que des precisions
qui m'eclaireraient pour la pratique future de 1'ordonnance.

Le hasard fait que je suis echevin de I'urbanisme dans une
des communes de la region. Je pratique done quotidiennement
cette matiere.

Je me doute qu'un jour je devrai appliquer cette nouvelle
legislation. II m'interesse de connaitre 1'avis des auteurs de
cette legislation sur differents points.

Nous nous efforcons de poser des questions d'une relative
pertinence. Systematiquement, on m'oppose pour toute
reponse le silence. A la Chambre, un jour que j'interpellais le
Ministre des Affaires etrangeres sur les pays baltes, le Ministre
Eyskens etait fort ennuye de la situation et le President
Nothomb a du constater que la non-reponse faisait office de
reponse. Aujourd'hui, nous sommes exactement dans la meme
situation avec la non-reponse de M. le Secretaire d'Etat.

M. Simonet. — C'est 1'exemple meme de la non-decision!

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche, adjunct-rapporteur. — Ik stel vast
dat wij op het ogenblik artikel 129 bespreken en dat de wijze
waarop de heer De Bie zijn amendement heeft verdedigd,
verhelderend was voor iedereen. Ik denk ook dat het antwoord
dat reeds in Commissie werd gegeven en vermeld wordt op
pagina 234 van het verslag, voldoende duidelijk is. Ik merk
dat de heer De Bie een andere politieke keuze heeft gemaakt.
Ik begrijp dat, maar laten wij de bespreking voortzetten.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur le President, je voudrais attirer
1'attention de M. le Secretaire d'Etat sur le fait qu'il s'agit ici
d'une seance publique. Je crois, en effet, qu'il en a oublie la
signification. II s'agit done d'une seance organisee en presence
d'un public, non compose de parlementaires, et dejoumalistes.
Or, ce public constate que 1'opposition pose des questions
qui demeurent sans reponse. C'est le monologue! C'est une
impression lamentable pour ces personnes qui se sont depla-
cees pour assister a un debat. Dans ces conditions, la seance
publique n'a plus de raison d'etre.

M. le President. — Monsieur de Clippele, nous sommes a
present dans la discussion des articles.

La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur le President, je suis tout a fait
conscient du fait que le Secretaire d'Etat nous a repondu en
Commission. Sa reponse reprise au rapport est relativement
claire. II n'empeche que j'ai reintroduit 1'amendement parce
que nous ne sommes politiquement pas d'accord avec la deci-
sion prise par la majorite et 1'Executif en Commission. II nous
semble important qu'en seance publique, la presse et le public,
qui n'ont pas pu suivre les debats en Commission, puissent
etre au courant de la position des uns et des autres.

M. le President. — Monsieur De Bie, je n'ai pas le moins du
monde critique le fait que vous ayez red6pose un amendement.

L'amendement et 1'article 129 sont reserves.
Het amendement en artikel 129 worden aangehouden.

Art. 130 (ancien art. 126). Le demandeur ou son conseil,
le college des bourgmestre et echevins ou son delegue, ainsi
que le fonctionnaire delegue sont, a leur demande, entendus
par le College d'urbanisme. Lorsqu'une partie demande a etre
entendue, les autres parties sont invitees a comparaitre.

Art. 130 (oud art. 126). De aanvrager of zijn raadsman,
het college van burgemeester en schepenen of zijn gemachtigde,
alsook de gemachtigde ambtenaar worden op hun verzoek
door het Stedebpuwkundig College gehoord. Wanneer een
partij vraagt om te worden gehoord, worden ook de andere

• partijen opgeroepen.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, alors que, bien sou-
vent, 1'Executif prevoit des regles 1'habilitant a prendre des
mesures d'execution — ce que nous ne critiquons nullement
—, ici 1'article 130 est absolument muet a ce sujet. Demain
sera done mise en place une nouvelle juridiction administrative
de premier degre en matiere d'urbanisme qui consiste en la
reprise des competences exercees jusqu'a present par la Depu-
tation permanente du Brabant — etje precise que nous n'avons
pas critique ce principe, mais bien la composition du College
d'urbanisme — et on determine ici quelle sera demain la
procedure au sein de cette instance de juridiction administra-
tive, en precisant...

M. Moureaux, rapporteur. —L'article 13 donne pouvoir
a 1'Executif d'organiser cela.

M. Draps. — Dans ce cas, Monsieur Moureaux, pourquoi
avoir indique in fine dans d'autres dispositions: «L'Executif
prendra les mesures d'execution...»?
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M. Moureaux, rapporteur. — II est inutile de Ie repeter a
plusieurs reprises dans la loi, une fois suffit.

M. Draps. — Je suis entierement d'accord avec vous, mais
pourquoi alors Ie repeter dans d'autres dispositions?

M. Moureaux, rapporteur. — Parce qu'elles concement
d'autres aspects du projet.

M. Draps. — Voyons cet article 13 qui contient une disposi-
tion generate habilitant PExecutif pour 1'organisation du Col-
lege d'urbanisme...

C'est bien ce dont vousM. Moureaux, rapporteur.
parlez.

M. Draps. — Je croyais que vous faisiez allusion a une
disposition generale... Je constate que Ie texte precise que
PExecutif arrete 1'organisadon, les regles de fonctionnement
du College d'urbanisme, la remuneration de ses membres.
Monsieur Moureaux, votre reponse est totalement satisfai-
sante, et vous m'avez parfaitement eclaire. Je ne connais pas
parfaitement 1'architecture du texte, ce qui explique que mon
intervention n'etait peut-etre pas entierement justifiee. Je vous
prie de m'en excuser.

M. Ie President. — L'article 130 est adopte.
Artikel 130 is aangenomen.

Art. 131 (ancien art. 127). La decision du College d'urba-
nisme est notifiee au demandeur, au college des bourgmestre
et echevins et au fonctionnaire delegue dans les soixante jours
de la date du depot a la poste de 1'envoi recommande contenant
Ie recours. Lorsque les parties sont entendues, Ie delai est
prolonge de quinze jours.

Lorsque 1'instruction du dossier necessite que la demande
soit soumise aux mesures particulieres de publicite et/ou a
I'avis de la commission de concertation. Ie delai prevu a Palinea
premier est augmente de trente jours.

Art. 131 (oud art. 127). Van de beslissing van het Stede-
bouwkundig College wordt aan de aanvrager, aan het college
van burgemeester en schepenen en aan de gemachtigde ambte-
naar kennis gegeven binnen zestig dagen na de datum van
afgifte bij de post van de aangetekende zending die het beroep
bevat. Ingeval de partijen worden gehoord, wordt de termijn
met vijftien dagen verlengd.

Indien de behandeling van het dossier vereist dat de aan-
vraag aan de speciale regelen van openbaarmaking en/of aan
het advies van de overlegcommissie wordt onderworpen, wordt
de in het eerste lid voorziene termijn met dertig dagen verlengd.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 132 (ancien art. 128). Le College d'urbanisme peut
delivrer le permis, assortir le permis de conditions destinees
a sauvegarder le bon amenagement des lieux ou refuser le
permis.

Les derogations ne peuvent etre consenties que conforme-
ment a Particle 118, §2.

Les decisions du College d'urbanisme sont motivees.

Art. 132 (oud art. 128). Het Stedebouwkundig College kan
de vergunning afgeven, de afgifte ervan afhankelijk stellen van
voorwaarden om een goede plaatselijke aanleg te waarborgen
of de vergunning weigeren.

De afwijkingen kunnen slechts overeenkomstig artikel 118,
§ 2, worden toegestaan.

De beslissingen van het Stedebouwkundig College worden
met redenen omkleed.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, a propos de cet
article 132, anciennement 128, je vpudrais faire remarquer
qu'avant les travaux en Commission le texte disait: «Les
decisions du College d'urbanisme sont motivees. Le permis
peut etre refuse pour les motifs prevus...» Et ce texte est
maintenant le suivant: «Le College d'urbanisme peut d61ivrer
le permis, assortir le permis de conditions destinees a sauvegar-
der le bon amenagement des lieux, ou refuser le permis». Ne
vaudrait-il pas mieux habiliter cette institution administrative
a conlraindre 1'autorite subordonn6e a delivrer le permis?

M. Moureaux, rapporteur. — Mais c'est pour gagner du
temps, comme on 1'a dit au moment de 1'intervention de M. de
Clippele, et pour la protection du citoyen. On permet done au
College d'urbanisme de rectifier directement Pen-cur commise,
et constatant que les conditions de delivrance du permis exis-
tent, de le faire lui-meme.

M. Draps. — Le permis d'urbanisme est une matiere qui
constitue une assiette taxable pour les communes. Ne pensez-
vous pas qu'a partir du moment ou le College d'urbanisme
delivrera lui-meme les permis, certains en profiteront pour
eluder 1'impot. Je suis persuade que certains passeront a travers
les mailles du filet. Je comprendrais parfaitement que le Col-
lege d'urbanisme puisse contraindre un college de delivrer un
permis. Le College devrait s'executer, et 1'on pourrait prevoir
des mesures d'office, dans le cas ou il refuse de s'incliner.
Mais id, une autre autorite que le college des bourgmestre et
echevins delivre des permis en dehors du champ d'application
de 1'actuel article 48 de la loi. Cela me semble etre un facteur
de dilution des responsabilites en Pespece, etje suis tres reserve.

M. le President. — L'article 132 est adopte.

Artikel 132 is aangenomen.

Section VIII. — Recours a PExecutif

Art. 133 (ancien art. 129). Le college des bourgmestre et
echevins ainsi que le fonctionnaire delegue peuvent introduire
un recours aupres de PExecutif dans les trente jours qui suivent
la reception de la decision du College d'urbanisme octroyant
un permis.

Ce recours, de meme que le delai pour former recours, est
suspensif. II est adresse en meme temps par envoi recommand6
a la poste au demandeur et a PExecutif. Lorsque le recours
est introduit par le fonctionnaire delegue, ce dernier avertit
6galement le college des bourgmestre et echevins.
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Afdeling VIII. — Beroep bij de Executieve

Art. 133 (oud art. 129). Het college van burgemeester en
schepenen alsook de gemachtigde ambtenaar kunnen bij de
Executieve in beroep gaan binnen dertig dagen na de ontvangst
van de beslissing van het Stedebouwkundig College tot verle-
ning van een vergunning.

Dit beroep, evenals de termijn voor instelling van het
beroep, schorst de vergunning. Het wordt terzelfdertijd bij een
ter post aangetekende brief naar de aanvrager en naar de
Executieve gestuurd. Gaat de gemachtigde ambtenaar in
beroep, dan stelt hij daar eveneens het college van burgemees-
ter en schepenen in kennis van.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent Famendement (n0 102) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en
mevrouw Nagy volgend amendement (nr. 102) voor:

«Au premier alinea, supprimer les mots «ainsi que» et
inserer apres les mots «Ie fonctionnaire delegue » les mots set
toute personne physique ou morale.»

«In het eerste lidde woorden « alsook» te doen vervallen en
na de woorden «de gemachtigde ambtenaar» de woorden «en
eike natuurlijke of rechtspersoon» toe te voegen.»

La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, notre amendement
102 a 1'article 133 est directement lie a 1'amendement prece-
dent. II concerne les procedures de recours aupres du College
de 1'urbanisme. Pour nous, il est logique que, pour les memes
raisons, ce recours soit egalement ouvert au niveau de 1'Exe-
cutif. *

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 133 sont
reserves.

Het amendement en artikel 133 worden aangehouden.

Art. 134 (ancien art. 130). Le demandeur peut introduire
un recours aupres de 1'Executif dans les trente jours .qui suivent
la reception de la decision du College d'urbanisme ou a defaut
de cette reception, a 1'expiration du delai dans lequel elle devait
avoir lieu. Ce recours est envoye, par lettre recommandee a la
poste, a 1'Executif qui en adresse copie au college des bourg-
mestre et echevins, dans les cinq jours de la reception.

Art. 134 (oud art. 130). De aanvrager kan bij de Executieve
in beroep gaan binnen dertig dagen na de ontvangst van de
beslissing van het Stedebouwkundig College of, bij ontstente-
nis van die ontvangst, na het verstrijken van de termijn waar-
binnen deze plaats moest hebben. Dit beroep wordt bij een
ter post aangetekende brief aan de Executieve gezonden, die
binnen vijf dagen na de ontvangst het college van burgemeester
en schepenen er een afschrift van stuurt.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 135 (ancien art. 131). Sans prejudice des delegations
qu'il organise en son sein, 1'Executif entend, a leur demande,
le demandeur ou son conseil, le college des bourgmestre et
echevins ou son delegue, ainsi que le fonctionnaire delegue.
Lorsqu'une partie demande a etre entendue, les autres parties
sont invitees a comparaitre.

Art. 135 (oud art. 131). Onverminderd de delegaties die ze
.in haar schoot organiseert, hoort de Executieve, op hun ver-
zoek, de aanvrager of zijn raadsman, het college van burge-
meester en schepenen of zijn gemachtigde en de gemachtigde
ambtenaar. Wanneer een partij vraagt om te worden gehoord,
worden ook de andere partijen opgeroepen.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, effectivement, 1'ar-
ticle 135— ancien article 131 — a ete legerement amende,
toilette lors des discussions en Commission.

Je vous rappelle que meme dans son libelle actuel, Parti-
cle 135 dispose que «l'Executif entend, sans prejudice des
delegations qu'il organise en son sein, le demandeur ou son
conseil, le college des bourgmestre et echevins ou son delegue,
ainsi que le fonctionnaire delegue ».

Le libelle actuel ne nous parait pas entierement rassurant.
En effet, lors de la discussion en Commission, un membre
avait demande que 1'audition prevue par 1'article 131 — 135
nouveau — ne se fasse pas par un fonctionnaire delegue mais
par 1'Executif. C'est ce qui a effectivement ete prevu et cela
nous parait une precision elementaire. En effet, le recours
pouvant parfaitement etre introduit par un fonctionnaire dele-
gue, il nous paraissait delicat, au niveau de la procedure, que
ce fonctionnaire puisse lui-meme etre entendu par un autre
fonctionnaire delegue. On percoit combien le cote juge et
partie de la procedure avait un aspect choquant. Par ailleurs,
une chose me laisseperplexe et peut-etre M. Moureaux pourra-
t-il nous eclairer a ce sujet: le libelle actuel de 1'article 135
permettrait a la personne introduisant un recours •— en tout
cas, pour autant que je comprenne la teneur des discussions
en Commission — d'avoir la garantie que son recours serait
examine par un membre de 1'Executif.

M. Moureaux, rapporteur. — Non.

M. Simonet. —:. M. Vandenbussche me fait signe que mon
interpretation est exacte et M. Moureaux me dit non. II doit
y avoir un probleme au niveau des rapporteurs et des rappor-
teurs adjoints. Je souhaiterais done obtenir des precisions a ce
sujet car, ou bien c'est le sens qu'il faut donner a 1'article 135
et dans ce cas, nous voudrions savoir si cette disposition est
realiste dans sa mise en application pratique, ou bien ce n'est
pas le sens qu'il convient de donner a cet article et alors nous
craignons...

M. Moureaux, rapporteur. — Ce sera un Ministre ou un
Secretaire d'Etat.

M. Simonet. — C'est done cela? 11 n'y a done pas de risque
de voir intervenir dans la procedure un fonctionnaire delegue...

M. Moureaux, rapporteur. — Non, on a voulu 1'ecarter.

M. Simonet. — D'apres vous, cette procedure est suffisam-
ment realiste et elle pourra etre mise en application.

Les Ministres et les Secretaires d'Etat pourront done ins-
truire 1'ensemble des demandes?
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M. Moureaux, rapporteur. — C'est cela.

M. Simor.et. — Prenons done rendez-vous dans Ie futur!

M. Ie President. — L'article 135 est adopte.
Het artikel 135 is aangenomen.

Art. 136 (ancien art. 132). La decision de 1'Executif est
notifiee aux parties dans les soixante jours de la date du
depot a la poste de 1'envoi recommande contenant Ie recours.
Lorsque les parties sont entendues. Ie delai est prolonge de
quinze jours.

Art. 136 (oud art. 132). De beslissing van de Executieve
wordt aan de partijen betekend binnen zestig dagen na afgifte
bij de post van de aangetekende zending die het beroep bevat.
Ingeval de partijen worden gehoord, wordt de termijn met
vijftien dagen verlengd.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 137 (ancien art. 133). A defaut de notification de la
decision dans Ie delai prevu a 1'article 136, Ie demandeur peut,
par lettre recommandee, adresser un rappel a 1'Executif.

Si, a 1'expiration d'un nouveau delai de trente jours prenant
cours a la date du depot a la poste de 1'envoi recommande
contenant rappel, Ie demandeur n'a pas recu de decision, il
peut sans autre formalite, passer a 1'execution des travaux ou
accomplir les actes, en se conformant aux indications du
dossier qu'il a depose, aux lois et reglements, notamment aux
prescriptions des plans approuves, ainsi qu'aux dispositions
du permis de lotir.

Lorsque Ie recours a ete introduit par Ie college des bourg-
mestre et echevins ou Ie fonctionnaire delegue, Ie demandeur
peut passer a 1'execution des travaux ou accomplir les actes
en se conformant a la decision du College d'urbanisme.

Lorsque Ie demandeur passe a 1'execution des travaux ou
accomplit les actes, il est tenu de Ie porter a la connaissance
des tiers, dans les memes conditions que celles prevues a
Particle 121, par voie d'affiche sur Ie bien.

L'Executif determine les modalites d'application du pre-
sent article.

Art. 137 (oud art. 133). Bij onstentenis van kennisgeving
van de beslissing binnen de bij artikel 136 bepaalde termijn,
kan de aanvrager bij aangetekend schrijven de Executieve een
rappel sturen.

Heeft de aanvrager geen beslissing ontvangen bij het ver-
strijken van een nieuwe termijn van dertig dagen met ingang
op de dag waarop de rappelbriefter post is afgegeven, dan mag
hij zonder verdere formaliteiten overgaan tot het uitvoeren van
de wetten of het verrichten van de handelingen, in naleving
van de aanwijzingen van het dossier dat hij heeft ingediend,
van de wetten en reglementen, met name van de voorschriften
van de goedgekeurde plannen, alsmede van de bepalingen van
de verkavelingsvergunning.

Is het beroep door het college van burgemeester en schepe-
nen ofde gemachtigde ambtenaar ingesteld, dan mag de aan-
vrager overgaan tot het uitvoeren van de werken of het verrich-

ten van de handelingen, in naleving van de beslissing van het
Stedebouwkundig College.

Wanneer de aanvrager met de uitvoering van de werken
begint ofde handelingen verricht, is hij gehouden dit ter kennis
te brengen van derden, onder dezelfde.voorwaarden als deze
voorzien in artikel 121, door middel van aanplakking op het
goed.

De Executieve stelt de nadere regels voor de toepassing
van dit artikel vast.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 138 (ancien art. 134). L'Executif peut delivrer Ie per-
mis, assortir Ie permis de conditions destinees a sauvegarder
Ie bon amenagement des lieux ou refuser Ie permis.

Les derogations ne peuvent etre consenties que conform6-
ment a 1'article 118, § 2, meme en 1'absence de proposition
motivee du college des bourgmestre et echevins.

Les decisions de 1'Executif sont motivees.

Art. 138 (oud art. 134). De Executieve kan de vergunning
afgeven, de afgifte ervan afhankelijk stellen van voorwaarden
om een goede plaatselijke aanleg te waarborgen ofde vergun-
ning weigeren.

De afwijkingen kunnen slechts overeenkomstig artikel 118,
§ 2, worden toegestaan zeifs bij ontstentenis van een met
redenen omkleed voorstel van het college van burgemeester
en schepenen.

De beslissingen van de Executieve worden met redenen
omkleed.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

M. Ie President. — L'article 139 traite d'une matiere tout
a fait specifique qui concerne les permis sollicites par des
personnes de droit public ou relatifs a des travaux d'utilite
publique.

II avait ete prevu de suspendre la seance a 19 heures 15.
Pour 1'organisation de nos travaux, je propose de la reprendre
a 20 heures par la section IX, article 139.

Artikel 139 behandelt de zeer specifieke materie van de
vergunningen die door publiekrechtelijke personen worden
aangevraagd of betrekking hebben of werken van openbaar
nut.

We waren overeengekomen de vergadering om 19 uur 15
te schorsen. Om onze werkzaamheden te regelen stel ik voor
de vergadering om 20 uur te hervatten met de behandeling
van afdeling IX, artikel 139.
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La seance est suspendue.
De vergadering is geschorst.
— La seance est suspendue a 19 h 15.
De vergadering wordt geschorst om 19 u. 15.
—• Elle est reprise a 20 heures.
Ze wordt hervat om 20 uur.
M. Ie President, — La seance est reprise.
De vergadering is hervat.

Section IX. — Permis sollicites par une personne de droit
public ou relatifs a des travaux d'utilite publique

Art. 139 (ancien art. 135). Par derogation aux articles 116
et 118, Ie permis est delivre par Ie fonctionnaire delegue lors-
qu'il est sollicite par une personne de droit public ou lorsqu'il
concerne 1'etablissement d'installations, lignes et canalisations
d'utilite publique.

L'Executif determine la liste des personnes de droit public
visees a Palinea premier.

Afdeling IX. — Vergunningen aangevraagd door een publiek-
rechtelijke rechtspersoon of betreffende werken

van openbaar nut

Art. 139 (oud art. 135). In afwijking van artikelen 116 en
118 wordt de vergunning afgegeven door de gemachtigde
ambtenaar, wanneer ze door een publiekrechtelijke rechtsper-
soon wordt aangevraagd, of wanneer ze betrekking heeft op
het aanleggen van installaties, pijpleidingen en leidingen van
openbaar nut.

De Executieve bepaalt de lijst van de publiekrechtelijke
rechtspersonen bedoeld in het eerste lid.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 103) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 103) voor:

«A I'alinea I", apres les mots «personne de droit public »,
inserer les mots «pour des actes et travaux a des biens immobi-
liers sur lesquels elle dispose d'un droit reel et a condition qu'ils
soient directement lies a sa mission principale.»

«Na de woorden « publiekrechtelijke rechtspersoon» de vol-
gende zin toe te voegen: «voor handelingen en werken aan
onroerende goederen waarop hi] een zakelijk recht heeft en op
voorwaarde dat ze onmiddellijk met zijn hoofdopdracht verband
houden.»

La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, 1'amendement n° 103
a Particle 139 est, pour nous, un amendement politiquement
tres important, sur lequel nous insistons beaucoup. C'est la
raison pour laquelle nous 1'avons reintroduit en seance
publique.

11 s'agit de 1'ancien article 48 de la loi de 1962, qui permet
de raccourcir la procedure d'attribution des permis qui sont
directement delivres par Ie fonctionnaire delegue, lorsque la
demande de permis est sollicitee par une personne de droit
public.

Nous avons emis un certain nombre de remarques en
Commission. La premiere d'entre elles avait trait au fait qu'il
fallait commencer par connaitre la liste de 1'ensemble des
autorites publiques et parapubliques. Je pense au nombre
important d'institutions pararegionales qui pourraient benefi-
cier de cette procedure. Nous avions demande en Commission
qu'une liste soit jointe au projet et.je reitere ma demande a
M. Ie Secretaire d'Etat. II est, en effet, important que nous
sachions exactement quelles sont les institutions qui pourraient
beneficier d'une telle procedure.

J'en viens maintenant au fond de mon amendement. II est
indispensable, pour notre groupe, de limiter cette procedure
de delivrance des permis par Ie fonctionnaire delegue aux
seules demandes entrant dans Ie cadre de la mission du pouvoir
public — cet element est tres important pour nous — pour
autant que Ie pouvoir public dispose d'un droit reel, c'est-
a-dire qu'il soit, soit proprietaire, soit detenteur d'un droit
d'emphyteose, soit usufruitier sur Ie bien qui fait 1'objet de la
demande.

Je signale a 1'Assemblee ici presente que nous avons eu un
debat assez anime en Commission sur ce sujet. Je regrette que
Ie Secretaire d'Etat qui avait pourtant, dans un premier temps,
demande de reserver 1'article pour reflechir a notre proposition
ne 1'ait finalement pas suivie et que 1'article soit reste tel quel
dans Ie texte adopte par la Commission.

Je rappelle que cette limitation que nous proposons a cet
article a pour but d'eviter un detournement de son esprit,
auquel on assiste trop souvent a 1'heure actuelle, avec 1'utilisa-
tion de 1'article 48 par les pouvoirs publics.

Nous avons trop souvent du constater a Bruxelles que des
pouvoirs publics recouraient a cette procedure pour realiser
des operations immobilieres speculatives sans aucun rapport
avec leur mission, mais souvent'sous Ie couvert de celle-ci.

Je peux vous citer un certain nombre d'exemples. Dans Ie
cas de 1'amenagement des alentours de la gare du Midi, il
nous semblait important, etant donne les projets immobiliers
auxquels on doit s'attendre et Ie schema directeur qui a ete
realise, que la SNCB prenne un certain nombre d'initiatives
et demande un certain nombre de permis via cet article 48,
qui est devenu 1'article 139, pour realiser toute une serie
d'infrastructures.

Notre groupe est tres attentif sur Ie fait que la realisation
de ces infrastructures ne peut porter que sur celles du chemin
de fer, c'est-a-dire des amenagements de la gare. II ne peut en
aucun cas etre question de recourir a cet article pour realiser
des projets immobiliers importants dont la SNCB tirerait des
benefices substantiels pour financer Ie projet d'amenagement
de la gare du Midi.

II est done exclu d'utiliser cet article pour la construction
d'immeubles de bureaux aux alentours de la gare. Or, tel que
redige actuellement, cet article permet ce genre de possibilites.
Mme Nagy 1'a dit a plusieurs reprises en Commission et je
tiens a Ie repeter.

C'est sur base de ce meme article que Ie centre Borchette a
fait 1'objet d'une delivrance d'un permis de batir par 1'Executif
actuel. C'est la preuve que la politique de cet Executif n'a pas
ete modifiee par rapport a ses predecesseurs.
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Un autre argument renforce notre volonte de limit'er la
portee de cet article. En fait. Ie pouvoir public dispose d'un
droit reel, c'est-a-dire qu'il est proprietaire du bien sur lequel
porte sa demande.

Trop souvent a Bruxelles, on a vu des collusions d'interets
entre promoteurs prives et institutions publiques aboutissant
a la realisation, par des promoteurs priv6s et souvent au
benefice de ceux-d, de biens a destination d'un pouvoir public,
qui court-circuitent, en faisant appel a cet article, la procedure
normale que Ie promoteur devrait suivre en theorie.

Je rappelerai deux exemples significatifs: d'une part, 1'im-
meuble de la Communaute francaise au boulevard Leopold II
ou PImmobiliere De Waele a realise la construction d'un
enorme batiment de bureaux en derogation totale avec Ie plan
de secteur.

Je rappelerai egalement que quelques centaines de metres
plus loin. Ie batiment de la Communaute flamande a fait
1'obJet de la meme procedure, que nous jugeons inacceptable.

Pour terminer, au niveau de Particle 48, Monsieur Ie Presi-
dent, se pose un probleme institutionnel pour lequel nous
regrettons que 1'Executifn'ait pas trouve une solution. II s'agit
de permis que la Region s'octroie a elle-meme.

A nos yeux, il faudrait mettre en place un mecanisme de
controle pour les permis sollicites par la Region afin d'eviter
qu'elle soitjuge et partie. Nous sommes intervenus en Commis-
sion a ce sujet. Nous regrettons que 1'Executifn'ait pas apporte
une solution a ce probleme qui pose des questions deontologi-
ques importantes par rapport a la responsabilite de 1'Executif
de la Region.

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, jusqu'a present nous
avons ete tres conciliantsen ce qui conceme Ie deroulement
des travaux. Nous devons toutefois constater que, depuis la
reprise, nous avons assure Ie quorum. Nous sommes heureux
de constater que M. Moureaux vient de nous rejoindre.

Nous sommes fort tentes de demander Pajoumement des
travaux. Comme la majorite ne semble pas particulierement
interessee par 1'evolution des debats, je consulte mes collegues.
Je ne sais pas ce qu'ils en prensent mais fondamentalement, a
voir Ie nombre de representants de la majorite, j'ai 1'impression
que ce projet ne les passionne pas ou ne les interesse peut-etre
pas. Qu'ils Ie disent clairement!

M. Moureaux. — Vous etes au courant des accords.

M. Andre. — Cela nejustifie pas les absences.

M. Moureaux. — Soyez serieux!

M. Andre. — Puisque vous pariez d'accords, expliquez-
nous. Cela laissera Ie temps aux membres de la majorite de
nous rejoindre.

M. Moureaux. — Questionnez votre chef de groupe; ne
faites pas Ie naif.

On discute et on vote ensuite.

M. Andre. — Que vote-t-on?

M. Moureaux. — Ne faites pas Ie naif. (Collogues sur les
banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, ainsi que je 1'ai
indique dans mon introduction, I'amendement introduit a
cet article est politiquement tres important pour nous. Je
souhaiterais que Ie Secretaire d'Etat nous dise pour quelle
raison, alors qu'il avait accepte d'ahord de demander la sus-
pension de Particle, il n'ait finalement pas suivi notre proposi-
tion de limitation des pouvoirs prevus dans cet article. Je
souhaiterais une reponse plus circonstanciee de la part du
Secretaire d'Etat qui s'est borne a nous renvoyer a la page
concemee du rapport.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, nous avions effectivement, lors de
la discussion en Commission, demande que cet article soit
reserve pour y reflechir.

Lors de la reprise de la discussion, j'ai demande Ie rejet de
I'amendement au nom de 1'Executif. En effet, il nous paraissait
que la mission d'accueil de la Region bruxelloise a Regard des
autres pouvoirs etait une raison suffisante pour ne pas accepter
la restriction ainsi proposee.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, au nom du groupe
PRL, je souhaiterais exprimer un certain nombre d'observa-
tions au sujet de cette article important.

Ainsi que M. De Bie 1'a rappele, nous avons effectivement
eu une discussion interessante en Commission concernant 1'an-
cien article 135, devenu actuellement Particle 139.

Je n'ai evidemment pas 1'intention d'allonger Ie debat en
faisant 1'historique de la disposition qu'on nous demande de
voter ici, mais je precise qu'il s'agissait deja d'une procedure
a tout Ie moins particuliere —je dirais meme speciale — qui
avait ete introduite dans la loi du 29 mars 1962 en son article
48.

La discussion qui s'est engagee lors de nos travaux en
Commission avait en fait pour objet d'ameliorer Ie texte de
1'Executif, en restreignant autant que faire se peut, dans Ie
respect des garanties democratiques et des droits de tous les
citoyens, qui ne sont pas toujours compatibles avec les interets
des autorites publiques dans une matiere comme 1'urbanisme
et Pamenagement du territoire. Ie champ d'application de la
procedure de derogation prevue par cet article, procedure
heritee du passe et qui a engendre, de 1'avis d'un certain
nombre de commissaires, beaucoup trop d'abus dans un cer-
tain nombre de cas. On pourrait citer 1'exemple des autorites
publiques qui agissaient pour Ie compte de promoteurs prives
ou dans Ie cadre de leur patrimoine prive. Je presume que
nous aurons 1'occasion de manifester nos inquietudes a cet
egard lors de la discussion d'autres projets.

La reponse foumie aux membres de la Commission, et qui
tendait a ne pas prendre en compte les suggestions de restric-
tion a la procedure de derogation posee par Particle 48 de la
loi de 1962, devenu Particle 139 du projet d'ordonnance que
nous serons appeles a voter, etait qu'une telle restriction a la
procedure serait. Ie cas echeant, contraire a la mission et a la
vocation d'accueil de la Region bruxelloise vis-a-vis des autres
pouvoirs.

Vous savez comme moi que Ie PRL, par la voix de
M. De Decker, a deja eu 1'occasion a plusieurs reprises d'expri-
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mer les positions liberates a cet egard, au sein de notre Assem-
blee, a la tribune du Conseil regional. Vous savez comme moi
que Ie PRL est anime d'une foi europeenne convaincue.

II n'est done pas question pour nous de tenter d'amoindrir
ou de restreindre une procedure de derogation qui serait
concue comme une agression vis-a-vis des autres pouvoirs, et
notamment vis-a-vis des institutions europeennes.

Que 1'on ne nous fasse pas id un mauvais proces et que
1'on ne nous cherche pas une mauvaise querelle.

II n'en reste pas moins qu'independamment de cette voca-
tion de terre d'accueil, qui est celle de la Region de Bruxelles-
Capitale, on a assiste, durant ces demieres annees, a la mul-
tiplication du nombre de partenaires et de beneficiaires publics
de ce type de derogation posee par 1'article 48 de la loi de
1962.

Les craintes qui avaient ete exprimees en Commission, et
que Ie Secretaire d'Etat n'a pas apaisees, sont reelles et toujours
bien vivaces apres que nous ayons eu ces discussions et que
nous ayons pu prendre connaissance du rapport.

En effet, nous craignons — et cela va etre 1'occasion de
reparler brievement de ce fameux article 86 — qu'un certain
nombre de promoteurs prives ne puissent demander, par Ie
biais de votre article 139 nouveau, a des pouvoirs publics, de
recourir a la procedure de derogation posee par 1'article 139,
pour leur compte, c'est-a-dire celui des promoteurs prives,
avec bien entendu des contreparties. Ce sont les fameuses
charges d'urbanisme. Monsieur Ie President, que 1'article 86
du projet d'ordonnance entend nous imposer.

C'est done par Ie biais de cet article 139 et de cette proce-
dure de derogation au profit des pouvoirs publics que 1'on
pourra envisager, dans 1'avenir en Region bruxelloise, la rein-
troduction de cette procedure de negociation, de ce marchan-
dage mesquin, de ce troc, de ce prix a payer veritable que sont
les compensations qui constituent les charges d'urbanisme de
1'article 86 du projet d'ordonnance que 1'on nous demande de
voter ce soir.

Par ailleurs, nous craignons — et ce sont des craintes
exprimees lors du debat en Commission — qu'un certain
nombre de personnes de droit public, et meme Ie cas echeant
de droit public regional, fassent usage de cette procedure pour
des projets qui releveraient purement et simplement de la
gestion de leur patrimoine prive. Cela ne nous parait pas
souhaitable.

Je crois que, meme si M. Maingain, qui parait faire peu
de cas de 1'evolution et du futur de 1'urbanisme bruxellois,
considere que ce point est de seconde importance. Ie probleme
est reel et tres important.

Nous savons que les pouvoirs publics ont parfois —j'ose-
rais dire trop souvent — tendance a cpnstruire avec moins de
rigueur urbanistique que Ie secteur prive, qui est lui-meme
tenu par un certain nombre de contingences, qui fait qu'on
permet dans notre pays — cela s'est vu pendant les trente
dernieres annees en Region bruxelloise — a un certain nombre
de personnes de droit public des realisations qui seraient
purement et simplement inacceptables si elles emanaient de
personnes privees.

Je dois vous dire a cet egard que, lorsque nous evoquons
les risques de voir une personne de droit public utiliser la
procedure qui lui sera consentie par Ie biais de 1'article 139 de
1'ordonnance future, nous craignons que cette procedure qui
pourra etre utilisee, ou pourrait 1'etre, a des fins de gestion du
patrimoine strictement prive n'ait plus rien a faire avec des
notions telles que 1'interet general et 1'interet public.

A cet egard, je dois vous dire que les precisions qui ont
ete apportees en Commission par un des rapporteurs — peut-
etre que M. Moureaux ou M. Harmel pourra nous eclairer
sur ce point...

M. Moureaux, rapporteur. — J'ai deja repondu a votre
question.

M. Simonet. •— C'est moi qui pose la question mais vous
pouvez faire profiter 1'ensemble de 1'Assemblee de vos
reflexions qui sont d'un interet prodigieux, nous n'en doutons
pas.

Je souhaite done recevoir une certaine explication sur Ie
libelle du rapport, page 238, selon lequel «le pouvoir public
devra, dans Ie cadre de la procedure de 1'article 139 justifier
en outre de 1'interet public de sa demande avec une possibilite
de controle via Ie Conseil d'Etat qui pourra, Ie cas echeant,
annuler la decision». II me semble que 1'article 139 actuel
n'offre justement pas de garantie juridique suffisante, et sur-
tout que 1'exigence avancee dans Ie rapport de devoir justifier
de 1'interet public de la demande n'est a aucun moment pre-
sente dans Ie corps de 1'article 139. C'est la raison pour laquelle
nous craignons que les derogations soient parfois accordees a
1'emporte-piece, sans serieux et sans garantie juridique solide.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, je ne souhaite pas
intervenir quant au principe meme de 1'opportunite de reintro-
duire cet article dans 1'ordonnance, mais sur un aspect tout a
fait marginal qui conceme tout specialement les canalisations
et les concessionnaires de services publics. Les canalisations,
les lignes aeriennes, etc. sont des questions qui interessent tout
un secteur

Ainsi — et c'est une nouveaute a mon sens — on prevoit
que tout ce qui conceme 1'etablissement d'installations, de
lignes, de canalisations d'utilite publique, necessitera demain
sur base de cet article 139, une procedure d'urbanisme.

Aujourd'hui, a tort ou a raison, les concessionnaires dans
notre ville se comportent un peu comme en terrain conquis.
Us ouvrent les trottoirs joyeusement pour remplacer leurs
canalisations et cela sans aucune demande d'urbanisme. La ou
subsistent encore quelques reseaux de distribution electrique
aerien, aucun permis n'est delivre non plus.

Jusqu'a present les lignes et canalisations d'utilite publique
sont concedees uniquement — et encore, quand elles Ie sont
— parce qu'on a appele les permissions de voirie delivrees par
les gestionnaires de voirie. Cette procedure purement interne
et administrative est excessivement simple.

Je voudrais done savoir si demain sera appliquee la notion
meme de permis d'urbanisme, meme dans Ie cadre de la proce-
dure, 6 combien particuliere qui est prevue par les articles 139
et suivants, lorsque la demande est sollicitee par une personne
de droit public.

Cette question est importante.

La Region —j'en conviens — consent, un effort considera-
ble aujourd'hui pour subsidier les travaux communaux de
renovation des trottoirs. II serait peut-etre bon que, par Ie
biais de ces procedures d'urbanisme, la Region puisse exercer
une plus grande pression sur les differents concessionnaires,
afin qu'ils n'abusent pas de la pratique utilisee, aujourd'hui
qui leur permet de faire des travaux comme bon leur semble.
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J'aimerais a cet egard obtenir une reponse de M. Ie Secre-
taire d'Etat car Ie texte permet plusieurs interpretations. Sauf
erreur de ma part, je n'ai trouve aucune trace de cet aspect
des choses lors'des travaux en Commission.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, cet article est tres
•important etje me permets d'intervenir a nouveau sur base de
la reponse donn6e par Ie Secretaire d'Etat a notre amendement.

En relisant Ie texte du rapport, je constate que pourjustifier
son refus de modifier 1'ancien article 48 devenu article 139, il
a invoque la mission d'accueil de la Region bruxelloise.

Je pense que ce n'est pas une raison, parce que Bruxelles
est une ville d'accueil, pour ne pas donner une meilleure
definition de la personne de droit public et des conditions dans
lesquelles cette personne de droit public peut beneficier de
derogations au plan existant ou d'un traitement special.

Ce traitement special sera aborde en detail dans deux
autres articles. II permet en tout cas notamment d'obtenir des
derogations au plan existant beaucoup plus importantes que
celles que 1'on peut octroyer a des personnes de droit prive.

I/application de la loi de 1962 nous a montre que cet
article 48 posait probleme. En effet, s'il y avait une justification
a la modification de cette loi c'etait de resoudre les problemes
poses; 1'article 48 pennettait de mieux cerner les cas ou 1'on
peut accorder des derogations.

On peut discuter Ie principe, qui n'est pas mauvais en soi,
d'accepter qu'une personne de droit public puisse voir son
permis traite de facon differente par Ie fonctionnaire-delegue.
Personnellement, je ne vois pas d'objection a cela. II me parait
assez logique que Ie fonctionnaire-delegue traite ce type de
permis sous 1'angle de 1'utilite publique. Cependant, cette
definition de 1'utilite publique doit etre precisee.

Cette notion d'utilite publique, qui n'est pas precisee et
dont on ne trouve pas trace de ce que 1'Executif voudrait
realiser pour la rendre plus stricte et plus conforme a 1'esprit
de 1'article, doit tenir compte d'un ensemble de donnees:

La qualite de vie, la qualite paysagere, Ie patrimoine bati
sont egalement des notions d'utilite publique au meme titre
que 1'attrait des fonctionnaires europeens ou des institutions
intemationales.

Si ce n'est pas abuser de la patience du Secretaire d'Etat,
J'aimerais lui demander s'il voit une possibilite de redefinir ce
type de personne de droit public, dans Ie cadre, dans lequel
cet article 139 peut etre applique et s'il peut me donner un
avis sur la possibilite d'etendre la notion d'utilite publique a
celle plus proche de la defense de 1'environnement, a savoir la
qualite paysagere, la protection du patrimoine et la qualite de
vie dans un quartier?

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, en ce qui conceme la remarque de
Mme Nagy, deux reponses ont deja ete evoquees: la mienne
et la reference de M. Simonet a 1'interpretation de 1'un des
deux rapporteurs.

Pour 1'aspect politique des choses et pour les preoccupa-
tions esthetiques, conviviales et urbanistiques que Mme Nagy
vien d'evoquer,,les intentions de 1'Executif en cette matiere,
meme si des controverses peuvent surgir a certains moments,

ont ete clairement definies dans sa declaration. C'est done a
la lueur de celle-ci qu'il faut interpreter 1'article dont question.

M. Draps a pose une question effectivement interessante,
relative a 1'etablissement d'installations de lignes et de canalisa-
tions d'utilite publique. La disposition relative a 1'obtention
du permis figure dans Particle 48. La question que vous avez
posee conceme 1'application de cette disposition. Nous tou-
chons la a une competence regionale que sont les travaux de
minime importance — ouverture de trottoirs entre autres. Je
1'ai indique clairement dans Ie rapport, nous estimons que,
dans Ie passe, 1'interpretation a etc trop large et qu'a 1'occasion
des arretes d'application de 1'ordonnance, nous voulons en
revenir a une approche plus restrictive. II est 6vident que,
comme vous, nous souhaitons que les trottoirs ne soient pas
regulierement eventres et qu'ils soient au contraire praticables
pour les pietons.

Par ailleurs, je signale, sans entrer dans Ie detail, que pour
certains cas, les lois nationales sont d'application. J'ai moi-
meme vecu ce cas a propos de la pose de cables de teledistribu-
tion. J'avais, a 1'epoque, obtenu du Conseil d'Etat un avis
favorable sur un amendement, considerant qu'il s'agissait
d'une competence r6gionale, mais Ie gouvemement de 1'epoque
n'a pas suivi cet avis favorable du Conseil d'Etat. U s'est bom6
a une interpretation et il faut bien se rendre compte que, dans
ce domaine, les choses ne sont peut-etre pas aussi claires qu'il
serait souhaitable et qu'il faudrait consentir un effort pour
mieux controler, en tant que Region, 1'integralite du probleme.

Je souhaiterais intervenir, Monsieur IeM. Simenet.
President...

M. Ie President. — Nous avons deja passe 30 minutes sur
ce point.

M. Simonet. — Sans doute. Monsieur Ie President, mais
les rapporteurs sont la pour eclairer les membres de 1'Assem-
blee. Vous connaissez ma deference a 1'egard de M. Harmel.
J'aimerais savoir, pour ce qui conceme la question que j'ai
posee et qui est relative a la page 238 du rapport, d'ou 1'on
pouvait deduire que «le pouvoir public qui demande a benefi-
cier de la derogation, devrait justifier 1'interet public de sa
demande», cela ne figure nulle part dans Ie projet d'ordon-
nance.

M. Ie President. — Les rapporteurs sont, bien entendu,
autorises a intervenir dans Ie debat, mais les membres du
Conseil n'ont pas a les interroger. Us interrogent 1'Executif.

M. Simonet. — Je pose done la question a 1'Executif.

M. Harmel, rapporteur. — Monsieur Ie President, je sou-
haiterais repondre a M. Simonet. Le contenu du rapport reflete
les discussions qui se sont deroulees en Commission. M. le
Secretaire d'Etat a, me semble-t-il, repondu a la question qui
lui etait posee. Pour ma part je pense effectivement qu'il n'est
pas de tradition d'interroger chacun des rapporteurs. Des lors,
je serai bref et j'invite M. Simonet a ne pas me demander
systematiquement de repondre a chacune de ses questions.

Nous avons eu un debat fort interessant sur ce point en
Commission.

Le rapport reflete fidelement ce qui a ete dit.

M. Simonet. — Si M. Harmel avait ete present cet apres-
midi, il aurait pu se rendre compte que pendant une partie de
la discussion et, notamment, pendant les questions de M. de
Clippele, M. Moureaux s'est, en sa qualite de rapporteur,
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substitue au Secretaire d'Etat, ce que nous n'avons d'ailleurs
pas conteste.

M. Harmel. — Je vais repondre a titre personnel.
Je considere que mon role de rapporteur ne consiste pas a

repondre aux differentes questions que les membres posent a
1'Executif.

M. Simonet. — Je ne comprends pas tres bien la procedure
suivie par M. Harmel.

M. Ie President. — Les conseillers qui interviennent
s'adressent a 1'Executif et non au rapporteur.

M. Simonet. — Que 1'on nous rassure alors sur ce point,
a savoir que, systematiquement, Ie pouvoir public demandant
sa derogation, devra justifier 1'interet public de sa demande.
Est-ce bien cela qui est admis et qui figure implicitement dans
Ie corps de 1'article 139?

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Cela figure meme explicitement dans Ie titre de la sec-
tion IX.

M. Simonet. — Mais nous ne parlons pas de la meme
notion! Dans un cas il est question de travaux d'utilite
publique et, dans un autre, de 1'interet public de la demande.
Cela ne figure pas dans 1'intitule de la section.

M. Ie President. — Monsieur Simonet, vous avez recu une
reponse. Vous en etes satisfait ou non, mais Ie fait est la!

M. Simonet. — Je n'en suis pas satisfait et je demande que
cela soit acte.

M. Ie President. — C'est acte bien entendu.
L'amendement et 1'article 139 sont reserves.
Het amendement en het artikel 139 worden aangehouden.

Art. 140 (ancien art. 136). La demande de permis accompa-
gnee d'un dossier complet conformement a 1'article 108, est
adressee par envoi recommande a la poste au fonctionnaire
delegue.

Dans les dix jours de la reception de la demande, Ie fonc-
tionnaire delegue adresse au demandeur, par pli recommande
a la poste, un accuse de reception si Ie dossier est complet.
Dans Ie cas contraire, il 1'informe dans les memes conditions
que son dossier n'est pas complet en indiquant en outre, les
documents ou renseignements manquants.

En I'absence de delivrance de 1'accuse de reception ou de
la notification du caractere incomplet du dossier, les delais de
procedure vises a 1'article 142 se calculent a partir du onzieme
jour du depot de la demande.

Art. 140 (oud art. 136). De vergunningsaanvraag alsmede
een volledig dossier worden bij een ter post aangetekende brief
aan de gemachtigde ambtenaar toegezonden overeenkomstig
artikel 108.

Binnen tien dagen na ontvangst van de aanvraag zendt de
gemachtigde ambtenaar aan de aanvrager bij een ter post
aangetekende brief een ontvangstbewijs indien zijn dossier
volledig is. Is dit niet het geval, dan deelt hij hem op dezelfde
wijze mede dat zijn dossier niet volledig is met vermelding van
de ontbrekende documenten of inlichtingen.

Bij ontstentenis van afgifte van het ontvangstbewijs of de
kennisgeving dat het dossier niet volledig is, worden de bij
artikel 142 bepaalde proceduretermijn berekend vanafde elfde
dag na de indiening van de aanvraag.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, je souhaite obtenir la
parole sur 1'article lui-meme puisqu'il n'y a pas d'amendement.
Je me suis livre a une comparaison entre deux textes, d'une
part, celui de 1'article 109 et, d'autre part, celui de 1'arti-
cle 140. Dans un cas c'est Ie particulier qui demande Ie permis
et, dans 1'autre, une personne de droit public pour des travaux
d'utilite publique.

Tout d'abord, je suis etonne de voir au premier alinea —
nous sommes vraiment dans Ie domaine des deux poids deux
mesures alors que les procedures devraient etre traitees de la
meme maniere — au niveau de la necessite de delivrer une
attestation de depot, que contrairement a ce qui se fait au sein
des communes lorsqu'un particulier demande un permis, Ie
fonctionnaire delegue de 1'administration n'est nullement tenu
de delivrer une attestation de depot; il en est expressement
dispense. On ne comprend pas tres bien pourquoi alors que
cette attestation de depot est un element important, commeje
1'ai souligne tout a 1'heure lors de la discussion sur 1'article
109.

Par ailleurs, 1'article 136, alinea 2, est different de Parti-
cle 109, alineas 1" et 2 du projet, Faut-il deduire de cet
alinea 2 de 1'article 140 que la personne de droit public peut,
contrairement a la personne de droit prive, se borner a comple-
ter son dossier, sans que la procedure doive etre recommencee?
En effet, il est indique qu'«il» — c'est Ie fonctionnaire delegue
— «informe dans les memes conditions que son dossier n'est
pas complet en indiquant en outre les documents ou les rensei-
gnements manquants ». Alors que, dans la procedure ordinaire
instruite par les communes, tant que Ie dossier n'est pas com-
plet, la procedure d'urbanisme n'est pas entamee, ici, au
contraire, il n'y a pas de delivrance d'attestation de depot; Ie
dossier est incomplet et on commence neanmoins son examen.
Et en cours de procedure, s'il apparait que Ie dossier n'est pas
complet — par exemple si des elements manquent au dossier
comme 1'avis des pompiers, un plan de coupe, etc. — on
indique simplement au demandeur les documents manquants
et on lui permet de completer son dossier au fur et a mesure
de son instruction. Je ne vois pas pourquoi, contrairement a
ce qui se passe dans les autres circonstances, il ne convient pas
ici de recommencer la procedure ou, en tout cas, de faire courir
les delais a partir du moment ou Ie dossier est repute complet.

M. Moureaux, rapporteur. — C'est la meme chose.

M. Draps. — Pas du tout, Monsieur. Dans Ie premier cas,
on n'entame pas I'instruction d'un dossier tant qu'il n'est pas
complet, et on ne considere meme pas que 1'on dispose du
point de depart des delais prevus a 1'article 109. On se borne
a donner 1'attestation de depot. Et ici, il n'y a pas d'attestation
de depot, pas de necessite d'avoir un dossier complet. Si des
elements manquent, on complete au fur et a mesure...

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, de maniere a eviter toute perte de
temps, je precise que c'est exactement la meme procedure; Ie
dossier doit etre complet pour que 1'accuse de reception soit
delivre et des lors, les delais courent.

M. Draps.—Pas du tout!
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II y a interpretation parM. Moureaux, rapporteur.
similitude.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Lisez attentivement Ie dernier alinea de Particle et vous
comprendrez qu'il en est ainsi.

M. Moureaux, rapporteur. —Je confirme entierement qu'il
y a similitude de procedure. Les declarations qu'on pourrait
faire ici et que je demanderais eventuellement au Secretaire
d'Etat de confirmer, montreraient que dans 1'interpretation de
textes il n'y a aucune difference entre la procedure dans un
cas et dans 1'autre.

M. Draps. — C'est extraordinaire!
Je suis tout pret a plaider pour la similitude de procedure,

elle s'impose en toute logique. Mais pourquoi, dans ces condi-
tions, deux textes qui sont quand meme differents? J'ai souli-
gne ici deux points. D'une part...

M. Moureaux, rapporteur. — Parce que Ie second s'inter-
prete a la lueur du premier, comme dans toute bonne legistique.

M. Draps. — S'il s'agit de la meme procedure, il fallait de
toute evidence adopter Ie meme texte!

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Draps, si vous lisez les textes, vous verrez que
dans Ie cas d'un particulier, il peut deposer Ie dossier a la
maison communale, qui lui delivrera un accuse de depot et
non un accuse de reception. Lisez attentivement Ie texte en
ce qui conceme la demande de permis introduite par une
administration publique, vous verrez que ce depot n'est pas
prevu et que Ie dossier est introduit par lettre recommandee
qui, a ce moment-la, vaut accuse de depot.

M. Draps. — Je ne suis pas du tout convaincu. Les deux
textes sont differents alors que c'est la meme procedure qui
est visee. J'estime que 1'on complique inutilement les choses.

M. Ie President. — L'article 140 est adopte.
Artikel 140 is aangenomen.

Art. 141 (ancien art. 137). Le college des bourgmestre et
echevins emet son avis dans les trente jo.urs de la notification
par le fonctionnaire delegue de la demande ou dans les trente
jours qui suivent la cloture de 1'enquete publique lorsque la
demande est soumise aux mesures particulieres de publicite.

Si ce delai n'est pas respecte, 1'avis est repute favorable.

Art. 141 (oud art. 137). Het college van burgemeester en
schepenen brengt zijn advies uit binnen dertig dagen vanaf de
kennisgeving door de gemachtigde ambtenaar van de aanvraag
of binnen dertig dagen vanaf de sluiting van het openbaar
onderzoek, wanneer de aanvraag is onderworpen aan de spe-
ciale regelen van openbaarmaking.

Wordt deze termijn niet in acht genomen, dan wordt het
advies geacht gunstig te zijn.

M. le President. — La parole est a. M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, ce qui me frappe a
propos de cet article 141 et d'ailleurs a propos de la section
DC tout entiere, c'est la complexite des textes. En effet, si je
me refere au fameux article 48 qui fait 1'objet des articles 139

a 152, je constate qu'un seui article en trois alineas de la loi
du 1962, modifiee par la loi du 22 decembre 1970, est remplace
ici par 14 articles parfois assez longs et assez developpes. Cela
me fait penser au Code napoleonien qu'on avait plaisir & lire
pour la belle langue et la simplicite. Et puis au fur et a mesure
du temps, chaque fois qu'il a adopte des modifications, le
legislateur a complique un peu 1'ouvrage.

En ce qui conceme cet article 141, je releve qu'il correspond
plus ou moins au deuxieme alinea de 1'article 48 auquel nous
faisons reference. Une importante amelioration a ete apportee
au texte, puisque 1'article 48 precisait qu'il fallait un delai de
30 jours alors qu'ici on envisage — ce qui n'etait pas fait dans
le passe — le cas ou il y a enquete publique. Et des lors, on
fait courir ce delai a partir de la cloture de 1'enquete publique.
C'est tres positif, et la phrase qui a ete ajoutee me parait une
bonne chose.

Dans ce debat sur les articles 139 a 152 — et cela conceme
partiellement cet article 141 — il faut peut-etre en revenir
aussi au premier alinea du fameux article 48 qui disait: «Par
derogation a 1'article 44, le permis est delivre par le Ministre
ou son delegue lorsqu'il est sollicite par une personne de droit
public designee par le Roi, ou lorsqu'il conceme 1'etablisse-
ment d'installations, lignes ou canalisations d'utilite publique,
y compris les lignes electriques, sur le territoire de deux ou
plusieurs communes.»

Un certain nombre d'exemples restrictifs etaient done don-
nes mais surtout etait enoncee I'idee que cela devait concerner
deux ou plusieurs communes, idee que nous n'avons plus
retrouvee a 1'article 139. Done, on peut maintenant introduire
une demande pour une seule et unique commune.

L'article 141 stipule que le College des bourgmestre et
echevins devra 6mettre son avis dans les trente jours. Ce sera
souvent le seui College des bourgmestre et echevins de la
commune concemee qui le fera mais, dans un certain nombre
de cas, plusieurs Colleges des bourgmestre et echevins. II
faudra verifier comment seront organisees les enquetes publi-
ques a cet egard. Seront-elles communes ou non? A cet egard,
un probleme se posera au niveau du debut du delai de trente
jours mais comme il s'agit d'un delai d'ordre, ce n'est pas
en soi catastrophique. Je souhaitais simplement faire cette
remarque pour vous montrer a quel point les textes que nous
discutons sont complexes. Cependant, dans cet article, comme
dans 1'ancien article 48, on maintient que faute d'avis dans les
delais, 1'avis est repute favorable. Je peux comprendre cette
disposition. J'admets que si les communes ne remettent pas
un avis dans un delai qui leur est imparti, on considere qu'il
est favorable. Ce qui est parfois dommage, c'est que la meme
presomption d'avis favorable n'est pas non plus reservee a la
Region lorsque celle-ci ne se prononce pas dans le delai dans
un certain nombre de cas.

M. le President. — L'article 141 est adopte.

Het artikel 141 is aangenomen.

Art. 142 (ancien art. 138). La decision du fonctionnaire
delegue octroyant ou refusant le permis est notifiee par pli
recommande a la poste simultanement au demandeur et a la
commune.

Cette notification intervient dans les delais suivants a
compter de 1'accuse de reception:

1° septante-cinq jours lorsque la demande ne requiert pas
les mesures particulieres de publicite visees aux articles 113 et
114;
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2° cent cinq jours lorsque la demande requiert de telles
mesures.

Lorsque la demande requiert des mesures particulieres de
publicite et que son instruction se deroule partiellement durant
les vacances scolaires, les delais sont augmentes de:

1° dix jours s'il s'agit des vacances de Paques ou de Noel;
2° quarante-cinq jours s'il s'agit des vacances d'ete.
Lorsque la demande requiert la consultation d'admimstra-

tions ou d'instances concernees, les delais vises au deuxieme
alinea sont augmentes de trente jours.

L'Executif determine les modalites d'execution du present
article.

Art. 142 (oud art. 138). De beslissing van de gemachtigde
ambtenaar tot verlening ofweigering van de vergunning wordt
gelijktijdig aan de aanvrager en aan de gemeente bij een ter
post aangetekende brief ter kennis gebracht.

Deze kennisgeving geschiedt binnen volgende termijnen te
rekenen vanaf de datum van het ontvangstbewijs:

1° vijfenzeventig dagen indien de aanvraag de speciale
regelen van openbaarmaking bedoeld in artikelen 113 en 114
niet vereist;

2° honderd en vijf dagen indien de aanvraag dergelijke
regelen vereist.

Indien de aanvraag speciale regelen van openbaarmaking
vereist en haar behandeling gedeeltelijk tydens de schoolva-
kanties plaatsvindt, worden de termijnen verlengd met:

1° tien dagen voor de Paas- of Kerstvakantie;
2° vijfenveertig dagen voor de zomervakantie.
Indien de aanvraag de raadpleging van besturen of betrok-

ken instellingen vereist, worden de in het tweede lid bedoelde
termijnen met dertig dagen verlengd.

De Executieve stelt de nadere regels voor de uitvoering
van dit artikel vast.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, a propos de
1'article 142, j'aborderai successivement deux points. Je com-
mencerai par 1'amendement introduit par 1'Executif en com-
mission sous Ie numero 321, qui visait a augmenter Ie delai de
trente jours de notification de la decision du fonctionnaire
delegue, lorsque la demande requiert la consultation de 1'admi-
nistration ou d'instances concernees. Je peux comprendre cette
prudence; toutefois, je pense qu'en ce qui conceme I'applica-
tion pratique, nous ne devons pas nous faire trop d'illusions
quant au respect des delais qui existent plutot pour se dormer
bonne conscience que pour sanctionner I'inertie administra-
tive.

Ce delai me parait tout a fait irrealiste lorsqu'il s'agira, de
consulter, par exemple, une institution comme la Commission
des Monuments et Sites. Celle-ri a deux stades dans ses proce-
dures: d'abord, un probleme d'instruction. C'est un stade
evident etant donne la nature de ses competences d'instruction
des dossiers. Ensuite, la periodicite de ses reunions est telle
que je vois pas comment, dans les circonstances presentes, on
pourrait respecter ce delai de trente jours lorsque la commis-
sion devra etre saisie d'un dossier.

Par ailleurs, on reprend les dispositions en matiere de
restriction des mesures de publicite pendant des vacances
scolaires. Cela allonge les textes; des restrictions apparaissent a
certains moments alors qu'a d'autres, ou elles sejustifieraient,
1'Executif reste muet. Tout ce systeme genial mis en place pour
prolonger Ie delai de dix jours en la matiere pour les vacances
de Paques et de 45 jours pour les vacances d'ete, ne tient pas
debout. En effet, si 1'on tient compte du fait que les deux
Communautes n'organisent pas necessairement leurs vacances
au meme moment, ces periodes de vacances sont plus tongues.
En effet, en sa qualite de Region bilingue, Bruxelles devra
tenir compte de toute la plage des conges, que ce soit en
Communaute flamande ou en Communaute francaise. Avec
la volonte des Executifs communautaires, on en arrivera a
prevoir un tout autre systeme de vacances scolaires en etalant
celles-ci dans Ie temps, et tres rapidement, a trois ou quatre
mois de 1'annee pendant lesquels il ne sera pas possible d'orga-
niser des mesures de publicite. Cela va egalement allonger
dans les faits toutes les procedures et dans la pratique, cela
se revelera tres rapidement inapplicable. Je considere que
1'Executif n'a vraiment pas fait ceuvre utile en la matiere.

De toute evidence, ces dispositions devaient figurer dans
les modalites d'execution du present article et non pas dans
un texte de loi qui sera tres rapidement depasse.

M. Ie President. — L'article 142 est adopte.
Artikel 142 is aangenomen.

Art. 143 (ancien art. 139). Le permis delivre doit etre
afliche conformement a 1'article 121.

Art. 143 (oud art. 139). De afgegeven vergunning dient te
worden aangeplakt overeenkomstig artikel 121.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je voudrais faire
remarquer que 1'affichage, conformement a 1'article 121, est
insuffisant. La aussi, il faudrait prevoir des mesures de publi-
cite plus efficaces, a savoir la possibility de consultation au
sein de 1'admimstration communale concemee.

M. le President. — L'article ,143 est adopte.
Artikel 143 is aangenomen.

Art. 144 (ancien art. 140). Le demandeur peut, dans les
trente jours de la decision de refus du fonctionnaire delegue
ou de 1'expiration du delai fixe a 1'article 142, introduire un
recours aupres du College d'urbanisme par lettre recomman-
deealaposte.

Copie du recours est adressee par le College d'urbanisme
au fonctionnaire delegue.

Art. 144 (oud art. 140). De aanvrager kan binnen dertig
dagen na ontvangst van de weigering van de gemachtigde
ambtenaar ofna het verstrijken van de bij artikel 142 bepaalde
termijn met een ter post aangetekende brief bij het Stedebouw-
kundig College in beroep gaan.

Afschrift van het beroep wordt door het Stedebouwkundig
College aan de gemachtigde ambtenaar toegezonden.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.
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M. Simonet. — Monsieur Ie President, de temps en temps,
1'opposition est capable d'emettre une remarque positive: nous
nous rejouissons du fait que, dans Ie cours des discussions en
commission, on ait mis fin a un systeme qui institutionnalisait
les «deux poids deux mesures» entre les personnes publiques
et les personnes privees, dans la mesure ou Ie systeme initial
prevoyait, pour les personnes publiques, la saisine directe de
1'Executif sans passer par Ie second degre de recours que
constitue Ie College de 1'Urbanisme. A 1'heure actuelle, les
articles que nous devons voter — 144 et suivants — prevoient
effectivement deux niveaux de recours centre la decision de
refus de permis du fonctionnaire-delegue. Les deux niveaux
sont Ie College de 1'Urbanisme et 1'Executif. Nous nous rejouis-
sons du fait que les personnes privees et publiques soient ainsi
mises sur un pied d'egalite.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, je voudrais relativiser
1'hommage que M. Simonet vient de fonnuler. Je crois que
1'organisation de ces droits de recours, a 1'article 144, aupres
du College de 1'Urbanisme, d'une part, et aupres de 1'Executif,
d'autre part, pour les personnes de droit public dont Ie permis
a ete refuse par Ie fonctionnaire d61egue de la Region, sont
des donnees theoriques. Des que 1'on connalt les liens organi-
ques, ne fut-ce que par les procedures de nomination, de
controle et d'autorite qui existent entre les trois organismes et
qu'en outre, une personne publique est concemee...

M. Moureaux, rapporteur. — Le College de 1'Urbanisme
n'est pas independant maintenant?

M. Draps. — Non, Monsieur Moureaux. Je 1'ai dit a
plusieurs reprises...

M. Moureaux, rapporteur. — Sur proposition de votre
Assemblee, sur une liste double.

M. Draps. — Non. Non.

M. Moureaux, rapporteur. — Dans ce cas, vous allez dire
que la Cour de Cassation n'est pas independante! N'est-ce
pas, Monsieur De Decker. Dites-le!

M. De Decker. — II est nomme par 1'Executif sur proposi-
tion de notre Assemblee.

M. Simonet. — Excusez-moi. On ne peut pas laisser passer
1'analogie que M. Moureaux vient d'etablir entre le College
de 1'Urbanisme et la Cour de Cassation.

M. Draps. — II y a trois instances, Monsieur Moureaux.
II y a un fonctionnaire delegue qui est place sous 1'autorite
directe d'un membre de 1'Executif. L'Executif est un organe
politique. C'est lui le grand patron. C'est lui qui dirige la
Region. A mon sens, cet Executif intervient d'une maniere
fondamentale dans la constitution meme. Nous avons denonce
ce fait. Nous reconnaissons qu'il y a une legere amelioration
par rapport au texte depose. En effet, la premiere version du
texte proposait exactement la meme chose. L'Executif nom-
mait directement les membres du College d'Urbanisme. Ici on
presente une liste double au Conseil qui a la possibility de se
prononcer uniquement sur les candidats prealablement selec-
tionnes par 1'Executif.

M. Moureaux, rapporteur. — C'est une honte ce que vous
dites.

Vous affirmez que quand le Senat presente les candidats
a la Cour de Cassation, c'est sur une liste selectionnee.

Vous osez dire celaen public! C'est un scandale!

M. Draps. — Un, nous ne sommes pas au Senat. Deux,
Monsieur Moureaux, il ne taut pas comparer la fonction de
conseiller a la Cour de Cassation avec celle de membre du
College d'urbanisme de la Region bruxelloise. Les uns sont
magistrats avec toutes les garanties que cela comporte. Us sont
nommes a vie, du moins dans la conception que cela represente
dans le Code judiciaire.

Ici, vous avez evidemment affaire a un tout autre type de
nominations. C'est clair. Les membres du College d'urbanisme
n'ont pas les memes garanties que dans la magistrature. La
comparaison que vous faites est inexacte.

M. Simonet. — Monsieur le President, il faut signaler
que la difference se marque aussi dans le fait que le College
d'urbanisme a 1'heure actuelle — et nous n'avons pas de
garantie a cet egard — n'est pas preside par un magistral ou
par un magistral emerite. Nous avons deja eu 1'occasion de le
faire remarquer.

Nous nous permettons d'insister pour que cet amendement
soit adopte.

M. le President. — L'article 144 est adopte.
Artikel 144 wordt aangenomen.

Art. 145 (ancien art. l40bis). Le college des bourgmestre
et echevins peut introduire un recours aupres du College
d'urbanisme dans les trente jours qui suivent la reception de
la decision du fonctionnaire delegue octroyant le permis.

Ce recours, de meme que le delai pour former recours, est
suspensif. II est adresse en meme temps au demandeur et au
College d'urbanisme par lettre recommandee a la poste.

Art. 145 (oud art. l40bis). Het college van burgemeester
en schepenen kan bij het Stedebouwkundig College in beroep
gaan binnen dertig dagen na ontvangst van de beslissing van
de gemachtigde ambtenaar tot verlening van de vergunning.

Dit beroep, evenals de termijn voor instelling van het
beroep, schorst de vergunning. Het wordt terzelfder tijd bij
een ter post aangetekende brief naar de aanvrager en naar het
Stedebouwkundig College gestuurd.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, il faudrait preciser
dans le texte qu'il s'agit du college des bourgmestre et echevins
de la commune ou se trouve situe le bien. C'est presume, mais
la clarte du texte demanderait d'indiquer cette precision. Cette
lacune demontre le caractere parfois imparfait des textes mais
je ne vais pas allonger le debat sur ce point de detail. De toute
evidence, ce sera interprete ainsi.

M. le President. — L'article 145 est adopte.
Artikel 145 wordt aangenomen.

Art. 146 (ancien art. l40ter). Le demandeur ou son conseil,
le college des bourgmestre et echevins ou son delegue, ainsi
que le fonctionnaire delegue sont, a leur demande, entendus
par le College d'urbanisme. Lorsqu'une partie demande a etre
entendue, les autres parties sont invitees a comparaitre.
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Art. 146 (oud art. lAOter). De aanvrager ofzijn raadsman,
het college Van burgemeester en schepenen ofzijn gemachtigde,
alsook de gemachtigde ambtenaar worden op him verzoek
door het Stedebouwkundig College gehoord. Wanneer een
partij vraagt om te worden gehoord, worden ook de andere
partijen opgeroepen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 147 (ancien art. IWquater). La decision du College
d'urbanisme est notifiee au demandeur, au college des bourg-
mestre et echevins et au fonctionnaire delegue dans les soixante
jours de la date du depot a la poste de 1'envoi recommande
contenant Ie recours. Lorsque les parties sont entendues, Ie
delai est prolonge de quinze jours.

Art. 147 (oud art. \AOquater). De beslissing van het Stede-
bouwkundig College wordt aan de aanvrager, aan het college
van burgemeester en schepenen en aan de gemachtigde ambte-
naar betekend binnen zestig dagen na de datum van afgifle
bij de post van de aangetekende zending die het beroep bevat.
Ingeval de partijen worden gehoord, wordt de termijn met
vijftien dagen verlengd.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 148 (ancien art. l40qiiinqiiies). Le demandeur peut,
dans les trente jours de la decision de refus du College d'urba-
nisme ou de 1'expiration du delai fixe a 1'article 147, introduire
un recours aupres de 1'Executif par lettre recommandee a la
poste.

Copie du recours est adressee par 1'Executif au fonction-
-naire delegue.

Art. 148 (oud art. 140quinquies). De aanvrager kan binnen
dertig dagen na ontvangst van de weigering van het Stede-
bouwkundig College ofna het verstrijken van de bij artikel 147
bepaalde termijn met een ter post aangetekende brief bij de
Executieve in beroep gaan.

Afschrift van het beroep wordt door de Executieve aan de
gemachtigde ambtenaar toegezonden.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 149 (ancien art. 141). Le college des bourgmestre et
echevins ainsi que le fonctionnaire delegue peuvent introduire
un recours aupres de 1'Executif dans les trente jours qui suivent
la reception de la decision du College d'urbanisme octroyant
le permis.

Ce recours, de meme que le delai pour former recours, est
suspensif. II est adresse en meme temps au demandeur et a
1'Executif par lettre recommandee a la poste.

Lorsque le recours est introduit par le college des bourg-
mestre et echevins, ce dernier avertit egalement le fonctionnaire
delegue.

Art. 149 (oud art. 141). Het college van burgemeester en
schepenen alsook de gemachtigde ambtenaar kunnen bij de
Executieve in beroep gaan binnen dertig dagen na ontvangst
van de beslissing van het Stedebouwkundig College tot verie-
ning van de vergunning.

Dit beroep, evenals de tennijn voor instelling van het
beroep, schorst de vergunning. Het Wordt terzelfder tijd bij
een ter post aangetekende brief naar de aanvrager en naar de
Executieve gestuurd.

Gaat het college van burgemeester en schepenen in beroep,
dan geeft dit daarvan bovendien kennis aan de gemachtigde
ambtenaar

M. le President — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je voudrais faire
une remarque de forme. II faudrait preciser: le college des
bourgmestre et echevins de la commune sur le territoire de
laquelle se trouve situe le bien. Cela me parait evident.

M. le President. — L'article 149 est adopte.
Artikel 149 wordt aangenomen.

Art. 150 (ancien art. \4\bis). Sans prejudice des delega-
tions qu'il organise en son sein, 1'Executif entend, a leur
demande, le demandeur ou son conseil, le college des bourg-
mestre et echevins ou son delegue, ainsi que le fonctionnaire
delegue. Lorsqu'une partie demande a etre entendue, les autres
parties sont invitees a comparaitre.

Art. 150 (oud art. Ulbis). Onverminderd de delegaties die
ze in haar school organiseert, hoort de Executieve, op hun
verzoek, de aanvrager ofzijn raadsman, het college van burge-
meester en schepenen of zijn gemachtigde en de gemachtigde
ambtenaar. Wanneer een partij verzoekt om te worden
gehoord, worden ook de andere partijen opgeroepen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 151 (ancien art. 142). La decision de 1'Executif est
notifiee aux parties dans les soixante jours de la date du
depot a la poste de 1'envoi recommande contenant le recours.
Lorsque les parties sont entendues, le delai est prolonge de
quinze jours.

A defaut de notification de la decision dans le delai vise
au premier alinea, le demandeur peut, par lettre recommandee,
adresser un rappel a 1'Executif.

Si, a 1'expiration d'un nouveau delai de trente jours prenant
cours a la date du depot a la poste de 1'envoi recommande
contenant rappel, le demandeur n'a pas recu de decision, il
peut sans autre formalite, passer a 1'execution des travaux ou
accomplir les actes, en se conformant aux indications du
dossier qu'il a depose, aux lois et reglements, notamment aux
prescriptions des plans approuves, ainsi qu'aux dispositions
du permis de lotir.

1143



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Bmsselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Lorsque Ie recours a ete introduit par Ie college des bourg-
mestre et echevins ou Ie fonctionnaire del6gue, Ie demandeur
peut passer a 1'execution des travaux ou accomplir les actes
en se conformant a la decision du College d'urbanisme.

Lorsque Ie demandeur passe a 1'execution des travaux ou
accomplit les actes, il est tenu de Ie porter a la connaissance
des tiers, dans les memes conditions que celles prevues a
Particle 121, par voie d'affiche sur Ie bien.

Art. 151 (oud art, 142). De beslissing van de Executieve
wordt aan de partijen betekend binnen zestig dagen na afgifte
bij de post van de aangetekende zending die bet beroep bevat.
Ingeval de partijea worden gehoord, wordt de termijn met
vijftien dagen verlengd.

Bij ontstentenis van kennisgeving van de beslissing binnen
de bij bet eerste lid bepaalde termijn, kan de aanvrager bij
aangetekend schrijven de Executieve een rappel sturen.

Heeft de aanvrager geen beslissing ontvangen bij bet ver-
strijken van een nieuwe termijn van dertig dagen met ingang
op de dag waarop de rappelbrief ter post is afgegeven, dan mag
hij zonder verdere formaliteiten overgaan tot het uitvoeren van
de werken of het verrichten van de handelingen, in naleving
van de aanwijzigingen van het dossier dat hij heeft ingediend,
van de wetten en reglementen, met name van de voorschriften
van de goedgekeurde plannen, alsmede van de bepalingen van
de verkavelingsvergunning.

Is het beroep door het college van burgemeester en schepe-
nen of de gemachtigde ambtenaar ingesteld, dan mag de aan-
vrager overgaan tot het uitvoeren van de werken of het verrich-
ten van de handelingen, in naleving van de beslissing van het
Stedebouwkundig College.

Wanneer de aanvrager met de uitvoering van de werken
begint ofde handelingen verricht, is hij gehouden dit ter kennis
te brengen van derden, onder dezelfde voorwaarden als deze
voorzien in artikel 121, door middel van aanplakking op het
goed.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, c'est egalement un
article important. II a trait a une question de principe.

En cas de carence de decision de 1'Executif, tout un proces-
sus est mis sur pied pour essayer que celui-ci prenne sa decision.
Mais, il est pr6vu in fine en cas d'absence de decision de
1'Executif que Ie demandeur pourra executer Ie pennis tel qu'il
I'a introduit dans la demande.

C'est vrai que 1'on ne peut pas toujours penaliser un
demandeur lors de 1'absence de decision des pouvoirs publics.
En matiere d'urbanisme il est tomefois extremement dange-
reux de prevoir qu'en cas de carence des decisions administrati-
ves qui doivent etre prises. Ie demandeur, conformement au
permis de lotir ou au plan approuve — ce qui est deja une
restriction importante — puisse executer son permis tel que
demande. Vous savez tres bien que cela peut conduire, dans
un certain nombre de cas, a des executions de travaux non
conformes au bon amenagement des lieux ou a 1'amenagement
harmonieux ou aux conditions esthetiques auxquelles nous
sommes tous, dans cette Assemblee, extremement attentifs.

II est trop tard maintenant pour deposer des amendements
mais une reflexion devra etre faite par 1'Executif, et eventuelle-
ment par les membres de ce Conseil, sous forme de proposi-
tions d'iiutiatives pariementaires ulterieures, afin de voir quels
mecanismes peuvent etre mis sur pied pour contraindre les
pouvoirs publics qui doivent prendre la decision a decider et

afin d'eviter des mecanismes d'autorisations automatiques par
absence de decision.

M. Ie President. — L'article 151 est adopte.
Artikel 151 is aangenomen.

Art. 152 (ancien art. 143). Le fonctionnaire delegue, Ie
College d'urbanisme et 1'Executif peuvent d61ivrer le permis,
assortir le permis de conditions destinees a sauvegarder le bon
amenagement des lieux ou refuser le permis.

Les derogations ne peuvent etre consenties que conforme-
ment a Particle 118, § 2, meme en 1'absence de proposition
motivee du college des bourgmestre et echevins.

Les decisions du fonctionnaire delegue, du College d'urba-
nisme et de 1'Executif sont motivees.

En outre, le fonctionnaire delegue, le College d'urbanisme
et 1'Executif peuvent accorder le permis en s'ecartant des
prescriptions reglementaires des plans vises au titre II des que
la modification de ces plans a ete decidee dans le but de
pennettre la realisation des actes et travaux d'utilite publique,
objets de la demande. Dans ce cas, la demande de permis
est soumise aux mesures particulieres de publidte visees aux
articles 113etll4.

Art. 152 (oud art. 143). De gemachtigde ambtenaar, het
Stedebouwkundig College en de Executieve kunnen de vergun-
ning afgeven, de afgifte ervan afhankelijk stellen van voor-
waarden om een goede plaatselijke aanleg te waarborgen of
de vergunning weigeren.

De afwijkingen kunnen slechts overeenkomstig artikel 118,
§2, worden toegestaan zeifs bij ontstentenis van een met
redenen omkleed voorstel van het college van burgemeester
en schepenen.

De beslissingen van de gemachtigde ambtenaar, het Stede-
bouwkundig College en de Executieve worden met redenen
omkleed.

Bovendien kunnen de gemachtigde ambtenaar, het Stede-
bouwkundig College en de Executieve de vergunning verlenen
door af te wijken van de reglementaire voorschriften van de
plannen bedoeld in titel II zodra tot de wijziging van deze
plannen werd besloten, ten einde de werken of de handelingen
van openbaar nut waarvoor de aanvraag werd ingediend uit
te voeren. In dit geval wordt de vergunningsaanvraag aan de
in artikelen 113 en 114 bedoelde speciale regelen van open-
baarmaking onderworpen.

M. le President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent Pamendement (n0 104) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 104) voor:

« Supprimer le dernier alinea.»
«Het laatste lid te doen vervallen.»
La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, nous proposons de
supprimer le dernier alinea de cet article parce qu'il justifie le
recours a une procedure differente lorsqu'il s'agit de demander
un permis qui n'est pas sous le convert d'une personne de
droit public.

J'ai assiste aux travaux de Commission, mais je n'ai pas
gard6 un souvenir clair de la reponse que M. le Secretaire
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d'Etat a apportee a cette problematique. Peut-etre pourra-t-il
m'indiquer exactement a quelle page figure la definition de ce
qu'il peut comprendre par «actes et travaux d'utilite publique,
objet de la demande» et sur quoi peuvent porter les deroga-
tions? II y a la un probleme tres important. Jusqu'a present,
nous assistons a des derogations qui peuvent aller extremement
loin et qui touchent a ]a fonction principale d'une zone definie
par un plan ou des prescriptions reglementaires dont il est
question a cet alinea.

C'est toute la portee du texte de Particle 139 qui se trouve
ici concretisee puisque c'est au present, article que 1'on com-
prend pourquoi il est plus interessant pour une personne de
droit public de pouvoir passer par cet article 139 et pourquoi
cet article est utilise de facon extensive par des personnes de
droit prive qui introduisent des demandes sous Ie convert d'une
personne de droit public, qui n'a pas un droit de propriete ou
meme un droit d'utilisation a long terme.

Les exemples cites montrent bien qu'il s'agit souvent de
biens qui vont etre mis en location ou vont etre utilises par
des personnes de droit public, mais qui ne sont pas des biens
faisant 1'objet meme d'une utilisation avec des garanties a long
terme pour la personne de droit public.

II est important, soit d'apporter des precisions si cet
article 152, soit de supprimer I'alinea comme Ie propose mon
amendement, mais je ne me fais guere d'illusions sur 1'issue
du vote.

II serait interessant, pour que ceux qui, a 1'avenir, consulte-
ront les comptes rendus de nos travaux puissent connaitre
1'interpretation a donner a ce genre d'article, que vous nous
fassiez part d'une reponse precise, Monsieur Ie Secretaire
d'Etat.

M. Ie President — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, nous n'allons pas rouvrir la discus-
sion de 1'article 139. Je limiterai done ma reponse au dernier
alinea de 1'article 152 et je peux vous dire que je m'en suis
explique a la page 241 du rapport.

Des Ie moment ou la modification d'un plan a ete decidee,
il s'agit de pouvoir accorder un pennis sous une reserve extre-
mement importante, a savoir que la demande soitsoumise
aux mesures particulieres de publicite auxquelles sera soumis
egalement Ie plan dont la modification a ete decidee. Cette
procedure permet d'accelerer la delivrance du pennis. Ie cas
echeant, tout en respectant les memes conditions de transpa-
rence. J'ai precise au rapport qu'il s'agissait d'une procedure
qui ne sera mise en ceuvre que dans des situations exceptionnel-
les ayant un caractere d'urgence.

M. He President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, j'avais demande la
parole avant que M. Ie Secretaire d'Etat n'intervienne.

Je voudrais relayer ici les inquietudes exprimees au nom
du groupe Ecolo par Mme Nagy. Rassurez-vous, je n'ai pas
1'intention, comme 1'a indique Ie Secretaire d'Etat, de refaire
Ie debat que nous avons deja eu a 1'article 139.

Nous avons deja eu 1'occasion d'indiquer la maniere relati-
vement equivalente dont nous considerions qu'il fallait traiter,
en matiere d'urbanisme, les personnes publiques et les person-
nes privees. II semble effectivement qu'en cette matiere — je

pense a 1'article 152 — il n'y ait aucune raison d'assurer un
traitement different aux interets publics et aux interets prives.

Nous craignons aussi que 1'article, tel qu'il est libelle,
constitue une espece de blanc-seing qui pennettrait de prati-
quer, sous couvert de travaux d'utilite publique, n'importe
quels travaux sans aucune garantie de qualite urbanistique.

Tout a 1'heure, nous avons eu 1'occasion d'evoquer brieve-
ment la notion de travaux d'utilite publique. Or, a ce stade,
nous n'avons aucune garantie quant a la definition precise
d'une notion qui nous parait trop souvent galvaudee et parfois
invoquee a tort et a travers.

Je me rejouis que Ie Secretaire d'Etat ait indique que la
procedure en question prevue par 1'article 152 ne serait en
principe mise en ceuvre que pour des situations exceptionnelles
revetant un caractere d'urgence. Je deplore cependant, si telle
est bien 1'intention de 1'Executif et du Secretaire d'Etat, de
restreindre la portee de 1'article 152, que 1'on n'ait pas expressis
verbis stipule dans Ie corps de 1'article 152 que la procedure
ne serait precisement utilisee que pour des situations exception-
nelles et urgentes. In fine de la justification de la position de
1'Executif en page 241 du rapport, 1'explication me paralt

-totalement incomprehensible, puisque Ie Secretaire d'Etat
repond que lorsque Ie dispositif de planification sera mis
en place, les marges d'incertitude seront considerablement
reduites. Je ne comprends pas ce que cela veut dire.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, j'ai voulu indiquer que, dans la
mesure ou Ie dispositif de planification aux differents niveaux
deviendra de plus en plus complet, les marges d'incertitude
qui donnent lieu a des demandes de pennis de cette nature
deviendront de moins en moins grandes, puisque la precision
sera accrue au niveau de 1'a.ffectation du sol.

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, la reponse a la
question de M. Simonet me parait un peu laconique. Le
Secretaire d'Etat pourrait-il preciser sa pensee afin que nous
ne soyons pas obliges de proposer de renvoyer cet article en
Commission?

M. Hasquin. — Nous attendons une reponse du Ministre.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat,

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, ceux qui ont un minimum de
connaissances en matiere d'amenagement du territoire
devraient trouver ma reponse claire. Je me suis exprime a
plusieurs reprises sur le sujet.

Plus on developpe les mesures de planification, qu'il
s'agisse des plans regionaux, des pennis de lotir, des reglements
regionaux d'urbanisme, des plans particuliers d'affectation du
sol, plus la situation devient precise en ce qui concerne cette
affectation du sol. Si les conseillers du' groupe PRL ne com-
prennent pas mes propos, c'est un probleme de comprehension
et non un probleme de Commission.
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Demande de renvoi en Commission

Verzoek tot verzending now de Commissie

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, deja dans Ie cadre
de la discussion generate, nous avions precisement evoque Ie
danger de cette volonte d'exces de planification et meme de
planification economique du Secretaire d'Etat a travers ce
projet sur 1'urbanisme.

Nous sommes au coeur d'un des principaux soucis que
nous manifestons a 1'egard de ce projet, souci d'ailleurs partage
par les partenaires economiques et sociaux qui nous 1'ont fait
savoir dans leur avis.

Monsieur Ie President, conformement a 1'article 75,
alinea 5, je demande, sur ce point, Ie renvoi en Commission.

M. Moureaux. — Etes-vous d'accord, Monsieur De Dec-
ker, d'en decider au moment des votes? (Tumulte.)

Je repete: etes-vous d'accord de passer au vote sur Ie renvoi
en Commission au moment des votes?

M. De Decker. — Non, il s'agit ici d'un point de discussion
de Particle pour la clarification du debat.

M. Moureaux. — Vous rompez done 1'accord conclu au
sein du Bureau elargi.

M. De Decker. — Pas du tout.

M. Moureaux. — Monsieur De Decker, etes-vous d'accord
pour que Ie vote sur ce point ait lieu en meme temps que les
autres votes? Je vous pose une question claire.

M. De Decker. — Monsieur Moureaux, je vous ai toujours
dit que, concemant les accords, nous savons bien sur quoi ils
portent, c'est-a-dire sur Ie temps de parole et sur Ie nombre
d'intervenants par article.

M. Moureaux. — Sur la maniere de voter aussi.

M. De Decker. —Mais ici, il s'agit de la maniere d'exami-
ner Ie projet.

M. Moureaux. — II a ete convenu que les votes se feraient
apres la discussion, et ce a votre demande.

M. De Decker. — Non, ce n'etait pas a ma demande.
C'etait pour faciliter Ie travail de la majorite qui avait quelque
difficulte a etre en nombre en permanence.

Mme Van Tichelen. — Non, ce n'est pas vrai.

M. De Decker. — C'etait assez evident. Pour faciliter la
tache de la majorite, j'etais d'accord de renvoyer Ie vote sur
les articles en fin de travaux. Cela, c'est 1'evidence.

M. Moureaux. — Remettez-vous 1'accord en cause?
Demandez-vous un vote immediat?

M. De Decker. — Ici il s'agit de la clarte quant a la
discussion et au fond sur un article bien precis.

Sur ce point nous sommes intervenus a de nombreuses
reprises.

Nous avons meme evoque la possibility d'un renvoi en
Commission, a la demande de M. Eric Andre d'ailleurs.

La reponse du Ministre se limite a relire Ie rapport et a
dire que si sa planification se multiplie par les plans successifs
d'echelons successifs prevus par ce rapport, les choses devien-
dront plus claires. Nous avons, des lors, une enorme inquietude
sur cette forme de planification, et nous ne sommes pas seuls
a partager cette inquietude.

Afin que ce soit clair, je demande maintenant que 1'on vote
sur Ie renvoi ou non en Commission.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
au vote par assis et leve...

M. De Decker. — Non, Monsieur Ie President, je demande
1'appel nominal.

M. Ie President. — L'appel nominal est-il appuye? (Plus
de 6 membres se levent.)

Wordt het verzoek om hoofdelijke stemming gesteund?
(Meer dan 6 leden staan op.)

Le vote nominal etant appuye, nous passons done au vote
nominal sur la proposition de M. De Decker de renvoi en
Commission.

De hoofdelijke stemming wordt gesteund; wij stemmen
nu hoofdelijk over het voorstel van de beer De Decker tot
verwijzing naar de Commissie.

— II est precede au vote.

Tot stemming wordt overgegaan.

52 membres sont presents.

52 leden zijn aanwezig.

36 votent non.

36 stemmen neen.

16 votent oui.

16 stemmen ja.

En consequence, la proposition est rejetee.

Bijgevolg is het voorstel verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken de
Merken, de Patoul, Mmes Dereppe, de T'Serclaes, Dupuis,
MM. Escolar, Garcia, Gryp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc,
Maingain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmen-
tier, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers,
MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van
Tichelen et Willame.
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Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, De Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle, Galand, Has-
quin, Michel, Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet
et Mme Stengers.

M. Moureaux. — Monsieur De Decker, vous n'avez
aucune loyaute dans Ie respect des engagements pris. J'ai
rarement vu une attitude pareille de la part d'un groupe
politique.

M. De Decker. — Comme je vous 1'ai deja explique hier,
il est assez dommage que, sur un texte de cette, importance, la
majorite ne soit pas capable d'assurer elle-meme son quorum
lors de chaque vote.

M. Moureaux. — Monsieur De Decker, votre honnetete
intellectuelle est sujette a caution!

Poursuite de la discussion des articles

Voortzetting van de artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, j'avais demande la
parole avant 1'incident. J'avais une question a poser a M. Ie
Secretaire d'Etat au sujet de sa reponse.

Le Secretaire d'Etat nous renvoie a une phrase du rapport
qui indique: «Lorsque le dispositif de planification sera mis
en place, les marges d'incertitude seront considerablement
reduites.» Cela signifie qu'il reconnait implicitement que, jus-
qu'au moment de la mise en ceuvre de son dispositif de planifi-
cation, une large marge d'incertitude subsiste. C'est cette incer-
titude qui fait I'objet de nos remarques et de nos craintes en
ce qui conceme cet article.

C'est la raison pour laquelle je demande au Secretaire
d'Etat de nous dire dans combien de temps il prevoit la mise
en place de son dispositif de planification. II nous a donne un
certain nombre de precisions sur le plan regional de developpe-
ment. J'aimerais cependant que sa reponse soit plus explicite.
Peut-on avoir une idee du temps pendant lequel cette incerti-
tude subsistera encore dans 1'application de cet article 152?

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, en ce qui conceme les plans regio-
naux, nous avons eclaire 1'Assemblee lors des discussions.

II est par ailleurs evident qu'une partie importante des
ameliorations qui peuvent etre apportees par rapport a la
situation existante, releve des pouvoirs communaux, au travers
des plans particuliers d'affectation des sols et des reglements
communaux.

M. le President. — L'amendement et 1'article 152 sont
reserves.

Het amendement en artikel 152 zijn aangehouden.

Section X. — Forme des decisions

Art. 153 (ancien art. 144). L'Executif determine la forme
des permis, celle des decisions de refus de permis, des decisions
de suspension et d'annulation de permis.

Afdeling X. — Vorm van de beslissingen

Art. 153 (oud art. 144). De Executieve bepaalt de vorm
van de vergunningen, van de beslissingen tot weigering van de
vergunning, van de schorsingsbeslissingen en van de vernieti-
gingsbeslissingen van de vergunning.

Pas d'observatioris?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section XI. — Dispositions particulieres
au permis de lotir

Art. 154 (ancien art. 145). Lorsque le contenu de la
demande de permis de lotir est contraire a des servitudes
du fait de I'homme ou a des obligations conventionnelles
concemant 1'utilisation du sol, leur existence est mentionnee
dans la demande.

Dans ce cas, la demande est soumise aux mesures particu-
lieres de publicite visees aux articles 113 et 114.

Afdeling XI. — Bijzondere bepalingen
voor de verkavelingsvergunning

Art. 154 (oud art. 145). Indien de inhoud van de aanvraag
om verkavelingsvergunning strijdig is met door 's mensen
toedoen gevestigde erfdienstbaarheden of met bij overeen-
komst vastgestelde verplichtingen met betrekking tot het
grondgebruik, wordt het bestaan hiervan in de aanvraag ver-
meld.

In dit geval wordt de aanvraag onderworpen aan de spe-
ciale regelen van openbaarmaking bedoeld in de artikelen 113
en 114.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, je me suis livre a une
comparaison entre cet article 154 et Particle 57, paragraphe 3,
de la loi, actuellement en vigueur, du 29 mars 1962, qui
couvrait le meme domaine. Un certain nombre de differences
existent entre les deux textes, qui justifient nos questions au
Secretaire d'Etat.

Que nous dit 1'article 57, paragraphe 3, actuel de la loi de
1962? Quatre choses.

Premierement, «lorsque le contenu de la demande de per-
mis de lotir est contraire a des servitudes du fait de I'homme
ou a des obligations conventionnelles concemant 1'utilisation
du sol, leur existence est mentionnee dans la demande».
Deuxiemement, «dans ce cas, il faut une enquete publique».
Ces deux points se retrouvent dans 1'article 154.
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Cependant 1'article 57, paragraphe 3, ajoutait deux autres
elements que 1'on ne retrouve plus aujourd'hui dans 1'article
154. Premierement — cela peut eventuellement se comprendre
— «lorsque la demande est soumise a une enquete publique,
les frais de cette enquete sont alors a charge du demandeur».
II est vrai que c'est devenu une regle de plus en plus usuelle
qu'il n'en soit pas ainsi pour un ensemble d'enquetes publiques.
On pourrait peut-etre s'interroger un jour pour savoy s'il ne
faudrait pas etablir une tarification differente des permis selon
qu'ils sont ou non soumis a enquete publique.

Beaucoup plus important, 1'article 57, paragraphe 3, com-
portait deux alineas. Le premier est traduit dans les deux
alineas de rarticle 154. Mais nous ne trouvons plus trace du
deuxieme alinea qui s'enoncait comme suit:« Le permis a pour
effet d'eteindre lesdites servitudes et obligations, sans prejudice
de 1'indemnisation des titulaires de ces droits a charge du
demandeur.»

Le permis a-t-il toujours les memes effetsjuridiques? Pour-
quoi ce deuxieme alinea n'a-t-il pas etc repris dans 1'article?
C'est une question que j'ai omis de poser en Commission.
M. le Secretaire d'Etat pourrait-il m'eclairer a ce sujet?

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, il faut se referer aux articles generaux
sur les effets du permis de lotir. •

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, nous enregistrons la
reponse de M. le Secretaire d'Etat. Nous la v6rifierons.

M. le President. — L'article 154 est adopte.
Artikel 154 is aangenomen.

Art. 155 (ancien art. 146). § I". Lorsqu'une demande de
permis de lotir implique Fouverture de nouvelles voies de
communication, la modification du trace de voies de communi-
cation communales existantes, 1'elargissement ou la suppres-
sion de celles-ci et que le college des bourgmestre et echevins
constate que le permis peut etre accorde en ce qui le conceme,
1'instruction de la demande est soumise aux formalites comple-
mentairesci-apres:

1° la demande est soumise aux mesures particulieres de
publicite visees aux articles 113 et 114;

2° le conseil communal prend connaissance du resultat de
1'enquete et delibere sur les questions de voirie avant que le
college des bourgmestre et echevins statue sur la demande de
permis.

§ 2. Lorsque le conseil communal n'a pas ete appele a se
prononcer sur la question de voirie ou qu'il s'est abstenu de
se prononcer sur la question de voirie et qu'un recours a ete
introduit, le conseil communal est convoque par 1'Executif a
la demande, le cas echeant, du College d'urbanisme. Le conseil
communal doit alors se prononcer sur la question de voirie et
communiquer sa decision dans un delai de soixante jours a
dater de la convocation; s'il y a lieu, le college des bourgmestre
et echevins precede a 1'enquete publique visee au § P1,1°.

Dans ce cas, le delai imparti au College d'urbanisme ou a
1'Executif pour communiquer sa decision sur recours est pro-
roge du delai reellement utilise par le conseil communal pour
communiquer sa decision sur la question de voirie.

Art. 155 (oud art. 146). § 1. Indien een aanvraag om
verkavelingsvergunning de aanleg van nieuwe verkeerswegen,
de tracewijziging, verbreding of opheffing van bestaande
gemeentelijke verkeerswegen omvat en het college van burge-
meester en schepenen bevindt dat de vergunning zijnentwege
kan worden verieend, gelden voor de behandeling van de
aanvraag de volgende bijkomende formaliteiten:

1° de aanvraag wordt onderworpen aan de speciale regelen
van openbaarmaking bedoeld in de artikelen 113 en 114;

2° de gemeenteraad neemt kennis van het resultaat van
het onderzoek en neemt een besluit over de zaak van de wegen
alvorens het college van burgemeester en schepenen over de
vergunningsaanvraag beslist.

§ 2. Heeft de gemeenteraad over de zaak van de wegen
geen beslissing moeten nemen of zich van beslissing over de
zaak van de wegen onthouden en is beroep ingesteld, dan
roept de Executieve de gemeenteraad samen, in voorkomend
geval op verzoek van het Stedebouwkundig College. De
gemeenteraad moet dan over de zaak van de wegen een beslis-
sing nemen en ze mededelen binnen een termijn van zestig
dagen te rekenen vanaf de samenroeping; zo nodig gaat het
college van burgemeester en schepenen over tot het in § 1, 1°,
bedoelde openbaar onderzoek.

In dat geval wordt de termijn die aan het Stedebouwkundig
College of de Executieve voor de mededeling van hun beslis-
sing over het beroep is voorgeschreven, verlengd met de tijd
die de gemeenteraad werkelijk heeft gebruikt om zijn besluit
over de zaak van de wegen mede te delen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre IV. — Du certificat d'urbanisme

Section I". — Notion

Art. 156 (ancien art. 147). Le certificat d'urbanisme est un
document qui peut etre demande prealablement au permis
d'urbanisme ou de lotir et qui ne dispense pas de 1'obtention
de 1'un ou 1'autre de ces permis.

Hoofdstuk IV. — Stedebouwkundig attest

Afdeling I. — Begrip

Art. 156 (oud art. 147). Het Stedebouwkundig attest is een
document dat mag aangevraagd worden voor de stedebouw-
kundige vergunning of voor de verkavelingsvergunning en dat
niet tot vrijstelling van het verkrijgen van deze vergunningen
leidt.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, nous abordons ici
un nouveau chapitre, qui conceme le certificat d'urbanisme,
essentiel dans la pratique meme du marche immobilier. Cet
element est fondamental pour la securite des negociations. II
est entre dans les mceurs et je constate que I'on se prepare
aujourd'hui a modifier de maniere assez importante son
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contenu, a confier a 1'Executif de nombreux pouvoirs en la
matiere et tout cela par une serie d'articles.

Si tout Ie monde s'est plu, a de nombreuses reprises, a se
referer et a rendre hommage au travail qu'ont realise les
rapporteurs, je suis assez etonne du caractere pour Ie moins
lacunaire des travaux concernant ce chapitre. Peut-etre y avait-
il moins de monde en Commission ce jour-la? Je tiens a
preciser, pour ma part, que je ne suis ni membre effectii ni
membre suppleant de la Commission. Si j'ai assiste occasion-
nellement aux travaux de celle-ci, c'est simplement en tant
qu'auteur d'une proposition, proposition qui devrait d'ailleurs
normalement faire 1'objet du meme examen que Ie present
projet.

Je me permets done de signaler que je n'ai pas trouve dans
Ie rapport les explications que je serais en droit d'attendre
alors que, pendant toute la procedure d'examen des articles,
je me suis plu a souligner Ie probleme. Les travaux de la
Commission semblent avoir ete plus rapides en ce qui conceme
ce point precis, a moins que les choses n'aient paru evidentes
aux membres de la Commission. Elles sont, en ce qui me
concerne, loin d'etre claires!

Les articles 156 a 160 relatifs aux certificats d'urbanisme
suscitent une' importante objection de ma part. Des lors que
Ie certificat d'urbanisme ne cree aucun droit en ce qui conceme
Foctroi du permis de lotir et du permis de batir — on ne peut,
en effet, entreprendre des travaux sur la base de ce permis —,
il nous parait tout a fait vain et inutile d'en alourdir la
procedure de demande en la calquant — c'est mentionne dans
Ie projet d'ordonnance — exactement sur la procedure relative
aux permis d'urbanisme.

Le fait d'appliquer — alors que, je Ie repete. Ie certificat
d'urbanisme n° 2 ne confere aucun droit — a 1'ensemble du
systeme de delivrance des CU n° 2 le meme systeme de recours
administratifs que ceux prevus en matiere de permis me semble
tout a fait excessif. Demain, lorsqu'on aura delivre un certificat
d'urbanisme, on ira en recours et dans les faits, le certificat
d'urbanisme perdra une grande partie de son attrait. Ainsi,
helas! la securite de toutes les transactions immobilieres en
souffrira tres certainement.

Par ailleurs, j'ai ete tres surpris de constater combien cette
similitude avec le permis de batir, dans le chef du Secretaire
d'Etat, va jusqu'a donner raison a un commissaire estimant
qu'a ce niveau, le detail des charges d'urbanisme, qui pour-
raient etre imposees au futur demandeur de permis, est inutile.

Le Secretaire d'Etat, en commission, a marque son accord
sur cette analyse. II precisait qu'il ne faudrait pas en deduire,
pour autant, qu'il n'y aura pas de charges d'urbanisme au
niveau du permis d'urbanisme ou de lotir. Effectivement, on
va done, meme en cette matiere, jusqu'a parler de charges
d'urbanisme, ce qui est evidemment un comble pour un certifi-
cat qui finalement n'accorde aucun droit!

J'estime que la logique commande, a notre sens, soit de
reconnaitre au certificat d'urbanisme une valeur propre, soit,
a defaut d'organiser une procedure simplifiee pour 1'introduc-
tion de la demande en s'abstenant de transposer a cette matiere
la regle de 1'epuisement des voies de recours administratifs
ainsi que la tutelle specifique de la suspension ou de 1'annula-
tion d'un acte qui n'est pas susceptible de recevoir la moindre
execution.

En realite, le certificat d'urbanisme n° 2 doit s'interpreter
comme etant la foumiture, par une administration, de rensei-
gnements quant aux possibilites de construire sur un terrain
et de prevoir, a cet endroit, telle ou telle affectation.

Etant donne que le dossier a fait 1'objet d'une delivrance
par radministration en question, 1'on peut supposer qu'une
procedure du permis d'urbanisme, ayant le meme objet, qui
serait ensuite introduite, serait effectivement delivree, du moins
si elle est introduite dans un delai relativement bref, mais en
soi, le CU n° 2 ne permet aucune possibilite d'action EI son
titulaire.

Par consequent, vouloir aujourd'hui alourdir a ce point la
procedure du CU n° 2 est evidemment en harmonie totale
avec la globalite de votre projet, qui complique singulierement
plusieurs aspects du droit de Furbanisme mais reellement, cela
me parait tout a fait excessif.

M. le President. — L'article 156 est adopte.
Artikel 156 is aangenomen.

Section II. — Procedure de delivrance

Art. 157 (anden art. 148). L'Executif determine la composi-
tion du dossier de la demande ainsi que la forme des decisions
en matiere de certificat d'urbanisme.

Afdeling 11. — Afgifteprocedure

Art. 157 (oud art. 148). De Executieve stelt de samenstel-
ling van het aanvraagdossier en de vorm van de beslissingen
inzake het stedebouwkundig attest vast.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, aucun amendement
n'a ete depose a cet article alors que nous aurions pu le faire.
L'article 157 stipule que :«l'Executif determine la composition
du dossier de la demande ainsi que la forme des decisions en
matiere de certificat d'urbanisme ».

Plus je reflechis et plus je me dis qu'au lieu de parler de
«la forme des decisions en matiere de certificat d'urbanisme »,
on aurait du parler de forme d'avis en matiere de certificat
d'urbanisme. En effet, le certificat d'urbanisme, dans sa philo-
sophic actuelle est un accord de principe. II permet d'emettre
un avis favorable ou non, unanime ou partage, selon le cas en
comite de concertation. II ne s'agit done pas a proprement
parler d'une decision sur un projet bien determine.

J'insiste sur ce point parce que nous avons eu precedem-
ment, dans ce debat, un echange de vues sur le droit a 1'indem-
nisation eventuelle a la suite d'un certificat d'urbanisme nega-
tif. Mais ce droit a 1'indemnisation nalt aussi du fait que 1'on
prevoit qu'un certificat fait 1'objet d'une decision. Je voudrais
insister sur le fait que, pour le groupe PRL — eventuellement,
M. le Secretaire d'Etat precisera sa pensee — le certificat
d'urbanisme est une procedure qui doit rester souple — c'est
notamment le souhait des milieux professionnels —, rapide,
et permettre de degager un accord de principe sur un certain
nombre de points essentiels d'un projet. Done, il se situe au
niveau de 1'accord de principe et non d'une decision qui, bien
entendu, ne dispense pas, tel qu'indique a Particle 156, de
1'obtention d'un permis.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je souhaiterais interve-
nir a 1'article 157 qui donne des delegations extremement larges
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a 1'Executif puisque celui-ci, en determinant la composition du
dossier — ce qui pourrait apparattre coimne une habilitation
purement adininistrative — determine en realite ce que sera
demain Ie contenu du futur certificat d'urbanisme numero 2,
Ie CU2.

Interroge en Commission, Ie Secretaire d'Etat a repondu
qu'il n'avait pas encore etabli la liste exhaustive des documents
qui seront demandes, mais que cette liste sera en quelque sorte
un approfondissement de 1'arrete existant.

On donne ici une serie d'exemples. Chacun sait, quand on
parle de CU2 qu'il est question d'implantation, d'affectation,
de volume, etc. Cependant, on peut etre particulierement
inquiet car si la volonte de 1'Executif, qui apparalt clairement
dans Ie texte, est de restreindre fortement Ie recours a cette
norme en matiere d'urbanisme et, si dans une volonte planifi-
catrice, il entend compliquer les procedures en la matiere, il
pourrait parfaitement, demain, avec cette delegation, definir
une composition de dossier qui reviendrait purement et simple-
ment, a imposer pour un certificat d'urbanisme quasiment Ie
meme dossier que celui qui est necessaire pour introduire un
permis d'urbanisme.

S'agissant d'une delegation ires importante, je souhaiterais
que Ie Secretaire d'Etat et 1'Executif prennent 1'engagement
aujourd'hui, comme cela se pratique souvent lorsque Ie pou-
voir legislatif est amene a deleguer des competences a 1'Execu-
tif, de venir devant la Commission avec leurs projets d'arretes
afin que 1'on puisse en discuter.

II s'agit d'une matiere importante. Le contenu meme du
futur certificat d'urbanisme interesse beaucoup de monde, et
il serait a mon sens logique que notre Assemblee puisse exiger
que le Ministre vienne le presenter, comme cela se fait notam-
ment en commission d'lnfrastructure de la Chambre avec le
Ministre Dehaene.

II n'y a en la matiere aucune defiance vis-a-vis de 1'Executif,
mais simplement la volonte d'un dialogue, en Commission,
sur les modalites selon lesquelles 1'Executif execute une delega-
tion qui lui est ainsi attribute.

Je voudrais entendre M. le Secretaire d'Etat a cet egard et
voir s'il parle au nom de 1'Executif sur ce point.

La parole est a M. Hotyat, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, je m'etonne que, subitement, sur un
article relatif au certificat d'urbanisme, on parle d'un arrete
d'application panni les quelques dizaines qui seront a
prendre...

M. Draps. — Celui-ci est fondamental.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Tout est important. II va de soi qu'il vous sera toujours
loisible d'interpeller 1'Executif sur 1'arrete qui fixera la compo-
sition de ce dossier si vous le trouvez excessif.

II est bien evident, je tiens a le souligner, que nous n'aurions
pas prevu tout le dispositif existant en matiere de certificat
d'urbanisme si c'etait pour rendre le contenu de ce dossier
identique a celui du dossier du permis de batir. Nous avons
explique a plusieurs reprises que le certificat d'urbanisme avait
pour but d'eviter que, dans un certain nombre de cas, notam-
ment pour des pouvoirs publics demandeurs de subsides, 1'on
doive etablir un dossier complet de demande de batir.

En tant qu'echevin, vous devez savoir que lorsqu'on
demande par exemple des subsides aux Communautes, deja
au niveau de 1'avant-projet, il faut fournir un certificat d'urba-
nisme attestant que le projet a recu 1'aval de 1'admiiustration
de 1'urbanisme competente.

M. le President. — L'article 157 est adopte.

Artikel 157 is aangenomen.

Art. 158 (ancien art. 149). Le certificat d'urbanisme est
delivre selon la meme procedure, dans les memes delais et par
les memes autorites que ceux prevus pour les permis aux
articles 109 a 114,116 a 119 et 123.

Art. 158 (oud art. 149). Het stedebouwkundig attest wordt
afgegeven volgens dezelfde procedure, binnen dezelfde termij-
nen en door dezelfde overheid als die voorzien in de
artikelen 109 tot 114,116 tot 119 en 123 voor de vergunningen.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 159 (ancien art. 150). Le fonctionnaire delegue peut
suspendre et 1'Executif annuler un certificat d'urbanisme
delivr6 par le college des bourgmestre et echevins dans les
formes et delais prevus pour la suspension et 1'annulation des
permis aux articles 124 a 127.

Art. 159 (oud art. 150). Een stedebouwkundig attest, afge-
geven door het college van burgemeester en schepenen, kan
door de gemachtigde ambtenaar worden geschorst en door de
Executieve worden vemietigd in de vorm en binnen de termij-
nen voorzien in de artikelen 124 tot 127 voor de schorsing en
de vernietiging van de vergunningen.

Pas d'observations?"

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 160 (ancien art. 151). Le demandeur, le college des
bourgmestre et echevins et le fonctionnaire delegue peuvent
deposer un recours contre un certificat delivre dans les condi-
tions prevues aux articles 128 a 136.

Art. 160 (oud art. 151). De aanvrager, het college van
burgemeester en schepenen en de gemachtigde ambtenaar kun-
nen in beroep gaan tegen een afgegeven attest, onder de voor-
waarden voorzien in artikelen 128 tot 136.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.
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Section III. — Effets du certificat d'urbanisme

Art. 161 (ancien art. 152). Sous reserve des resultats de
1'mstruction approfondie a laquelle il serait precede si une
demande de permis etait introduite, Ie certificat d'urbanisme
indique dans quelle mesure la destination envisagee pour Ie
bien et les actes et travaux prevus sur celui-ci sont susceptibles
d'etre agrees.

Afdeling III. — Gevolgen van het stedebouwkundig attest

Art. 161 (oud art. 152). Onder voorbehoud van de resulta-
ten van de grondige behandeling die zou plaatsvinden indien
een vergunningsaanvraag zou worden ingediend, duidt het
stedebouwkundig attest aan in weike mate de voorgenomen
bestemming voor het goed en de handelingen en werken die
crop zouden worden uitgevoerd, kunnen worden aanvaard.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 162 (ancien art. 153). Le certificat d'urbanisme reste
valable pendant deux ans a partir de la date de sa delivrance.

Art. 162 (oud art. 153). Het stedebouwkundig attest blijft
geldig gedurende tweejaar te rekenen vanafde afgifte ervan.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 163 (ancien art. 154). Lorsque la demande de certificat
d'urbanisme a ete soumise a des mesures particulieres de
publicite, la demande de permis en est dispensee, a condition
que des motifs nouveaux qui justifieraient de telles mesures ne
soient pas apparus. Toutefois, 1'avis de la commission de
concertation reste requis si une disposition reglementaire com-
prise dans un plan ou un reglement d'urbanisme le prevoit.

Art. 163 (oud art. 154). Wanneer de aanvraag om een
stedebouwkundig attest aan speciale regelen van openbaarma-
king is onderworpen, is de vergunningsaanvraag daarvan vrij-
gesteld, op voorwaarde dat er geen nieuwe redenen die derge-
lijke maatregelen zouden rechtvaardigen, zijn ontstaan. Het
advies van de overlegcommissie blijft evenwel vereist indien
dat wordt voorgeschreven door een in een plan of in een
stedebouwkundig reglement opgenomen bepaling.

M. le President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 105) que void:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 105) voor:

« Supprimer cet article.»

« Dit artikel te doen vervallen.»
La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur le President, je voudrais intervenir
au sujet de cet article, parce qu'il nous semble etre une preuve
que, dans le projet d'ordonnance que nous examinons ce soir,
1'interpretation de la notion du certificat d'urbanisme par
rapport au CU2 qui existe actuellement dans la loi de 1962
est une deviation un peu insidieuse de son esprit.

Je voudrais, pour expliquer mon propos, rappeler qu'en
effet les CU2 sont generalement des documents schematiques,
peu precis, qui ne permettent pas de se donner une idee precise
de 1'ampleur du projet et de ses caracteristiques architecturales.

En effet, le certificat d'urbanisme est destine a eclairer le
demandeur sur les chances de voir agreer la destination qu'il
compte donner a un bien et les travaux qu'il projette d'y
effectuer et a quelles conditions.

II s'agit bien. Monsieur le President, et c'est important,
d'une demande de principe qui permet d'orienter la suite de
1'etude ou du projet, ou, eventuellement, de 1'abandonner.

La fonction principale du certificat d'urbanisme est de
sender les intentions du pouvoir public, avant de se lancer
eventuellement dans des etudes plus approfondies au niveau
d'une veritable demande de permis de batir.

D'ailleurs, il est important de rappeler que la reponse de
1'autorite publique a une demande de CU2 est donnee sous
reserve de 1'instruction approfondie a laquelle il serait procede,
si une telle demande de permis etait introduite. C'est dire si,
dans la plupart des cas, le projet presente sera souvent au
stade de 1'esquisse et des intentions generates. Des lors, il n'est
done pas opportun, a nos yeux, de raccourcir la procedure de
delivrance d'un permis de batir qui viendrait de le concretiser
au terme d'etudes plus approfondies, en faisant 1'economie de
la procedure d'enquete.

A Bruxelles, 1'experience nous a souvent montre le fosse
important qui separe generalement les premieres esquisses,
c'est-a-dire au stade du CU2, du projet definitif, au stade du
permis de batir. Ainsi, celui-ci doit-il faire 1'objet d'un examen
approfondi par toutes les parties interessees.

Nous estimons done, Monsieur le President, que decider
du contraire serait dangereux et c'est pour cela que nous
estimons que, si les prescriptions des plans reglementaires
1'exigent, la demande de permis de batir doit a nouveau etre
soumise a enquete. •

Par rapport a cette proposition d'amendement, le secretaire
d'Etat nous a repondu en commission que, si des motifs
nouveaux le justifiaient, il y avait lieu de proceder a une
seconde enquete publique. Cette justification nous semble
insuffisante et j'aimerais que le Secretaire d'Etat nous precise
ce qu'il entend par « motifs nouveaux ».

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. —Monsieur le President, mon intervention
portera sur un tout autre point que celle de notre collegue De
Bie. En effet, depuis le debut de 1'examen du projet article par
article, le PRL n'a pas menage ses critiques a chaque article
evoquant cette notion biscornue de charges d'urbanisme.

L'article 163 traite, lui aussi, des charges d'urbanisme
puisqu'il prevoit notamment que, lorsque la demande de certi-
ficat d'urbanisme a ete soumise a des mesures particulieres de
publicite, la demande de permis en est dispensee.

J'en arrive a la question qui nous occupe et qui concerne
ces fameuses charges d'urbanisme visees a 1'article 86 du projet
d'ordonnance. Un probleme se pose, me semble-t-il, au niveau
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de la procedure, quant aux charges d'urbanisme dont nous
avons deja dit tout Ie mal qu'il fallait en penser, charges
d'urbanisme qui pourraient apparaitre entre la delivrance du
certificat d'urbanisme et la d6Uvrance du permis.

Lors de la discussion en commission, il est apparu qu'il
n'y avait pas d'enquete qui portait specifiquement sur les
charges d'urbanisme en tant que telles. Nous avons egalement
pu obtenir un certain nombre d'explications dont il ressort
que lorsque ces charges d'urbanisme etaient d'emblee, des Ie
debut de la procedure, incorporees dans Ie dossier, elles ne
devraient pas faire 1'objet d'une nouvelle enquete publique.

Par ailleurs, il nous a egalement ete repondu en cours de
discussion — Ie rapport en fait foi — que si Ie projet de permis
etait conforme au certificat d'urbanisme — et c'est d'ailleurs
ce que prevoit la disposition de Particle 163 du projet d'ordon-
nance — il n'y avait pas lieu de faire une enquete publique
separee sur les charges d'urbanisme elles-memes.

Jusque la, independamment des reserves que nous avons
deja formulees par rapport a d'autres articles de votre projet,
je dirais que cela n'a rien de trop inquietant. La ou nous
sommes beaucoup plus inquiets, c'est quant aux explications
fournies dans Ie rapport ou 1'on precise expressis verbis qu'il
y a bien lieu de distinguer la realisation du permis de batir de
la realisation des charges.

Je vous dis tout de suite que cette facon de presenter
cette distinction que 1'on essaie d'instaurer entre Ie permis
d'urbanisme et ces fameuses charges d'urbanisme qui ne sont
rien d'autres que des compensations nous paralt tout a fait
artificielle. On va aboutir a une situation qui me semble
etre la negation meme de la transparence, dans un domaine
beaucoup trop important pour qu'on 1'abandonne uniquement
a la discretion de 1'Executif, sans qu'il y ait un veritable
controle democratique.

En effet, si un certificat d'urbanisme a ete accorde pour
un batiment et que la demande de permis est conforme au
certificat d'urbanisme, il n'y a aucune raison, nous dit-on, de
ne pas accorder Ie permis des lors que des charges d'urbanisme
ont ete prevues d'emblee. C'est la que reside notre interroga-
tion : cela signifie-t-il — et j'ai peur que ce soit Ie cas — que
lorsque des charges d'urbanisme sont imposees a posteriori,
on ne procedera pas a une nouvelle enquete dans la mesure
ou, pour refuser cette nouvelle enquete sur la notion spedfique
de charges d'urbanisme, on invoque Ie fait que les charges
d'urbanisme qui seraient imposees ne seraient pas des moyens
nouveaux, des motifs nouveaux.

Ces charges d'urbanisme «liees» a un permis d'urbanisme
me paraissent precisement repondre a la definition du motif
nouveau quijustifie que de nouvelles mesures d'enquete ou de
publicite soient precisement adoptees. Je crois que 1'article tel
qu'il peut etre interprete a la lecture du rapport est la negation
meme de la transparence et de la democratic. II nous donnera
d'enormes difficultes d'application pratique.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, M. Ie Secretaire
d'Etat n'a pas repondu a ma demande d'eclaircissements quant
aux motifs.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, on m'a interroge en Commission
sur les motifs nouveaux. Un membre m'a demande, a titre
d'exemple, si une modification des gabarits constituait un
motif nouveau. J'ai repondu par 1'affirmative. Cette modifica-

tion est evidemment une donnee essentielle, de meme qu'une
nouvelle affectation.

Les motifs nouveaux sont des modifications des donnees
fondamentales contenues dans la demande initiale. Je crois
avoir repondu a cette question en Commission de facon plus
precise encore.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, cette notion est
effectivement fort importante. La pratique de plus en plus
frequente est de demander des certificats d'urbanisme pour de
tres grands projets, ce qui est, a mon sens, une philosophic
tout a fait positive, etant donne qu'ainsi, et Ie demandeur et
les pouvoirs publics peuvent apprecier si Ie projet presente est
oui ou non acceptable, s'il faut apporter des modifications, si
les affectations proposees sont celles pour lesquelles 1'autorite
pourrait eventuellement delivrer un permis.

Mais 1'inquietude de mon groupe porte justement sur Ie
fait que, si nous defendons une philosophic d'un certificat
d'urbanisme relativement allege, relativement schematique,
avec un plan de masse, avec des affectations precises, pour
les tres grands projets, les prescriptions architecturales et Ie
caractere esthetique du projet final sont aussi importants. Des
lors, il nous semble interessant de prevoir dans ce cas une
nouvelle enquete publique ou, du moins. Monsieur Ie Secre-
taire d'Etat — c'est une proposition de compromis entre notre
amendement et Ie texte de 1'Executif — la reconvocation des
personnes qui, lors de la premiere enquete publique, ont mon-
tre de 1'interet pour Ie projet. II faudrait leur signaler qu'une
nouvelle reunion de la commission de concertation aura lieu
et qu'un nouvel examen du projet presente interviendra pour
une demande de permis.

A ce moment-la, une plus grande information circulerait,
entramant la possibilite d'intervenir dans Ie cadre d'une
enquete publique sur des details qui, vous en conviendrez avec
moi, sont parfois importants, surtout si I'on veut relever la
qualite d'un certain nombre de projets.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, Mme Nagy a fait reference essentiel-
lement a des problemes d'esthetique. L'avis de la commission
reste requis si une disposition reglementaire comprise dans un
plan ou un reglement d'urbanisme Ie prevoit. Je prends a
titre d'exemple ce qui se passe dans les zones de protection
esthetique du plan de secteur. Vous savez que, quand des actes
et travaux doivent y etre effectues, ils sont soumis a 1'avis de
la commission de concertation sans qu'il y ait enquete publi-
que. Tel est Ie sens de la demiere phrase de 1'article.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, justement ma propo-
sition etait une proposition intermediaire. II y a id reunion de
la commission de concertation, mais il n'y a plus d'enquete
publique et il n'y a pas d'avertissement de personnes qui, lors
de la premiere enquete publique, auraient montre leur interet.
J'attire done 1'attention de M. Ie Secretaire d'Etat sur la
possibilite d'une plus grande information. En effet, s'il est vrai
que la commission de concertation se reunit, il est vrai aussi
que Ie public interesse qui a assiste a la premiere reunion
publique de la concertation n'est plus prevenu. Un certain
nombre de projets posent probleme lors du passage du stade
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du certificat d'urbanisme au stade de demande de pennis de
batir. II serait interessant de reflechir a ce probleme.

— L'amendement et Particle 163 sont

Het amendement en artikel 163 worden aangehouden.

M. Ie President.
reserves.

TrrRE IV. — Des reglements d'urbanisme
et des renseignements

Chapitre I". — Des reglements d'urbanisme

Section I". — Les reglements regionaux d'urbanisme

Art. 164 (ancien art. 155). L'Executif peut edicter un ou
des reglements regionaux d'urbanisme contenant des disposi-
tions de nature a assurer notamment:

1° la salubrite, la conservation, la solidite et la beaute des
constructions, des installations et de leurs abords ainsi que
leur securite, notamment leur protection centre Fincendie et
1'inondation;

2° la qualite thermique et acoustique des constructions,
les economies d'energie et la recuperation des energies;

3° la conservation, la salubrite, la securite, la viabilite et
la beaute de la voirie, de ses acces et de ses abords;

4° la desserte des immeubles par des equipements d'mteret
general et concemant notamment les distributions d'eau, de
gaz, d'electricite, de chauffage, de telecommunications et 1'en-
levement des immondices;

5° les normes minimales d'habitabilite des logements;
6° la qualite residentielle et la commodite des circulations

lentes, notamment par rempechement des bruits, poussieres
et emanations accompagnant 1'execution des travaux, et I'in-
terdiction de ceux-ci pendant certaines heures et certains jours;

7° Faeces des immeubles, batis ou non, ou parties de ces
immeubles accessibles au public, des installations et de la
voirie, par les personnes a mobilite reduite;

8° la securite de 1'usage d'un bien accessible au public.
Ces reglements peuvent concemer notamment les construc-

tions et les installations au-dessus et eh dessous du sol, les
enseignes, les dispositifs de publicite et d'affichage, les anten-
nes, les canalisations, les clotures, les depots, les terrains non
batis, les plantations, les modifications au relief du sol et
1'amenagement d'emplacements destines a la circulation et au
parcage des voitures en dehors de la voie publique.

Ces reglements d'urbanisme ne peuvent deroger aux pres-
criptions imposees en matiere de grande voirie.

Us sont applicables a tout Ie territoire regional, ou a une
partie de ce territoire dont ils fixent les limites.

TITEL IV. — Stedebouwkundige reglementen
en inlichtingen

Hoofdstuk I. — Stedebouwkundige reglementen
Afdeling I. —.Gewestelijke Stedebouwkundige

reglementen

Art. 164 (oud art. 155). De Executieve kan een of meer
gewestelijke Stedebouwkundige reglementen vaststellen, die
bepalingen bevatten om onder meer te voorzien in:

1° de gezondheid, de instandhouding, de stevigheid en de
fraaiheid van de bouwwerken, de installaties en hun omgeving,
alsmede hun veiligheid, met name de beveiliging tegen brand
en overstroming;

2° de thermische en akoestische kwaliteit van de bouwwer-
ken, de energiebesparingen en de energieterugwinning;

3° de instandhouding, de gezondheid, de veiligheid, de
bruikbaarheid en de schoonheid van de wegen, de toegangen
en de omgeving ervan;

- 4° de aanleg van voorzieningen van openbaar nut ten
behoeve van de gebouwen, met name wat betreft de water-,
gas- en elektriciteitsvoorziening, de verwarming, de telecom-
municatie en de vuilophaling;

5° de minimumnormen inzake bewoonbaarheid van de
woningen;

6° de woonkwaliteiten en net gemak van het langzaam
verkeer met name door voorkoming van lawaai, stof en rook
bij de uitvoering van werken, en door deze werken op bepaalde
uren en dagen te verbieden;

7° de toegang voor de personen met verminderde beweeg-
lijkheid tot al dan niet bebouwde onroerende goederen of
delen ervan toegankelijk voor het publiek, tot installaties en
wegen;

8° de gebruiksveiligheid van een voor het publiek toegan-
kelijk goed.

Deze reglementen kunnen onder meer betrekking hebben
op de bouwwerken en installaties boven en onder de grond,
op de uithangborden en de reclame-inrichtingen, de antennes,
de leidingen, de afsluitingen, de opslagplaatsen, de onbe-
bouwde terreinen, de beplantingen, de wijziging van het relief
van de bodem, en de inrichting van ruimten ten behoeve van
het verkeer en het parkeren van voertuigen buiten de openbare
weg. .

Deze Stedebouwkundige reglementen mogen niet afwijken
van de opgelegde voorschriften inzake de grote wegen.

Zij zijn van toepassing op het gehele grondgebied van het
Gewest, of op een deel ervan waarvan zij de grenzen bepalen.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 106) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 106) voor:

»Remplacer Ie septimo par:
« 7o I'accessibilite aux personnes a mobilite reduite des bail-

ments ou parties de bailment ouverts au public et des espaces
publics;»

«Het 7° te doen vervangen door:

« 7° De toegankelijkheid van de voor het publiek toeganke-
lijke gebouwen of delen ervan, en van de openbare ruimten voor
personen met beperkte beweeglijkheid;»

La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, nous avons
reecrit Ie 7° en vue d'une meilleure lisibilite de cet article. On
y parle des personnes a mobilite reduite et de leur accessibilite
aux differents lieux publics. Nous nous sommes inspires du
texte neerlandais — qui met en evidence cette accessibilite aux
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personnes a mobilite reduite et, en reecrivant Ie texte francais,
nous avons mis en exergue cette accessibilite.

Nous indiquons ensuite les batiments et les lieux ou cette
accessibilite doit etre assuree. Le texte nous paratt ainsi plus
lisible.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, je souhaite intervenir
sur 1'article 164 qui est le premier du litre IV traitant des
reglements d'urbanisme et des renseignements.

II s'agit d'une matiere importante, tant en ce qui conceme
les reglements regionaux que communaux. Les reglements
communaux d'urbanisme qui seront traites a partir de
1'article 167, c'est-a-dire les reglements de batisse, sont pour
la plupart inspires d'un reglement quelque peu desuet de la
Ville de Bruxelles, qui date des annees 30 et doit done etre
actualise.

Au niveau regional, 1'actuel reglement d'agglomeration qui
est encore en vigueur doit lui aussi etre modernise sur certains
aspects.

C'est avec raison que 1'article 164 enumere un ensemble
de dispositions qui doivent etre incluses dans le futur reglement
regional. Cette liste n'est pas exhaustive et il faut tenir compte
des besoins que nous n'imaginons pas encore aujourd'hui,
mais qui pourraient naitre demain.

Ce qui m'inquiete, c'est le libelle du premier alinea de cet
article 164 selon lequel «l'Executif peut edicter un ou des
reglements regionaux d'urbanisme. A 1'article 167, nous ver-
rons qu'au niveau communal, il peut y avoir effectivement
plusieurs reglements communaux pour des quartiers differents.
Mais il ne faudrait pas qu'au niveau regional, il y ait une
superposition des reglements regionaux pour un meme terri-
toire. Je m'explique: nous avons deja quatre plans regionaux
et nous aurons un reglement communal. Aussi, je crois que
le reglement regional doit etre un reglement unique pour
1'ensemble des dix-neuf communes, de maniere a ce que les
gens sachent, lorsqu'ils consultent le reglement regional d'ur-
banisme, que tout y est repris. Peut-etre me citerez-vous
I'exemple du square Ambiorix ou, actuellement, un reglement
s'applique a plusieurs communes, ce qui peut parfaitement se
concevoir au niveau des reglements communaux. Mais si on
voulait proceder de meme au niveau d'un reglement regional,
il faudrait qu'il s'agisse d'un reglement regional complet et
precis.

Ce que je veux 6viter, c'est que pour une meme partie du
territoire de la region, il y ait chevauchement de deux regle-
ments d'urbanisme et que, des lors, les gens ayant connaissance
d'un seui s'imaginent disposer de toute 1'information neces-
saire. Les choses seront deja suffisamment complexes ainsi
avec le reglement communal de batisse, le reglement d'agglo-
meration de batisse, et eventuellement les deux plans.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, je voudrais comple-
ter ce qui a etc dit par M. Cools. Effectivement, le titre IV
du projet d'ordonnance qui nous est sounds traite dans ses
chapitres et ses sections d'une matiere relativement impor-
tante. Je voudrais souligner une nouvelle fois qu'independam-
ment de cette multiplication — sciemment voulue par la majo-
rite — de degres de planification et de reglementation — M.
Cools 1'a fait observer a juste titre — les differents reglements,
les differentes matieres enumerees a 1'article 164 sont a ce
point innombrables et couvrent un champ d'application telle-

ment vaste, qu'il nous paralt inevitable que des chevauche-
ments se produisent non seulement entre differents reglements
d'urbanisme, mais aussi avec des reglementations et des legisla-
tions prises par d'autres types de pouvoirs, par d'autres types
d'instances. Au niveau de la securite juridique, au niveau de
la clarte, au niveau de la comprehension et au niveau de la
transparence pour le citoyen, nous croyons que ces risques de
chevauchement sont un mal. Je ne m'explique la presence de
matieres definies de facon aussi vaste que par la volonte
planificatrice et tentaculaire dont 1'Executif marque la plupart
des dispositions de son projet d'ordonnance.

Je crois que les risques d'empietement et de chevauchement
de competences sont incontestables dans 1'article 164.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je voudrais egalement
intervenir a propos de 1'article 164.

M. le President. — Je vous signale que vous etes le troisieme
intervenant du meme groupe a propos de cet article. Je tiens
a constater la chose, en raison des accords qui ont ete conclus.

M. Draps. — Monsieur le President, j'invite tous les mem-
bres du Conseil et plus particulierement de la majorite, s'ils
ne 1'ont pas encore fait, a lire 1'ensemble des competences que
1'Executif pretend organiser de la sorte, dans le cadre de cette
ordonnance. Quel extraordinaire florilege! II y est question de
choses tres diverses: de la solidite des bailments a la beaute des
constructions en passant par les commodites de «circulation
lente». Je ne sais d'ailleurs pas ce que celle-ci recouvre. S'agit-
il de la circulation pietonne?

M. Moureaux, rapporteur. — Oui, cela a ete dit en Com-
mission.

M. Draps. — Enfin, il s'agit tout de meme d'un curieux
vocable. Je me permets simplement de remarquer ici que c'est
le champ d'action des divers reglements. La constellation de
reglements qu'il sera loisible a 1'Executif d'elaborer dans le
cadre de cet article est telle que I'on devrait s'interroger sur
les chevauchements qui existeront incontestablement tant avec
d'autres legislations qu'avec des reglements communaux qui
sont effectivement nombreux et varies.

Cela revient en realite a deposseder les communes de leur
pouvoir.

M. Moureaux, rapporteur. — C'est le meme texte que celui
qui existait precedemment.

M. Draps. — Si demain, on applique cette ordonnance,
dans le cadre d'une Region.

M. Moureaux, rapporteur. — C'etait un reglement natio-
nal qui etait prevu. II est devenu regional...

M. Draps. — Un reglement national? Je me permets quand
meme de penser que vous retardez, Monsieur Moureaux! Un
reglement national en ces matieres-la! On va regler notamment
les installations au-dessus et en dessous du sol, les enseignes,
les dispositifs de publicite, et meme les plantations!

M. Moureaux, rapporteur.
1962!

- C'etait prevu dans la loi de
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M. Draps. — Moi qui suis municipaliste depuis quelques
annees...

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, pour eviter a M, Draps de perdre
son temps, j'aurais pu lui conseiller de lire prealablement
Particle 59 de la loi organique de 1962. II aurait constate qu'a
part 1'ajout des 2°, 5° et 7°, on retrouve la quasi-totalite...

M. Draps. — Et 1'8° ...

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— On retrouve la quasi-totalite des matieres. Je puis vous lire
la loi de 1962, cela s'y trouve aussi.

M. Draps. — Monsieur Ie President, je suis interrompu de
part et d'autre et personne ne sait ou je veux en arriver. Si
1'on ni'interrompt continuellement, je devrai reprendre mon
intervention depuis Ie debut. Mais je pense que ce n'est pas
necessairement susceptible de faire avancer nos travaux
comme tout Ie monde Ie souhaite.

M. Cools me tend d'une main charitable I'article 59 de la
loi du 29 mars 1962. Comme de nombreuses legislations, celle-
ci n'a pas ete raise en ceuvre dans les faits.

M. Moureaux, rapporteur. — On essaie depuis 1925. C'est
la raison pour laquelle on 1'a regionalisee.

M. Draps. — Je suis sur que la Region va essayer de
1'appliquer et qu'il ne lui faudra pas 25 ans pour s'arroger
1'ensemble des competences communales en matiere de regle-
ment de police et de reglement d'urbanisme. Je vais d'ailleurs,
Monsieur Moureaux, vous apporter la preuve de vos inten-
tions : elle se situe a 1'alinea 5 de I'article 167. Nous y viendrons
dans un instant. Pour la coherence de mon expose, je ne puis
resister au plaisir d'apporter a M. Moureaux la preuve que les
intentions queje denonce existent bel et bien dans les faits.

A cet egard, un delai de trente jours est laisse aux conseils
communaux pour se prononcer sur les propositions du regle-
ment dans ces multiples matieres. C'est tout a fait inapplicable.
Demain, on va consulter divers conseils communaux puisque
les matieres sont evidemment supracommunales et que toutes
les communes de la Region seront probablement, du moins
certaines d'entre elles, regroupees. On leur donne trente jours
pour que leurs conseils communaux puissent se prononcer.
On precise bien que 1'avis est repute favorable a 1'expiration
de ce delai. Cela conduit evidemment a deposseder les commu-
nes de la maitrise de ces dossiers. Ici, Monsieur Moureaux,
on ne prend pas la precaution de parler de vacances scolaires,
que ce soit en juillet ou en aout. On laisse trente jours.

M. Moureaux, rapporteur. — C'est une regle generate dans
1'ordonnance. Ne dites pas n'importe quoi.

M. Draps. — Nous avons conteste ce delai de trente jours.

M. Moureaux, rapporteur. — J'aimerais en etre convaincu.

M. Draps. — Nous avons conteste ce delai de trente jours
a tous les niveaux. Tous les municipalistes, membres de ce
Conseil, savent parfaitement que, dans les faits, Ie respect d'un
tel delai est impossible au niveau des usages des convocations
et de la periodicite des reunions des conseils communaux. J'y
trouve la preuve d'une volonte de mettre les communes dans
1'impossibilite, Ie jour ou il y aura concretisation reelle de ces

intentions, de faire remarquer a 1'Executifqu'elles ne sont pas
d'accord avec ces precedes.

M. Ie President. — Vous pouvez conclure.

M. Draps. — Je vais arreter ici. Je ne voudrais pas abuser
des instants du Conseil!

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, je n'ai pas recu
de reponse a mon amendement. J'aimerais savoir s'il est
accepte ou rejete. Je rappelle qu'il s'agit simplement d'une
reformulation du paragraphe qui vise a Ie clarifier. J'aimerais
savoir ce que Ie Secretaire d'Etat en pense.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— J'ai lu attentivement la proposition de M. De Bie. Elle dit
exactement la meme chose que Ie texte qui a ete vote par la
Commission. Des lors, je propose de conserver Ie texte de la
Commission.

M. Duponcelle. — II existe une difference: il est redige en
francais et non pas en «charabia». J'aimerais savoir ce que Ie
Secretaire d'Etat entend par «batiment non bati accessible au
public ».

M. Ie President. — Cela veut dire ce que dit Ie texte.

M. Duponcelle. — Cela ne correspond pas au texte neerlan-
dais qui rejoint notre formulation.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, il est exact que cette
partie de texte a suscite en Commission un debat qui a montre
que Ie texte propose par 1'ordonnance est redige de facon
incomprehensible. Des lors, nous avons pense qu'il etait plus
simple de Ie reecrire. A la lecture attentive des deux textes
neerlandais et francais, vous constaterez que Ie notre est une
traduction du texte neerlandais, ce dernier etant bien redige.
En revanche, Ie texte francais, axe sur des «immeubles batis
ou non» bu «partie de ces immeubles accessible au public»
est relativement incomprehensible. Sur 1'intention de 1'accessi-
bilite aux handicapes, nous sommes d'accord; nous avons pu
1'introduire de facon claire. dans I'article. Des lors, ecrivons-le
de facon comprehensible, de maniere a ce que cela puisse
inciter les demandeurs de permis a imposer cette accessibilite.
A defaut d'une telle demarche, cela restera lettre morte.

M. Ie President. — L'amendement et I'article 164 sont
reserves.

Het amendement en artikel 164 worden aangehouden.

Art. 165 (ancien art. 156). § I". L'Executif arrete Ie projet
de reglement regional d'urbanisme et organise une enquete
publique. Celle-ci est annoncee par voie d'affiches dans cha-
cune des communes de la Region, par avis insere au Moniteur
beige et dans au moins trois joumaux de langue francaise et
trois joumaux de langue neerlandaise diffuses dans la Region
ainsi que par un communique diffuse par voie radiophonique
et televisee selon les modalites fixees par 1'Executif. L'annonce
precise les dates du debut et de la fin de 1'enquete.

Apres que ces annonces ont etefaites, Ie projet de reglement
est depose pendant trente jours, aux fins de consultation par
Ie public, a la maison communale de chacune des communes
de la Region.
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Toutefois lorsque Ie projet de reglement ne s'applique qu'a
une partie du territoire regional, 1'enquete publique est limitee
aux communes concemees.

§ 2. Lorsque Ie projet de reglement s'applique a tout
Ie territoire regional, les reclamations et observations sont
adressees au secretariat permanent de la Commission regionale
dans Ie delai d'enquete sous pli recommande a la poste, ou
centre accuse de reception.

A 1'expiration du delai d'enquete, les conseils communaux
et les instances consultatives dont la liste est etablie par 1'Exe-
cutif, disposent d'un delai de trente jours pour rendre leur
avis. A 1'echeance, les avis qui n'auraient pas ete emis sont
reputes favorables.

Le projet de reglement est sounds a la Commission regio-
nale accompagne des reclamations et observations et des avis.
La Commission regionale emet son avis dans les trente jours
de la reception du dossier complet. A defaut d'avis dans ce
delai, la Commission regionale est reputee avoir emis un avis
favorable. Dans I'hypothese ou la Commission regionale n'est
pas valablement composee faute de designation de ses mem-
bres dans le delai prescrit a Particle 9, au moment ou. elle doit
rendre son avis, le delai de soixante jours prend cours a dater
de la designation de ses membres.

La moitie au moins des delais vises aux deuxieme et troi-
sieme alineas de ce paragraphe se situe en dehors des periodes
de vacances scolaires.

§ 3. Lorsque le projet de reglement ne s'applique qu'a une
partie du territoire regional, les reclamations et observations,
dont copies peuvent etre envoyees par leurs auteurs au college
des bourgmestre et echevins de la commune concemee, sont
adressees a 1'Executif dans le delai d'enquete sous pli recom-
mande a la poste ou centre accuse de reception.

Les reclamations et observations sont transmises dans les
vingt jours de la cloture de 1'enquete a la commission de
concertation concemee. Celle-ci consulte les administrations
et instances dont elle arrete la liste.

Ces administrations et instances rendent leur avis dans les
trente jours de la demande de lacommission de concertation.
A defaut d'avis dans ce delai, ces administrations et instances
sont reputees avoir emis uri avis favorable.

La commission de concertation emet son avis dans les
soixante jours de la reception du dossier. A defaut d'avis dans
ce delai, la commission de concertation est reputee avoir emis
un avis favorable.

La moitie au moins des delais presents aux troisieme et
quatrieme alineas se situe en dehors des periodes de vacances
scolaires.

§ 4. L'avis de la Commission regionale ou de la commission
de concertation est transmis a 1'Executif qui arrete definitive-
ment le reglement regional d'urbanisme. Lorsque 1'Executif
s'ecarte de 1'avis de la Commission regionale ou de la commis-
sion de concertation, sa decision est motivee.

Art. 165 (oud art. 156). § 1. De Executieve stelt het ontwerp
van gewestelijk stedebouwkundig reglement vast en organi-
seert een openbaar onderzoek. Dit onderzoek wordt aange-
kondigd door aanplakking in eike gemeente van het Gewest,
door een bericht in het Belgisch Staatsblad en id ten minste
drie nederiandstalige en drie franstalige dagbladen die in het
Gewest worden verspreid alsmede door een mededeling op
radio en televisie volgens de door de Executieve bepaalde
regels. In deze aankondiging worden de begin- en einddatum
van het onderzoek vermeld.

Na deze aankondigingen wordt het ontwerp van reglement
gedurende dertig dagen ter inzage van de bevolking gelegd in
het gemeentehuis van eike gemeente van het Gewest.

Wanneer het ontwerp van reglement slechts voor een deel
van het grondgebied van het Gewest van toepassing is, beperkt
het openbaar onderzoek zich tot de betrokken gemeenten.

§ 2'. Wanneer het ontwerp van reglement op het hele
grondgebied van het Gewest van toepassing is, worden de
bezwaren en opmerkingen binnen de termijn van het onder-
zoek bij een ter post aangetekende brief of tegen ontvangstbe-
wijs ter kennis gebracht van het vast secretariaat van de Gewes-
telijke Commissie.

Na het verstrijken van de onderzoekstermijn beschikken
de gemeenteraden en de adviesorganen, waarvan de lijst door
de Executieve werd vastgelegd, over een termijn van dertig
dagen om hun advies te geven. De adviezen die niet uitgebracht
werden binnen die termijn worden gunstig geacht.

Het ontwerp van reglement wordt samen met de bezwaren
en opmerkingen en adviezen aan de Gewestelijke Commissie
voorgelegd. De Gewestelijke Commissie brengt binnen dertig
dagen na ontvangst van het volledige dossier advies uit. Bij
ontstentenis van een advies binnen die termijn, wordt de
Gewestelijke Commissie geacht een gunstig advies te hebben
gegeven. Indien op het ogenblik dat de Commissie haar advies
moet uitbrengen zij niet geldig is samehgesteld bij gebreke van
de aanwijzing van haar leden binnen de bij artikel 9 bepaalde
termijn, gaat de termijn van zestig dagen in vanaf de aanwij-
zing van haar leden.

Tenminste de helft van de in het tweede en derde lid van
deze paragraafbedoelde termijnen valt buiten de periodes van
de schoolvakanties.

§ 3. Wanneer het ontwerp van reglement slechts op een
deel van het grondgebied van het Gewest van toepassing is,
worden de bezwaren en opmerkingen — waarvan door de
indiener een afschrift aan het college van burgemeester en
schepenen van de betrokken gemeente kari worden gestuurd
— aan de Executieve toegezonden binnen de termijn van
het onderzoek bij een ter post aangetekende brief of tegen
ontvangstbewijs.

De opmerkingen en bezwaren worden binnen twintig
dagen na de sluiting van het onderzoek aan de betrokken
overlegcommissie voorgelegd. Deze raadpleegt de besturen en
organen waarvan zij de lijst vastlegt.

Deze besturen en organen brengen hun advies uit binnen
dertig dagen na de aanvraag van de overlegcommissie. Bij
ontstentenis van een advies binnen die termijn worden deze
besturen en organen geacht een gunstig advies te hebben
gegeven.

De overlegcommissie brengt binnen zestig dagen na ont-
vangst van het dossier advies uit. Bij ontstentenis van een
advies binnen die termijn wordt de overlegcommissie geacht
een gunstig advies te hebben gegeven.

Tenminste de helft van de in lid 3 en 4 voorgeschreven
termijnen valt buiten de periodes van de schoolvakanties.

§ 4. Het advies van de Gewestelijke Commissie of van de
overlegcommissie wordt aan de Executieve toegezonden die
het gewestelijk stedebouwkundig reglement definitiefvaststelt.
Wanneer de beslissing van de Executieve afwijkt van het advies
van de Gewestelijke Commissie of van de overlegcommissie
wordt deze met redenen omkleed.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.
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M. Simonet. — Monsieur Ie President, je vais intervenir
brievement sur 1'article 165, paragraphe 2, alinea I".

Nous avons deja eu 1'occasion a plusieurs reprises de
nous exprimer sur la distorsion qui existait, dans Ie corps
de 1'ordonnance, entre les delais que s'etait genereusement
octroyes la Region, d'une part, et les delais reduits a 1'extreme
d'autre part, octroyes au pouvoir communal.

II nous semble — et c'est une remarque qui a ete formulee
de facon convergente par les communes bruxelloises et par
les bourgmestres — que Ie delai de trente jours que prevoit
1'article 165, paragraphe 2, alinea I1"", pour permettre aux
conseils communaux et aux instances consultatives de rendre
leur avis, est tout a fait insuffisant et va aboutir in fine a rendre
cette procedure d'avis impraticable dans les faits.

J'ajoute, et c'est une deuxieme remarque que nous avons
deja eu 1'occasion de fonnuler et qui atteste, une fois encore,
les deux poids deux mesures existant entre 1'echelon regional
et 1'echelon communal, que lorsqu'il y a inaction au niveau
regional, elle est assimilee a un refus. Ici, les avis qui n'auraient
pas pu etre remis par les administrations communales endeans
Ie delai de trente jours — que nous trouvons inapplicable —
seront reputes favorables.

Nous ne comprenons pas pourquoi ce qui est valable pour
la commune ne 1'est pas pour la Region, ou vice-versa.

Je rappelle a cet egard, en conclusion, que de facon tout a
fait realiste — nous aurions peut-etre du deposer un amende-
ment sur ce point — les communes bruxelloises avaient pro-
pose que Ie delai prevu soit de soixante jours devant se derouler
idealement en-dehors des periodes de conges scolaires.

M. Ie President. — L'article 165 est adopte.
Artikel 165 wordt aangenomen.

Art. 166 (ancien art. 157). Le reglement regional d'urba-
nisme entre en vigueur quinze jours apres sa publication au
Monitew beige.

Le reglement regional d'urbanisme est mis a la disposition
du public dans chaque maison communale ou a la maison
communale concernee lorsqu'il ne s'applique qu'a une partie
du territoire regional, dans les trois jours de cette publication.

Art. 166 (oud art. 157). Het gewestelijk stedebouwkundig
reglement treedt in werking vijftien dagen na zijn bekendma-
king in het Belgisch Staatsblad.

Het gewestelijk stedebouwkundig reglement ligt ter
beschikking van de bevolking in elk gemeentehuis, of in het
betrokken gemeentehuis, indien het reglement enkel een deel
van het grondgebied van het gewest betreft, binnen drie dagen
na de bekenmaking ervan.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section II. — Les reglements communaux d'urbanisme

Art. 167 (ancien art. 158). Le conseil communal peut edic-
ter des reglements d'urbanisme pour tout ou partie du terri-
toire communal.

Les reglements communaux d'urbanisme portent sur les
memes matieres que celles regies par les reglements regionaux
d'urbanisme qu'ils peuvent completer.

Afdeling II. — Gemeentelijke stedebouwkundige reglementen

Art. 167 (oud art. 158). De gemeenteraad kan stedebouw-
kundige reglementen vaststellen voor het gemeentelijk grond-
gebied of een deel ervan. .

De gemeentelijke stedebouwkundig reglementen hebben
betrekking op dezelfde materies als deze die geregeld worden
door de gewestelijke stedebouwkundige reglementen, die ze
kunnen aanvullen.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, Chers Collegues,
on laisse dans ce reglement un semblant de competence aux
communes: elles peuvent encore elaborer des reglements com-
munaux en matiere d'urbanisme.

Incontestablement, on n'en voit plus tres bien le contenu
ni leur autonomie et je voudrais sur ce plan avoir quelques
precisions.

Les matieres sur lesquelles peuvent porter les reglements
communaux seraient les memes que celles concemees par les
projets ou reglements regionaux. Par ailleurs les reglements
communaux peuvent completer les reglements regionaux.

Je crois qu'ici —c'est d'ailleurs la remarque fondamentale
que nous avons formulee dans la discussion generate — la
maniere dont les quatre niveaux de planification s'emboitent
et se completent n'est pas claire. II n'existe pas de hierarchic
et les competences ne sont pas explicitement delimitees.

L'exercice conjoint de competences reglementaires portant
sur les memes matieres par deux pouvoirs publics distincts
doit etre evite.

Si demain, un reglement communal, existant ou a venir,
est en contradiction avec un reglement regional, que se passera-
t-il?

Y aura-t-il une abrogation tacite de certaines dispositions
du reglement communal? Suspendra-t-on 1'execution de celui-
ci? A supposer qu'une commune estime devoir maintenir son
reglement existant, que fera 1'Executif pour essayer d'assurer
un minimum de coherence entre les differents reglements?
Cette tache sera loin d'etre aisee. Les matieres sont multiples
et vos reglements regionaux peuvent porter sur plusieurs com-
munes.

M. Moureaux, rapporteur. — II y a des hierarchies de
reglements.

M. Draps. — J'en ai parle il y a un instant, Monsieur
Moureaux, mais vous etiez a 1'arriere de la salle et vous n'avez
pas percu que je suis parti de la critique fondamentale que
nous avons formulee a propos de 1'absence de hierarchic
claire en ce qui conceme les quatre niveaux de planification
d'urbanisme. Nous retrouvons la meme chose ici etje souhaite-
rais obtenir certaines precisions sur la maniere dont cette
hierarchic est organisee.

M. Moureaux, rapporteur. — Cela a ete explique en Com-
mission, Monsieur Draps. Les plans regionaux priment les
reglements communaux.
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M. Draps. — Vous ne repondez pas a mes questions et
vous me forcez a recommencer. Monsieur Moureaux.

M. Moureaux, rapporteur. — Quand vous me posez des
questions qui me paraissent pertinentes pour les travaux prepa-
ratoires, j'essaie, en tant que rapporteur, de vous repondre.
Chaque fois queje 1'ai fait, dans un souci de correction sur le
plan de la preparation d'une loi importante, les membres du
PRL ont saisi la balle au bond pour relancer la discussion. Je
ne trouve pas cette attitude correcte et cela m'amene a me
taire et a neplusjouer lejeu de la preparation correcte d'une
loi.

M. Draps. — Vous vous meprenez, Monsieur Moureaux,
puisque dans mon bref expose sur cet article, je presumais
justement 1'existence de cette hierarchic et je posais une ques-
tion beaucoup plus precise: qu'advient-il alors de la disposition
reglementaire communale? Est-elle explicitement ou tacite-
ment abrogee?

M. Moureaux, rapporteur. — II a ete dit en Commission
qu'elle etait implicitement ou explicitement abrogee.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— II convient de se referer a 1'article 171.

M. Draps. — Je me reserve de reintervenir a ce niveau et
nous verrons, d'ici la, si mes modestes facultes m'auront permis
de saisir la pensee des auteurs du projet.

M. Ie President. — L'article 167 est adopte.
Artikel 167 is aangenomen.

Art. 168 (ancien art. 159). Le conseil communal adopte
provisoirement le projet de reglement communal d'urbanisme
et le soumet aux mesures particulieres de publicite visees aux
articles 113 et 114. Le delai d'enquete est de trente jours.

Dans les trente jours qui suivent 1'avis de la commission
de concertation, le conseil communal prend connaissance des
resultats de 1'enquete et de cet avis et adopte deflnitivement le
reglement communal d'urbanisme.

La moitie au moins des delais impartis a la commission de
concertation pour emettre son avis et au conseil communal
pour adopter definitivement le reglement se situe en dehors
des periodes de vacances scolaires.

Lorsque le conseil communal s'ecarte des reclamations
et observations emises lors de 1'enquete, ou de 1'avis de la
commission de concertation, sa decision est motivee.

Art. 168 (oud art. 159). De gemeenteraad neemt voorlopig
net ontwerp van gemeentelijk stedebouwkundig reglement aan
.en onderwerpt het aan de in de artikelen 113 en 114 voorziene
speciale regelen van openbaarmaking. De onderzoekstermijn
bedraagt dertig dagen.

De gemeenteraad heeft, na het advies van de overlegcom-
missie, dertig dagen tijd om kennis te nemen van de resultaten
van het onderzoek en van het advies, en neemt het gemeentelijk
stedebouwkundig reglement definitief aan.

Ten minste de helft van de termijn toebedeeld aan de
overlegcommissie om advies uit te brengen en aan de gemeen-
teraad om het reglement definitief aan te nemen, valt buiten
de periodes van de schoolvakanties.

Wanneer de gemeenteraad van de bezwaren en opmerkin-
gen, uitgebracht gedurende het onderzoek of van het advies
van de overlegcommissie afwijkt, wordt zijn beslissing met
redenen omkleed.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 169 (ancien art. 160). Le reglement communal d'urba-
nisme est approuve par 1'Executif.

L'Executifaccorde son approbation dans un delai de trois
mois a compter de la reception du dossier. Ce delai peut etre
prolonge de trois mois par arrete motive. A defaut de decision
de 1'Executif dans les delais presents, le reglement communal
d'urbanisme est repute approuve.

Au cas ou Fapprobation est refusee, 1'arrete de 1'Executif
est motive.

Sans prejudice des autres modes de publication en vigueur,
est public au Moniteur beige, a Pinitiative de la partie concemee
la plus diligente, par extrait rarrete approuvant le reglement
communal d'urbanisme ou 1'avis constatant 1'approbation du
reglement. Le reglement communal d'urbanisme est mis a la
disposition du public a la maison communale dans les trois
jours de cette publication.

Art. 169 (oud art. 160). Het gemeentelijk stedebouwkun-
dig reglement wordt door de Executieve goedgekeurd.

De Executieve verleent haar goedkeuring binnen een ter-
mijn van drie maanden gerekend vanaf de ontvangst van het
dossier. Deze termijn kan door een met redenen omkleed
beshut met drie maanden worden verlengd. Bij ontstentenis
van een beslissing van de Executieve binnen de voorgeschreven
termijnen, wordt het gemeentelijk stedebouwkundig reglement
geacht te zijn goedgekeurd.

Wanneer de goedkeuring wordt geweigerd, wordt het
besluit van de Executieve met redenen omkleed.

Onverminderd de andere vigerende wijzen van bekendma-
king wordt het besluit houdende goedkeuring van het gemeen-
telijk stedebouwkundig reglement of het advies tot vaststelling
van de goedkeuring van het reglement bij uittreksel in het
Belgisch Staatsbladbekendgemasikt, op initiatiefvan de meest
gerede betrokken partij. Het gemeentelijk stedebouwkundig
reglement ligt ter beschikking van de bevolking in het gemeen-
tehuis binnen drie dagen na de bekendmaking ervan.

M. le President. — La parole est a M. Michel.

M. Michel. — Monsieur le President, je desire attirer
1'attention de nos Collegues sur le fait que, comme 1'a souligne
tres justement mon ami Jacques Simonet, les delais que se
reservent les uns et les autres ne sont pas souvent identiques.
Si Pon donne au conseil communal trente jours de delai pour
se prononcer sur un reglement, 1'Executif s'en accorde trois
mois a 1'article 169, qui sont d'ailleurs prolongeables de trois
autres mois. Je voulais simplement attirer 1'attention sur cette
inegalite des delais qui a deja ete soulignee par plusieurs de
mes Collegues.

M. le President. — L'article 169 est adopte.
Artikel 169 is aangenomen.
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Section III. — Effets des reglements regionaux et communaux
d'urbanisme

Art. 170 (ancien art. 161). Les prescriptions des reglements
regionaux et communaux en vigueur ne sont d'application sur
Ie territoire couvert par un plan etabli conformement au titre II
que dans la mesure ou elles ne sont pas contraires aux prescrip-
tions reglementaires desdits plans.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section IV. — Modification des reglements regionaux et com-
munaux d'urbanisme

Afdeling III. — Gevolgen van de gewestelijke en gemeentelijke
stedebouwkundige reglementen Art. 173 (ancien art. 164). Les regles relatives a 1'elabora-

tion des reglements regionaux et communaux sont applicables
a leur modification.

Art. 170 (oud art. 161). De voorschriften van de vigerende
gewestelijke en gemeentelijke reglementen zijn enkel van toe-
passing op het grondgebied gedekt door een overeenkomstig
titel 11 opgemaakt plan in de mate dat ze niet strijdig zijn met
de reglementaire voorschriften van deze plannen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 171 (ancien art. 162). L'arrete de 1'Executif adoptant
Ie reglement regional d'urbanisme abroge les dispositions non
conformes, qu'il enumere, des reglements communaux. En
1'absence d'abrogation explicite, Ie conseil communal adapte,
soit d'initiative, soit dans Ie delai qui lui est impose par
1'Executif, les dispositions du reglement communal non
conformes en tout ou en partie aux prescriptions du reglement
regional.

Art. 171 (oud art. 162). Het besluit van de Executieve
houdende vaststelling van het gewestelijk stedebouwkundig
reglement vermeldt de bepalingen van de gemeentelijke regle-
menten die er niet mee overeenstemmen en heft ze op. Bij
ontstentenis van een uitdrukkelijke opheffing past de gemeen-
teraad, op eigen initiatiefofbinnen de hem door de Executieve
opgelegde temiijn, de bepalingen van het gemeentelijk regle-
ment aan, die geheel of gedeeltelijk niet in overeenstemming
zijn met de voorschriften van het gewestelijk reglement.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 172 (ancien art. 163). Les reglements regionaux et
communaux d'urbanisme peuvent imposer un permis pour
1'execution d'actes et travaux non repris a 1'article 84, § I"1'.

Toutefois, ces actes et travaux sont exoner6s d'un tel permis
s'ils figurent sur la liste visee a 1'article 84, § 2.

Art. 172 (oud art. 163). De gewestelijke en gemeentelijke
stedebouwkundige reglementen kunnen een vergunning opieg-
gen voor de uitvoering van handelingen en werken die niet in
artikel 84, § 1, worden vermeld.

Deze handelingen en werken worden echter van een derge-
lijke vergunning vrijgesteld indien zij op de in artikel 84, § 2,
bedoelde lijst staan.

Afdeling IV. — Wijziging van de gewestelijke en gemeentelijke
stedebouwkundige reglementen

Art. 173 (oud art. 164). De regels met betrekking tot het
opstellen van de gewestelijke en gemeentelijke reglementen zijn
van toepassing op de wijziging ervan.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre 11. — Des renseignements et informations

Section I". — Renseignements urbanistiques

Art. 174 (ancien art. 165). Les communes sont tenues de
delivrer dans les trente jours aux personnes qui Ie demandent
les renseignements urbanistiques sur les dispositions reglemen-
taires, regionales ou communales, qui s'appliquent a un bien.

Ces renseignements indiquent notamment:
1° la destination prevue par ces dispositions reglemen-

taires;
2° Ie cas echeant, les conditions auxquelles un projet de

construction est soumis;
3° si, a la connaissance de la commune, 1'immeuble est

repris dans les limites d'un plan d'expropriation et dans ce
cas, la designation du pouvoir expropriant et la date de 1'arrete
autorisant cette expropriation.

Le fonctionnaire delegue est tenu de delivrer les memes
renseignements urbanistiques aux personnes de droit public
visees a 1'article 139.

Hoofdstuk I I . — Inlichtingen en informatie

Afdeling I. — Stedebouwkundige inlichtingen

Art. 174 (oud art. 165). De gemeenten zijn gehouden aan
degenen die erom verzoeken binnen dertig dagen de stede-
bouwkundige inlichtingen te verstrekken over de gewestelijke
of gemeentelijke reglementaire bepalingen betreffende een
goed.
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Deze inlichtingen vermelden onder meer:

1° de door deze reglementaire bepalingen voorziene
besteinming;

2° in voorkomend geval, de voorwaarden waaraari een
bouwproject moet voldoen;

3° of, volgens de gemeente, het onroerende goed opgeno-
men is in een onteigeningsplan en, zo ja, de onteigenende
instantie en de datum van het besluit tot goedkeuring van deze
onteigening.

De gemachtigde ambtenaar is gehouden dezelfde stede-
bouwkundige inlichtingen te verstrekken aan de in artikel 139
bedoelde publiekrechtelijke rechtspersonen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 175 (ancien art. 166). L'Executif determine la forme
et Ie contenu des renseignements urbanistiques vises i
1'article 174.

Art. 175 (oud art. 166). De Executieve bepaalt de vorm en
de inhoud van de in artikel 174 bedoelde stedebouwkundige
inlichtingen.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Section II. — Communication des informations et documents
en matiere de planification et d'urbanisme

Art. 176 (ancien art. 167). Les communes sont tenues de
delivrer aux personnes qui en font la demande copies ou
extraits des plans vises au titre II, des prescriptions qui les
accompagnent, des permis de lotir non perim6s, des plans
d'alignement et des reglements d'urbanisme.

Afdeling 11. — Mededeling van inlichtingen en documenten
inzake planning en stedebouw

Art. 176 (oud art. 167). De gemeenten zijn gehouden aan
wie erom verzoekt, afschriften of uittreksels van de in titel II
bedoelde plannen en de bijhorende voorschriften, de niet-
vervallen verkavelingsvergunningen, de rooiplannen en de ste-
debouwkundige reglementen te verstrekken.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 107) que void:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 107) voor:

« Apres Ie mot« permis », inserer les mots « d'urbanisme et.»

«V66r het woord «verkavelingsvergunningen» het woord
« stedebouwkundige »toe te voegen.»

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, nous proposons
d'ajouter apres Ie mot «permis» les mots «d'urbanisme et»
afin d'assurer la delivrance par les communes d'une copie des
permis d'urbanisme et des pieces qui n'ont aucun caractere
confidentiel.

A cet egard, je souhaiterais obtenir des precisions de la part
du Secretaire d'Etat. En effet, certaines communes delivrent
d'office sur demande des copies de permis sans que cela pose
probleme, alors que d'autres ne les delivrent pas. En fait,
legalement, la commune doit simplement tenir un registre qui
peut etre consulte.

Le Secretaire d'Etat peut-il renouveler 1'engagement qu'il
a pris en Commission et preciser que la delivrance de ces
permis sera prevue dans les arretes d'application? A cet egard,
je souhaiterais qu'il ne s'en refere pas simplement au rapport,
mais qu'il apporte les precisions demandees en seance publique
afin que sa promesse figure dans les annales de noire Assem-
blee. Dans 1'affirmative, nous pourrons retirer notre amende-
ment.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Je confirme 1'engagement que j'ai pris a ce sujet en Commis-
sion.

Mme Nagy. — Permettez-moi n6anmoins de faire une
synthese de la proposition que vous avez faite en Commission:
toutes les communes tiendront des copies des permis d'urba-
nisme a la disposition du public.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pr6sident.
— Oui, sous les conditions que j'ai exprimees en ce qui
conceme certaines parties considerees comme confidentielles.

Mme Nagy. — Parties qui ne portent pas sur le permis lui-,
meme mais ...

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
—... sur des parties de plans.

Mme Nagy. — Les pieces mises a 1'enquete publique seront
done disponibles!

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Ce sont exactement les precisions qui se trouvent a la page
254 du rapport. Je precise ici queje confirme mes propos tenus
en Commission.

Mme Nagy. — Comme 1'indique la page 254 du rapport
et etant donne 1'engagement du Secretaire d'Etat, je retire mon
amendement.

M. le President. — L'amendement est retire.
Het amendement is ingetrokken.
La parole est a M. Simonet.
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M. Sunonet. — Monsieur Ie President, cet article 176 cons-
titue une des nombreuses dispositions du projet d'ordonnance
qui necessiteront 1'elaboration d'un grand nombre d'arretes
d'application par rExecutif.

Vous savez que les liberaux sont extremement attentifs au
respect et a la protection de la vie privee. Nous voudrions
saisir cet instant du debat pour plaider que, dans ses arretes
d'application, Ie Secretaire d'Etat soil extremement vigilant,
notamment en matiere d'amenagement urbanistique interieur,
et qu'il tienne compte de 1'intimite, de la securite et de la vie
privee d'un certain nombre de proprietaires et d'occupants.

Cela me parait relativement indispensable. Je me rejouis
d'ailleurs des intentions exprimees a cet egard par 1'Executif
de trailer de facon extremement rigoureuse ce qui sera confl-
dentiel et ce qui ne Ie sera pas. J'espere que ces engagements
seront tenus lors des arretes d'application.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, permettez-moi de
prendre, brievement la parole sur cet article 176. Un principe
devrait y etre mentionne — et M. Ie Secretaire d'Etat a dit
qu'il en tiendrait compte lors des arretes d'execution — a
savoir que la delivrance de ces documents se fasse evidemment
centre remunerations, au cout reel. Or, a la premiere lecture
de cet article et a defaut de prendre, demain, des arretes
d'execution, on pourrait permettre a certains de se referer au
texte et a requerir une delivrance sans remunerations desdits
renseignements, desdites copies et extraits de plans.

Vous savez que la reproduction d'un dossier de plans coute
particulierement cher. Des lors, avant meme 1'entree en vigueur
de 1'ordonnance, il faudrait que des arretes d'execution soieht
prets pour eviter que les communes ne se trouvent dans une
situation intenable, des requerants exigeant, sur base d'un
texte legal, la delivrance gratuite d'extraits de plans et de
dossiers.

Je crois que vous serez attentifa cet aspect des choses pour
Ie bon etat de nos finances communales.

M. Ie President. — L'article 176 est adopte.
Artikel 176 is aangenomen.

Art. 177 (ancien art. 168). Les communes sont tenues
d'assurer 1'information sur les demandes de permis et certificat
introduites et sur Ie contenu des permis et certificats delivres.

L'Executif determine les elements du dossier dont les com-
munes sont tenues de delivrer copies.

Art. 177 (oud art. 168). De gemeenten zijn gehouden infor-
matie te verstrekken over de ingediende attest- en vergunnings-
aanvragen en over de inhoud van de verleende vergunningen
en attesten.

De Executieve bepaalt de elementen van het dossier waar-
van de gemeenten kopieen moeten afleveren.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

M. Ie President. — MM. De Bie, Debry et Mme Nagy
presentent 1'amendement (n0 108) que voici:

De heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy stellen volgend
amendement (nr. 108)voor:

«Inserer un article 177bis (nouveau), libelle comme suit:
«Art. 177bis. L'Executif regional, les administrations regio-

nale et communale sont tenues de delivrer.aux personnes qui
en font la demande copies ou extraits des etudes qu'elles ont
commanditees en matiere d'urbanisme et d'amenagement du
territoire.»

«Een artikel 177bis in te voegen, luidendals volgt:

«Art. 177bis. De Gewestexecutieve, de gewestelijke en
gemeentelijke besturen moeten, aan wie erom verzoekt, afschrif-
ten ofuittreksels van de door hen inzake stedebouw en ruimtelijke
ordening bestelde studies bezorgen.»

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, 1'amendement que nous proposons est Ie pendant, au
niveau des administrations regionales et communales, de notre
demande concemant les copies des extraits ou de 1'ensemble
des etudes commanditees aussi bien par 1'administration regio-
nale que communale en matiere d'urbanisme et d'amenage-
ment du territoire.

Je pense qu'etant donne Ie recours de plus en plus frequent
a des etudes pour faire ce qu'on appelle 1'aide a la decision et
a la connaissance du terrain sur lequel on veut intervenir,
il est interessant aussi que ces etudes puissent etre mises a
disposition du public et de toute personne qui font des etudes
et qui les demandent.

Nous proposons de I'inscrire dans 1'ordonnance sous forme
d'un article 177'bis nouveau.

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

' M. De Decker. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, au sujet de cette proposition d'ar-
ticle mbis nouveau introduite par Ie groupe Ecolo, j'attire
Pattention de Mme Nagy sur Ie fait que Ie texte de 1'article tel
qu'il est propose prevoit que 1'Executif regional, les adminis-
trations regionales et communales sont tenues de delivrer aux
personnes qui en font la demande copie ou extrait des etudes,
etc.

Une fois de plus, se pose Ie probleme des modalites de
cette delivrance.

Comme la justification prevoit que 1'esprit de cet article
vise a mettre a la disposition du public les etudes realisees,
je propose que Mme Nagy accepte spontanement un sous-
amendement tendant a obliger 1'Executif regional, les adminis-
trations regionales et communales a mettre a la disposition du
public ou aux personnes qui en font la demande copies ou
extraits des etudes qu'elles ont commanditees en matiere d'ur-
banisme et d'amenagement du territoire.

Ces documents sont souvent des etudes fort longues. Je
crois done que leur delivrance aux personnes qui en font la
demande representera, d'une part, un travail gigantesque et,
d'autre part, que cela coutera fort cher soit a la personne
interessee soit a 1'administration communale.

En fait, nous savons que tous les mandataires communaux
peuvent deja avoir acces a ces documents. II vaudrait mieux
que Ie groupe Ecolo accepte un sous-amendement prevoyant,
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non pas la delivrance des documents, mais la maniere dont Ie
public pourrait y avoir acces.

M. Ie President, — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, mon groupe sou-
haite un libre acces a ces etudes.

Je comprends les objections soulevees par M. De Decker.
Elles me semblent pertinentes.

Pour ce qui est de la delivrance des copies, M. Ie Secretaire
d'Etat a pris des engagements en ce qui conceme Ie cout des
copies qui seront delivrees. Je puis parfaitement accepter la
proposition de sous-amendement de M. De Decker. Le soud
de notre groupe, en deposant cet amendement, est d'assurer
le libre acces et de permettre eventuellement a des personnes
qui le demandent, de recevoir une copie des etudes. Je com-
prends cependant que cela puisse etre difficile dans un certain
nombredecas.

M. le President. — Monsieur De Decker, deposez-vous un
amendement par ecrit?

M. De Decker. — Oui, Monsieur le President, c'est ce que
je vais faire.

Cet amendement pourra etre soumis au vote tout a I'heure.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, je souhaiterais une
reaction de la part de M. le Secretaire d'Etat.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— J'ai deja reagi, Madame Nagy. Vous connaissez la reponse.
J'ai indique en Commission qu'il n'etait pas possible de regler
la problematique de la communication des etudes ou de la
delivrance d'extraits dans un simple article. Je poursuivais en
indiquant qu'il faudrait une reflexion beaucoup plus approfon-
die et 1'elaboration de regles generales.

M. De Decker. — Monsieur le President, on peut le ren-
voyer en Commission! (Rires.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme'Nagy. — Monsieur le President, vous le savez puisque
vous etes president de la Commission qui etudie ma proposi-
tion d'ordonnance... (Sourires.) Si on continue a distribuer
des bonbons et a rire sur les banes, il me semble impossible
de discuter serieusement dans ces conditions!

Je reviens a mon sujet. J'avais depose sur le bureau du
Conseil une proposition d'ordonnance concernant le libre
acces aux etudes commanditees par la Region. Si mes souvenirs
sont bons, des le debut de nos discussions, les membres de la
majorite ont dit qu'il s'agissait d'une proposition trop generale
et qu'il faudrait inscrire ces dispositions dans des ordonnances
particulieres, traitant chaque matiere cas par cas. M. le Secre-
taire d'Etat ne participe pas a la discussion au sein de la
Commission des Affaires generales qui debat du projet de
proposition d'ordonnance.

C'est tout de meme curieux: lorsque mon groupe introduit
une ordonnance visant a trailer la matiere de facon generale,

on nous dit qu'il n'est pas possible de trailer globalement de
ce sujet, mais qu'il faut introduire un amendement. On nous
dit: «Nous ne sommes pas opposes au principe de la transpa-
rence mais il faut introduire chaque fois une disposition parti-
culiere reglant les matieres au cas par cas.» Et quand je
fais cette demarche, en suivant la logique proposee par les
commissaires de la majorite, le Secretaire d'Etat, qui depose
un projet d'ordonnance, me repond que le sujet est trop
important pour etre traite dans un article de 1'ordonnance et
qu'il faut faire une ordonnance generale.

Je pense — et vous pouvez considerer cela comme un
proces d'intention si vous le voulez — qu'il n'existe pas de
reelle volonte d'aboutir effectivement a un maximum de trans-
parence en matiere d'information sur les etudes relatives a
1'amenagement du temtoire.

M. le President. — En tant que president de la Commission
en question, je peux confirmer que le debat a, en efTet, essentiel-
lement conceme le probleme de la competence. Si la formula-
tion est trop generale, elle est reputee par le Conseil d'Etat
comme relevant de la competence nationale et 1'on peut, par
voie de consequence, en deduire que si elle est limitee a une
matiere determinee qui est de competence regionale, elle peut
egalement etre de competence regionale.

Ce n'est pas a moi qu'il appartient de presenter des sugges-
tions dans cette assemblee mais il est evident que ce point
merite une etude plus approfondie, comme Pa souligne M. le
Secretaire d'Etat. II pourrait, des lors, faire I'objet d'une pro-
position d'ordonnance s'inscrivant dans ce projet.

Je constate en particulier que le sous-amendement propose
par M. De Decker semble vous convenir, Madame Nagy. Par
rapport a un probleme dont nous avons debattu en commis-
sion et qui semble effectivement tres complexe, cela para!t un
peu rapide de vouloir traiter ce point en seance publique sous
forme d'amendements et de sous-amendements.

Telle est ma reaction en tant que president de la Commis-
sion des Finances.

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, je vous remercie
pour cette mise au point qui me semble importante. J'avais
depose cet amendement en Commission et avais, a ce moment-
la, demande a 1'Executif de se pencher sur le probleme. Depuis
le debut, 1'Executif considere que nous avons eu le temps
d'examiner ce projet d'ordonnance. Ce qui vient de se passer
demontre, soil que ce fut le cas, soit qu'un certain nombre
d'aspects ont echappe a la perspicacite des commissaires. Je
penche pour la seconde hypothese. Nous venons d'ailleurs
d'en avoir la preuve puisque vous reconnaissez vous-meme,
Monsieur le President, qu'il y a vraiment matiere a discussion.

M. le President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, je m'etonne des
reticences manifestoes, aussi bien par le groupe liberal, que
par le Secretaire d'Etat. En effet, nous faisons beaucoup de
choses en meme temps mais j'estime que 1'Executif devrait au
moins etre au courant de ce qu'un projet d'ordonnance sur la
transparence de 1'infoi-mation en matiere d'environnement est
soumis a notre vote, en cette seance, et que, lors des discussions
en commission, il a bien ete precise que les projets d'urbanisme
et d'amenagement du temtoire susceptibles d'avoir des effets
sur renvironnement font partie des informations qui devront
etre transmises.
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Une ordonnance deposee par votre propre Executifprevoit
cela en detail. Je m'etonne des lors des reticences exprimees
ici. Cela demontre une grande incoherence.

• L'amendement et Ie sous-amendementM. Ie President. •
sont reserves.

Het amendement en het subamendement worden aange-
houden.

Art. 178 (ancien art. 169). L'Executif determine les modali-
tes d'application de la presente section.

Art. 178 (oud art. 169). De Executieve stelt de nadere
regels voor de toepassing van deze afdeling vast.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Demande de suspension de seance

Verzoek tot schorsing van de vergadering

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, nous avons repris
nos travaux depuis deux heures et demie. Nous souhaiterions
une suspension de seance d'une quinzaine de minutes pour
permettre a tout Ie monde de prendre 1'air.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, nous etions
convenu que Ie Bureau se reunirait vers 23 heures 30 pour
faire une evaluation. Je suggere de suspendre la seance a ce
moment-la. Cela pennettra a nos collegues de se detendre
pendant que les chefs de groupe se concerteront.

M. De Decker. — Quand cela a-t-il ete convenu?

M. Moureaux. — Lors de la derniere reunion du. Bureau
elargi! II a ete preconise que nous fassions Ie point...

M. De Decker. — De faire Ie point! Mais il n'a pas
ete convenu de suspendre les travaux afin de permettre aux
collegues de s'aerer quelque peu.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, je vous propose
simplement de faire les deux en meme temps.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, je propose une
suspension de seance d'un quart d'heure!

M. Moureaux. — A quel titre?

M. De Decker. — Question de s'aerer, simplement!

M. Moureaux. — Cela n'est pas une raison valable!

M. De Decker. — Monsieur Ie President, je crois que tant
pour Ie personnel que pour les membres du Conseil...

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, nous souhaitons
tous que Ie personnel puisse prendre son repos Ie plus tot
possible et done de suspendre Ie moins souvent possible la
seance. Par consequent, je propose une mesure pratique et
coherente qui joint Futile a 1'agreable dans Ie sens de la
proposition de notre collegue De Decker, soit de suspendre,
d'ici trois-quarts d'heure, la seance pendant 15 minutes.
(Tumultes sur les banes de I'opposition.) Le President emettra
une proposition. Personnellement, je fais la suggestion de
nous reunir en Bureau elargi pendant que nos collegues se
detendent.

Mme Nagy. — Monsieur le President, je soutiens la
demande de M. De Decker. Je vous propose, pour couper la
poire en deux, de suspendre nos travaux a 23 heures afin de
nous detendre et eventuellement de reunir le Bureau elargi.

M. le President. — Madame Nagy, vous etes d'une grande
sagesse et je propose que nous interrompions nos travaux a
23 heures pour une duree d'un quart d'heure afin que le Bureau
elargi puisse se reunir.

M. De Decker. — Ce qui signifie que les membres du
Bureau ne pourront pas s'aerer!

M. le President. — Non, ils se reuniront dans un autre
local plus frais!

Poursuite de la discussion des articles

Voortzetting van de artikelsgewijze bespreking

Section III. — Inventaire des immeubles

Art. 179 (ancien art. 170). Les communes sont tenues
d'etablir un inventaire permanent de:

1° tous les immeubles non batis, susceptibles de recevoir
des constructions selon les dispositions reglementaires en
vigueur;

2° tous les immeubles batis que ne sont ni habites ni
exploites.

Quiconque qui en fait la demande peut prendre connais-
sance sur place de cet inventaire.

L'Executif arrete les modalites d'application de la presente
disposition et notamment la maniere dont I'inventaire est
dresse et tenu a jour et dont les parcelles sont identifiees.

Afdeling III. — Inventaris van de onroerende goederen

Art. 179 (oud art. 170). De gemeenten zijn gehouden een
permanente inventaris op te maken van:

1° alle onbebouwde onroerende goederen waarop er vol-
gens de vigerende reglementaire bepalingen bouwwerken kun-
nen worden opgetrokken;

2° alle bebouwde goederen die noch bewoond noch uitge-
baat worden.
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Eenieder die erom verzoekt, kan ter plaatse inzage nemen
van die inventaris.

De Executieve stelt de nadere regels voor de toepassing
van deze bepaling vast en met name de wijze waarop de
inventaris wordt opgemaakt en bijgehouden en de wijze
waarop de percelen worden geidentificeerd.

M, Ie President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendemerit (n0 56) que
void:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 56) voor:

«Ajouter un quatrieme alinea, libelle comme suit:
« L'Executif fixe les conditions d 'octroi de subventions pour

la mise en auvre des dispositions du present article.»

«Een vierde lid toe te voegen, luidend:

« De Executieve legt de voorwaarden vast voor de toekenning
van toelagen voor de uitvoering van •de bepalingen van dit
artikel.»

La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, Particle 179 a
pour objet d'etablir un inventaire permanent des immeubles
non batis et des immeubles batis mais qui ne sont ni habites,
ni exploites.

Bien que ce ne soit pas prevu dans 1'article, je ne vpis pas
tres bien comment dresser cet inventaire sans connaitre Ie nom
des proprietaires de ces immeubles. Sije me refere au 2° «tous
les immeubles batis qui ne sont ni habites ni exploites», nous
savons par les controleurs fiscaux qu'il suffit que 1'immeuble
ne soit pas habite pendant une periode de trois mois pour que
Ie proprietaire beneficie de la reduction ou de 1'immunisation
du revenu cadastral et du precompte immobilier. Cela signifie
que dans ce cas la, la rotation est assez rapide.

Etant donne qu'il s'agit d'un inventaire permanent. Ie
service de la commune devra assurer Ie suivi au nom des
proprietaires. C'est un fait concret. Cela represente pour la
commune une charge assez importante. Par consequent, elle
devra mettre sur pied un service special pour assurer ce suivi
principalement dans les grandes communes, d'autant plus qu'a
Bruxelles, la rotation est assez importante.

Cela signifie que pour tenir cet inventaire permanent, la
commune devra etre en rapport soit avec les controleurs fis-
caux, soit avec Ie cadastre. Bref, il s'agit d'un double emploi
et done d'un double cadastre.

Je tiens egalement a poser la question suivante. II est
question d'immeubles non batis, situes dans Ie territoire. Le
terme «non-batis», signifie-t-il uniquement les terrains ou
comprend-il egalement les immeubles non pas desaffectes mais
a 1'endroit desquels on pourrait construire des immeubles de
plusieurs etages? En effet, Particle stipule «des immeubles non
batis, susceptibles de recevoir des constructions». Done, il ne
s'agit pas que de terrains; il peut s'agir de maisons.

M. Moureaux, rapporteur. — Parce qu'une maison signifie
pour vous «non bati»? C'est nouveau! C'est un notaire qui
pose pareille question!

M. de Clippele. — Non! Je pose la question car il est stipule
dans Particle « susceptible de recevoir des constructions ». Mais

il existe de vieilles maisons, pas forcement en mines, ni d6saf-
fectees, qui pourraient etre considerees comme terrain a batir
puisqu'elles presentent la possibility d'y construire des buil-
dings de plusieurs etages.

M. Moureaux, rapporteur. — Pour vous, une maison serait
du non-bati?

M. de Clippele. — Je pose la question. Dans cet inventaire
permanent a-t-on inclus les immeubles qui seraient susceptibles
de devenir des immeubles plus importants? Voila pour ma
premiere question au Secretaire d'Etat.

Ma seconde question, que j'ai deja posee, est la suivante:
ne pensez-vous pas qu'il faudrait egalement le nom des pro-
prietaires? Dans 1'afRrmative, des problemes se poseraient. En
effet, si vous pouvez objecter des renseignements au cadastre,
malheureusement en cas de succession il n'y a pas transcrip-
tion, il y a simplement declaration de succession. Les notaires
demandent depuis longtemps la transcription en cas de succes-
sion mais n'ont pas encore abouti dans leur revendication. II
y a done la une insecurite.

Cela signifie que si vous prenez les noms des proprietaires
— vous devriez y arriver — vous devrez egalement exiger des
notaires que lors d'une declaration de succession, Us envoient
copie de cette declaration. Mais alors se pose le probleme
du secret professionnel. En effet, dans les declarations de
succession, nombre d'elements ne doivent pas etre connus des
services de la commune qui ne sont pas assermentes.

Cet inventaire permanent pose done une serie de proble-
mes. En outre, pour la commune cela represente un service
supplementaire impliquant des frais assez importants d'autant
plus que les rotations sont rapides.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, nous tenons a signa-
ler I'importance que nous accordons a cet article 179 modifie
apres discussion en commission. Cet article nous a permis
d'inclure, a 1'initiative d'un amendement depos6 par mon
groupe, 1'obligation pour la commune d'etablir un inventaire
permanent des immeubles abandonnes.

Depuis plus de vingt ans, on reflechit a Bruxelles sur cette
problematique recurrente etant donne I'ampleur du pheno-
mene. L'un des outils utilises par les villes qui ont tente de faire
face a ce probleme de 1'abandon d'immeubles est justement
1'inventaire des immeubles abandonnes.

Dans cet article 179 et malgre les r6ticences exprimees par
le groupe PRL, nous trouvons un outil possible d'une politique
de lutte centre les immeubles abandonnes; lutte a laquelle
nous accordons une importance prioritaire dans la Region
bruxelloise.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, en effet, le groupe
PRL exprime quelques reticences sur ces dispositions, non pas
que nous soyons totalement opposes dans son principe a
la constitution de cet inventaire — il y a certainement des
sensibilites differentes au sein meme de notre groupe et pour
ma part je considere que c'est un outil de gestion interessant
pour une commune — mais on ne se rend pas toujours bien
compte des difficultes que 1'on peut rencontrer a 1'echelon
communal pour disposer de renseignements pourtant elemen-
taires. Ainsi, la plupart des communes ne disposent pas encore
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d'un fichier informatise par logement qui serait pourtant un
instrument efficace de lutte contre les habitants non inscrits.

Le Secretaire d'Etat nous a dit en commission qu'il pouvait
obtenir un logiciel aupres du Credit communal qui serait
dispose a ceder ou a foumir a 1'ensemble des communes un
support graphique informatise. Encore faudra-t-il faire la sai-
sie des donnees sur le terrain. Or, vous savez que ce type de
donnees est en evolution constante, comme vient de 1'indiquer
M. de Clippele, en raison meme de la rotation tres elevee a
Bruxelles. L'evolution de certains quartiers est tres rapide et
cela suppose en permanence sur le terrain des inspecteurs de
police ou des inspecteurs de quartier.

Or, le cadre de nos polices est a ce point incomplet que
nous n'aurons pas, dans la pratique, la possibilite de reunir
de maniere constante les donnees en vue de mettre le fichier a
jour.

Encore une fois, 1'intention est louable: on va acheter le
materiel voulu.

Mais nous restons prudent et nous avons appris a attendre
en matiere de subvention.

M. Cools s'exprimera dans un instant sur 1'amendement
que nous deposons. II n'y a done pas d'objection de principe,
mais une reticence du fait que ce sont toujours les communes
qui supportent les charges, alors que 1'Executif s'arroge de
plus en plus la matiere des decisions. Nous considerons que
la facon de trailer les communes en administrations subordon-
nees ou decentralisees qui sont uniquement un relais pour
assurer 1'execution d'ordonnances voulues par 1'Executif, c'est
quelque chose qui ne fait certainement pas plaisir a tous les
municipalistes de ce Conseil.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, nous avons depose
un amendement n° 56 qui vise a ajouter a 1'article un quatrieme
alinea qui specifierait que 1'Executif fixe les conditions d'octroi
de subventions pour la mise en oeuvre des dispositions du
present article. Pourquoi? Parce que 1'inventaire — on peut
discuter de son utilite ou non — mais il a en tout cas une
utilite au moins theorique — va exiger un travail tres lourd
des communes.

A cet egard la, je ne partage pas 1'avis emis par le Secretaire
d'Etat en commission, suivant lequel'cela ne represente pas
un travail lourd. Si, c'est un travail tres, tres lourd que de
realiser cet inventaire, non seulement de tous les immeubles,
mais 'encore de tous les terrains non batis, susceptible d'etre
des terrains a batir.

II est vrai que le service communal est en train de develop-
per un certain nombre de programmes informatiques en la
matiere, qu'il faudra encore appliquer au niveau communal.
Mais il faudra d'abord que les communes soient equipees d'un
materiel informatique; la plupart ne le sont pas. Dans les
services de 1'urbanisme, il n'y a pas encore un seui personal
computer.

En outre, la realisation de ce qui sera propose au niyeau
cartographique, ne necessitera pas seulement des ordinateurs,
mais encore ce que je considere personnellement comme des
equipements peripheriques, c'est-a-dire un theodolite electro-
nique.

Mais il faut savoir que la Region de Bruxelles-Capitale,
vos. services. Messieurs de 1'Executif, refusent, dans le cadre
du plan informatique des communes, de prendre en charge la
subsidiation de ce type d'appareils que sont les theodolites

electroniques qui seront pourtant necessaires pour la tenue des
inventaires que vous voulez imposer aujourd'hui ,aux com-
munes. , .

On nous demande non seulement un inventaire de tous les
terrains non batis, tache considerable, et qui justifie des lors
que 1'Executif donne aux communes les moyens de realiser
cet inventaire, mais 1'article 179 prevoit en son alinea 1, 2°,
egalement un inventaire de tous les •immeubles batis qui ne
sont ni habites ni exploites.« Ni habites», c'est toute la proble-
matique des charges de police qui en decouleront pour consta-
ter que ces immeubles sont a 1'etat d'abandon. Mais que
signifie «ni exploites»? Cela signifie notamment que chaque
commune devra tenir un inventaire de tous les locaux indus-
triels, de tous les locaux de service, non occupes.

Ce type de taches ne me parait pas necessairement devoir
relever d'un niveau communal.

La societe de developpement regional de Bruxelles, par
exemple, confie un inventaire des locaux industriels non occu-
pes a une banque de donnees informatisees, qu'elle met sur
pied a ce niveau-la mais aussi au niveau regional. Je me
demande done s'il est bon d'imposer egalement cette obligation
au niveau des communes.

En resume, Monsieur le President, nous estimons que
1'etablissement d'un inventaire permanent reprenant tous les
terrains non batis et tous les immeubles batis qui ne sont ni
habites ni exploites est un travail considerable.

L'Executif doit, selon nous, prevoir les moyens financiers
qui permettent aux communes d'assurer cette nouvelle mission
et nous demandons un quatrieme alinea qui fixe cette obliga-
tion a 1'Executif.

Si 1'Executif veut imposer aux communes des obligations,
qui peuvent se defendre, qu'il leur donne egalement les moyens
financiers d'y faire face.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur le President, j'en reviens a
la phrase «quiconque qui en fait la demande peut prendre
connaissance sur place de cet inventaire ».

Je me souviens qu'en 1989 et en 1990, lors de I'effervescence
dans le marche de rimmobilier, certains proprietaires ont ete
vraiment poursuivis et persecutes par des intermediaires qui
voulaient absolument acheter leur immeuble.

Si tous les intermediaires peuvent venir prendre connais-
sance des noms de proprietaires de ces terrains, vous ne vous
rendez pas compte de ce que cela signifiera. J'ai connu le
cas d'un vieillard qui a ete persecute par un certain nombre
d'intermediaires et qui, pour en etre quitte, a demande un
chiffre correspondant au double de celui qu'il aurait normale-
ment pu demander.

Un amateur a accepte ce prix. Un compromis de vente fut
signe et c'est ainsi que cet homme age de 80 ans s'est retrouve
a la rue. Ce sont des situations a eviter.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Je voudrais simplement dire a M. Cools
que 14 communes sur 19 levent deja une taxe sur les immeubles
a 1'abandon. Je suppose que pour ce faire, elles ont du proceder
au reperage des immeubles qui se trouvaient dans cet etat. II
me semble done que ce qui est demande dans 1'ordonnance
n'est pas tout a fait irrealisable. Cependant, je crois que les
reticences exprimees par les differents responsables commu-
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naux constituent un echantillon de ce qui attend M. Ie Secre-
taire d'Etat lorsqu'il voudra faire appliquer son ordonnance.
II se retrouvera confronte a 19 attitudes de blocage. Nous en
avons eu des exemples au travers de 1'avis qu'est venue nous
exprimer la conference des bourgmestres a propos de 1'ordon-
nance.

Un des gros problemes de celle-ci reside sflrement dans Ie
fait qu'elle pretend faire appliquer nombre de ces dispositions
par des entites communales qui sont des entites a majorite
politique et qui n'ont pas etc tres fortement associees a 1'elabo-
ration de 1'ordonnance. Des lors, elles viendront avec un
certain nombre de problemes d'application et de mise en
ceuvre, pour ne pas dire des reticences de principe, qui vont
relativement compliquer les choses, ce que je deplore.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 179 sont
reserves.

Het amendement en het artikel 179 worden aangehouden.

Section IV. — De la publicite relative a la vente et a la location

Art. 180 (ancien art. 171). Dans la publicite relative a la
vente ou a la location pour plus de neufans d'un bien immobi-
lier ou relative a la constitution d'un droit d'emphyteose ou
de superficie, Ie notaire doit indiquer sans equivoque la desti-
nation urbanistique la plus recente et la plus precise de ces
biens, en utilisant la denomination prevue aux differents plans
vises au titre 11.

Le notaire doit egalement faire mention detaillee des per-
mis et des certificats d'urbanisme delivres relatifs aux biens a
vendre et de leur eventuelle peremption.

Afdeling IV. — De publiciteit voor de verkoop en de verhuring

Art. 180 (oud art. 171). In de reclame voor de verkoop of
de verhuring voor meer dan negen jaar van een onroerend
goed of het vestigen van een recht van erfpacht of opstal,
moet de notaris de meest recente en de meest nauwkeurig
stedebouwkundige bestemming van die goederen ondubbelzin-
nig aangeven met gebruik van de benamingen voorzien in de
verschillende plannen bedoeld in titel II.

De notaris dient tevens omstandig melding te maken van
de afgegeven stedebouwkundige vergunningen en attesten die
op de te verkopen goederen betrekking hebben evenals het
eventuele verval ervan.

La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je souhaiterais interve-
nir brievement sur cet article; j'aurais d'ailleurs pu le faire a
Particle 181 car c'est la meme matiere qui est visee.

C'est tout a fait judicieusement que 1'on a complete
1'article 180 par une disposition qui vise plus particulierement
les publicites en matiere de vente et de location. C'est tres
bien, mais dans certains cas une transaction, que ce soit en
location ou a la vente, se fait sans publicite, ou se fait sans
acte notarie.

Ne pourrait-on pas, dans un soud de precision — je
partage tout a fait 1'objectif poursuivi ici — et pour couvrir
toute la matiere, imposer, par exemple, aux vendeurs et aux
proprietaires, dans un contrat de bail ou dans un compromis

de vente, un compromis qui est anterieur a 1'intervention de
1'officier ministeriel qu'est le notaire.

II y a egalement necessite de mentionner une destination.
Si celle-d se revele inexacte par rapport aux prescriptions
reelles existantes, la responsabilite du proprietaire, du vendeur
et de 1'intermediaire, -serait engagee, ce dernier acteur etant
deja vise ici. II faut, je crois, toucher toute la chaine.

Chaque jour, dans notre Region, des immeubles de loge-
ment se transforment en bureaux.

M. Moureaux, rapporteur. — Des qu'on met une petite
annonce, on est vise!

M. Draps. — Justement, Monsieur Moureaux, j'essaie
d'expliquer que certaines transactions se concluent en dehors
des petites annonces, en dehors de publicite. Alors, vous les
concemez uniquement a un niveau, 1'acte notarie.

Je voudrais aller plus loin. Je sais que 1'on sortirait evidem-
ment des competences de notre Conseil. On avance ici sur un
terrain extremement glissant.

M. Moureaux, rapporteur. — En Commission, nous avons
evoque les risques dont vous parlez. Done, on a choisi la
sagesse du 181 qui a reuni un consensus unanime de tous les
partis de ce Conseil. C'est une ceuvre collective.

M. Draps. — Justement, je voulais eviter que certains
continuent a passer entre les mailles du filet. II est clair qu'en
1'absence de publicite et d'intermediaire, on est a la merci de
conventions, qu'elles soient de location ou de vente,...

M. Moureaux, rapporteur. — On aurait tous pu faire
mieux puisqu'il s'agit d'un travail collectif.

M. Draps. — ... de conventions qui mentionneraient des
affectations et des destinations qui sont non conformes.

Je voulais attirer votre attention sur ces differents points
et je tenais a ce qu'ils soient notes dans le compte rendu.

M. le President. — L'article 180 est adopte.
Artikel 180 wordt aangenomen.

Art. 181 (ancien art* l7lbis). Toute personne qui, pour son
compte ou a titre d'intermediaire, met en vente, offre en
location, offre en emphyteose ou en superficie un bien inunobi-
lier, doit indiquer, sans equivoque, dans la publicite y relative
la destination urbanistique la plus recente et la plus precise de
ce bien, en utilisant la denomination prevue aux differents
plans vises au titre II.

Art. 181 (oud art. l7lbis). ledereen die voor eigen rekening
ofals tussenpersoon een goed verkoopt, verhuurt, een erfpacht
of een opstalrecht overdraagt, moet in de hieraan verbonden
reclame de meest recente en de meest nauwkeurige stedebouw-
kundige bestemming van dit goed ondubbelzinnig aangeven
met gebruik van de benamingen voorzien in de verschillende
plannen bepaald in titel II.

La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Je suis d'accord sur le principe, Mon-
sieur le Secretaire d'Etat, mais il faut apporter des precisions.
En ce qui conceme rintennediaire, il est certain que le compro-
mis de vente et le prospectus de vente doivent indiquer toute
la destination urbanistique ainsi que la denomination prevue
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aux differents plans vises au titre II. C'est absolument indis-
pensable.

Mais un probleme se pose en ce qui conceme les annonces
dans lesjoumaux. Vous savez qu'une annonce dans un journal,
en tout cas a Bruxelles, coute horriblement cher. Si une per-
sonne fait paraitre une annonce pour offi-ir en location un
appartement et qu'elle doit encore indiquer toute la destination
urbanistique, son annonce lui coutera tres cher.

Personnellement, je crois que 1'indication de la destination
urbanistique est necessaire pour Ie prospectus et pour Ie com-
promis de vente, mais pas pour les petites annonces. Tout
d'abord, cette mesure ne sera pas suivie. Ensuite, je redoute
des difficultes car 1'annonce publicitaie sera prohibitive.

M. Ie President. — L'article 181 est adopte.

Artikel 181 wordt aangenomen.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, je voudrais prendre
la parole immediatement avant 1'examen de 1'article 182 dans
la mesure ouj'ai remarque que M. Moureaux appreciait assez
qu'une fois toutes les heures, nous disions tout Ie bien que
nous pensons de 1'attitude de la majorite qui avait admis Ie
bien-fonde de 1'argumentation developpee par 1'opposition en
Commission.

En 1'occurrence, je me rejouis de la suppression dans Ie
texte que nous discutons a 1'heure actuelle, de 1'ancien
article 172 relatif au chapitre 3. Je tiens a rendre hommage a
la discussion positive qui a eu lieu sur cet article car c'est
suffisamment rare pour Ie souligner.

Monsieur Ie President, il s'agissait d'un chapitre traitant
de la suspension de 1'execution des permis d'urbanisme et des
permis de lotir. Je voudrais vous dire combien Ie groupe PRL
se rejouit de la suppression pure et simple...

M. Ie President. —Permettez-moi de vous interrompre,
Monsieur Simonet, et je precise immediatement que je vous
rendrai immediatement la parole. Mais je voudrais rappeler
que nous devons debattre en seance publique uniquement des
textes adoptes par la Commission. Et maintenant, si vous
desirez dire encore du bien de la majorite, je vous rends la
parole. (Sourires.)

M. Simonet. — Monsieur Ie President, je vous remercie et
je vous promets que nous dirons de plus en plus souvent de
bien de la majorite dans Ie cadre de ce debat!

Nous avions en effet quelques inquietudes de voir la possi-
bilite, pour 1'Executif, d'introduire une mesure qui lui permet-
trait de suspendre par arrete, pour des raisons conjoncturelles,
1'execution de permis delivres. On se serait trouve dans une
situation ou les risques d'arbitraire n'etaient pas moindres,
dans la mesure ou on aurait pu parfaitement envisager (pour
reprendre 1'exemple de M. de Clippele) -qu'un vieillard de
80 ans se voie suspendre son permis. Par ailleurs, un certain
nombre de problemes se seraient certainement poses au niveau
des dedits a payer aux entrepreneurs. C'est la raison pour
laquelle nous nous rejouissdns vraiment de la suppression de
1'article 172, etje felicite sur ce point 1'ouverture d'esprit de la
majorite qui a consenti a prendre en compte notre argumenta-
tion.

TITRE V. — Des infractions et des sanctions

Chapitre I". — Des infractions

Section Vs. — Actes constitutifs d'infraction

Art. 182 (ancien art. 173). Constitue une infraction Ie fait:
1° d'executer les actes et les travaux vises aux articles 84

et 89 sans permis prealable ou posterieurement a la peremption
du permis;

2° de maintenir des travaux executes sans permis ou au-
dela de la duree de validite du permis ou encore apres 1'annula-
tion de celui-ci;

3° d'enfreindre de quelque maniere que ce soit les prescrip-
tions des plans particuliers d'affectation du sol, des permis
d'urbanisme ou de lotir et des reglements d'urbanisme ou de
realiser une publicite non conforme aux dispositions prevues
par 1'article 181.

TITEL V. — Misdrijven en strq/bepalingen

Hoofdstuk I. — Misdrijven

Afdeling I. — Handelingen die als misdrijf gelden

Art. 182 (oud art. 173). Volgende handelingen gelden als
misdrijf:

1° zonder voorafgaande vergunning de bij artikelen 84 en
89 bepaalde handelingen en werken uitvoeren of ze aan te
vatten na verval van de vergunning;

2° werken die zonder vergunning of na het verstrijken van
de geldigheidsduur of na de vemietiging van deze vergunning
werden uitgevoerd, in stand te houden;

3° hoe dan ook inbreuk plegen op de voorschriften van
de bijzondere bestemmingsplannen, van de stedebouwkundige
vergunningen, de verkavelingsvergunningen en de stedebouw-
kundige reglementen of reclame te voeren die niet overeenstemt
met de bepalingen van artikel 181.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — J'admets que nous sommes fort critiques
sur de nombreux points, mais en ce qui conceme ce projet
d'ordonnance, je souligne un point positif par rapport a la
situation actuelle, c'est 1'alourdissement des sanctions en cas
d'infractions dont il est question au titre V.

Dans la proposition d'ordonnance que nous avions depo-
see, nous avions prevu d'autres systemes d'alourdissement des
sanctions. Mais 1'orientation generate est la meme.

On peut discuter a 1'infini de ce qui doit etre ou non soumis
a permis, ainsi que des procedures, car nous avons chacun
notre opinion en la matiere. Hier et aujourd'hui, au sein de
cette Assemblee, nous avons discute pendant des heures de.
matieresjuridiques et c'est bien Ie role d'une Assemblee parle-
mentaire de reflechir d'abord en Commission et ensuite en
seance pleniere, aux termes juridiques d'un texte de loi ou
d'ordonnance. Mais finalement, ce qui compte, ce sont les
realisations pratiques et concretes sur Ie terrain.

Anterieurement, la legislation prevoyait des peines et des
amendes bien trop legeres. Je ne compte pas citer d'exemples
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afin de ne pas inciter certaines personnes a commettre 1'une
ou I'autre infraction avant 1'entree en vigueur de la presente
ordonnance. Mais il est certain que les sanctions etaient legeres
et en aucun cas dissuasives. C'etait dangereux, parce que cela
poussait au cynisme un certain nombre de promoteurs ou de
constructeurs. L'article 182 et les suivants changent cet etat
de choses, ce dont nous nous rejouissons, car cela permettra
un meilleur respect de 1'etat de droit.

M. Ie President. — L'article 182 est adopte.
Artikel 182 is aangenomen.

Section II. — Constatation des infractions

Art. 183 (ancien art. 174). Independamment des ofdciers
de police judiciaire, les fonctionnaires et agents charges de
1'administration et de la police de la voirie, les fonctionnaires
et agents techniques des communes et de la Region d6signes
par 1'Executif, ont qualite pour rechercher et constater par
proces-verbal les infractions detenninees aux articles 182 et
186.

Lesdits fonctionnaires et agents ont acces au chantier et
aux batiments pour faire toutes recherches et constatations
utiles.

Afdeling II. — Vaststelling van de misdrijven

Art. 183 (oud art. 174). Behalve de ambtenaren van gerech-
telijke politic, zijn de ambtenaren en beambten belast met het
beheer en de politie over de wegen, de door de Executieve
aangewezen technische ambtenaren en beambten van de
gemeenten en van het Gewest, bevoegd om de in de artikelen
182 en 186 ottischreven misdrijven op te sporen en bij proces-
verbaal vast te stellen.

De genoemde ambtenaren en beambten hebben toegang
tot de bouwplaats en de gebouwen om alle nodige opsporingen
en vaststellingen te verrichten.

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, je voudrais faire
deux breves remarques a propos de 1'article 183. Tout d'abord,
je voudrais rappeler une revendication qui avail ete formulee
par un certain nombre de municipalistes lors des travaux en
Commission, et qui visait, par Ie biais d'un amendement, a
confier au college des bourgmestre et echevins 1'habilitation
des fonctionnaires et des agents techniques des communes qui
auraient pu, dans Ie cadre de cet amendement, dresser proces-
verbal. Nous avons obtenu de 1'Executif une reponse partielle-
ment et je dirais meme plus que partiellement, satisfaisante,
dans la mesure ou meme si les justifications du rejet de cet
amendement par 1'Executif ne sont pas totalement convaincan-
tes, Ie Secretaire d'Etat a tres clairement indique sa volonte
que, sur proposition du college des bourgmestre et echevins, un
certain nombre de fonctionnaires communaux soient designes
comme agents techniques et comme fonctionnaires habilites
par la Region. Je voudrais cependant, dans Ie cours de la
discussion de cet article 183, faire une remarque et demander
au Secretaire d'Etat une precision.

Une longue discussion juridique s'est engagee en Commis-
sion concemant Ie role et les competences du vice-gouvemeur

de la province de Brabant en matiere d'amenagement du
territoire. A 1'occasion de ce debat, on a ressorti la loi du
2 aout 1963 sur 1'emploi des langues en matiere administrative.
Le debat a toume en Commission autour du role qui serait
— ou ne serait pas — devolu dans Favenir au vice-gouvemeur
de la Province de Brabant.

Le Secretaire d'Etat nous a done fait part d'une note
juridique extremement interessante mais dont j'aimerais
connaitre la provenance. En effet, nous nous situons dans le
cadre d'une matiere qui, aux yeux du groupe PRL, aurait, a
tout le moins, du faire 1'objet d'une consultation du Conseil
d'Etat. Dans la mesure ou les considerants de ladite note font
etat de ce qu'une ordonnance — celle que nous allons voter
— etant sur le point d'intervenir les competences devolues au
vice-gouvemeur de la Province de Brabant tomberaient ipso
facto. En effet, comme vous le savez, cette ordonnance enleve
tout pouvoir au niveau provincial.

Tout en respectant Fopinion emise par 1'Executif notam-
ment quant au debat lance par le groupe PRL, voici pres de
deux ans, et tout en ne contestant pas que 1'ordonnance a une
valeur equivalente a la loi,je me demande cependant comment
une ordonnance traitant de la matiere de rurbanisme et de
1'amenagement du territoire pourrait prevaloir sur une loi
aussi importante que la loi de 1963 sur 1'emploi des langues
en matiere administrative. Car c'est un peu a cela que revient
la note juridique. II est, en effet, evident que les deux types de
matieres visees sont totalement differentes et relevent de sphe-
res de pouvoir et de competence differentes. Pourrais-je, a ce
stade de la discussion, connaitre 1'origine de la note juridique
dont le Secretaire d'Etat s'est servi pendant nos travaux en
Commission?

De heer Vandenfcussche. — Mijnheer de Voorzitter, ik ken
natuurlijk niet het antwoord op de vraag die de heer Simonet
gesteld heeft, maar ik ken wel de vraag zeer goed omdat ik ze
zeifheb gesteld. Het antwoord zoals weergegeven op bladzijde
62 van het rapport, voldoet mij uiteindelijk.

Het is duidelijk dat wanneer de nationale overheid geen
bevoegdheden meer heeft inzake ruimtelijke ordening omdat
deze door de staatshervorming aan de regio's werden over-
gedragen een wettelijke bepaling die een adviesplicht ter coor-
dinatie opiegt aan de vice-gouvemeur ten overstaan van de
nationale overheid, geen zin meer heeft. Dat is de essentie van
het antwoord. Alle verstandige mensen, ook dejuristen, zullen
daar wellicht mee akkoord kunnen gaan.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, je ne pense pas qu'il soit d'usage de
foumir des noms en seance publique. Je peux en tout cas
rassurer M. Simonet. La note emane d'un expert juridique en
matiere d'amenagement du territoire. II n'est pas membre
de 1'administration. II enseigne ces matieres. De nombreux
pouvoirs publics ont recours a ses services. Par consequent,
cette note est de haut niveau.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, je souhaiterais interve-
nir sous forme de deux questions. J'effectue cette subdivision
car je voudrais que la formulation de ma pensee soit claire.
Le point que je voudrais evoquer conceme la constatation des
infractions.

Cette constatation doit intervenir a deux niveaux: le niveau
regional et le niveau communal. Au plan regional, la declara-
tion de 1'Executif d'octobre 1989 indiquait clairement que
1'Executif allait creer un service regional des infractions. Des
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lors, lorsque 1'on sait la maniere dont, aujourd'hui, il est aise
de ne pas respecter, en matiere d'affectation et de destination,
les dispositions en vigueur, on peut effectivement penser qu'il
est souhaitable que ce service soit rapidement mis sur pied.
Or, il n'en est rien. Deux ans apres la declaration de 1'Executif,
1'administration de 1'urbanisme et de 1'amenagement du terri-
toire sourit a 1'evocation de cette possibilite de voir certains
de ses fonctionnaires affectes a de telles taches. Conime nous
1'avons repete a de nombreuses reprises, elle ne parvient pas,
en effet, a trailer, dans un delai raisonnable, les dossiers de
routine qui lui sont soumis.

Le deuxieme point concerne evidemment les fonctionnaires
communaux. Beaucoup de collegues me confirment que, dans
de nombreuses communes, nous eprouvons egalement de gran-
des difiicultes a dresser les proces-verbaux et a constater les
infractions.

La matiere relative a 1'urbanisme — les planifications, les
permis et les autorisations — n'a evidemment de sens qu'a
partir du moment ou 1'on fait respecter les regles et les normes.
Si ce respect n'est pas impose, le travail effectue en matiere
d'urbanisme n'est que du papier que 1'on manie. Ce papier est
docile; il accepte toutes les affectations que 1'on veut bien y
coucher. Dans la realite, les faits sont evidemment totalement
differents. Si nous ne nous dotons pas des possibilites reelles
de dresser proces-verbal et d'entamer les procedures qui
deboucheront sur les sanctions qui ont ete readaptees — nous
le faisions egalement dans notre ordonnance d'avril 1990 —
nous ceuvrons inutilement.

Aujourd'hui, de maniere tres pratique, sur le plan commu-
nal, pour pouvoir disposer d'un fonctionnaire assermente, il
faut demander que la Province de Brabant agree sa designation
en cette qualite. Voici plus de neuf mois, a 1'occasion de la
maladie du fonctionnaire dirigeant du service de 1'urbanisme,
j'ai demande 1'assermentation d'un second fonctionnaire de
1'administration. Malgre de nombreux rappels, a ce stade, je
n'ai toujours pas recu la moindre indication de la part de la
Province quant a 1'agreation et 1'assermentation de ce fonc-
tionnaire. Vous pouvez done constater que dans les faits,
toutes les possibilites sont actuellement bloquees.

Tant au niveau regional que communal, nous ne disposons
absolument pas du noyau minimum du personnel necessaire
pour mettre en ceuvre 1'arsenal de sanctions obligatoires que
1'ordonnance prevoit dans ses dispositions finales.

Sur ce plan-la, nous attendons de 1'Executif une action
rapide. Je souhaiterais connaitre les intentions que M. le
Secretaire d'Etat poursuit en vue de regler les deux problemes
que j'ai souleves dans cette intervention en forme de question.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, j'attire 1'attention de M. Draps sur
le fait qu'une fois cet article 183 mis en vigueur, 1'Executif, et
non plus la Province, designera les agents.

- Je ne parle pas de designation mais d'asser-M. Draps.
mentation.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjointau Ministre-President.
— Vous parliez tout a 1'heure de la lenteur de la Province vis-
a-vis de la designation des fonctionnaires. La situation va
changer puisqu'il ne s'agira plus du meme partenaire; ce sera
radministration regionale. On peut done esperer une ameliora-
tion.

Par ailleurs, en ce qui conceme plus particulierement la
faiblesse des effectifs de 1'administration de 1'urbanisme, d'ici
a 1'automne, une vingtaine d'agents supplementaires entreront
en fonction. Une decision a ete prise dans ce sens.

M. Draps. — De niveau 4!

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— De tous niveaux. II s'agit d'une mesure transitoire avant
1'etablissement d'un cadre qui repondra reellement aux necessi-
tes et dans lequel la creation d'un service des infractions
est toujours prevu et considere comme prioritaire. Je m'en
entretenais encore il y a quelques instants avec le Ministre-
President.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le Secretaire d'Etat, actuellement,
un certain nombre d'agents ont ete habilites par la Province.
Je viens de relire les dispositions transitoires. On n'y parle pas
de ces agents. Pourtant, un risque de vide ne va-t-il pas surgir?
Pouvez-vous nous rassurer?

Toutes les personnes qui sont aujourd'hui habilitees par la
Province vont-elles pouvoir continuer a dresser des proces-
verbaux ou bien faudra-t-il demander leur reagreation par
1'Executif? Et dans 1'attente de celle-ci risquer d'avoir un vide?
Les communes qui ont des fonctionnaires assermentes ne
pourraient plus alors poursuivre les personnes en infraction.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat. . .

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
—Des mesures adequates seront prises de maniere transitoire
afin que les agents actuellement habilites puissent continuer a
exercer leur fonction.

M. le President. — L'article 183 est adopte.
Artikel 183 wordt aangenomen.

Chers Collegues, je vous propose de suspendre nos travaux
pendant un quart d'heure.

Waarde Collega's, ik stel voor onze werkzaamheden vijf-
tien minuten te schorsen.

Le Bureau elargi va se reunir dans quelques instants.

Het Bureau in uitgebreide samenstelling vergadert binnen
enkele minuten.

— La seance est suspendue a 23 h 15.
De vergadering wordt geschorst om 23 u. 15.
Elle est reprise a 23 h 35. .

Ze. wordt hervat om 23 u. 35.

M. le President. — La seance est reprise.

- De vergadering wordt hervat.

Nous poursuivons 1'examen des articles.

Wij gaan verder met de artikelsgewijze bespreking.
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Section III. — Procedure d'arret des actes et travaux

Art. 184 (ancien art. 175). Les fonctionnaires et agents
vises a 1'article 183, alinea \er, peuvent ordonner verbalement
et sur place 1'interruption immediate des travaux ou de 1'ac-
complissement d'actes lorsqu'ils constatent que ceux-ci consti-
tuent une infraction en application de 1'article 182.

Le proces-verbal de constat est notifie, dans les vingt-
quatre heures, par lettre recommandee a la poste avec accuse
de reception ou par exploit d'huissier de justice, au maitre de
1'ouvrage et a la personne ou a 1'entrepreneur qui execute les
travaux; copie de ce proces-verbal est adressee dans le meme
delai au fonctionnaire delegue.

A peine de peremption, 1'ordre d'arret des travaux doit
etre confirme dans les cinq jours de sa notification aux interes-
ses par le bourgmestre ou le fonctionnaire delegue, par lettre
recommandee a la poste avec accus6 de reception ou par
exploit d'huissier de justice.

Lorsque la decision de confirmation emane du bourgmes-
tre, une cppie en est adressee en meme temps au fonctionnaire
delegue.

Afdeling III. — Procedure van staking van de in overtreding
verrichte handelingen en werken

Art. 184 (oud art. 175). De in artikel 183, eerste lid,
bedoelde ambtenaren en beambten kunnen mondeling ter
plaatse de onmiddellijke staking van de werken of van het
invoeren van handelingen gelasten wanneer zij vaststellen dat
deze een misdrijf vormen in toepassing van artikel 182.

Het proces-verbaal van vaststelling wordt binnen vieren-
twintig uur bij een ter post aangetekende brief met ontvangst-
bewijs of bij gerechtsdeurwaardersexploot ter kennis gebracht
van de opdrachtgever en van de persoon of de aannemer die
het werk uitvoert. Een afschrift van dit proces-verbaal wordt
tegelijk naar de gemachtigde ambtenaar gezonden.

Op straffe van verval moet het bevel tot staking van de
werken binnen vijf dagen worden bekrachtigd door de burge-
meester ofde gemachtigde ambtenaar bij een ter post aangete-
kende brief met ontvangstbewijs of bij gerechtsdeurwaarders-
exploot.

Wanneer de bekrachtigingsbeslissing van de burgemeester
uitgaat, wordt een afschrift ervan tegelijk naar de gemachtigde
ambtenaar gezonden.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, je tiens a faire
remarquer que la majorue n'a pas suffisamment tenu compte
d'un certain nombre de remarques qui avaient ete formulees
notamment par les bourgmestres et les communes bruxelloises.

Nos municipalistes ont indique qu'il paraissait difficile, a
1'alinea 2, d'envisager la possibilite de notifier le constat dans
les 24 heures, compte tenu notamment — et je ne sais s'il y a
des huissiers de justice parmi nous, mais certainement des
avocats qui y ont recours — de la diversite des problemes qui
pouvaient se poser durant les week-ends. Cette observation
formulee par les communes n'a pas ete reprise.

L'alinea 3 de Particle 184 conceme les problemes de pe-
remption qui peuvent se poser en matiere d'arret des travaux.

II prevoit que 1'ordre d'arreter les travaux doit etre confirme
dans les cinq jours.

Le groupe PRL n'a pas introduit d'amendement a cet
article et s'en blame a cette heure. II est regrettable que, sur
ce point egalement, la majorite n'ait pas tenu compte des
remarques des communes bruxelloises et n'ait pas entendu
porter le delai de cinq a sept jours.

M. le President. — L'article 184 est adopte.
Artikel 184 is aangenomen.

Art. 185 (ancien art. 176). Les officiers, fonctionnaires et
agents precites sont habilites a prendre toutes mesures, en
ce compris la mise sous scelles, pour assurer 1'application
immediate de 1'ordre d'interrompre ou de la decision de confir-
mation.

Art. 185 (oud art. 176). De voomoemde ambtenaren en
beambten zijn gerechtigd tot het trefifen van alle maatregelen,
verzegeling inbegrepen, om te voorzien in de onmiddellijke
toepassing van het bevel tot staking of van bekrachtigingsbe-
slissing.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 186 (ancien art. 177). Quiconque aura poursuivi les
travaux ou actes en violation de 1'ordre d'interrompre ou de
la decision de confirmation, est puni independamment des
peines prevues pour les infractions a 1'article 188 d'un empri-
sonnement de huit jours a un mois.

Art. 186 (oud art. 177). Eenieder die de werken of de
handelingen heeft voortgezet in strijd met het bevel tot staking
ofde bekrachtigingsbeslissing, wordt onverminderd de in arti-
kel 188 op de misdrijven gestelde straffen, met een gevangenis-
strafvan acht dagen tot een maand gestraft.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section IV. — Execution d'office

Art. 187 (ancien art. 178). A 1'expiration du delai de validite
des permis d'urbanisme vises a 1'article 88, le demandeur qui
n'aurait pas remis les lieux dans leur pristin etat est tenu de
le faire sur simple requisition du college des bourgmestre et
echevins ou du fonctionnaire delegue.

En cas de carence du demandeur, le college des bourgmes-
tre et echevins ou le fonctionnaire delegue peut pourvoir d'of-
fice a 1'execution des travaux et ce a charge du defaillant.

Le college des bourgmestre et echevins ou le fonctionnaire
delegue a le droit de vendre les materiaux et objets resultant
de la remise en etat des lieux, de les transporter, de les entrepo-
ser et de proceder a leur destruction en un lieu qu'il choisit.
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Le contrevenant est tenu au remboursement de tous les
frais d'execution, deduction faite du prix de la vente des
materiaux et objets, sur presentation d'un etat etabli entre la
commune ou la Region et le contrevenant.

Mdeling IV. — Ambtshalve uitvoering

Art. 187 (oud art. 178). Bij het verstrijken van de
geldigheidsduur van de bij artikel 88 bedoelde stedebouwkun-
dige vergunningen is de aanvrager, die de plaats in de vorige
niet heeft hersteld, gehouden dit op een eenvoudige vordering
van het college van burgemeester en schepenen of van de
gemachtigde ambtenaar te doen.

Blijft de aanvrager in gebreke, dan kan het college van
burgemeester en schepenen of de gemachtigde ambtenaar
ambtshalve voorzien in de uitvoering van de werken ten laste
van de in gebreke blijvende.

Het college van burgemeester en schepenen of de gemach-
tigde ambtenaar is gerechtigd materialen en voorwerpen die
afkomstig zijn van de herstelling van de plaats te verkopen, te
vervoeren, op te slaan en te vemietigen op een door hem
gekozen plaats.

De overtreder is gehouden alle uitvoeringskosten, vermin-
derd met de opbrengst van de verkoop der materialen en
voorwerpen, te vergoeden op vertoon van een staat opgesteld
tussen de gemeente of het Gewest en de overtreder.

M. le President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 109) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 109) voor:

« Au premier alinea, remplacer les mots « & {'article 88 » par
les mots «aux articles 87 et 88.»

peu differente, la question de savoir pourquoi la remise en
etat pristin n'est prevue que pour les permis d'urbanisme a
duree limitee, alors que pour des permis perimes, dont les
travaux seraient commences mais arretes depuis un certain
nombre d'annees, la meme mesure ne serait pas prevue.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur le President, j'ai deja indique en Commission
qu'il s'agissait d'une mesure trop radicale car les motifs d'arret
des chantiers peuvent etre divers. Dans certains cas, un arret
pourrait porter prejudice a ceux qui ont du interrompre leurs
travaux, voire a leurs heritiers.

M. le President. — L' amendement et 1'article 187 sont
reserves.

Het amendement en artikel 187 worden aangehouden.

Chapitre I I . — Des sanctions

Art. 188 (ancien art. 179). Sont punis d'un emprisonnement
de.huit jours a trois mois et d'une amende de 100 a 300 000
francs ou d'une de ces peines seulement, ceux qui ont commis
une des infractions visees a 1'article 182, 1°, 2° et 3°.

Toutefois les peines sont de quinze jours a six mois d'empri-
sonnement et de 20 000 a 600 000 francs d'amende ou de 1'une
de ces peines seulement, lorsque les coupables des infractions
definies a 1'article 182 sont des personnes qui, en raison de
leur profession ou de leur activite, achetent, lotissent, offrent
en vente ou en location, vendent ou donnent en location des
immeubles, construisent ou placent des installations fixes ou
mobiles. II en est de meme pour ceux qui interviennent dans
ces operations.

«In het eerste lid de woorden «bij artikel 88 » te vervangen
door de woorden «bij de artikelen 87 en 88.»

La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur le President, cet article vise la
remise des lieux dans leur pristin etat par le demandeur. Nous
souhaitons que 1'article, tel que libelle, ne vise pas les cas
de permis d'urbanisme a duree limitee. II serait souhaitable
d'etendre 1'obligation de remise en etat aux permis dont 1'exe-
cution a ete interrompue pendant un an et qui, de fait, sont
perimes.

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, ainsi que 1'a indique
la Conference des Bourgmestres, je regrette que la possibilite
des mesures d'office ne. soit pas etendue a d'autres cas que
ceux qui sont vises par 1'article 85, soit exclusivement les
permis delivres a litre provisoire.

Cette intervention va dans le meme sens que 1'amendement
qui vient d'etre defendu par M. De Bie.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, les discussions en
Commission n'ont pas donne d'eclaircissements sur la question
evoquee. Je souhaiterais des lors poser, d'une maniere quelque

Hoofdstuk II. — Strafbepalingen

Art. 188 (oud art. 179). Met een gevangenisstraf van acht
dagen tot drie maanden en een geldboete van 100 tot
300 000 frank of met een van deze straffen alleen worden
gestraft, zij die een van de bij artikel 182,1°, 2° en 3° bepaalde
misdrijven hebben begaan.

De straffen zijn echter een gevangenisstraf van vijftien
dagen tot zes maanden en een geldboete van 20 000 tot
600 000 frank, of een van deze straffen alleen, indien de schul-
digen aan de in het artikel 182 omschreven misdrijven, perso-
nen zijn die wegens hun beroep of activiteit onroerende goede-
ren kopen, verkavelen, te koop of te huur stellen, verkopen
of verhuren, bouwen of vaste of verplaatsbare inrichtingen
opstellen. Hetzelfde geldt voor degenen die bij die verrichtin-
gen als tussenpersoon optreden.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 189 (ancien art. 180). Outre la penalite, le tribunal
ordonne, a la demande du fonctionnaire delegue ou du college
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des bourgmestre et echevins, mais moyennant leur commun
accord dans les cas vises aux 2° et 3°:

1° soit la remise en etat des lieux ou la cessation de
1'utilisation illicite;

2° soit 1'execution d'ouvrages ou de travaux d'amenage-
ment;

3° soit Ie paiement d'une somme representative de la plus-
value acquise par Ie bien a la suite de 1'infraction et calculee,
selon les modalites fixees par 1'Executif.

En cas de condamnation au paiement d'une somme. Ie
tribunal ordonne que Ie condamne pourra s'executer valable-
ment en remettant les lieux en etat dans Ie delai d'un an. Le
paiement de la somme se fait entre les mains du receveur de
1'enregistrement a un compte special du budget de la Region.

Art. 189 (oud art. 180). Benevens de strafbeveelt de recht-
bank, op vordering van de gemachtigde ambtenaar of van
het college van burgemeester en schepenen, doch met him
gezamenlijk akkoord in de sub 2° en 3° bedoelde gevallen:

1° ofwel de plaats in de vorige staat te herstellen of het
ongeoorloofde gebruik te staken;

2° ofwel bouwwerken ofaanpassingswerken uit te voeren;
3° ofwel een geldsom te betalen, gelijk aan de meerwaarde

die het goed door het misdrijf heeft verkregen en berekend
volgens de door de Executieve vastgelegde nadere regels.

In geval van veroordeling tot de betaling van een geldsom,
beveelt de rechtbank dat de veroordeelde zich op geldige wijze
zai kunnen kwijten door de plaats binnen eenjaar in de vorige
staat te herstellen. De betaling van de geldsom geschiedt in
handen van de ontvanger der registratie, op een speciale reke-
ning van het Gewest.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, puisque je sens que
la fin de ces travaux va etre animee d'un esprit positif, je
voudrais souligner la collegialite qui s'est degagee lors de la
discussion de cet article 189 en Commission.

En effet, plusieurs membres de la Commission, de meme
que 1'Executif, avaient emis la possibilite, de facon a encore
renforcer le caractere contraignant de nos penalites, que des
astreintes soient 6ventuellement prononcees. Us avaient en
outre souhaite que cette possibilite soit stipulee expressis verbis
au niveau de cet article 189. Le Conseil d'Etat a fait remarquer
qu'il ne s'agissait pas de raisons de competence respective des
differentes institutions possibles au niveau de nbtre Conseil
regional.

II faut rappeler ici — c'est 1'objet de mon intervention —
que 1'ensemble des membres de la Commission, majorite
comme opposition, — je presume que chacun concedera que
nous pouvons renouveler cette demande au niveau du Conseil
et que cela soit acte dans les travaux parlementaires — a
souhaite, que, de facon systematique, aussi bien le fonction-
naire delegue que, le cas 6cheant, le college des bourgmestre
et echevins, qui a egalement la possibilite de saisir le tribunal,
reclament 1'assortiment des mesures penales ou des mesures
contraignantes prononcees par le tribunal relatives a une
mesure d'astreinte. II est extremement important que cette
procedure ait un caractere contraignant.

M. le President. —La parole est a M. Draps.

M. Draps. —. Monsieur le President, je suis navre de
rompre la collegialite a laquelle M. Simonet vient de faire
allusion pour caracteriser 1'esprit qui a preside a 1'elaboration
de ce texte en Commission.

Pour ma part, je regrette vraiment qu'aucun commissaire,
qu'il appartienne a la majorite ou a 1'opposition, n'ait pense
faire droit a une revendication, tout a fait legitime dans son
principe, qui a ete formulee par la Conference des bourgmes-
tres. Celle-ci regrettait effectivement que rien n'ait ete prevu
pour que les communes puissent percevoir une partie des
sommes representant la plus-value en cas d'infraction. Cette
situation est anormale. Enfin, poursuivait le rapport de la
Conferences des bourgmestres, le fait de priver les communes
de toute participation au produit des amendes penales qui
seraient ainsi levees, n'incitera guere les communes a degager
le personnel necessaire a la recherche et a la constatation des
infractions.

Vous savez que de facto il y a un glissement de certaines
amendes penales vers les caisses communales. Le phenomene
existe en matiere de police de roulage pour les infractions de
stationnement. Je crois que, ici aussi, si I'on veut reellement
que les communes se dotent du personnel necessaire pour
constater ces infractions, il serait utile, preferable, de leur
permettre de disposer d'une partie, ne fut-ce que d'une partie
modeste, du produit de ces infractions.

M. le President. — L'article 189 est adopte.

Artikel 189 wordt aangenomen.

Art. 190 (ancien art. 181). Le jugement ordonne que lors-
que les lieux ne sont pas remis en etat ou les travaux ou
ouvrages ne sont pas executes dans le delai prescrit, le fonction-
naire delegue, le college des bourgmestre et echevins et even-
tuellement la partie civile peuvent pourvoir d'office a son
execution. L'administration ou le parUculier qui execute le
jugement a le droit de vendre les materiaux et objets r6sultant
de la remise en etat des lieux, de les transporter, de les entrepro-
ser et de proceder a leur destruction en un lieu qu'il choisit.

Le condamne est contraint au remboursement de tous les
frais d'execution, deduction faite du prix de la vente des
materiaux et objets.

Art. 190 (oud art. 181). Voor het geval dat de plaats
niet in de vorige staat wordt hersteld of dat de bouw- of
aanpassingswerken niet binnen de voorgeschreven tennijn
worden uitgevoerd, beveelt het vonnis dat de gemachtigde
ambtenaar, het college van burgemeester en schepenen en
eventueel de burgerlijke partij van ambtswege in de uitvoering
ervan kunnen voorzien. De overheid of de particulier die het
vonnis uitvoert, is gerechtigd de materialen en voorwerpen die
afkomstig zijn van de herstelling van de plaats te verkopen, te
vervoeren, op te slaan en te vemietigen op een door hem
gekozen plaats.

De veroordeelde is gehouden alle uitvoeringskosten, ver-
minderd met de opbrengst van de verkoop der materialen en
voorwerpen, te vergoeden.

M. If President. — A cet article MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 110) que void:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 110) voor:
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«A I'alinea I", remplacer les mots «lefonctionnaire delegue,
Ie college des bourgmestre et echevins et eventuellement lapartie
civile peuvent pourvoir d 'office a son execution» par les mots:

«le fonctionnaire delegue et Ie college des bourgmestre et
echevins sont tenus de pourvoir d'office a son execution. En cas
de carence, la partie civile pourra lefaire d'initiative.»

«In lid 1 de woorden « de gemachtigde ambtenaar, het college
van burgemeester en schepenen, en eventueel de bwgerlijke party
van ambtswege in de uitvoering ervan kunnen voorzien» te
vervangen door de woorden;

«de gemachtigde ambtenaar en het college van burgemeester
en schepenen van ambtswege gehouden zijn in de uitvoering
ervan te women. By ontstentenis mag de bwgerlijke parti] er
op eigen initiatief toe overgaan.»

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, nous proposons de remplacer la phrase
«le fonctionnaire delegue, Ie college des bourgmestre et eche-
vins et eventuellement la partie civile pourront pourvoir d'of-
fice a son execution » par la disposition suivante:

«le fonctionnaire delegue et Ie college des bourgmestre et
echevins sont tenus de pourvoir d'office a son execution. En
cas de carence, la partie civile pourra Ie faire d'initiative.»

La remise en etat des lieux ou 1'execution de travaux par
les autorites competentes en cas de carence du contrevenant,
mais a sa charge, ne doit pas etre une faculte mais une obliga-
tion. Elle doit par centre rester facultative pour la partie lesee.

M. Ie President. — L'amendement et Particle 190 sont
reserves.

Het amendement en artikel 190 worden aangehouden.

Art. 191 (ancien art. 182). Les droits de la partie civile sont
limites pour la reparation directe a celle choisie par 1'autorite
competente conformement a 1'article 189, sans prejudice du
droit a 1'mdemnisation a charge du condamne.

Art. 191 (oud art. 182). De rechten van de burgerlijke
partij zijn in geval van rechtstreeks herstel tot de door de
bevoegde overheid gekozen wijze van herstel beperkt overeen-
komst artikel 189, onverminderd het recht om schadevergoe-
ding van de veroordeelde te eisen.

M. Ie President. — A cet article, MM. De Bie, Debry et
Mme Nagy presentent 1'amendement (n0 111) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy volgend amendement (nr. 111) voor:

« Ajouter un second alinea redige comme suit:
«Si lefonctionnaire delegue ou Ie college des bourgmestre

et echevins reste en defaut de demander {'application des repara-
tions directes visees a I'article 189, lapartie civile pent demander
au tribunal d'ordonner laou les mesures qu 'il estime appropriees,
sans prejudice du droit a 1'indemnisation a charge du condamne.»

«Een tweede lidtoe te voegen, luidend:
«Indien de gemachtigde ambtenaar of het college van burge-

meester en schepenen nalaten de toepassing te verzoeken van de
in artikel 189 bedoelde onmiddellijke herstelling kan de bwger-

lijke partij de rechtbank vragen maatregelen te bevelen daar
waar deze het nodig acht, onverminderd het recht op schadeloos-
stelling ten laste van de veroordeelde.»

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. —Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, nous proposons d'ajouter un second
alinea redige ainsi:

«Si Ie fonctionnaire delegue ou Ie college des bourgmestre
et echevins reste en defaut de demander 1'application des
reparations directes visees a I'article 189, la partie civile peut
demander au tribunal d'ordonner la ou les mesures qu'elle
estime appropriees, sans prejudice du droit a 1'indemnisation
a charge du condamne.»

Dans 1'etat actuel du texte, si 1'autorite competente ne
demande aucune mesure complementaire a la sanction princi-
pale (la remise en etat, 1'execution de travaux, etc.), Ie tiers
lese se trouve totalement demuni. II ne peut que reclamer, sur
Ie plan civil, reparation en especes du dommage qu'il a subi.

M. Ie President. — L'article 191 et 1'amendement y afferant
sont reserves. •

Artikel 191 en het amendement worden aangehouden.

Art. 192 (ancien art. 183). Le fonctionnaire delegue ou Ie
college des bourgmestre et echevins peut poursuivre, devant
le tribunal civil, la remise en etat des lieux. Chacun d'eux peut,
avec 1'accord de 1'autre, demander, soit 1'execution d'ouvrages
ou de travaux d'amenagement, soit le paiement d'une somme
representant la plus-value acquise par le bien a la suite de
1'infraction.

Les dispositions des articles 189, alinea 2, 190 et 191 sont
egalement applicables en cas d'action introduite devant le
tribunal civil.

Les droits du tiers lese agissant soit concurremment avec
les autorites publiques, soit separement d'elles sont limites
pour la reparation directe a celle choisie par 1'autorite compe-
tente, sans prejudice du droit a 1'indemnisation a charge du
condamne.

Art. 192 (oud art. 183). De gemachtigde ambtenaar of het
college van burgemeester en schepenen kan bij de burgerlijke
rechtbank vorderen dat de plaats in de vorige staat wordt
hersteld. In gemeenschappelijk overleg kan de ene ofde andere
eveneens vorderen dat ofwel bouwwerken of aanpassingswer-
ken worden uitgevoerd, ofwel een geldsom wordt betaald
gelijk aan de meerwaarde die het goed door het misdrijf heeit
verkregen.

De bepalingen van artikelen 189, tweede lid, 190 en 191
zijn ook van toepassing in geval van een bij de burgerlijke
rechtbank ingestelde vordering.

De rechten van de derde benadeelde, die samen met de
openbare overheid of afzonderlijk optreedt, zijn in geval van
rechtstreeks herstel tot de door de bevoegde overheid gekozen
wijze van herstel beperkt, onverminderd het recht om schade-
vergoeding van de veroordeelde te eisen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.
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Chapitre I I I . — Transcription

Art. 193 (ancien art. 184). La citation devant Ie tribunal
correctionnel en vertu de Particle 189 ou 1'exploit introductif
d'instance prevu par 1'article 192 est transcrit a la conservation
des hypotheques de la situation des biens, a la diligence de
1'huissier de justice auteur de 1'exploit.

La citation ou 1'exploit doit contenir la designation cadas-
trale de 1'immeuble, objet de 1'infraction et en identifier Ie
proprietaire dans la forme et sous la sanction prevues par la
legislation en matiere d'hypotheques.

Toute decision rendue en la cause est mentionnee en marge
de la transcription de la citation ou de 1'exploit, selon la
procedure prevue par la legislation en matiere d'hypotheques.

II en est de meme du certificat du fonctionnaire delegue
attestant que Ie jugement a ete execute ou que 1'interesse a
obtenu de facon definitive Ie permis present et a execute les
travaux conformement aux dispositions reglementaires et au
permis.

Lorsque les pouvoirs publics ou les tiers sont obliges, par
suite de la carence du condamne, de pourvoir a Pexecution du
jugement, la creance naissant de ce chef a leur profit, est
garantie par une hypotheque legate dont 1'inscription, Ie renou-
vellement, la reduction et la radiation totale ou partielle sont
operes conformement aux dispositions prevues par la legisla-
tion en matiere d'hypotheques.

Cette garantie s'etend a la creance resultant de 1'avance
faite par eux du cout des formalites hypothecaires, lequel est
a charge du condamne.

Hoofdstuk II I . — Overschrijving

Art. 193 (oud art. 184). De dagvaarding voor de correctio-
nele rechtbank op grond van artikel 189, of het exploot tot
inleiding van het geding op grond van artikel 192, wordt in
het hypotheekkantoor van het gebied waar de goederen gele-
gen zijn, overgeschreven ten verzoeke van de gerechtsdeur-
waarder die het exploot heeft opgemaakt.

De dagvaarding of het exploot vermeldt de kadastrale
omschrijving van het onroerende goed dat het voorwerp van
het misdrijf is, en identificeert de eigenaar ervan in de vorm
en onder de sanctie, voorgeschreven door de wetgeving inzake
de hypotheken.

Eike beslissing die in de zaak wordt genomen wordt ver-
meld op de kant van de overschrijving van de dagvaarding of
van het exploot, overeenkomstig de door de wetgeving inzake
de hypotheken voorgeschreven procedure.

Hetzelfde geldt voor het certificaat van de gemachtigde
ambtenaar, waarbij wordt vastgesteld dat het vonnis uitge-
voerd is of dat de betrokkene de voorgeschreven vergunning
definitief heeft verkregen en de werken overeenkomstig de
reglementaire bepalingen en de vergunning heeft uitgevoerd.

Wanneer openbare besturen of derden wegens het in
gebreke blijven van de veroordeelde genoopt zijn in de tenuit-
voerlegging van het vonnis te voorzien, wordt de daaruit
te hunnen bate voortvloeiende schuldvordering gewaarborgd
door een wettelijke hypotheek, die ingeschreven, vemieuwd,
verminderd ofgeheel ofgedeeltelijk geroyeerd wordt, overeen-
komstig de bepalingen voorgeschreven door de wetgeving
inzake de hypotheken.

Deze waarborg dekt ook de schuldvordering ten gevolge
van de kosten der hypothecaire formaliteiten, die door hen
zijn voorgeschoten en die ten laste van de veroordeelde zijn.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 194 (ancien art. 185). La requisition visee a
Particle 187 doit etre transcrite a la conservation des hypothe-
ques dans les memes conditions que celles visees a Particle 193,
alineas 1" et 2.

II en est de meme du certificat du college des bourgmestre
et echevins ou du fonctionnaire delegu6, attestant que Ie
demandeur a execute les travaux conformement aux prescrip-
tions de la requisition.

Lorsque Ie college des bourgmestre et echevins ou Ie fonc-
tionnaire delegue est oblige, par suite de la carence du contre-
venant de pourvoir a Pexecution des travaux, la creance nais-
sant de ce chef a son profit est garantie par une hypotheque
legate dont 1'inscription, te renouvellement, la reduction et la
radiation totale ou partielle sont operees conformement aux
dispositions prevues par la legislation en matiere d'hypothe-
ques.

Cette garantie s'etend a la creance resultant de 1'avance
faite par te college des bourgmestre et echevins ou par te
fonctionnaire delegue du cout des formalites hypothecaires,
lequel est a charge du contrevenant.

Art. 194 (oud art. 185). De in artikel 187 bedoelde vorde-
ring dient in het hypotheekkantoor te worden overgeschreven
onder dezelfde voorwaarden als die bepaald bij artikel 193,
eerste en tweede lid.

Hetzelfde geldt voor het attest van het college van burge-
meester en schepenen of van de gemachtigde ambtenaar waar-
bij wordt vastgesteld dat de aanvrager de werken overeenkom-
stig de voorschriften van de vordering heeft uitgevoerd.

Wanneer het college van burgemeester en schepenen of de
gemachtigde ambtenaar wegens het in gebreke blijven van de
overtreder genoopt is in de tenuitvoerlegging van het vonnis
te voorzien, wordt de daaruit te hunnen bate voortvloeiende
schuldvordering gewaarborgd door een wettelijke hypotheek,
die ingeschreven, vemieuwd, verminderd ofgeheel ofgedeelte-
lijk geroyeerd wordt, overeenkomstig de bepalingen voorge-
schreven door de wetgeving inzake de hypotheken.

Deze waarborg dekt ook de schuldvordering ten gevolge
van de kosten der hypothecaire formaliteiten die door het
college van burgemeester en schepenen of door de gemachtigde
ambtenaar zijn voorgeschoten en die ten laste van de overtre-
der zijn.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

TITRE VI. — Dispositions finales
Chapitre I". — Dispositions abrogatoires

Art. 195 (ancien art. 186). La loi du 29 mars 1962 organique
de Pamenagement du territoire et de Purbanisme cesse d'etre
applicable a .la Region de Bruxelles-Capitale, a Pexception des
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articles 25, alinea 2, 34, 38, 64, alineas 2 et 4, 65, § I", alinea
2, §§ 3 et 4, 66, alineas 3 et 4, 68, alinea 3, 70 et IQbis.

TITEL VI. — Slotbepalingen

Hoofdstuk I. — Opheffingsbepalingen

Art. 195 (oud art. 186). De wet van 29 maart 1962 hou-
dende organisatie van de ruimtelijke ordening en de stedebouw
is niet langer van toepassing op bet Bmsselse Hoofdstedelijk
Gewest met uitzondering van de artikelen 25, tweede lid, 34,
38, 64, tweede en vierde lid, 65, § 1, tweede lid, §§ 3 en 4, 66,
derde en vierde lid, 68, derde lid, 70 en IQbis.

Pas d'observations?
Geenbezwaar? .
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 196 (ancien art. 187). Les articles 1" a 7 de la loi-
cadredu 15 juillet 1970 portant organisation de la planification
et de la decentralisation economique cessent de s'appliquer
a la Region de Bruxelles-Capitale dans Ie domaine de la
planification regionale.

Art. 196 (oud art. 187). De artikelen 1 tot 7 van de kaderwet
van 15 juli 1970, houdende organisatie van de planning en de
economische decentralisatie, zijn niet langer van toepassing
op het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest op het vlak van de
gewestelijke planning.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, a cet article 196 figurent les mesures qui
abrogent les articles de la loi-cadre du 15 juillet 1970 concemes
par 1'ordonnance.

Je regrette 1'absence de M. Ie Ministre de 1'Economie.
J'aurais voulu interroger 1'Executif sur Ie fait de savoir pour-
quoi Ie Ministre de 1'Economie s'est dessaisi d'une partie de
ses competences puisque, si j'ai bien suivi la repartition des
competences au sein de 1'Executif, il est, lui, charge d'appliquer
les ordonnances et la politique en matiere d'ecoriomie. Je
constate que M. Ie Secretaire d'Etat se retrouve seui sur les
banes de 1'Executif. M. Grijp doit pourtant etre dans les
parages. J'aimerais recevoir une reponse de sa part, en sa
qualite de Ministre charge de la matiere dont nous discutons
a present.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, Ie Ministre de 1'Economie n'est
nullement dessaisi puisqu'il est bien indique que Ie plan regio-
nal de developpement est 1'ceuvre de 1'Executif tout entier,
avec Ie concours des administrations et des para-regionaux.

C'est dans Ie cadre du consensus de 1'Executif que Ie plan
regional de developpement sera realise.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, il est regrettable
que, sur une matiere comme celle-la qui depend d'une des
Ministres de 1'Executif, on n'ait jamais entendu Ie Ministre

Grijp. On ne 1'a jamais vu en Commission. On aurait pu
profiter aujourd'hui de son retour de Seville. II est regrettable
qu'il ne puisse pas lui-meme dire ce qu'il pense de cette ordon-
nance qui applique en partie les lois de planification econo-
mique.

M. Ie President. — L'article 196 est adopte.
Artikel 196 is aangenomen.

Art. 197 (ancien art. 188). La Commission consultative
pour 1'amenagement de 1'agglomeration bruxelloise prevue a
1'article 19 de la loi organique du 29 mars 1962, est supprimee.

Art. 197 (oud art. 188). De Commissie van advies voor de
ruimtelijke ordening van de Brusselse agglomeratie, bepaald
bij artikel 19 van de organieke wet van 29 maart 1962, wordt
opgeheven.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, je voudrais profiter
du fait que nous abordons cet article pour critiquer tres brieve-
ment 1'article 197 qui existait dans I'avant-projet soumis pour
avis au Conseil d'Etat par 1'Executif.

Je me bomerai a lire les deux lignes de cet article 197 qui
est tres court «Une taxe regionale d'affectation est percue a
charge des proprietaires d'immeuble selon 1'affectation donnee
a ce dernier.»

Voila quelles etaient les intentions de 1'Executif en matiere
de fiscalite immobiliere! Un titre fiscal devait completer la
legislation. L'Executif a retire cette partie de son projet, pour
des raisons liees a 1'avis du Conseil d'Etat qui considerait a
juste titre qu'il etait impensable — ne fut-ce que parce qu'on
violait de la sorte 1'article 110 de la Constitution — de legiferer
en matiere fiscale de cette maniere.

J'espere que ce retrait est definitif. Si cela n'etait pas Ie cas,
1'Executif retrouvera Ie PRL sur son chemin pour s'opposer a
ces nouveaux types de taxations, a ces nouvelles taxes qui
viendront s'ajouter a toutes celles que Ie public bruxellois
apprecie tant depuis deux ans!

M. Ie President. — L'article 197 est adopte.
Artikel 197 is aangenomen.

Art. 198 (ancien art. 189). La Commission des experts,
institute par Particle 29 de la loi organique du 29 mars 1962,
est supprimee. •

Art. 198 (oud art. 189). De Commissie van deskundigen,
ingesteld bij artikel 29 van de organieke wet van 29 maart
1962, wordt opgeheven.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 199 (ancien art. 190). Le plan general d'amenagement
de la commune de Ganshoren, approuve par 1'arrete royal du
13 decembre 1958, ainsi que le plan general d'amenagement
de la commune de Jette, approuve par 1'arrete royal du 10 juin
1954 tel qu'il a ete modifie, sont abroges.
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Cette abrogation ne donne lieu a aucune indemnisation
quelconque.

Art. 199 (oud art. 190). Het algemeen plan van aanleg
van de gemeente Ganshoren, goedgekeurd bij het koninklijk
besluit van 13 december 1958, evenals het algemeen plan van
aanleg van de gemeente Jette, goedgekeurd bij het koninklijk
besluit van 10 juni 1954, zoals het later werd gewijzigd, worden
opgeheven.

Deze opheffing geeft geen aanleiding tot enige schadeloos-
stelling.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Chapitre II. — Dispositions transitoires et finales

Art. 200 (ancien art. l90bis). Les recours contre les deci-
sions du college des bourgmestre et echevins ou du fonction-
naire delegue, en application des articles 129, 130, 131 et 132
sont introduits aupres de la Deputation permanente de la
province de Brabant jusqu'a I'installation du College d'Urba-
nisme vise a 1'article 13.

Hoofdstuk II. — Overgangs- en slotbepalingen

Art. 200 (oud art. l9Qbis). De beroepen tegen de beslissin-
gen van het college van burgemeester en schepenen of van de
gemachtigde ambtenaar, bij toepassing van de artikelen 129,
130, 131 en 132, worden bij de Bestendige Deputatie van de
provincie Brabant ingediend tot de installatie van het bij
artikel 13 bedoelde Stedebouwkundig College.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 201 (ancien art. 191). La Commission consultative
regionale d'amenagement du territoire, institute par 1'article 7
de la loi organique du 29 mars 1962, est maintenue en fonction
jusqu'a I'installation de la Commission regionale de develop-
pement visee a 1'article 9, dont elle exerce les missions.

L'Executifdesigne les membres de la Commission nouvelle
dans les six mois qui suivent I'entree en vigueur du chapi-
tre V du titre I".

Art. 201 (oud art. 191). De Regionale Commissie van
advies voor ruimtelijke ordening, ingesteld bij artikel 7 van de
organieke wet van 29 maart 1962, blijft in functie tot de
installatie van de in artikel 9 bedoelde Gewestelijke Ontwikke-
lingscommissie, waarvan zij de taken uitoefent.

De Executieve wijst de leden van de nieuwe Commissie
aan binnen zes maanden die volgen op de inwerkingtreding
van hoofdstuk V van titel I.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 202 (ancien art. 192). Les commissions de concerta-
tion instituees par 1'arrete royal du 5 novembre 1979, determi-
nant, pour la Region bruxelloise, les mesures particulieres de
publicite applicables a certaines demandes de permis de batir
et de lotir et creant, pour chacune des communes de la Region
bruxelloise, une commission de concertation en matiere
d'amenagement local sont maintenues en fonction jusqu'a
la mise en place des commissions de concertation, visees a
Particle 11, dont elles exercent les missions.

Art. 202 (oud art. 192). De overlegcommissies, ingesteld
bij het koninklijk besluit van 5 november 1979, tot bepaling,
wat het Brusselse Gewest betreft, van de speciale regelen
van openbaarmaking die moeten worden nageleefd inzake
sommige bouw- en verkavelingsaanvragen en houdende instel-
ling, voor eike gemeente van het Brusselse Gewest, van een
overlegcommissie voor plaatselijke ordening blijven in functie
tot de installatie van de in artikel 11 bedoelde overlegcommis-
sies, waarvan zij de taken uitoefenen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 203 (ancien art. 193). § I". Le premier plan regional
de developpement est adopte dans les deux ans qui suivent
I'entree en vigueur du chapitre 1" du titre II.

§ 2. Par derogation a 1'article 23, 1'Executif peut decider
par arrete motive que le premier plan regional de developpe-
ment pourra poursuivre tous ses effets pendant la dur6e de la
legislature qui suit directement celle au cours de laquelle il a
ete arrete.

Art. 203 (oud art. 193). § 1. Het eerste gewestelijk ontwik-
kelingsplan wordt vastgesteld binnen twee jaar volgend op de
inwerkingtreding van hoofdstuk I van titel II.

§ 2. In afwijking van artikel 23 kan de Executieve bij een
met redenen omkleed besluit beslissen dat het eerste gewestelijk
ontwikkelingsplan blijft gelden gedurende de hele legislatuur
volgend op degene waarin het plan werd vastgesteld.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 204 (ancien art. 194). Le plan de secteur de 1'agglome-
ration bruxelloise, arrete par 1'arrete royal du 28 novembre
1979, reste en vigueur jusqu'a son remplacement par un plan
regional d'affectation du sol.
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Art. 204 (oud art. 194). Het gewestplan van de Brusselse
agglomeratie, vastgesteld bij koninklijk besluit van
28 november 1979, blijft van kracht tot het wordt vervangen
door een gewestelijk bestemniingsplan.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 205 (ancien art. 195). § I". Les plans particuliers
d'amenagement approuves sous 1'empire de Farrete-loi du
2 decembre 1946 concernant 1'urbanisation et de la loi du
29 mars 1962 restent en vigueur.

§ 2. Les plans particuliers d'amenagement peuvent etre
modifies par des plans particuliers d'affectation du sol dans Ie
respect de la procedure prevue par 1'article 59.

§ 3. Les plans particuliers d'amenagement adoptes provi-
soirement par les conseils communaux avant 1'entree en
vigueur du chapitre IV du litre II, peuvent etre approuves par
I'Executif conformement aux dispositions des alineas premier,
deux et trois de 1'article 58.

Us sent publics, dans les formes et conditions prevues aux
alineas 5 et 6 de 1'article 58. ' .

Art. 205 (oud art. 195). § 1. De bijzondere plannen van
aanleg, goedgekeurd onder de gelding van de besluitwet van
2 december 1946 betreffende de stedebouw en van de wet van
29 maart 1962, blijven van kracht.

§ 2. De bijzondere plannen van aanleg kunnen worden
gewijzigd door bijzondere bestemmingsplannen mits naleving
van de procedure bepaald bij artikel 59.

§ 3. De bijzondere plannen van aanleg die voor de inwer-
kingtreding van hoofdstuk IV, van titel II door de gemeenten
voorlopig werden aangenomen, kunnen goedgekeurd worden
door de Executieve, overeenkomstig de bepalingen van het
eerste, tweede en derde lid van artikel 58.

Zij worden bekendgemaakt onder de vorm en voorwaar-
den bepaald bij het vijfde en het zesde lid van artikel 58.

M. Ie President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 57) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele volgend amendement (nr. 57) voor:

«Ajouter un § 4, libelle comme suit:

«§ 4. Le dossier de base tel que prevu a {'article 48 n'est
pas necessaire pour les plans particuliers d'amenagement dont
la wise en revision ou ['elaboration a ete approuvee, avant
1'entree en vigueur de cette ordonnance, par un arrete royal ou
par un arrete de I'Executif. Lesprojets de ces plans sont conside-
res comme des projets de plans particuliers d'affectation du sol.
Ceci sous reserve de lew adoption definitive par le conseil
communal dans les deux ans d'entree en vigueur de cette ordon-
nance. Us sont soumis a I'ensemble des dispositions de cette
ordonnance qui regissent ces plans, a{'exception de {'article 48.»

«Een § 4 toe te voegen luidend:

«^4. Het basisdossier zoals bepaald in artikel 48 is niet
nodig voor de bijzondere bestemmingsplannen waarvan het in
herziening stellen o f d e uitwerking werd goedgekeurd, voor de
inwerkingtreding van deze ordonnantie, door koninklijk besluit
of besluit van de Executieve. De ontwerpen van deze plannen
worden beschouwd als ontwerpen van bijzondere bestemmings-
plannen. Dit onder voorbehoud van him definitieve aanneming
door de gemeenteraad binnen tweejaar na de inwerkingtreding
van deze ordonnantie. Zij warden onderworpen aan al de bepalin-
gen van deze ordonnantie inzake deze plannen, met uitzondering
van artikel 48.»

La parole est a M. Cools.

M. Cools. —Monsieur le President, 1'article 205 est un
article transitoire. Le texte initial de I'Executii prevoyait que,
pour tous les plans particuliers d'amenagement qui n'avaient
pas fait 1'objet d'une approbation definitive par le conseil
communal, toute la procedure devait etre recommencee, ces
plans devenant alors eventuellement des plans particuliers
d'affectation du sol, ce qui pouvait parfois ruiner des annees
d'efforts entrepris pour developper les avant-projets au niveau
communal.

A la suite des remarques que j'ai emises en Commission,
le Secretaire d'Etat a accepte de faire un pas en modifiant le
texte. La majorite et I'ensemble de la Commission 1'ont suivi.
Selon cette modification, tous les plans particuliers d'amenage-
ment ayant fait 1'objet d'une approbation provisoire par le
conseil communal pourront etre poursuivis conformement a
1'ancienne procedure.

C'est evidemment une amelioration par rapport au texte
initial. Nous avons cependant maintenu notre amendement
car cette amelioration nous semble insuffisante. C'est la raison
pour laquelle nous proposons d'ajouter un quatrieme paragra-
phe a cet article. Ce paragraphe vise a ce que le dossier de
base tel que prevu a Particle 48 de notre ordonnance ne soit
pas necessaire pour les plans particuliers d'amenagement dont
la mise en revision ou 1'elaboration ont ete approuvees avant
1'entree en vigueur de cette ordonnance. Nous etablissons en
quelque sorte un moratoire de deux ans. Pendant deux ans,
pour les plans dont la mise en revision a ete approuvee preala-
blement a 1'entree en vigueur de 1'ordonnance, tout le circuit
ne devra pas etre recommence, cela afin d'eviter certains delais
risquant parfois d'etre longs.

Souvent, avant de proceder a 1'adoption provisoire, ces
plans font 1'objet, dans les communes, d'enquetes publiques
au niveau de 1'avant-projet et de textes tres fouilles en ce qui
conceme les projets eux-memes. Cette procedure est lente. II
nous semblait des lors que le fait de prevoir une periode de
deux ans pour tous les plans dont la revision a deja ete
approuvee par I'Executif constituait une mesure sage permet-
tant aux communes de continuer a travailler et de terminer les
plans particuliers d'amenagement en cours.

M. le .President. — L'amendement et 1'article 205 sont
reserves.

Het amendement en artikel 205 worden aangehouden.

Art. 206 (anden art. 196). § I"3". Les lotissements en cours
a la date du 22 avril 1962 peuvent etre continues sans permis
pourvu que les lotisseurs justifient d'un accord anterieur de
1'adnunistration de 1'urbanisme.

Sauf cas de force majeure, 1'accord est toutefois perime si,
a la date du 1" octobre 1970, il n'a ete entrepris aucun des
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travaux qui y sont prevus en vue de 1'ouverture de voies
de communication nouvelles, de la modification ou de la
suppression de voies de communication existantes, projetees
et admises dans 1'accord.

Lorsque les travaux ont ete entrepris, Ie permis est perime
s'ils n'ont pas etc acheves avant Ie 31 decembre 1972.

Si les lotissements devaient etre realises Ie long d'une voirie
existante suffisamment equipee, 1'accord est de meme perim6
lorsque la vente d'au moins un tiers des parcelles n'a pas ete
enregistree avant Ie P"" octobre 1970.

§ 2. Sont pennies, saufcas de force majeure:
1° les permis de lotir delivres avant Ie 1" janvier 1965 et

prevoyant 1'ouverture de nouvelles voies de communication,
la modification de voies de communication existantes ou la
suppression de celles-ci, lorsque aucun travail d'amenagement
de ces voies prevu par Ie permis n'a ete entrepris a la date du
1" octobre 1970. Si des travaux ont ete entrepris, Ie permis
sera perime lorsqu'ils n'auront pas ete acheves avant Ie
31 decembre 1972;

2° les permis delivres a partir du I61" janvier 1965 et pour
lesquels les travaux d'amenagement prevus n'ont pas ete ache-
ves dans un delai de trois ans a partir du I®1' octobre 1970. Ce
delai est eventuellement proroge jusqu'au cinquieme anniver-
saire de la delivrance du permis.

I/execution par phases peut etre demandee par Ie benefi-
ciaire lorsque 1'importance du lotissement Ie justifie. Les deci-
sions de refus peuvent faire 1'objet des recours prevus aux
articles 128 a 138.

§ 3. Sont de meme perimes:
1° les permis de lotir delivres avant Ie 1" janvier 1966, qui

concement les lotissements a realiser Ie long d'une voirie
existante suffisamment equipee, lorsque la vente d'au moins
une des parcelles n'a pas ete soumise a la formalite de 1'enregis-
trement avant Ie I" octobre 1970;

2° les permis de lotir delivres a partir du I" janvier 1966,
qui concement les lotissements a realiser Ie long d'une voirie
existante suffisamment equipee, lorsque la vente ou la location
pour plus de neuf ans d'au moins un tiers des parcelles n'a
pas ete soumise EI la formalite de 1'enregistrement dans un
delai de cinq ans a partir de la date du permis.

Dans les deux cas, la preuve de la vente ou de la location
est a fournir conformement aux dispositions de 1'article 98.

Art. 206 (oud art. 196). § 1. De verkavelingen die op
22 april 1962 in uitvoering waren, mogen zonder vergunning
worden voortgezet indien de verkavelaars het bewijs leveren
van een voorafgaand akkoord van het bestuur van stedebouw.

Het akkoord vervalt evenwel, behoudens overmacht,
indien op 1 oktober 1970 geen van de werken is aangevat, die
in bedoeld akkoord zijn voorzien in verband met de geplande
en in het akkoord aanvaarde aanleg van nieuwe verkeerswe-
gen, wijziging of opheffing van bestaande verkeerswegen.

Zijn de werken aangevangen, dan vervalt de vergunning
indien deze werken niet voltooid zijn v66r 31 december 1972.

Wanneer de verkavelingen langs een bestaande, voldoende
uitgeruste weg moesten worden uitgevoerd, vervalt het
akkoord eveneens indien de verkoop van minstens een derde
van de percelen met voor 1 oktober 1970 is geregistreerd
geweest.

§ 2. Vervallen, behoudens overmacht:
1° de voor 1 januari 1965 afgegeven verkavelingsvergun-

ningen die de aanleg van nieuwe verkeerswegen ofde wijziging
of opheffing van bestaande verkeerswegen bevatten, indien
op 1 oktober 1970 geen aanvang is gemaakt met enig in de
vergunning voorgeschreven werk tot aanleg van die wegen.
Zijn werken aangevangen, dan komt de vergunning te verval-
len indien deze werken niet voor 31 december 1972 voltooid
waren;

2° de met ingang van 1 januari 1965 afgegeven vergunnin-
gen waarvan de voorgeschreven werken van aanleg niet vol-
tooid waren binnen driejaar te rekenen vanaf 1 oktober 1970.
Deze termijn wordt eventueel verlengd tot de vijfde verjaardag
van de afgifte der vergunning.

De vergunninghouder kan de uitvoering in fasen aanvra-
gen indien de omvang van de verkaveling zulks rechtvaardigt.
Tegen de weigeringsbeslissingen kan beroep worden aangete-
kend zoals bepaald bij artikelen 128 tot 138.

§ 3. Vervallen eveneens:
1° de v66r 1 januari 1966 afgegeven vergunningen voor

verkavelingen, uit te voeren langs een bestaande, voldoende
uitgeruste weg, wanneer de verkoop van minstens een van de
percelen niet v66r 1 oktober 1970 aan de registratieformaliteit
is onderworpen geweest;

2° de met ingang van 1 januari 1966 afgegeven vergunnin-
gen voor verkavelingen, uit te voeren langs een bestaande,
voldoende uitgeruste weg, wanneer de verkoop ofde verhuring
voor meer dan negen jaar, van minstens een derde van de
percelen niet binnen vijf jaar, te rekenen vanaf de datum
der vergunning, aan de registratieformaliteit is onderworpen
geweest.

In beide gevallen dient het bewijs van de verkoop of van
de verhuring te worden geleverd overeenkomstig het bepaalde
in artikel 98.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 207 (ancien art. 197). § I". Les reglements sur les
batisses, generaux et communaux, pris en execution de la loi
organique du 29 mars 1962 restent en vigueur.

§ 2. Les dispositions des reglements sur les batisses de
1'Agglomeration de Bruxelles, conformes a la presente ordon-
nance, constituent des reglements regionaux d'urbamsme au
sens de 1'article 164.

§ 3. Les reglements sur les batisses, generaux et commu-
naux, peuvent etre modifies par des reglements regionaux et
communaux d'urbanisme dans Ie respect de la procedure pre-
vue a 1'article 173.

Art. 207 (oud art. 197). § 1. De algemene en gemeentelijke
bouwverordeningen, genomen ter uitvoering van de organieke
wet van 29 maart 1962 blijven van kracht.

§2. De bepalingen van de bouwverordeningen van de
Brusselse Agglomeratie die met deze ordonnantie overeen-
stemmen, zijn gewestelijke stedebouwkundige reglementen in
de zin van artikel 164.

§3. De algemene en gemeentelijke bouwverordeningen
kunnen worden gewijzigd bij gewestelijke en gemeentelijke
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stedebouwkundige reglementen met inachtneming van de bij
artikel 173 bepaalde procedure.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 208 (ancien art. 198). Les permis de batir et autorisa-
tions administratives relatifs aux dispositifs de publicite et aux
enseignes delivres anterieurement a 1'entree en vigueur de la
presente ordonnance sont pennies au plus tard Ie 31 decembre
1994. Cette peremption ne donne lieu a aucune indemnisation
quelconque.

Art. 208 (oud art. 198). De bouwvergunningen en adminis-
tratieve machtigingen betreffende de reclame-inrichtingen en
de uithangborden die voor de inwerkingtreding van deze
ordonnantie werden afgegeven, vervallen ten laatste op
31 december 1994. Dit verval geeft aanleiding tot geen enkele
schadeloosstelling.

M. Ie President. — A cet article, MM. Draps, Cools,
Simonet et de Clippele presentent 1'amendement (n0 58) que
voici:

Op dit artikel stellen de heren Draps, Cools, Simonet en
de Clippele yolgend amendement (nr. 58) voor:

« Supprimer cet article.»

« Dit artikel te doen vervallen.»
La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, je vais assurer la
defense de ce dernier amendement depose, en la matiere, par
notre groupe. II vise purement et simplement a supprinier
1'article 208. En effet, nous estimons que la peremption brutale
de 1'ensemble des autorisations regulierement accordees par
Ie passe constitue une disposition exorbitante et generatrice
d'insecuritejuridique. En outre, elle est totalement discrimina-
toire vis-a-vis des titulaires d'autorisations regulierement
delivrees, par rapport a ceux qui sont en infraction. En effet,
on met sur Ie meme pied les titulaires d'un permis reguliere-
ment delivre et ceux qui ont simplement beneficie d'une situa-
tion de pur fait. Par ailleurs, cette disposition depasse Ie cadre
de simples mesures transitoires et permettrait, d'ici a 1994,
aux pouvoirs publics, de proceder de facon discriminatoire a
la renegociation de tous les permis regulierement delivres.

Des lors, cette disposition qui se glisse tout a la fin du
projet ne revet qu'une importance relative pour quelqu'un qui
n'y prete qu'une attention superfidelle. Mais en realite, d'ici
1994, une multitude d'autorisations regulierement accordees
poseront reellement, en matiere d'enseignes, des problemes
tres serieux,

Par consequent, si 1'Executif n'exprime pas ici une volonte
bien claire de s'attaquer a ce secteur, des consequences absolu-
ment catastrophiques sont a prevoir d'ici 1994 pour Ie secteur
de I'affichage. II s'ensuit que sur ce point on placera exacte-
ment sur Ie meme pied les afficheurs peu scrupuleux, qui ont
beneficie de situations de fait, parfois depuis de longues
annees, et qui ne font pas 1'objet d'autorisations, et ceux
qui ont regulierement sollicite les autorisations mais qui sont

penalises exactement de la meme facon que s'ils ne 1'avaient
pas fait precedemment.

C'est la raison pour laquelle nous vous proposons la sup-
pression pure et simple de Particle 208 qui trouve son corollaire
a 1'article 84, dont nous avons discute ce matin. A nos yeux,
cette disposition est importante et nous voudrions, a cet egard,
dans une derniere tentative, susciter une reflexion au sein des
representants de 1'Executif qui siegent au Conseil.

Monsieur Ie President, je souhaiterais obtenir une reponse
de 1'Executif sur cet article 208.

De Voorzitter. — De heer Vandenbussche heeft het woord.

De heer Vandenbussche.— Mijnheer de Voorzitter, ik neem
het woord niet als rapporteur, maar wel naar aanleiding van
de bedenking die de heer Draps heeft geformuleerd. Ik ben
het daarmee helemaal niet eens. Hij weet ook dat wij in
verband met de reclame-inrichtingen met de grootste warboel
worden geconfronteerd. Er zijn een groot aantal reklame-
inrichtingen die opgericht zijn zonder enige toelating, maar die
al zo lang bestaan dat een nieuwe regeling voor eenvomugheid
moet zorgen. Voor een aantal werd wel een vergunning afgele-
verd, maar men weet niet voor weike duur. Met deze ordon-
nantie willen wij een nieuw eenvormig systeem invoeren. Ik
ben er helemaal niet bang voor dat bonafide ondernemingen
zullen worden gestraft. Tegen 1994 kan er een eenvormig
vergunningsstelsel op punt worden gezet.

Het gaat hier om een belangrijke bepaling die de huidige
warboel kan omzetten in een gereglementeerde aangelegen-
heid, wat voor onze stad van het grootste belang is.

- La parole est a M. Hotyat, SecretaireM. Ie President.
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, cet article 208 traduit un point de
la declaration de 1'Executif qui vise a instaurer des permis
d'urbanisme a duree limitee pour les dispositifs publicitaires.
L'article est important puisqu'il s'agit de sortir d'un regime
«de permanence» pour passer a un regime ^ duree limitee.

Par ailleurs, j'ignore si M. Draps a entendu ma reponse a
la fin de la discussion generale en seance publique. II n'entre
pas dans les intentions de 1'Executif de faire une discrimination
entre ceux qui ont des autorisations et ceux qui ont place des
panneaux en infraction. En efTet, 1'Executif entend bien, dans
Ie cadre de cette nouvelle politique de regulation de la publicite,
veiller egalement a mettre fin aux infractions qui auraient ete
commises, done aux panneaux qui auraient ete places sans
permis ou autorisation sous Ie regime legal anterieur.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, je n'ai pas dit que
1'Executif allait proteger ceux qui ne disposaient pas d'autori-
sation, tout en s'attaquant a ceux qui en ont une.

Je ne suis pas alle jusque la, mais je crois que vous avez
sous-estime les consequences tout a fait incalculables que cette
disposition aura sur la profession, et cela a tres brefdelai.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Draps, votre discours laisse sous-entendre qu'il
n'y aurait plus de dispositifpublicitaire. Relisez la declaration
de 1'Executif, vous comprendrez 1'esprit de cette disposition.
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M. Draps.— Vous allez obliger des gens qui sont titulaires
de permis regulierement octroyes ^ renegocier un droit qui
leur a ete reconnu. Je trouve que c'est la un certain paradoxe,
mais nous nous sommes compris et je crois que ce que j'avais
a dire a ete dit.

M. Ie President. — L'amendement et Particle 208 sont
reserves.

Het amendement en artikel 208 worden aangehouden.

Art. 209 (ancien art. 199). Toutes les dispositions des
arretes d'execution de la loi du 29 mars 1962, organique de
Pamenagement du territoire et de 1'urbanisme, modifiee par
les lois du 22 avril 1970, 22 decembre 1970, 25 juillet 1974,
12juiUet 1976,28juiUet 1976,22 decembre 1977, 28juin 1978
et 10 aout 1978, restent en vigueur dans la mesure ou elles ne
sont pas en contradiction avec les dispositions de la presente
ordonnance et tant qu'elles n'ont pas ete abrogees par PExe-
cutif.

Art. 209 (oud art. 199). Al de bepalingen van de uitvoe-
ringsbesluiten van de wet van 29 maart 1962 houdende organi-
satie van de ruimtelijke ordening en de stedebouw, gewijzigd
door de wetten van 22 april 1970, 22 december 1970, 25 juli
1974, 12 juli 1976, 28 juli 1976, 22 december 1977, 28 juni
1978 en 10 augustus 1978, blijven van kracht voor zover ze
niet tegenstrijdig zijn met de bepalingen van deze ordonnantie
en zolang ze niet door de Executieve werden opgeheven.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 210 (ancien art. 200). Les dispositions de la presente
ordonnance entrent en vigueur aux dates fixees par 1'Executif
et au plus tard Ie 1" juillet 1992.

Art. 210 (oud art. 200). De bepalingen van deze ordonnan-
tie worden van kracht op de door de Executieve bepaalde data
en uiterlijk op 1 juli 1992.

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Je voudrais simplement poser une question.
II s'agit d'une disposition qui laisse une grande liberte a 1'Exe-
cutif en ce qui concerne 1'entree en vigueur de la presente
ordonnance. Ne pourrait-on connaitre, Monsieur Ie Secretaire
d'Etat, vos intentions quant a 1'entree en vigueur de Pordon-
nance? Puisque possibilite vous est laissee de definir une date
d'entree en vigueur jusqu'au 1" juillet 1992, il me paralt
important, alors que 1'on s'achemine vers la fin de nos travaux,
que nous soyons egalement eclaires sur ce point.

M. Ie President. -— La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pr6sident.
— La date du I" juillet 1992 est la date ultime que nous avons
prevue. Entre Ie moment ou cette ordonnance parattra au
Moniteur beige — ce qui va encore requerir un certain temps
— et Ie 1" juillet 1992, nous pensons qu'il est preferable de
proceder a la mise en (BUWC de cette ordonnance par phases,
suivant des filieres que nous essayerons de rendre aussi logi-
ques que possible, c'est-a-dire une succession d'actes qui peu-
vent interesser les communes, delivrance des permis de batir,

etc. Nous devons encore y reflechir, mais de la maniere la plus
logique, pour que les utilisateurs de telle ou telle disposition
connaissent la continuite des operations prevues.

Voila ce que je peux vous declarer pour Ie moment, parce
qu'il est apparu que, vu 1'importance de 1'ordonnance, il n'etait
pas techniquement possible de la mettre en ceuvre en une fois,
ne fut-ce qu'en raison de la confection de plusieurs dizaines
d'arretes d'application qui seront necessaires.

M. Draps. — D'accord. Je ne peux pas dire que cette
reponse satisfait totalement ma curiosite maisj'en prends acte.

M. Ie President. — La parole est a M. Michot.

M. Michot. — Monsieur Ie President, Particle 210 dit que,
«les dispositions de la presente ordonnance entrent en vigueur
aux dates fixees par 1'Executif et, au plus tard. Ie I" juillet
1992».

Aussi, ne comprenons-nous pas Pintransigeance de 1'Exe-
cutif pour faire voter a tout prix, encore ce soir ou plutot
cette nuit, ce projet d'ordonnance de la planification et de
1'urbanisme.

Nous avions encore devant nous de nombreux mois.

M. Moureaux. — II faut bien commencer unjour!

M. Michot. — Je n'ai interrompu personne alors laissez-
moi parler s'il vous plait.

Apres avoir assiste, pendant deux jours, a ces d6bats,
combien amines! et apres avoir entendu les propos, aussi bien
de la majorite que de Popposition, nous ne savons si nous
devons rire ou pleurer.

II parait que c'est cela Ie systeme politique dans lequel
nous vivons et qui s'appelle la democratic. En tout casje peux
faire valoir Pefficacite, la perseverance et Ie travail de divers
partis de Popposition dont les arguments furent souvent plus
pesants que les pales reponses de la majorite. (Colloques entre
MM. Moureaux et Michot.) C'est vous qui m'avez interrompu,
Monsieur Moureaux, alors laissez-moi terminer s'il vous plait.
(Exclamations sur divers banes.)

M. Ie President — Je demande Ie silence.

Monsieur Michot, vous avez la parole mais si vous souhai-
tez donner une explication de vote, je vous rappelle que celle-
ci doit avoir lieu avant Ie vote final.

M. Michot. — Je termine. Monsieur Ie President.

Cela nous conforte dans notre decision de voter centre Ie
projet d'ordonnance.

M. Ie President — L'article 210 est adopte.

Artikel 210 wordt aangenomen.
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PROJET D'ORDONNANCE ORGANIQUE DE LA PLA-
NIFICATION ET DE L'URBANISME

PROPOSITION D'ORDONNANCE ORGANIQUE DE
L'AMENAGEMENT DU TERRITOffiE, DE L'URBA-
NISME ET DE LA RENOVATION URBAINE

Votes reserves

ONTWERP VAN ORDONNANTTE HOUDENDE ORGA-
NISATIE VAN DE PLANNING EN DE STEDEBOUW

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE ORGA-
NISATIE VAN DE RUIMTELIJKE ORDENING, VAN
DE STEDEBOUW EN VAN DE STADSRENOVATIE

Aangehouden stemmingen

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous aliens
proceder au vote sur les amendements et les articles qui n'ont
pas encore ete adoptes, c'est-a-dire a partir de Particle 19 et
sur 1'ensemble du projet d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen over de aangehouden amen-
dementen en de artikelen die nog met werden aangenomen,
dus vanaf artikel 19 en over het geheel van het ontwerp van
ordonnantie.

Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote
sur 1'amendement n° 17 de MM. Cools, de Clippele, Draps et
Simonet a 1'article 19.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 17 van de heren Cools, de Clippele, Drapsen Simonet bij
artikel 19.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

,62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin,Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-

port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, CauweUer, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute.et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 73 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 19.
' Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement

nr. 73 van de heren De Bie, Debry en mevr. Nagy bij arti-
kel 19.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
9 votent oui. . .
9stemmenja.

12 s'abstiennent.
12 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Monzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, de Looz-Corswarem,
Duponcelle, Galand, Mme Huytebroeck, M. Michot, Mme
Nagy. •

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, Draps,
Hasquin, Michel, Mme Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme
Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.
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M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 19.

Wij stemmen nu over het artikel 19.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, Particle 19 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 19 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garria, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President.— Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 18 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 20.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 18 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 20.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 20.

Wij stemmen nu over het artikel 20.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.

62 leden zijn aanwezig.

41 votent oui.

41 stemmen ja.

21 votent non.

21 stemmen neen.

En consequence. Particle est adopte.

Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Outvote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.
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Ontvotenon:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 19 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 21.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 19 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet, bij
artikel21.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.

62 leden zijn aanwezig.

41 votent non.

41 stemmen neen.

21 votent oui.

21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guilaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme.Huyterbroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 21.

Wij stemmen nu over het artikel 21.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence. Particle est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 20 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 22.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 20 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 22.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
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de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Gryp,
Mme Guillanme-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Byll, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 22.

Wij stemmen nu over het artikel 22.

— II est precede au vote nominatii.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 21 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 23.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 21 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 23.

— II est precede au vote nominatii.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents. •
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen
14 votent oui.
14 stemmen ja.

En consequence, Famendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Tbys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswaren, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 75 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 23.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 75 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 23.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen
7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.
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- Nous passons maintenant au vote sur

En consequence, 1'amendement est rejete. . : '
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
• Neen hebbengestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM; Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Moiizon, MM. Pannentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. —
Particle 23.

Wij stemmen nu over het artikel 23.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen. ,

En consequence, I'article est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM, Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Pannentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd: .

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 22 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a I'article 24.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 22 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 24.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Pannentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
I'article 24.

Wij stemmen nu over het artikel 24.

— II est precede au vote nominatif.
' Tot naamstemnung wordt overgegaan.
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62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmenja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 76 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 26.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 76 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 26.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmenja. ,

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vot6 non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes

de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picqu6, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-

ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 23 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 26.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 23 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 26.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmenja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picqu6, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'amendement n° 24 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 26.
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Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 24 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel26.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
49 votent non.
49 stemmen neen.
13 votent oui.
13 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,'
Maison, Michot, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM.
Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme
Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van
Byll, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Mme Neyts-Uytte-
broeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et
van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 26.

Wij stemmen nu over het artikel 26.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 26 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 26 aangenomen.

Ont vote oui;
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Coraelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 25 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 27.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 25 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 27.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
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Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Sterigers,
MM. Vandenhaute, van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 27.

Wij stemmen nu over het artikel 27.

— II est proced6 au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence. Particle 27 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 27 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux,;Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Byll, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM, Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Pamendement n° 77 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 28.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 77 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 28.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
19 votent oui.
19 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, Pamendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, Draps, Duponcelle, Galand, Hasquin,
Mme Huytebroeck, M. Michel, Mmes Nagy, Neyts-Uytte-
broeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et
van Weddingen.

Se sontabstenus: .
Onthouden hebben zich: .

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Pamendement n° 26 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 28.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 26 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 28.

— 11 est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
49 votent non.
49 stemmen neen.
13 votent oui.
13 stemmen ja.

En consequence, Pamendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cornelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, M. Galand, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus,
Maingain, Maison, Michot, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy,
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MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier,
Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche,
van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Mme Neyts-Uytte-
broeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et
van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 27 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 28.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 27 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel28.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents. •
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non: -
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desk, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mine Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 78 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 28.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 78 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy.

— II est precede au vote nominatif. .
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, I'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'amendement n° 79 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 28.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 79 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel28.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
53 votent non.
53 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.
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En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beehin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Pannentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil,
Mme Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy. •

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 28 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 28.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 28 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 28.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.
7 s'abstiennent.
7 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,

Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Pannentier, Picque,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
et Willame.

Ont vote oui;

Ja hebben gestemd^ .

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, MM. Simonet, Mme Stengers, MM. Vanden-
haute et van Weddingen.

Sesontabstenus:

Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mme Huytebroeck, Mme Nagy.

M. Ie President. — Les membres qui se sont abstenus sont
pries de faire connaitre Ie motif de leur abstention.

De leden die zich hebben onthouden worden verzocht de
reden hunner onthouding te laten kennen.

La parole est a Mme Nagy.

Mime Nagy. — Monsieur Ie President, nous n'avons pas
voulu rejeter cet amendement qui propose de proroger Ie delai
de 30 jours. Nous pensons que la faisabilite de ces delais devra
se reveler dans la pratique et devra etre appreciee par les
autorites communales. Aussi est-il difficile de se prononcer
des aujourd'hui sur un prolongement de delai qui ne nous
semble toutefois pas inopportun. C'est pourquoi nous avons
decide de nous abstenir.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 80 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 28.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 80 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 28.

— D est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.

62 leden zijn aanwezig.

53 votent non.

53 stemmen neen.

7 votent oui.

7 stemmen ja.

2 s'abstiennent.

2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil,
Mme Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,

Mmes Huyttebroeck et Nagy.

Se sont abstenus;

Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 81 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 28.

Dames en Heren, wij stemmen nu over bet amendement
nr. 81 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 28.

M. Ie President. — Peut-on considerer que Ie resultat du
vote precedent est valable pour celui-ci? (Assentiment.)

De Voorzitter. — Mag de uitslag van de vorige stemming
ook gelden voor deze stemming? (Instemming.)

L'amendement est done rejete.

Het amendement is dus verworpen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 28.

Wij stemmen nu over het artikel 28.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.

41 votent oui.

41 stemmen ja.

21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 28 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 28 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen
et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De
Decker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps,
Duponcelle, Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM.
Michel, Michot, Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simo-
net, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 29 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 29.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 29 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 29.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
et Willame,

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De
Decker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps,
Duponcelle, Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM.
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Michel, Michot, Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simo-
net, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 82 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 29.

Dames, en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 82 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 29.

— II est precede au vote noininatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
40 votent non.
40 stemmen neen.
8 votent oui.
8 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mme Huytebroeck M. Maison et Mme Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme. Neyts-
Uyttebroeck, M.Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 29.

Wij stemmen nu over het artikel 29.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
13 votent non.
13 stemmen neen.
7 s'abstiennent.
7 onthouden zich.

En consequence, 1'article 29 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 29 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen
et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme. Neyts-
Uyttebroeck, M.Simonet, Mme Stengers et M. van Wed-
dingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 30 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 30.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 30 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 30.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.
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En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd: .

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen
et Willame.

Ontvoteoui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De
Decker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps,
Duponcelle, Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck MM.
Michel, Michot, Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simo-
net, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
l'article30.

Wij stemmen nu over het artikel 30.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
14 votent non.
14 stemmen neen.
7 s'abstiennent.
7 onthouden zich.

En consequence, 1'article 30 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 30 aangenomen.

Ontvoteoui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvotenon:

Neen hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corzwarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

Sesontabstenus:

Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n°,31 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 31.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 31 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 31.

— 11 est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.

61 leden zijn aanwezig.

41 votent non.

41 stemmen neen

13 votent oui.

13 stemmen ja.

7 s'abstiennent.

7 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:

Neen hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corzwarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Simonet, Mme
Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.
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Se sont abstenus:

Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 31.

Wij stemmen nu over het artikel 31.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.

61 leden zijn aanwezig.

: 40 votent oui.

40 stemmen ja.

21 votent non.

21 stemmen neen.

En consequence, Particle 31 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 31 aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd

MM. Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM. Cha-
bert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken de Mer-
ken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillau-
me-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roe-
lants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corzwarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Pamendement n° 84 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 34.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 84 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 34.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
40 votent non.
40 stemmen neen.

7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, Pamendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:
MM, Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM. Cha-

bert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken de Mer-
ken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillau-
me-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roe-
lants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corzwarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 34.

Wij stemmen nu over het artikel 34.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, Particle 34 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 34 aangenomen.

1194



Seance pleniere du mardi 16 juillet 1991
Plenaire vergadering van dinsdag 16juli 1991

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corzwarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — L'amendement n° 85 depose par Ie
groupe Ecolo tend a la suppression des articles 35 a 47. Nous
passons au vote sur 1'article.

Amendement nr. 85 ingediend door de Ecolo-fractie strekt
ertoe de artikelen 35 tot 47 te doen vervallen. Wij stemmen
over dit artikel.

Nous passons maintenant au vote sur 1'article 35.
Wij stemmen nu over het artikel 35.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 35 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 35 aangenomen.
L'amendement n° 85 tendant a la suppression des

articles 35 a 47 est done rejete.
Het amendement nr. 85 tot schrapping van de artikelen

nrs. 35 tot en met 47 wordt dus verworpen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-

port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corzwarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 32 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 36.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 32 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 36.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig. •
48 votent non.
48 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corzwarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 36.

Wij stemmen nu over het artikel 36.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.
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61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmenja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence, I'article 36 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 36 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desk, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Mageros, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corzwarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mme Nagy, MM. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaiite
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement subsidiaire n0 86 de
MM. De Bie, Debry et Mme Nagy a I'article 37.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het subsidiair
amendement nr. 86 van de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy bij artikel 37.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
53 votent non.
53 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmenja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil,
Mme Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswaren et Michot.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 33 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a I'article 37.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 33 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 37.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
12 votent oui.
12 stemmenja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, MM. Duponcelle,
Mme Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
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kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ontvoteoui: -/
Ja hebben gestemd:

-MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, Draps,
Hasquin, Michel, Mme Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme
Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswaren et Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'anicle 37.

Wij stemmen nu over het artikel 37.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votentoui.
41 stemmen ja. • • • " " - •
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 37 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 37 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, -de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain.Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 34 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 38.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 34 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 38.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, Harmel, Hotyat, Huygens, Mmes
Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Mai-
son, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier, Pic-
que, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers,
MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van
Tichelen et Willame.

Ontvoteoui:
Ja hebben gestemd :

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Particle 38.

Wij stemmen nu over het artikel 38.

— II est precede au vote n'ominatif.
.Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig. '. '
41 votentoui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 38 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 38 aangenomen.

Ontvoteoui:

Ja hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
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de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 35 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 39.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 35 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 39.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
rarticle39.

Wij stemmen nu over het artikel 39.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
42 votent oui.
42 stemmen ja.
19 votent non.
19 stemmen neen.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'article 39 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 39 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez,
de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garda, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen
et Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Decker, de
Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Draps, Galand, Hasquin,
Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot, Mmes Nagy, Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. Duponcelle.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 40.

Wij stemmen nu over het artikel 40.

— II est precede au vote nominatif.
—Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.
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En consequence, Particle 40 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 40 aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hamiel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Byll, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Out vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Duponcelle,, Galand,
Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot, Mmes
Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM.
Vandenhaute et van Weddingen.

• Nous passons maintenant au vote surM. Ie President. •
l'article41.

Wij stemmen nu over het artikel 41.
Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est

valable pour celui-ci? (Assentiment.)
Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor

deze stemming? (Instemming.)

L'article 41 est adopte.
Artikel 41 is aangenomen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 36 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 42.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 36 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 42.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
19 votent oui.
19 stemmen ja.

En consequence, I'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote .oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, De Bie, De Decker, de
Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Duponcelle, Galand, Has-
quin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot, Mmes Nagy,
Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Van-
denhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 42.

Wij stemmen nu over het artikel 42.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence, Particle 42 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 42 aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Duponcelle, Galand,
Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot, Mmes
Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM.
Vandenhaute et van Weddingen. -
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M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 43.

Wij stemmen nu over het artikel 43.
Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est

valable pour celui-ci? (Assentiment.)
Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor

deze stemming? (Instemming.)

L'article 43 est adopte.
Artikel 43 is aangenomen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 44.

Wij stemmen nu over het artikel 44.
Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est

valable pour celui-ci? (Assentiment.)
Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor

deze stemming? (Instemming.)

L'article 44 est adopte.
Artikel 44 is aangenomen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 45.

Wij stemmen nu over het artikel 45.
Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est

valable pour celui-ci? (Assentiment.)
Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor

deze stemming? (Instemming.)

L'article 45 est adopte.
Artikel 45 is aangenomen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 87 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 46.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 87 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 46.

— U est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
18 votent oui.
18 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM; Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, Duponcelle, Galand, Hasquin, Mme Huy-
tebroeck, M. Michel, Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M.
Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute, van Weddingen.

Sesontabstenus:

Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem, Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 46.

Wij stemmen nu over het artikel 46.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.

61 leden zijn aanwezig.

41 votent oui.

41 stemmen ja.

20 votent non.

20 stemmen neen.

En consequence, Particle 46 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 46 aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Andaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Duponcelle, Galand,
Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot, Mmes
Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM.
Vandenhaute, van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 47.

Wij stemmen nu over het artikel 47.
Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est

valable pour celui-ci? (Assentiment.)
Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor

deze stemming? (Instemming.)
L'article 47 est adopte.
Artikel 47 is aangenomen.
Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote

sur 1'amendement n° 88 de MM. De Bie, Debry et Mme Nagy
a 1'article 48.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 88 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 48.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
52 votent non.
52 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, M. Stalport, Mme Stengers,
MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil, Mme
Van Tichelen, M. van Weddingen, Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck, Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem, Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 48.

Wij stemmen nu over het artikel 48.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 48 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 48 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute, van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'amendement n° 89 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 50.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 89 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 50.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.
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62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
55 votent non.
55 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Outvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart,. MM. Chabert, Cools, Cornelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mme de T'Serclaes, M. Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar,
Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM.
Harmel, Hasquin, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM.
Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Michel, Michot, Mou-
reaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyttebroeck, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Simonet, Stalport, Mme Stengers, MM. Thys,
Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil, Mme Van Tichelen,
M. van Weddigen, Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Addaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck, Nagy.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 50. .

Wij stemmen nu over het artikel 50.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 50 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 50 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,

Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame.

Ontvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute, van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'amendement n° 37 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 51.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 37 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 51.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
50 votent non.
50 stemmen neen.
11 votent oui.
11 stemmen ja.

En consequence, I'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cornelissen, De Bie,
De Coster, de Looz-Corswarem, Demannez, de Marcken de
Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Ser-
claes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM. Escolar, Galand,
Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM.
Harmel, Hotyat, Huygens, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM.
Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Michot, Moureaux,
Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, Draps,
Hasquin, Michel, Mmes Neyts-Uyttebroeck, Stengers, MM.
Vandenhaute, van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 51.

Wij stemmen nu over het artikel 51.
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— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmenja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, Particle 51 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 51 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute, van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 38 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 52.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 38 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 52.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmenja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute, van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 52.

Wij stemmen nu over het artikel 52.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmenja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, Particle 52 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 52 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute, van Weddingen.
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M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 39 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 55.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 39 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 55.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.

En cons6quence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen, Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute,
van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 40 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 55.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 40 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 55.

Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est
valable pour celui-ci? (Assentiment.)

Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor
deze stemming? (Instemming.)

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 55.

Wij stemmen nu over het artikel 55.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent oui.
48 stemmen ja.
14 votent non.
14 stemmen neen.

En consequence, Particle 55 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 55 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cornelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 41 de MM. Cools,

• de Clippele, Draps et Simonet a Particle 56.
Dames en heren, wij stemmen nu over het amendement

nr. 41 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 56.

— U est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.
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Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Pannentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvoteoui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Particle 56.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het artikel 56.

— I I est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan. .

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, Particle 56 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 56 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Pannentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 42 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 58.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 42 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 58.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
12 votent oui.
12 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Pannentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ontvoteoui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-Uytte-
broeck, MM. Simonet, Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Particle 58.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het artikel 58.

— U est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.
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En consequence. Particle 58 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 58 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 90 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 68.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 90 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 68.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
52 votentnon.
52 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Cornelissen, De Coster, De
Decker, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Draps, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillau-
me-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin, Hotyat, Huygens,
Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyttebroeck, MM.
Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme

Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme Stengers, MM.
Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil, Mme Van
Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Famendement n° 91 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 68.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 91 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 68.

Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est
valable pour celui-ci? (Assentiment.)

Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor
deze stemming? (Instemming.)

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 68.

Dames en heren, wij stemmen nu over het artikel 68.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votentnon.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 68 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 68 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

1206



Seance pleniere du mardi 16juillet 1991
Plenaire vergadering van dinsdag 16juli 1991

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De
Decker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps,
Duponcelle, Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM.
Michel, Michot, Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simo-
net, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 92 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 71.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 92 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 71.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.

7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe,M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Byll, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, De Lobkowicz, De Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 71.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het artikel 71.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.,
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 71 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 71 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 43 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 79.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 43 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 79.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.
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En consequence, 1'amendement est rejete. .
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM, Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 44 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 79.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 44 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 79.

Peut-on considerer que Ie r6sultat du vote precedent est
valable pour celui-ci? (Assentiment.)

Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor
deze stemming? (Instemming.)

L'amendement n0 44 est done rejete.
Amendement nr. 44 is dus verworpen.
Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote

sur 1'amendement n° 45 de MM. Cools, de Clippele, Draps et
Simonet a 1'article 79.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 45 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 79.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 46 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 79.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 46 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 79.

Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est
valable pour celui-ci? (Assentiment.)

Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor
deze stemming? (Instemming.)

L'amendement n° 46 est done rejete.
Amendement nr. 46 is dus verworpen.
Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote

sur 1'article 79.
Dames en Heren, wij stemmen nu over het artikel 79.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 79 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 79 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
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de TSerclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garda, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Pannentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 47 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 84.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 47 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel84.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs,MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Pannentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui: ,
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 84. .

Wij stemmen nu over het artikel 84.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan. .

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, Particle 84 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 84 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
.Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Mme Mouzon, MM. Pannentier, Picque, Poullet, Rens, Roe-
lants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 48 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 86.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr 48 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 86.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.

' 14 votent oui.
14 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.
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Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui: .
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 49 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 86.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 49 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 86.

Peut-on considerer que Ie resultat du vote precedent est
valable pour celui-ci ? (Assentiment.)

Mag de uitslag van de vorige stemming ook gelden voor
deze stemming? (Instemming.)

L'amendement n0 49 est done rejete.
Amendement nr. 49 is dus verworpen.
Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote

sur 1'article 86.
Dames en Heren, wij stemmen nu over het artikel 86.

— 11 est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 86 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 86 aangenomen.

Ont vote oui;
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mmes Dereppe, de T'Serclaes,
Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillau-

me-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roe-
lants du Vivier, Mme. Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 93 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 87.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 93 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 87.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Mare-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.
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M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 87.

Wij stemmen nu over het artikel 87.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence, 1'article 87 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 87 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demahnez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Byll, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mme Nagy, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'amendement n0 94 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 111.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 94 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 111.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
52 votent non.
52 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, I'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:
MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton

de Wiart, MM. Chabert, Cools, Cornelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mme Van
Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 111.

Wij stemmen nu over het artikel 111.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig. .
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 111 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 111 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 95 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 112.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr, 95 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 112.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
52 votent non.
52 stemmen neen.
7 votent oui.

7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes,
M. Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, M. Stalport, Mme Stengers,
MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil, Mme
Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 112.

Wij stemmen nu over het artikel 112.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 112 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 112 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvot6non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 50 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 116.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 50 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 116.

' — II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
40 votent non.
40 stemmen neen.
16 votent oui.
16 stemmen ja.
5 s'abstiennent.
5 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.
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Ontvotenon;
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desk, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roe-
lants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz,
de Looz-Corswarem, Draps, Hasquin, Mme Huytebroeck,
Michel, Michot, Mme Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme
Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand et Mme
Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 97 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 116.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 97 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 116.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
52 votent non.
52 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir^Mme de T'Serclaes, M.Draps, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillau-
me-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin, Hotyat, Huygens,
Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyttebroeck, MM.
Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme

Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme Stengers, MM.
Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil, Mme Van
Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 116. .

Wij stemmen nu over het artikel 116.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41stemnienja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 116 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 116 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 98 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 118.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 98 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 118.
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— II est proced6 au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
53 votent non.
53 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Outvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes,
M. Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil,
Mme Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie Pr&ident. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 99 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 118.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 99 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 118.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
39 votent non.
39 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Andaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hotyat, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roe-
lants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, van Eyil et Mme Van Tichelen.

Ont vote oui :
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 118.

Wij stemmen nu over het artikel 118.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, Particle 118 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 118 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.
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Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michpt,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 51 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 119.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 51 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 119.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.
7 s'abstiennent.
7 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Byll, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 119.

Wij stemmen nu over het artikel 119.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 119 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 119 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Mare-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 52 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 120.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 52 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 120.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
13 votent oui.
13 stemmen ja.
7 s'abstiennent.
7 onthouden zich.
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- Nous passons maintenant au vote sur

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, et M. van Wed-
dingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President.
1'article 120.

Wij stemmen nu over het artikel 120.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence, 1'article 120 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 120 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd :

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garda, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, Stengers, MM. Vanden-
haute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 100 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 121.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 100 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 121.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.

7 votent oui.
7 stemmen ja.

13 s'abstiennent.
13 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswaren, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-Uytte-
broeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et
van Weddingen.
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M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 121.

Wij stemmen nu over het artikel 121.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents. ,
61 leden zijn aanwezig.

41 votent oui.
41 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence, 1'article 121 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 121 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Byll, Mmes Van Tichelen et
Willame.

'. -
Ont vote non:'~^.
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers
et M. van Weddingen. , . . . '

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 53 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 123.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 53 van de heren Cools, de Clippele, Draps en. Simonet bij
artikel 123.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Mercken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Gnjp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame,

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswaren, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 123.

Wij stemmen nu over het artikel 123.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemniing wordt overgegaan.

62 membres sont presents.

62 leden zijn aanwezig.

41 votent oui.

41 stemmen ja.

21 votent non.

21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 123 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 123 aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute etM. van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 54 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a 1'article 124.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 54 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 124.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemtning wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.
7 s'abstiennent.
7 onthouden zich.

En cons6quence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmenfier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd;

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

Sesontabstenus;
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President.
1'article 124.

— Nous passons maintenant au vote sur

Wij stemmen nu over het artikel 124.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence, 1'article 124 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 124 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswaren, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, Mme Stengers, MM.Van-
denhaute et M. van Weddingen;

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Famendement n° 55 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet & Particle 126.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 55 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 126.

—' II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
20 votent oui.
20 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.
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Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, .Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, Stengers, MM. Vanden-
haute et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 126.

Wij stemmen nu over het artikel 126.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen non.

En consequence, 1'article 126 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 126 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Mercken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, Stengers, MM. Vanden-
haute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 101 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 129.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 101 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy by
artikel 129.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
53 votent non.
53 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:

Neen hebben gestemd:

MM. Andaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs,.MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbosche, Vandenhaute, van Eyil,
Mme Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich: ,

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 129.

Wij stemmen nu over het artikel 129.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.
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62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen. "

En consequence, Particle 129 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 129 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebbengestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mmes Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, De Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 102 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a Particle 133.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 102 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 133.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is bet amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garda, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picqu6, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 133.

Wij stemmen nu over het artikel 133.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.

60 leden zijn aanwezig.

40 votent oui.

40 stemmen ja.

20 votent non.

20 stemmen neen.

En consequence. Particle 133 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 133 aangenomen.

, Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, De Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Duponcelle, Galand,
Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot, Mmes
Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM.
Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 103 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 139.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 103 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 139.

— D est precede auvote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
40 votent non.

40 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

13 s'abstiennent.

13 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non: -
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, De Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus,Maingain, Maison,
Moureaux, Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.Stalporf, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-Uytte-
broeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et
van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
I'article 139.

Wij stemmen nu over het artikel 139.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence, I'article 139 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 139 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Duponcelle, Galand,
Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot, Mmes
Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM.
Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 104 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a I'article 152.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 104 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 152.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
51 votent non.
51 stemmen neen. .
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.
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En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Coroelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillau-
me-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin, Hotyat, Huygens,
Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, .Maison,
Michel, Moureaux, Mme Neyts-Uyttebroeck, MM. Parmen-
tier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoen-
maekers, MM. Simonet, Stalport, Mme Stengers, MM. Thys,
Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil, Mme Van Tichelen,
M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 152.

Wij stemmen nu over het artikel 152.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
39 votent oui.
39 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, Particle 152 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 152 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, de Marcken de Mer-
ken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillau-
me-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme
Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van
Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame. •

Ontvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 105 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 163.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 105 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 163.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
52 votent non.
52 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, Pamendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mme Neyts-Uyttebroeck,
MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier,
Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme Stengers,
MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil, Mme
Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswaren et Michot.

M. Be President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 163.

Wij stemmen nu over het artikel 163.

1222



Seance pleniere du mardi 16 juillet 1991
Plenaire vergadering van dinsdag 16juli 1991

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40stemmenja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, I'article 163 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 163 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd :

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. .Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magems, Maingain, Maison,
Moureaux, Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 106 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a I'article 164.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 106 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 164.

— 11 est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
40 votent non.
40 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
I'article 164.

Wij stemmen nu over het artikel 164.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.'
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, I'article 164 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 164 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mine Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur Ie sous-amendement de M. De Decker
a I'amendement n° 108 (article VTIbis).

Dames en Heren, wij stemmen nu over het subamendement
van de heer De Decker bij amendement nr. 108 (artikel mbis).

— II est precede au vote nominatii.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
48 votent non.
48 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.

En consequence, I'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, De Bie, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme
Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme
Dupuis, MM. Escolar, Galand, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanden-oost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens,
Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmae-
kers, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-

Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'amendement n° 108 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy visant a introduire un article VTIbis
(nouveau).

Dames en Heren, wij stemmen nu over het subsidiair
amendement nr. 108 van de heren De Bie, Debry en mevrouw
Nagy om een artikel YTIbis (nieuw) in te voegen.

— II est precede au vote nominatii.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, I'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd: ,

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, N1"...; Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. D6sir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,.
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui;
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:

Onthouden hebben zich:
MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-

Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute,
van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'amendement n° 56 de MM. Cools,
de Clippele, Draps et Simonet a Particle 179.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 56 van de heren Cools, de Clippele, Draps en Simonet bij
artikel 179.

— U est precede au vote nominatii.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont pr6sents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
17 votent oui.
17 stemmen ja.
3 s'abstiennent.
3 onthouden zich.
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En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon: -
Neen hebben gestemd: '

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvoteoui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz,
de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle, Galand, Hasquin,
Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot, Mme Neyts-Uytte-
broeck, M. Simonet, Mme Stengers et M. Vandenhaute.

Sesontabstenus;
Onthouden hebben zich:

MM. Cauwelier, De Bie et Mme Nagy.

Nous passons maintenant au vote surM. Ie President.
Particle 179.

Wij stemmen nu over het artikel 179.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
18 votent non.
18 stemmen neen.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich. .

En consequence, 1'article 179 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 179 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demaiinez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-

port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Hasquin, Mme Huy-
tebroeck, MM. Michel, Michot, Mmes Nagy, Neyts-Uytte-
broeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et
van Weddingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Duponcelle et Galand.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 109 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 187.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 109 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 187.

— II est precede auvote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non. .
41 stemmen neen. '
7 votent oui.
7 stemmen ja.

14 s'abstiennent.
14 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendemeni verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvoteoui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.
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M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 187.

Wij stemmen nu over het artikel 187.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstenaning wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 187 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 187 aangenomen.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd: .

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Desk, Mmes de T'Serclaes, Dupuis,
MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme GuiUaume-Van-
derroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM.
Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mme Mou-
zon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 110 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy A 1'article 190.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 110 van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 190.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
53 votent non.
53 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Cornelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil,
Mme Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 190.

Wij stemmen nu over het artikel 190.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 190 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 190 aangenomen.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picqu6, Poullet,
Rens, Roelants Du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mme Van Tichelen et
et Willame.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 111 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 191.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. Ill van de heren De Bie, Debry en mevrouw Nagy bij
artikel 191.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
53 votent non.
53 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cools, Comelissen, De Coster, De
Decker, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Draps, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Simonet, Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, Vandenhaute, van Eyil,
Mme Van Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 191.

Wij stemmen nu over het artikel 191.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, 1'article 191 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 191 aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Andaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:
MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-

ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 57 de MM. Draps,
Cools, Simonet et de Clippele a 1'article 205.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 57 van de heren Draps, Cools, Simonet en de Clippele bij
artikel 205.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
14 votent oui.
14 stemmen ja.
7 s'abstiennent.
7 onthouden zich.
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En consequence, ramendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Outvote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, De Decker, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Draps, Hasquin, Michel, Michot, Mme Neyts-
Uyttebroeck, M, Simonet, Mme Stengers, MM. Vandenhaute
et van Weddingen.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie Presidest. — Nous passons maintenant au vote sur
I'article 205.

Wij stemmen nu over het artikel 205.

— U est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, I'article 205 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 205 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Lpoz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot>
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Strengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — L'amendement n° 58 du groupe PRL
tend a la suppression de I'article 208. Nous passons done au
vote sur I'article.

Amendement nr. 58 ingediend door de PRL-fractie strekt
ertoe het artikel 208 te doen vervallen. Wij stemmen dus over
het artikel.

— II est procede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

En consequence, I'article 208 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 208 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes
de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hannel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De Dec-
ker, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Draps, Duponcelle,
Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Michot,
Mmes Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Vandenhaute et van Weddingen.

Vote nominatif sur {'ensemble

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Nous passons au vote sur 1'ensemble
du projet d'ordonnance.

Wij gaan over tot de stemming over het geheel van het
ontwerp van ordonnantie.

Quelqu'un demande-t-il la parole pour une explication de
vote?

Vraagt iemand het woord voor een stemverklaring?
La parole est a M. Cools.
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M, Cools. —.Monsieur Ie President, Ie groupe PRL votera
contre cette ordonnance non pas parce que Ie role de I'opposi-
tion est de s'opposer mais parce que nous sommes persuades
qu'il s'agit d'une mauvaise ordonnance. .

Je voudrais rappeler ici les six raisons prihcipales sur
lesquelies nous fondons notre opposition. Tout d'abord, nous
constatons que 1'ordonnance n'allegera en rien les delais en
matiere de delivrance de perous de batir ou.d'urbanisme, tels
qu'ils seront dorenavant baptises. D'autre part, nous consta-
tons qu'elle rendra les choses plus complexeset moins transpa-
rentes. En effet, la planification urbanistique comportera qua-
tre plans qui, chacun, comprendront un certain nombre de
dispositions obligatoires en matiere d'affectation du sol. Nous
constatons egalement une certaine confusion entre la planifica-
tion urbanistique et la planification economique. D'ailleurs,
nous sommes convaincus que, si I'Executif, avant de deposer
son projet sur Ie Bureau de I'Assemblee, avait consulte Ie
Conseil economique et social, il aurait revu, de maniere pro-
fonde, son projet en la matiere.

Un article que nous avons fortement critique dans Ie projet
— vous Ie savez — est celui relatif aux charges d'urbanisme
et a leur extension. Un reel arbitraire public, ou en tout cas
une possibilite d'arbitraire public, va naitre dans ce domaine
et nous Ie regrettons.

Une autre critique que nous faisons, c'est Ie fait qu'on
aura reporte sur les communes uae charge administrative
enorme alors que celles-ci ne disposent pas necessairement
des moyens pour 1'assumer. Nous 1'avons repete a plusieurs
reprises au cours du long debat que nous avons eu hier et
aujourd'hui.

C'est la un des problemes vitaux parce que, si nous voulons
une politique urbanistique efficace, il faut que les communes
et 1'administration regionale soient dotees de moyens suffisants
pour 1'assumer.

Enfin, notre derniere grande critique, est que ce projet est
incomplet, qu'il n'integre pas, notamment, des notions comme
la renovation urbaine, ce que Ie PRL avait fait dans sa propre
proposition d'ordonnance. II aurait ete possible de reprendre
les articles que nous avions deposes.

La matiere de 1'autorisation d'exploitation n'a pas non
plus ete integree. II me parait de plus en plus necessaire que
1'on traite les deux matieres au niveau de 1'urbanisme si 1'on
veut une politique d'amenagement du territoire reellement
coherente.

Ce sont ces six grandes raisons qui motivent notre position
et c'est pourquoi nous voterons contre ce projet d'ordonnance
— et je dirais sans aucun complexe et de maniere determinee.
(' Applaudissements sur les banes du PRL.)

Mevrouw Neyts-Uyttebroeck heeft hetDe Voorzitter. •
woord.

Mevrouw Neyts-Uyttebroeck. — Mijnheer de Voorzitter,
ondanks alles is het debat over dit ontwerp van ordonnantie
bijzonder leerrijk geweest. De Executieve en de meerderheids-
fracties hebben als het ware aan den lijve ondervonden dat het
geen zin heeft de oppositie in een hoek te willen drummen
zoals het evenmin zin heeft een hele lijst ontwerpen en voorstel-
len door de Raad te willen jagen. Tegen een vastberaden
oppositie is zeifs een reglementskruid niet gewassen. Tot spijt
van wie het benijdt maakt een vastberaden oppositie deel uit
van de kern zeif van de parlementaire democratic.

Ik zai dit ontwerp niet goedkeuren omdat het de ruimtelijke
ordening niet eenvoudig of transparant maakt. Integendeel,

de nieuwe bepalingen compliceren en veriengen alleen maar
het bestaande vergunningsbeleid.

Deze ordonnantie bevat bovendien alle ingredienteii voor
een ware urbanistieke machtsgreep van de Executieve: in Brus-
sel kan er niets zonder haar zegen en inmenging nog gebeuren.
Daarenbovenzet het de deur open voor willekeur en marchan-
dages allerhande. De rechtszekerheid loopt hier ernstig gevaar.

Nu blijkt dat de Executieve van zins is de ordonnantie in
schuifjes in werking te doen treden, versterkt dit mijn vrees
dat Brussel weldra in een nog groter chaos gestort wordt dan
nu reeds het geval is.

Omdat de meerderheid vasthoudt aan een al te strakke en
overdreven regulerende aanpak, zai spoedig ook blijken dat
deze in de praktijk niet werkzaam is. Ook daarom kan ik dit
ontwerp niet goedkeuren. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur Ie President, Ie Front
National va voter contre cette proposition pour de multiples
raisons, mais comme il se fait tard, nous n'en citerons qu'une
seule: la planification a outrance. On a vu ce que cela a donne
dans les democraties populaires socialistes de 1'Est.

— II est precede au vote nominatii.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
41 votentoui. " "
41 stemmenja.
21 votent non.
21 stemmen neen.

M. Ie President. — En consequence, Ie Conseil adopte Ie
projet d'ordonnance qui sera soumis a la sanction de I'Execu-
tif. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

Bijgevolg neemt de Raad het ontwerp van ordonnantie
aan: het zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voor-

• gelegd. (Applaus van de meerderheid.)
— L'adoption du projet d'ordonnance rend sans objet la

proposition d'ordonnance organique de 1'amenagement du
territoire, de rurbanisme et de la renovation urbaine.

Door de aanneming van het ontwerp van ordonnantie
wordt het voorstel van ordonnantie houdende organisatie van
de ruimtelijke ordening, van de stedebouw en van de stadsre-
novatie, zonder voorwerp.

Ontvoteoui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garda, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picqu6,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen
et Willame.
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Ontvotenon:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, De
Decker, de Lobkowicz, De Looz-Corswaren, Draps,
Duponcelle, Galand, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM.
Michel, Michot, Mines Nagy, Neyts-Uyttebroeck, M. Simo-
net, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et van Weddingen.

M. Ie President. — La seance est suspendue
De vergadering is geschorst.
— La seance est suspendue Ie mercredi 17 juillet 1991 &

I h 30.
De vergadering is geschorst op woensdag 17 juli 1991 om

lu.30.
— Elle est reprise d 2 heures.
Ze wordt hervat om 2 uur.

M. Ie President. — La seance est reprise.
De vergadering is hervat.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Le Bureau elargi propose de se reunir
jeudi prochain 18 juillet a 9 h 30 et a 14 h 15, avec a 1'ordre
dujour tons les points qui n'ont pas pu etre traites aujowd'hui

sauf le projet d'ordonnance portant approbation de 1'accord
de cooperation relatifau fonds budgetaire interdepartemental
de promotion de 1'emploi, conclu a Bruxelles le 7janvier 1991
entre 1'Executifde la Region wallonne, 1'Executifde la Region
de Bruxelles-Capitale et 1'Executif de la Communaute fran-
caise et le projet d'ordonnance relatif a 1'alienation d'immeu-
bles domaniaux.

Het uitgebreid Bureau stelt voor om volgende donderdag
18 juli te vergaderen, om 9 uur 30 en 14 uur 15 met op de
agenda alle punten die vandaag met konden worden behandeld
behalve het ontwerp van ordonnantie houdende goedkeuring
van het samenwerkingsakkoord betreffende het interdeparte-
mentaal begrotingsfonds ter bevordering van de Werkgelegen-
heid, gesloten te Brussel op 7januari 1991 tussen de Executieve
van het Waalse Gewest, de Brusselse Hoofdstedelijke Execu-
tieve en de Executieve van de Franse Gemeenschap en het
ontwerp van ordonnantie betrefiende de vervreemding van
onroerende domeingoederen.

Les votes auront lieu a partir de 19 heures. (Assentiment.)
Stemmingen zullen plaatsvinden vanaf 19 uur. (Instem-

ming.)
La seance est levee.
De vergadering is gesloten.
Prochaines seances jeudi a 9 heures 30 et a 14 heures.
Volgende vergaderingen donderdag om 9 uur 30 en 14 uur.
(La seance est levee le mercredi 17 juillet 1991 a 2 h 5.)

(De vergadering wordt op woensdag 17 juli 1991 om 2 u. 5
gesloten)
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